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1 PREAMBULE ET OBJECTIFS DE L’ETUDE 
 
L’objet de la présente étude est d’établir un diagnostic de la qualité des cours d’eau du territoire permettant la 
caractérisation des sources de dégradation de cette qualité, qu’elles soient urbaines, industrielles, agricoles ou 
domestiques. 

 
L’étude est découpée en quatre phases : 

1- Recueil, compilation et analyses de données existantes ; 
2- Campagne de mesures et analyse des échantillons ; 
3- Interprétation des résultats et comparaison de l’ensemble des données qualité ; 
4- Indicateur de suivi et tableaux de bord. 
 

Ce document s’inscrit dans la troisième phase qui a pour objectif principal de faire le diagnostic des pressions 
domestiques, industrielles et agricoles mais aussi de présenter les résultats des campagnes biologiques et 
physico-chimiques et enfin de présenter les fiches actions qui permettront l’amélioration de la qualité des 22 
masses d’eau. 

 
 

*********** 
 
 

Ce préambule a pour objectif de détailler le procédé qui a conduit au choix de localisation des stations de 
prélèvement et au choix du type d’analyses réalisées. 

 
Cette notice présente les éléments suivants : 
 

·  Le contexte réglementaire ; 
·  Les moyens et la méthodologie ; 
·  Le diagnostic des pressions 
·  Les résultats du suivi biologique et physico-chimique 
·  Interprétation des résultats 
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2 PRESENTATION DU TERRITOIRE 
 

 Topographie et hydrographie 2.1
 
Le périmètre du Syndicat des trois Rivières se situe sur la partie orientale du Massif Central, dans le haut 
Vivarais, sur les départements de la Loire au nord et de l’Ardèche au sud. Dans la partie ouest du territoire, on 
retrouve les versants abrupts des monts du Pilat dont l’altitude est comprise entre 600 m et 1400 m, et dans la 
partie est, une zone composée de plateaux et des coteaux rhodaniens. Dans la partie ouest, le relief est 
composé de profondes vallées orientées sud-ouest nord-est où coulent la Cance et la Deûme. Dans la partie 
est, la Cance entrecoupe une zone de plateaux en direction du sud-est.  
Sur le nord-est du territoire, le réseau hydrographique est relativement dense. On recense un nombre important 
de petits cours d’eau en rive droite du Rhône. Orientés ouest-est, ils sont alimentés par les eaux des Monts du 
Pilat.   
 

 Activités et population 2.2
 
Le territoire du Syndicat des Trois Rivières se situe sur le département de la Loire au nord et de l’Ardèche au 
sud. D’une superficie de 608km², il se compose de 46 communes et d’environ 68 000 habitants. La population 
se concentre sur le bassin d’Annonay avec 36 606 habitants en 2009 (INSEE). Les communes situées dans la 
partie est du territoire ont vu leur population augmenter Les cantons dont la population s'accroît le plus, se 
situent à proximité d'Annonay. La croissance est rapide dans les cantons de Serrières (+ 2,2 % par an) et 
d'Annonay-Sud (+ 1,6 % par an), soutenue par le desserrement de la première ville du département, qui 
continue pour sa part à perdre des habitants.  
Le Syndicat des Trois Rivières est un territoire à la fois urbain et rural marqué par des flux importants. Le bassin 
d’Annonay est le pôle majeur tant en termes d’attractivité d’emplois, d’équipements structurants et de services. 
Il tend à se développer à l’est vers le pôle de Vienne-Roussillon, mais aussi au nord-ouest en direction de 
l’agglomération stéphanoise en passant par Bourg-Argental. 
La partie est du territoire (rive droite du Rhône) reste un axe principal de communication et de développement 
L’extrême nord-est du Syndicat dispose d’une activité agricole diversifiée et de qualité qui se confronte à 
diverses pressions (foncière, transmissions des exploitations, approvisionnement en eau). 
Dans la partie est du territoire (Vallée de la Cance et Deûme amont), la filière bois est en déclin. 
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 Géologie 2.3
 

La géologie du bassin d’Annonay est directement liée aux épisodes volcaniques de la région du Velay. La zone 
d’étude est donc principalement constituée de roche métamorphique, c’est-à-dire de roches ayant subies, à 
l’état solide, des transformations minéralogiques et structurales suite à des changements de température et/ou 
de pression. De plus, il est possible de trouver en moindre mesure, des roches de type plutoniques, notamment 
à l’ouest d’Annonay. Ces roches se sont formées lentement et en profondeur. Ce long processus permet la 
cristallisation intégrale de la roche. On retrouve également une lignée claire de type leptynites, gneiss 
leptynitiques sur la partie Sud-Ouest de la zone d’étude, à l’Est de Saint-Julien Vocance. Ces roches sont 
principalement constituées de minéraux clairs tels que les quartzs ou les feldspaths alcalins.  
On retrouve donc majoritairement différents types de granites et d’Anatexites mais aussi des gneiss et 
leptynites.  
 

 Climat et hydrologie 2.4
 

Le périmètre du syndicat des Trois Rivières se situe à la confluence de plusieurs zones climatiques. Les 
versants sont relativement bien arrosés étant donnée leur exposition aux précipitations provenant du sud et du 
nord bien canalisé par la vallée du Rhône. 
La partie ouest du périmètre se situe dans une zone de moyenne montagne où l’altitude varie entre 600 mètres 
et 1400 mètres. Les précipitations y sont élevées de l’automne au printemps. En été, les précipitations restent 
plus élevées que sur le reste du territoire. 
La partie est du périmètre est soumise à un climat continental et méditerranéen.  

 Données pluviométriques 2.4.1
 

Il existe une station pluviométrique sur le territoire qui informe sur les hauteurs précipitées. 
Cette station se situe sur la Commune d’Annonay. Elle est localisée sur la carte page suivante. 
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 Stations de mesures de débits 2.4.2
 

Nom station Annonay-
Pont 

(07) 

Sarras 

(07) 

Savas 

(07) 

St Julien 
Molin Molette 

(42) 

Chavanay 

(42) 

Nom cours 
d’eau 

La Cance 
Amont La Cance Le Ternay La Deûme 

Valencize 

Code station V3504010 V3524010 V3517010 V3515010 V3315010 

En service 1997 1965 1994 1994 1978 

Type de 
station 

Station 
Limnimètrique 

Station 
Limnimètrique 

Station 
Limnimètrique 

Station 
Limnimètrique 

Station 
Limnimètrique 

Etiage 
Quinquennal 

NC 0.340 m3/s 0.019 m3/s 0.130 m3/s 0.021 m3/s 

Module Inter 
Annuel NC 4.21 m3/s 0.331 m3/s 1.44 m3/s 0.348 m3/s 

Surface du 
Bassin 
versant 

127 km² 380 km² 26 km² 109 km² 36 km² 

Producteur de 
données SPC Grand 

Delta 

DREAL

SPC Grand 
Delta 

SPC Grand 
Delta 

SPC Grand 
Delta 

DREAL 

Tableau 1 : Présentation des stations de mesure de débits sur le territoire 
 (Banque Hydro, 2012) 
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 DEBITS D’ETIAGE2.4.2.1
 

·  La Cance au niveau à Annonay  
 
Les enregistrements effectués pour la station d’Annonay-Pont ne permettent pas de calculer les différents 
débits d’étiage. Les données sont disponibles depuis 2010. 
 
Sur les trois dernières années, les débits mensuels minimaux correspondent à :  
 

La Cance à Annonay Pont 
V3504010 

Date Débit 
 (m³/s)

Débit spécifique 
(l/s/km²) 

Août 2010 0.104 0.25 
Octobre 2011 0.086 0.21 

Août 2012 0.109 0.27 
Tableau 2 : Débit minimum mensuel (Banque HYDRO 201 3) 

 
 

·  La Cance à Sarras 
 
La station permet des estimations de qualité bonne sur les débits bas, moyens et forts. 
 
Les valeurs fournies par la Banque HYDRO pour la station de Sarras, sont les suivantes : 

o Le minimum enregistré : Août 2003, 0.109 m3/s, soit un débit spécifique de 0.3 l/s/km² 
o Les débits d’étiage estimés à partir de la loi de Galton avec un intervalle de confiance de 95 

% 

 
Figure 1 : Débits estimés en m3/s (Banque Hydro, 20 13) 

 
·  Le Ternay à Savas 

 
La station permet des estimations de qualité bonne sur les débits bas, moyens et forts. 
 
Les valeurs fournies par la Banque HYDRO pour la station de Savas, sont les suivantes : 

o Le minimum enregistré : Août 2003, 0.009 m3/s, soit un débit spécifique de 0.35 l/s/km² 
o Les débits d’étiage estimés à partir de la loi de Galton avec un intervalle de confiance de 95 

% 

 
Figure 2 : Débits estimés en m3/s (Banque Hydro, 20 13) 
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·  La Deûme à Saint Julien Molin Molette 

 
La station permet des estimations de qualité bonne sur les débits bas, moyens et forts. 
 
Les valeurs fournies par la Banque HYDRO pour la station de Saint-Julien Molin Molette, sont les suivantes : 

o Le minimum enregistré : Août 2003, 0.050 m3/s, soit un débit spécifique de 0.5 l/s/km² 
o Les débits d’étiage estimés à partir de la loi de Galton avec un intervalle de confiance de 95 

% 

 
Figure 3 : Débits estimés en m3/s (Banque Hydro, 20 13) 

 
 

·  La Valencize à Chavanay 
 
La station permet des estimations de qualité bonne sur les débits bas, moyens et forts. 
 
Les valeurs fournies par la Banque HYDRO pour la station de Chavanay, sont les suivantes : 

o Le minimum enregistré : Août 1991, 0.011 m3/s, soit un débit spécifique de 0.3 l/s/km² 
o Les débits d’étiage estimés à partir de la loi de Galton avec un intervalle de confiance de 95 

% 

 
Figure 4 : Débits estimés en m3/s (Banque Hydro, 20 13) 

 
 
 

 MODULE INTERANNUEL 2.4.2.2
 

·  Annonay-Pont : 
 
Les enregistrements effectués pour la station d’Annonay-Pont ne permettent pas de calculer un module 
interannuel. 
 

·  La Cance à Sarras : 
 
Les données présentées ci-dessous sont fournies par la banque Hydro sur la station de Sarras : 
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Figure 5 : Débits moyens mensuels calculés sur une période de 49 ans à Sarras (Banque Hydro, 2013) 

 
Le module à Sarras a été calculé à 4.260 m3/s, soit un débit spécifique de 11.2 l/s/km². 
 
 

·  Le Ternay à Savas : 
 
Les données présentées ci-dessous sont fournies par la banque Hydro sur la station de Savas : 

 
Figure 6 : Débits moyens mensuels calculés sur une période de 20 ans à Savas (Banque Hydro, 2013) 

 
Le module à Savas a été calculé à 0.340 m3/s, soit un débit spécifique de 13.3 l/s/km². 
 
 

·  La Deûme à Saint-Julien Molin Molette : 
 
Les données présentées ci-dessous sont fournies par la banque Hydro sur la station de Saint-Julien Molin 
Molette : 
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Figure 7 : Débits moyens mensuels calculés sur une période de 20 ans à Saint-Julien Molin Molette (Ban que 

Hydro, 2013) 
 
 
Le module à Saint-Julien Molin Molette a été calculé à 1.470 m3/s,  soit un débit spécifique de 13.5 l/s/km². 
 
 
 

·  La Valencize à Chavanay : 
 
Les données présentées ci-dessous sont fournies par la banque Hydro sur la station de Chavanay: 

 
Figure 8 : Débits moyens mensuels calculés sur une période de 36 ans à Chavanay (Banque Hydro, 2013) 

 
Le module à Chavanay a été calculé à 0.351 m3/s, soit un débit spécifique de 9.8 l/s/km². 
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3 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 Directive Cadre sur l’Eau et L.E.M.A  3.1

 

La Directive Cadre Européenne sur l’Eau 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établit un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'Eau. Cette directive institue une approche globale autour d'objectifs 
environnementaux avec une obligation de résultats (et non plus de moyens). Les deux grands objectifs pour la 
DCE sont : 

·  L’atteinte du bon état des masses d'eau, 

·  La non dégradation de l’état actuel des masses d’eau. 
 
L’évaluation de l’état des masses d’eau s’entend par rapport à un état de référence et s’appuie sur la notion 
d’hydroécorégion, qui permet de tenir compte des spécificités régionales des masses d’eau. 
 
La DCE définit le "bon état" d’une masse d’eau de surface lorsque l’état écologique et l’état chimique de celle-
ci sont au moins bons. 
 

·  L’état écologique  d’une masse d’eau de surface résulte de l’appréciation de la structure et 
du fonctionnement des écosystèmes aquatiques associés à cette masse d’eau. Il est déterminé à l’aide 
d’indicateurs de qualité :  

- biologiques (espèces végétales et animales),  
- hydromorphologiques,  
- et physico-chimiques. 
Pour chaque type de masse d’eau (par exemple : petit cours d’eau de montagne, lac peu profond de plaine, 
côte vaseuse...) et par hydroécorégion, il se caractérise par un écart aux « conditions de référence », et se 
classe en cinq niveaux de qualité : très bon, bon, moyen, médiocre et mauvais. Les conditions de référence 
d’un type de masse d’eau sont les conditions représentatives d’une eau de surface de cette hydroécorégion, 
pas ou très peu influencée par l’activité humaine. 
 

·  L’état chimique  d’une masse d’eau de surface est déterminé au regard du respect des 
normes de qualité environnementales (NQE) par le biais de valeurs seuils. Deux classes sont définies : bon 
(respect) et pas bon (non-respect). 41 substances sont contrôlées : 8 substances dites dangereuses 
(annexe IX de la DCE) et 33 substances prioritaires (annexe X de la DCE) 

 

 
Figure 9 : Schéma descriptif du Bon état des eaux de surface  (Agence de l’eau Loire Bretagne, 2009)  

 
La DCE a été transposée en droit français par la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) en décembre 
2006, puis déclinée à l’échelle des grands bassins versants français (districts) par l’intermédiaire des 
Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). 
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 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux  du Bassin 3.2
Rhône Méditerranée 
 
Il s’agit du document de planification pour l’eau et les milieux aquatiques à l’échelle du bassin, le SDAGE 
Rhône-Méditerranée 2010-2015 ; il est entré en vigueur le 17 décembre 2009. Il fixe pour une période de 6 
ans, les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et intègre les obligations 
définies par la Directive Européenne sur l’eau, ainsi que les orientations du Grenelle de l’environnement pour 
un bon état des eaux d’ici 2015. 
Fruit d’une large concertation, le SDAGE a été élaboré par le Comité de bassin à partir d’un état des lieux des 
eaux du bassin, de deux consultations du public, en 2005 et 2008, et deux consultations des assemblées 
départementales et régionales, des chambres consulaires et des organismes locaux de gestion de l’eau. 
L’Agence de l’eau et la DREAL Rhône-Alpes (Directions Régionales de l'Environnement, de l'Aménagement 
et du Logement) coordonnent le suivi de sa mise en œuvre en étroite concertation avec les acteurs de l’eau, 
structures locales de gestion de l’eau et représentants professionnels notamment. 

(Extrait du site de l’Agence de l’Eau RMC) 

 Des orientations et des objectifs de qualité 3.2.1
 
Le SDAGE fixe les grandes orientations de préservation et de mise en valeur des milieux aquatiques, ainsi 
que des objectifs de qualité à atteindre d'ici à 2015.
 

 HUIT ORIENTATIONS FONDAMENTALES 3.2.1.1

·  Prévention : privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité  

·  Non dégradation : concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 
aquatiques  

·  Vision sociale et économique : intégrer les dimensions sociale et économique dans la mise en 
œuvre des objectifs environnementaux.  

·  Gestion locale et aménagement du territoire : organiser la synergie des acteurs pour la mise en 
œuvre de véritables projets territoriaux de développement durable.  

·  Pollutions : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions toxiques et la 
protection de la santé.  

·  Des milieux fonctionnels : préserver et développer les fonctionnalités naturelles des bassins et 
des milieux aquatiques.  

·  Partage de la ressource : atteindre et pérenniser l'équilibre quantitatif en améliorant le partage 
de la ressource en eau et en anticipant l'avenir.  

·  Gestion des inondations : gérer les risques d'inondation en tenant compte du fonctionnement 
naturel des cours d'eau.  
 
Le SDAGE définit également des principes de gestion spécifiques des différents milieux : eaux souterraines, 
cours d'eau de montagne, grands lacs alpins, rivières à régime méditerranéen, lagunes, littoral. 
 

 DES OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX 3.2.1.2
 
Le bon état doit être atteint en 2015. Dans certains cas, l'objectif de bon état ne peut être atteint en 2015 pour 
des raisons techniques ou économiques ; le délai est alors reporté à 2021, ou au plus tard, à 2027. 

 Le programme de mesures 3.2.2
 
Le SDAGE s'accompagne d'un programme de mesures qui propose les actions à engager sur le terrain pour 
atteindre les objectifs d’état des milieux aquatiques ; il en précise l’échéancier et les coûts.  

 Le programme de surveillance  3.2.3
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En cohérence avec la Directive Cadre sur l'eau, le suivi de l'état des milieux a été renforcé à travers le 
programme de surveillance. Il permet d'une part d'évaluer l'état actuel des masses d'eau et de constituer un 
état des lieux de référence pour le SDAGE et son programme de mesures ; d'autre part, il permet de 
vérifier l'efficacité des actions mises en œuvre dans le cadre du programme de mesures.  
 

·  Qualité des rivières et du fleuve Rhône  (DBO5, DCO, COD, O2, dissous, taux de saturation 
en O2, oxydabilité au KMnO4, Azote, MES, Micropolluants ...). La Directive Européenne 2000/60/CE 
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau impose de mettre en place 
des programmes de surveillance permettant de connaître l’état des milieux aquatiques et d’identifier les 
causes de leur dégradation, de façon à orienter puis évaluer les actions à mettre en œuvre pour que ces 
milieux atteignent le bon état. 

 

·  Débits et hauteurs d'eau des rivières et du fleuve Rhône en temps réel  (stations 
hydrométriques) : L’objectif de ce serveur est de rendre accessible à tout public le suivi des débits ou hauteur 
des cours d’eau, en temps réel ou quasiment réel, avec la possibilité de configurations adaptées aux 
différentes catégories d’utilisateurs, aussi bien par la nature des informations (crues, étiages,…) que par la 
zone géographique. Le site est géré par la DREAL Rhône Alpes, DREAL du bassin Rhône-Méditerranée. Il 
est alimenté par les différents producteurs de données. 
 

·  Débits et hauteurs d'eau des rivières et du fleuve Rhône  : la Banque de données HYDRO 
stocke les mesures de hauteur d'eau (à pas de temps variable) en provenance des stations de mesure 
implantées sur les cours d'eau français. HYDRO calcule sur une station donnée les débits instantanés, 
journaliers, mensuels, à partir des valeurs de hauteur d'eau et des courbes de tarage. HYDRO fournit à tout 
moment les valeurs d'écoulement les plus exactes possibles. 
 

·  Température des cours d'eau : inventaire des chroniques de températures produites par le 
Service de la Navigation Rhône-Saône sur plusieurs stations du bassin Rhône-Méditerranée. 
 
 

 Contrat de rivières 3.3
 
Contrairement au SDAGE, la procédure Contrat de Rivières n’est pas un dispositif réglementaire de 
planification de la politique de l’eau. Il s’agit d’une démarche concertée volontaire visant la mise en œuvre 
opérationnelle des actions nécessaires à l’atteinte des objectifs réglementaires (mesures de base) et des 
documents cadres (SDAGE), répondant aux problématiques locales. 
 
Le Contrat de rivières « CANCE – DEUME/DEOME – TORRENSON » signé en Février 2004 est un 
engagement contractuel à portée locale, qui a rassemblé les acteurs locaux de la rivière (Communes, 
Communauté de Communes, Syndicat à vocation unique) autour d’un projet de gestion de la ressource et de 
protection des écosystèmes aquatiques. Ce Contrat s’est terminé en Février 2011 ; depuis, le Syndicat des 
Trois Rivières finalise le bilan de cette procédure. Une volonté de s’engager vers une deuxième procédure à 
l’horizon est affichée. 
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 Présentation du périmètre 3.3.1
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 Description du Contrat de Rivière 3.3.2
 
Il a été signé pour une durée de 6 ans et contient les éléments suivants : 

·  Etat des lieux, 

·  Définition des enjeux, 

·  Définition des objectifs précis, 

·  Hiérarchisation en volets d’actions, 

·  Programme d’actions. 
 
Parmi les différents volets d’actions, on retrouve : 
A – Amélioration de la gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau. 
B – Restauration et mise en valeur du cours d’eau. 
C – Gestion et suivi du Contrat de rivières et du milieu naturel. 
 
Les volumes financiers de chaque volet sont présentés ci-dessous : 
 

 
Figure 10 : Bilan financier Volet A du contrat de r ivière 
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Figure 11 : Bilan financier Volet B du contrat de r ivière 
 

 

 
Figure 12 : Bilan financier Volet C du contrat de r ivière 

 
 
Les bases de données établies ci-dessous sont issues de l’étude bilan du contrat de rivière et 
reprennent l’ensemble des actions prévu et leur état d’avancement en 2013. 
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 Système d’évaluation de l’état des eaux  3.4
 
Le nouveau système d’évaluation des eaux est le SEEE (Système d’Evaluation de l’Etat des Eaux) qui vient 
remplacer le SEQ’Eau v2. 
 
Le SEEE est un système qui vise à répondre aux exigences de la DCE concernant l’atteinte du bon état : 

·  Etat écologique, 

·  Etat chimique, 

·  Attribution d’un niveau de confiance. 

 Etat Ecologique 3.4.1
 
L’état écologique est défini à partir de divers éléments : 

·  Les éléments biologiques, 

·  Les éléments physico-chimiques généraux, 

·  Les Polluants Spécifiques de l’état écologique, 

·  Les éléments hydromorphologiques (classification en très bon état écologique). 
 

 LES ELEMENTS BIOLOGIQUES 3.4.1.1
 
Selon la DCE, l’état écologique se détermine par l’écart aux conditions de référence. Ces conditions étant un état 
peu ou pas perturbées par des modifications anthropiques. La biologie est l’élément prépondérant dans 
l’évaluation de l’état écologique. 
 
Les éléments biologiques sont représentés par les indices suivants : 
 

·  Invertébrés  : Indice Biologique Global Normalisé (IBGN) : Il s’agit d’un Indice intégrateur qui 
enregistre les perturbations antérieures. Le résultat se présente sous la forme d’une note sur 20, qui nécessite 
une interprétation. Cet indice est composé de deux éléments : 

- Groupe Faunistique Indicateur (GFI ou GI) de 0 à 9 qui renseigne sur la Qualité de l’eau, 
- Variété Taxonomique qui renseigne sur la Qualité des habitats. 

 
·  Diatomées  : Indice Biologique Diatomées (IBD) : Il s’agit d’un indice intégrateur qui se présente 

aussi sous la forme d’une note sur 20. Cet indice est représentatif : 
- de matières organiques,  
- d’éléments nutritifs (azote et phosphore),  
- de la minéralisation, 
- du pH,  
- et de la présence des toxiques. 

 
·  Poissons  : Indice Poissons Rivières (IPR) qui est aussi un indice intégrateur. Il prend en compte 

la présence de différentes espèces, leur représentativité, leur biomasse… Il renseigne sur la qualité de l’eau et la 
qualité du milieu (capacité habitationnelle, hydrologie…) 
 
Le bassin versant du Syndicat des trois rivières appartient à l’Hydroécorégion Massif central Sud pour lesquelles 
sont définies des valeurs seuils pour les éléments hydrobiologiques. 
 
Ainsi les valeurs limites d’état de l’IBGN, de l’IBD et de l’IPR sont déterminées par le tableau ci-dessous : 
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 HER Massif Central Sud  

IBGN IBD IPR Qualité 

20-18 20-18 [0 ; 7] Très bonne 

17-15 17-16 ] 7 ; 16] Bonne 

14-11 15-13 ] 16 ; 25] Moyenne 

10-6 12-9.5 ] 25 ; 36] Médiocre 

<6 <9.5 >36 Mauvaise 

 
Tableau 3 : Valeur limite des paramètres biologiques pour l’H ER Massif Central Sud 

 
L’état des éléments biologiques est défini à partir du paramètre déclassant. 
 
L’ensemble de ces indices permet d’aboutir à un état des éléments biologiques. Ils sont agrégés selon le principe 
du paramètre déclassant. Si l’un des indices biologiques est dans un état moyen et que les deux autres sont en 
état très bon, l’état des éléments biologiques est moyen. 
 
 

 LES ELEMENTS PHYSICO-CHIMIQUES GENERAUX 3.4.1.2
 
Parmi les éléments qui viennent en appui des paramètres biologiques, on retrouve la catégorie des éléments 
physico-chimiques dits « généraux » qui sont répertoriés dans les tableaux ci-dessous avec les limites des cinq 
classes d’état et leur code couleur correspondant. 
 

 
Tableau 4 : Limites de classe d’état pour les éléments physic o-chimiques (Arrêté du 25/01/2010 modifié par NALDEO ) 
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On retrouve cinq grandes catégories de paramètres que sont : 
·  Le bilan de l’oxygène, 

·  La température, 

·  Les nutriments, 

·  L’acidification, 

·  La salinité ne possède pour l’instant aucune valeur-seuil. 
 
L’état des éléments physico-chimiques est défini à partir du paramètre déclassant au sein même d’un grand 
groupe de paramètres. 
 
 

 POLLUANTS SPECIFIQUE S DE L’ETAT ECOLOGIQ UE 3.4.1.3
 
Il s’agit d’une liste d’éléments plus spécifiques, qui a été réalisée à partir des substances suivies les plus 
fréquemment et dont les méthodes d’analyse et de Normes de Qualité Environnementale (NQE) sont solidement 
établies. 
 

·  Polluants spécifiques non synthétiques sur eau filtrée : Arsenic, Chrome, Cuivre, Zinc, 
 

Nom de la 
substance 

Code 
Sandre NQE_MA (µg/l) 

Arsenic dissous 1369 Fond géochimique + 4.2 
Chrome dissous 1389 Fond géochimique + 3.4 
Cuivre dissous 1392 Fond géochimique + 1.4 

Zinc dissous 1383 
Dureté ! 24 mg CaCO3/L  : Fond géochimique + 3.1 
Dureté > 24 mg CaCO3/L : Fond géochimique + 7.8 

Tableau 5 : Limites de classe d’état pour les polluants spéci fiques Non synthétique s (Arrêté du 25/01/2010 modifié 
par NALDEO) 

 
Les normes définies sont des concentrations moyennes annuelles (NQE_MA). 
 
Nous ne disposons pour l’Ardèche que de très peu de données permettant de caractériser le fond géochimique 
des cours d’eau. 
 
Une étude sur la valorisation de l’inventaire géochimique a été réalisée dans le département par Artignan et al. 
(1995), les observations sont les suivantes : 

- Dans les zones riches en Zinc, (sols à teneur supérieure à 800 ppm), les puits ou sources présentent 
des concentrations dans les eaux de 50 à 300 µg/L. A l’inverse, dans les secteurs pauvres en zinc, les 
valeurs mesurées sont inférieures à 5 µg/L : il existe un lien entre les fortes teneurs dans le sol et dans 
les eaux. 

- Pour l’Arsenic, des cas de fortes concentrations, dans un contexte géologique schisteux, ont été 
constatées (forage du vallon des Fabres ; 111 µg/L d’Arsenic). L’arsenic, dont le fond moyen est de 51 
ppm, est lié à la destruction du mispickel, minéral facilement altérable. 

- Les richesses supposées en Chrome et Nickel de l’environnement géologique, type volcanique, ne se 
manifestent guère dans la chimie des eaux (faible solubilité et faible extension des manifestations 
volcaniques). 

- Le Cuivre, dont le fond géochimique moyen est considéré comme faible dans les sols (30 ppm), est 
présent dans les granites sous forme de sulfures qui s'altèrent facilement par oxydation. Il s'associe 
dans les horizons pédologiques avec les oxydes de fer et de manganèse. En conséquence, il est peu 
probable de le retrouver en solution dans les eaux. 

 
 
 
 
 



   
  
 Syndicat des Trois Rivières 

Rapport Phase 3 – 05/2014 - 30(280) 
 
 

·  Polluants spécifiques synthétiques sur eau : 5 substances d’origine anthropique (pesticides) 
 

Nom de la substance Codes Sandre NQE_MA (µg/L) 
Chlortoluron 1136 5 
Oxadiazon 1667 0.75 

Linuron 1209 1 
2.4 D 1141 1.5 

2.4 MCPA 1212 0.1 
Tableau 6 : Limites de classe d’état pour les polluants spéci fiques Synthétique s (Arrêté du 

 25/01/2010 modifié par NALDEO) 
 
Les normes définies sont des concentrations moyennes annuelles (NQE_MA). 
 
Les règles de vérification du respect ou non des NQE par substance s’effectuera à partir des données mesurées 
suivant le même modèle que pour les substances chimiques (cf. point 3.4.2). 
 
Le bon état des éléments polluants spécifiques de l’état écologique est atteint lorsque les niveaux de 
concentration des polluants de l’état écologique est en dessous des seuils fixés par les NQE. 
 
 

 REGLES D’AGREGATION POUR L’ETAT ECOLOGIQ UE 3.4.1.4
 
L’évaluation de la qualité physico-chimique vient en appui de l’état des paramètres biologiques. Selon les règles 
d’agrégation définies par le diagramme ci-dessous, lorsque l’état biologique est moins que bon, la classe de l’état 
écologique est celle des éléments biologiques. 
 

 
Figure 13 : Règles d’agrégation pour l’atteinte du bon état é cologique (Arrêté du 25 janvier 2010)  
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 Etat Chimique 3.4.2
 
L’attribution d’un état chimique s’effectue à partir de données disponibles sur la masse d’eau : station de suivi 
Réseau de Contrôle de Surveillance, Réseau de Contrôle Opérationnel ou Réseau de Référence en priorité, mais 
aussi d’autres réseaux si les protocoles de prélèvements et d’analyses sont respectés. 
 
Pour l’état chimique 41 paramètres sont étudiés. Le bon état pour un paramètre est atteint lorsque l’ensemble 
des Normes de Qualité Environnementales est respecté. 
L’ensemble des valeurs seuils est donné en annexe. 
 
Les masses d’eau situées sur le territoire du Syndicat des Trois Rivières possédant une station RCS ou RCO 
sont : 

·  La Cance amont 

·  La Cance aval 

·  La Deûme / Déôme Aval 

·  Le Limony 

·  L’Ecoutay 

·  Le Torrenson 
 
Ainsi l’état chimique des autres masses d’eau peut être défini dès lors qu’un suivi sur ces substances a été 
réalisé, et si le site de suivi est représentatif de la masse d’eau. 

 Attribution d’un niveau de confiance  3.4.3
 
La DCE requiert l’attribution d’un niveau de confiance des résultats et analyses fournis par les programmes de 
surveillance. Il s’agit d’attribuer ce niveau de confiance à l’état écologique d’une masse d’eau (cf. point 1.2.1) et à 
l’état chimique. 
 
Trois niveaux de confiance sont distingués : 

·  Elevé (3), 

·  Moyen (2), 

·  Faible (1). 
 

 NIVEAU DE CONFIANCE POUR L’ETAT ECOLOG IQUE 3.4.3.1
 
Ce niveau de confiance est évalué globalement pour la masse d’eau avec tous les éléments de qualité confondus 
et non, élément de qualité par élément de qualité. 
 
L’état écologique déterminé pour une masse d’eau est le résultat de la combinaison de différents types et niveaux 
d’informations (données « milieux », données « pression », contexte). 
 
Les données pressions sont obtenues à partir de différentes sources selon les particularités du bassin versant. 
Les pressions analysées sont connues comme pouvant avoir un impact sur la qualité de l’eau. Ces pressions 
potentielles permettent de comprendre quels seront les éléments de qualité les plus sensibles. 
 
Le niveau de confiance éléments de qualité peut s’analyser de la manière suivante : 

·  Chronique de données utilisées pour l’évaluation de l’état écologique. L’arrêté du 25-01-2010 
explique qu’il est possible de tenir compte de données antérieures. 

·  Conditions climatiques exceptionnelles. Si les données utilisées pour évaluer l’état écologique ont 
été obtenues lors de périodes ou d’année aux conditions climatiques non représentatives du milieu, alors le 
niveau de confiance de l’état écologique est diminué. 

·  La cohérence des résultats et interprétations entre l’état biologique et la physico-chimie. 

·  Enfin, le niveau d’incertitude associé à la méthode d’évaluation de l’élément de qualité déclassant 
déterminant l’état écologique de la masse d’eau. 
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Le diagramme issu du Guide d’évaluation de l’état des eaux douces de surface de Métropole reprend et 
synthétise la démarche. 
 

 NIVEAU DE CONFIANCE POUR L’ETAT CHIMIQUE  3.4.3.2
 
L’attribution d’un niveau de confiance pour l’état chimique est résumée dans le tableau ci-dessous. 
 
Information disponible Niveau de confiance 

Masse d’eau suivie 

Mauvaise état 

Elevé 

Bon état 

On peut se prononcer sur le bon état d’au 
moins 80% des paramètres en incluant 
Benzo+Indéno et DEHP
On peut se prononcer sur le bon état de 50 à 
80% des paramètres en incluant 
Benzo+Indéno et DEHP

Moyen 

On ne peut pas se prononcer sur le bon état 
d’au moins 50% des paramètres 

Faible On ne peut pas se prononcer pour l’un au 
moins des paramètres Benzo+Indéno et 
DEHP 

Masse d’eau non suivie 
directement 

Il est avéré qu’il n’y a pas de pressions anthropiques, la 
station est considérée en bon état Moyen 

Des méthodes de modélisation de l’état peuvent être 
utilisées (par regroupement de masses d’eau, 
modélisation de pression) 

Faible 

Aucune information n’est disponible Pas d’information 
Tableau 7 : Attribution du niveau de confiance de l’état chimique (Guide SEEE, 2009)  
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4 MOYENS ET METHODOLOGIE 
 

 Analyse des macroinvertébrés : Indice Biologique Global 4.1

 Échantillonnage 4.1.1
 
Le protocole de prélèvement qui sera mis en œuvre repose sur le protocole de prélèvements IBG version DCE, 
dont l’application est décrite dans la norme AFNOR NF XP T90-333. 
 
Ainsi, ce sont 12 prélèvements par site d’étude qui sont réalisés. 
 
Avant d’entreprendre les prélèvements, une reconnaissance précise est réalisée afin de repérer les limites des 
zones à prendre en compte (avec reconnaissance détaillée des différents habitats à prospecter). 
 
Une cartographie stationnelle de terrain est élaborée sur site afin de repérer la position des différentes zones et 
prélèvements effectivement réalisés. 
 
Cette étape apparaît primordiale pour garantir un choix correct des habitats à prospecter, afin de respecter le 
protocole à appliquer. 
 
12 prélèvements au total sont réalisés, schématiquement répartis de la manière suivante : 

·  sur les supports marginaux (représentant moins de 5% de la surface de la station), 

·  sur les supports dominants (représentant plus de 5% de la surface de la station), suivant l’ordre 
d’habitabilité, 

·  4 sur les supports dominants, en privilégiant la représentativité des habitats. 
 

Pour chaque site d’étude, une grille d’échantillonnage identique est établie et fournie au Maître d’Ouvrage. 
 
L’emplacement de ces prélèvements est indiqué sur la carte stationnelle de terrain. 
 
Le regroupement des prélèvements prévu potentiellement dans la norme (en 3 bocaux reprenant les 
groupements par support) n’est qu’éventuellement effectué sur le terrain : à notre sens, il est susceptible de 
perturber l’interprétation des résultats (vision limitée de l’origine habitationnelle des individus). Si ce groupement 
est effectué, ce n’est que par habitats comparables, (par exemple, 2 substrats minéraux appartenant à la même 
phase peuvent être regroupés, jamais 2 substrats différents). 
 
Le traitement (tri/détermination/comptage) porte sur l’ensemble des bocaux, sur chacun des sites analysés. 
 
 
Le comptage et la détermination présentent les caractéristiques suivantes : 

·  Les niveaux taxonomiques de détermination sont conformes à ceux présentés dans le protocole 
invertébrés RCS du 30 mars 2009 (genre pour un certain nombre d’ordres, famille voire présence pour les 
autres), 

·  Les comptages sont effectués au niveau de la Famille, sauf pour les groupes ou la mention 
« présence » est suffisante. Il s’agit d’un comptage exhaustif pour les taxons non proliférant et d’une estimation 
par sous-échantillonnage par cellules pour les taxons proliférant, 

·  Pour chaque famille à déterminer au genre, 10 à 40 individus sont déterminés au niveau 
systématique du genre, en fonction du nombre de genres propres à chaque famille. 
 
Les résultats hydrobiologiques bruts sont présentés sous forme d’un tableau faisant correspondre à une liste 
faunistique les habitats prélevés, pour chacune des stations inventoriées. 
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 Résultats et interprétations 4.1.2
 
Les résultats hydrobiologiques sont présentés par station, sous forme de liste faunistique complète. 
 
Cette liste permet de définir par la suite des regroupements afin d’établir diverses listes de plusieurs types :  

·  Equivalence avec l’IBGN, 

·  Type « habitats dominants », 

·  Type « habitats marginaux », 

·  Faune globale. 
 
Le calcul du Cb2 fait partie des interprétations systématiques réalisées sur chacune des stations. Le Cb 2 
(coefficient d’aptitude biogène) d’après Verneaux (1982) a également été calculé. Il permet d’apprécier l’aptitude 
biogène d’un site d’eau courante à partir de l’analyse de la macrofaune benthique, selon un protocole standard. A 
noter que dans ce cas, nous avons appliqué le protocole d’échantillonnage de l’I.B.G.N. Le Cb 2 est une note sur 
20 qui résulte de la somme de deux indices Iv et In. « Iv » évalue la part du peuplement macrobenthique 
influencée par la qualité de l’habitat alors que « In » évalue celle influencée par la qualité de l’eau.  
 
Par bocal, les individus récoltés et identifiés à la famille et/ou au genre sont regroupés et conservés afin de 
permettre une vérification ultérieure si nécessaire. 
 
A partir des listes faunistiques établies, nous interprétons les relevés hydrobiologiques en tenant compte de la 
variété et de l’abondance taxinomiques, des observations effectuées sur le terrain, des résultats des mesures 
physico-chimiques et des suivis antérieurs. Des données écologiques propres aux différents taxons font 
également partie intégrante de l’analyse. 
 
La classe de qualité correspondant aux résultats est présentée en tenant compte : 

·  de la norme IBGN, 

·  du Guide technique d’évaluation de l’état des eaux douces de surface de Métropole, mars 2009, 
définissant par hydro-écorégion et taille de cours d’eau, des limites de classes parfois différentes de celles de la 
norme IBGN. 
 
A partir des listes faunistiques établies, nous interprétons les notes en tenant compte de la variété et de 
l’abondance taxinomique, des observations effectuées sur le terrain, des résultats des mesures physico-
chimiques et des suivis antérieurs. 
 

 

 Analyse des algues microscopiques : Indice Biologique Diatomées 4.2

 Échantillonnage 4.2.1
 
L’analyse comprend les prélèvements de terrain, l’acheminement au laboratoire, le traitement des échantillons, le 
montage des lames, la détermination et le comptage des frustules au microscope, puis l’interprétation des 
résultats analytiques (voir exemple de rendu en annexe). 
 
Le programme de suivi biologique repose sur une unique campagne de mesures, lors d’une période de débit 
stabilisé. 
 
L’Indice Biologique Diatomées (IBD, NF T 90-354) permet d’évaluer la qualité biologique d’un cours d’eau au 
moyen d’une analyse de la flore diatomique benthique (algues brunes microscopiques).  
 
Notre prestation consiste à prélever pour chaque site 100 cm² de substrats conformes, conformément au 
protocole normalisé. 
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Un traitement des échantillons est ensuite effectué dans notre propre laboratoire, équipé pour ce type d’analyse 
(traitement des échantillons bruts, montage entre lames et lamelles, fixation au Naphrax…), dans le but de 
pouvoir réaliser un comptage microscopique, permettant de définir un groupement représentatif d’espèces pour la 
station étudiée. 
Les lames ainsi constituées sont au nombre de 3. 
 
Nous disposons, pour réaliser les comptages de frustules de diatomées, d’un microscope de dernière génération, 
de marque OLYMPUS, modèle BX51, équipé spécialement en DIC. 
 
A partir des listes floristiques établies, nous interprétons les IBD par l’intermédiaire du logiciel OMNIDIA, en 
tenant compte de la variété et de l’abondance taxinomique, des observations effectuées sur le terrain, des 
résultats des mesures physico-chimiques. 
 
Comme pour le macrobenthos, la classe de qualité correspondant aux résultats est présentée en tenant compte : 

·  de la norme IBD, 

·  du nouveau SDAGE RMC, validé en décembre 2009, définissant par hydro-écorégion et taille de 
cours d’eau des limites de classes parfois différentes de celles de la norme IBD. 
 
De la même manière que pour les macroinvertébrés, les lames de détermination sont conservées sans limite de 
durée, intégrant notre diatothèque. 
 

 Résultats et interprétations 4.2.2
 
La qualité biologique d’un cours d’eau peut être estimée au moyen d’une analyse de la flore diatomique 
benthique (algues brunes microscopiques). 
En France, l’indice retenu pour évaluer cette qualité est préférentiellement l’Indice Biologique Diatomées (IBD, NF 
T 90-354). 
 
L’IBD est représentatif en premier lieu de la présence de matières organiques, d’éléments nutritifs (azote et 
phosphore), de la minéralisation, du pH, et de la présence des toxiques. 
 
Cette méthode permet d’intégrer les variations passées qui concernent la qualité d’eau (mais pas la qualité 
habitationnelle), contrairement aux données physico-chimiques qui ne renseignent généralement que sur un état 
momentané. 
 
L’IBD, fonction à la fois de la variété de la flore et de la nature de ses groupements, exprime la qualité biologique 
d’une rivière par des valeurs numériques conventionnelles variant de 1 à 20. La valeur déterminée permet alors 
de rattacher le cours d’eau étudié à une classe bien précise des normes officielles et de définir le degré de 
pollution et/ou de dégradation du système aquatique étudié. 
 
Les autres indices calculés par le logiciel OMNIDIA seront aussi donnés à titre indicatif, et une moyenne sera 
présentée. 
 
 

 Analyse de l’ichtyofaune : Indice Poisson Rivière  4.3

 Méthodologie Inventaire 4.3.1
 
Les inventaires seront réalisés par pêche électrique à pieds selon la méthode CARLE & STRUB avec un 
minimum de deux passages successifs par station. Le calcul de l’IPR ne nécessite qu’un seul passage. 
 
L’appareillage utilisé est de type portatif à dos d’homme de modèle VOLTA d’IMEO, générant du courant continu 
à partir d’une batterie. « Au voisinage de l’anode, les poissons subissant une électronarcose passagère qui les 
immobilisent, sont ramenés rapidement vers l’aval puis capturés à l’aide d’épuisettes ».  
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Les poissons prélevés, après anesthésie dans un bain à base de clous de girofle, seront identifiés, mesurés et 
pesés individuellement ou par lots selon leur taille, puis relâchés dans le milieu. Pour une équipe expérimentée, 
la méthode ne tolère qu’un très faible pourcentage de mortalité piscicole (moins de 1%). 
 
Les pêches sont réalisées en période d’étiage (préconisations de M. VIBERT, 1968) ce qui permet de pêcher 
avec une plus grande facilité et efficacité. Dans le même sens, nous prévoyons de pêcher avec un minimum de 
deux anodes sur ce type de milieu (largeur supérieure à 5 mètres).  
 

 Calcul de l’indice poisson rivière / IPR 4.3.2
 
La mise en œuvre de l’IPR consiste globalement à mesurer l’écart entre la composition du peuplement sur une 
station donnée, observée à partir d’un échantillonnage par pêche électrique, et la composition du peuplement 
attendue en situation de référence, c’est-à-dire dans des conditions pas ou très peu modifiées par l’homme. 
 
La mise au point de l’IPR s’inspire d’outils multiparamétriques qui consistent à évaluer le niveau d’altération des 
peuplements de poissons à partir de différentes caractéristiques des peuplements (ou métriques) sensibles à 
l’intensité des perturbations anthropiques, et qui rendent compte notamment de la composition taxonomique, de 
la structure trophique et de l’abondance des espèces. 
 
La version normalisée de l’IPR prend en compte 7 métriques différentes. Le score associé à chaque métrique est 
fonction de l’importance de l’écart entre le résultat de l’échantillonnage et la valeur de la métrique attendue en 
situation de référence. Cet écart (appelé déviation) est évalué non pas de manière brute mais en terme 
probabiliste, c’est-à-dire qu’il est d’autant plus important que la probabilité d’occurrence de la valeur observée 
pour la métrique considérée est faible en situation de référence. Ces probabilités sont déterminées sur la base de 
modèles qui définissent, en condition de référence, les valeurs de chaque métrique en tout point du réseau 
hydrographique français. Les modèles de références ont été établis à partir d’un jeu de 650 stations pas ou 
faiblement impactées par les activités humaines et réparties sur l’ensemble du territoire métropolitain.  
 
La valeur de l’IPR correspond à la somme des scores obtenus par les 7 métriques.  
Sa valeur est de 0 lorsque le peuplement évalué est en tous points conformes au peuplement attendu en 
situation de référence. Elle devient d’autant plus élevée que les caractéristiques du peuplement échantillonné 
s’éloignent de celles du peuplement de référence. 
 
Numérique Abréviation Réponse à l’augmentation des pressions 

humaines 
Nombre total d’espèces NTE           OU  

Nombre d’espèces rhéophiles NER  

Nombre d’espèces lithopiles NEL  

Nombre d’individus tolérants DIT  

Densité d’individus invertivores DII  

Densité d’individus omnivores DIO  

Densité totale d’individus DTI                       OU 

Tableau 8 : Liste des métriques intervenant dans le calcul de  l’IPR (Fédé de Pêche 07, 2011)  
 
 

 LES DONNEES NECESSAIRES AU CALCUL 4.3.2.1
 
Résultats de l’échantillonnage piscicole  
Le calcul de l’IPR nécessite de connaître : 

·  - la surface échantillonnée exprimée en m2, 

·  - le nombre d’individus capturés pour chaque espèce ou groupe d’espèces évoqué ci-dessus. 
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Données environnementales nécessaires au calcul de l ’IPR 
Le calcul de l’IPR nécessite la connaissance préalable de 9 variables environnementales : 
Variables environnementales nécessaires au calcul de l’IPR  
Surface du bassin-versant drainé (km2) SBV 
Distance à la source (km) DS 
Largeur moyenne en eau de la station (m) LAR 
Pente du cours d’eau (‰) PEN 
Profondeur moyenne de la station (m) PROF 
Altitude (m) ALT 
Température moyenne interannuelle de l’air du mois de juillet (°C) TJUILLET 
Température moyenne interannuelle de l’air du mois de janvier (°C) TJANVIER 
Unité Hydrographique (8 modalités, voir carte) UHte des métriques intervenant dans le calcul de l’IPR  

 
Calcul de l’indice  
 

·  Évaluation de la déviation 
- Métriques fondées sur l’occurrence.  

Pour chacune des métriques fondées sur l’occurrence des espèces, la déviation (DSR) entre le nombre 
d’espèces observées (OSR) et le nombre d’espèces attendues en situation de référence (ESR). 
 

- Métriques fondées sur l’abondance. 
Pour les 4 métriques fondées sur l’abondance des individus, la déviation (D) entre densité attendue en situation 
de référence (E) et densité observée (O) 
 

·  Scores associés aux métriques 
Quelle que soit la métrique considérée, en situation de référence, la déviation suit une distribution normale de 
moyenne 0 et d’écart type y. Sur la base de cette distribution, et pour une situation donnée, la valeur de la 
déviation est associée à une probabilité (p). Cette probabilité correspond en fait à la probabilité que la valeur 
observée de la métrique soit conforme à une situation de référence. 

 
Les scores associés à chaque métrique sont ajoutés pour donner le score total. Il est de 0 lorsque p = 1, c’est-à-
dire lorsque la valeur de la métrique est totalement conforme à la référence ; il est d’autant plus élevé que la 
valeur de la métrique s’écarte de la valeur attendue en situation de référence. 

 
·  Calcul de l’indice 

La note globale de l’IPR correspond à la somme des scores associés aux 7 métriques. Elle varie potentiellement 
de 0 (conforme à la référence) à l’infini. 
 
Dans la pratique, l’IPR dépasse rarement une valeur de 150 dans les situations les plus altérées. 
 

·  Classes de qualité 
Cinq classes de qualité en fonction des notes d’IPR ont été définies. 
 
La définition des seuils des classes repose sur un travail ayant consisté à optimiser le classement d’un jeu de 
données test comportant à la fois des stations de référence et des stations perturbées. 
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Tableau 9 : Classe de qualité IPR selon Arrêté du 2 5 janvier 2010 

 
 

 Mesures in Situ : Physico-chimie classique 4.4

 Méthodologie 4.4.1
 
Plusieurs paramètres de physico-chimie seront mesurés in situ, lors des quatre campagnes de mesures : 
Oxygène dissous en mg/l, taux de saturation en Oxygène en %, Température en °C, pH en unité pH, conductivité 
en µS/cm. 
 
Nous possédons en propre les sondes permettant la mesure de ces divers paramètres. 

 Résultats et Interprétations 4.4.2
 

 TEMPERATURE 4.4.2.1
 
La température est un paramètre important du Système d’Evaluation de l’Etat des Eaux. Ses variations sont 
généralement dues aux conditions climatiques. Elle peut être révélatrice de rejets types eaux usées domestiques 
(souvent plus chauds) ou de rejets de processus industriels. 
 

 PH 4.4.2.2
 
Le pH conditionne un grand nombre d’équilibres physico-chimiques. Il est, dans une eau naturelle, lié à l’origine 
de la source et aux caractéristiques géologiques du bassin. 
 
Certains rejets, industrielles ou assainissement, influencent ce paramètre. Les réactions photosynthétiques au 
niveau de la végétation aquatique contribuent aussi à la variation du pH. 
 

 CONCENTRATION OXYGENE DISSOUS ET TAUX DE SATURATION  4.4.2.3
OXYGENE 

 
La présence d’oxygène dissous est primordiale pour la vie aquatique. Elle permet le processus d’autoépuration 
des eaux de surface. 
 
La concentration en oxygène dissous dans les rivières est déterminée par : 

·  Les organismes aquatiques, 

·  L’oxydation et la dégradation des polluants, 

·  L’activité photosynthétique de la flore, 

·  Les échanges avec l’atmosphère, 

·  Les faciès d’écoulement. 
 
Le taux de saturation indique le rapport entre la teneur effectivement présente dans l’eau analysée et la teneur 
théorique correspondant à la solubilité maximale. 
 

Note de l’IPR Classe de qualité 
Inf. à 7 Excellente  

Entre 7 et 16 Bonne 

Entre 16 et 25 Médiocre 

Entre 25 et 36 Mauvaise 

Sup à 36 Très mauvaise 
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 CONDUCTIVITE 4.4.2.4
 
La conductivité traduit la relation qui existe entre la teneur en sels dissous et la résistance qu’elle oppose au 
passage d’un courant électrique. Son unité est le Siemens par centimètre. On emploie le µS/cm pour les eaux de 
surface d’origine naturelle. 
 
Elle renseigne sur la salinité de l’eau et permet d’apprécier les matières en solution. Dans une eau naturelle qui 
est peu concentrée en sels minéraux, l’ensemble des éléments dissous est ionisé et participe à la conductibilité 
de l’eau. 
 
 

 Analyses Physico-chimique et chimique 4.5

 Méthodologie sur Eau et Sédiments 4.5.1
 
Le flaconnage utilisé est fourni par le laboratoire agréé et est donc conforme aux exigences des normes AFNOR 
relatives aux conditions de stockage avant analyse. Les prescriptions de prélèvements (volume prélevé, 
manipulation du matériel stérile notamment pour les prélèvements bactériologiques, ...) sont établies en 
concertation avec le laboratoire d’analyses, avant le début de la première campagne. 
 
D’une façon générale, le prélèvement d’un échantillon d’eau est une opération délicate à laquelle il convient 
d’apporter le plus grand soin, car il conditionne les résultats analytiques et l’interprétation qui en est donnée. 
 
Il convient donc : 

·  que d’une part, les échantillons prélevés soient homogènes et aussi représentatifs que possible 
du milieu qui doit être caractérisé, 

·  et que d’autre part, toutes les précautions soient prises pour que l’eau prélevée ne subisse 
aucune modification entre le moment du prélèvement et celui de l’analyse. 
 
Les prélèvements d’eau sont instantanés et réalisés de l’amont vers l’aval, dans un temps limité, afin d’apprécier 
au mieux l’évolution spatiale de la qualité des cours d’eau, de manière homogène vis-à-vis des conditions 
hydrométriques.  Ils sont réalisés dans la veine centrale du chenal principal. Nous prélevons en amont de 
l’opérateur, afin d’éviter de « contaminer » le prélèvement par des apports de matières fines remises en 
suspension lors de la progression dans la rivière. 
 
On évite la prise d’échantillons dans la lame d’eau la plus superficielle. Les échantillons sont issus de liquides 
bien mélangés. 
 
La technique de prélèvement (remplissage manuel des flacons) est conforme aux exigences des différentes 
normes afférentes aux conditions de prélèvement et d’échantillonnage et aux recommandations des laboratoires 
chargés des analyses physico-chimiques : rinçage des flacons avec l’eau de rivière ; conditions de remplissage 
des flacons (immersion col vers le bas, retournement avec inclinaison, manipulation pour éviter et chasser les 
bulles d’air,….). 
 
Certains paramètres (métaux plus HAP et toluène) sont analysés sur la fraction fine des sédiments. 
 
Il convient de rechercher ce type de substrat, notamment dans les zones de dépôts, généralement où les 
vitesses d’écoulement sont inférieures à 10 cm/s.  
 
Par ailleurs, les sédiments étant de nature souvent hétérogène, nous réalisons plusieurs prélèvements afin de 
reconstituer un échantillon représentatif du secteur étudié. Le nombre de prélèvements par station est déterminé 
au cas par cas, en fonction des caractéristiques morpho-dynamiques de chaque site d’étude. Ce nombre est d’au 
minimum 3.  
Seule la couche superficielle des sédiments est prélevée (2 à 5 cm), à l’aide d’une drague manuelle. 
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 Résultats et interprétations sur Eau 4.5.2
 

 NUTRIMENTS : MATIERES AZOTEES ET PHOSPHOREES 4.5.2.1
 
Les matières azotées (NH4+ et NO3-) ont pour origine : 

·  Les eaux usées d’origines domestiques et industrielles, 

·  Les effluents d’élevage (déjections animales, eaux de lavage,…). 
 
Les matières azotées contribuent à la prolifération d'algues et de végétaux (eutrophisation) et peuvent présenter 
des effets toxiques sur l'écosystème, notamment la faune piscicole. 
 
La pollution par les nitrates provient des rejets directs urbains et industriels, mais aussi des rejets agricoles plus 
diffus, par le lessivage des sols à l'occasion d'épisodes pluvieux. 
Les matières phosphorées sont composées de deux paramètres le Phosphore total et les Phosphates. 
 
Le Phosphore est un élément essentiel pour le bon développement des organismes. Il est le principal facteur 
limitant (avec l’azote, qui lui est moins limitant que le Phosphore), présent en faible concentration dans le milieu 
naturel. 
 
Les flux de phosphore ont trois origines :  

·  L’assainissement domestique collectif,  

·  Les rejets des bâtiments d’élevage  

·  Des départs de phosphore par érosion des sols.  
Ce dernier paramètre est très difficile à évaluer et dépend non seulement du type de sol, de sa richesse en 
phosphore, mais aussi de l’occupation du sol et de l’aménagement de l’espace. 
 
Une augmentation de la concentration de cet élément dans un cours d’eau engendre un développement très 
important des plantes, pouvant être à l’origine de l’eutrophisation du milieu aquatique. Par réactions en chaîne, 
cette prolifération provoquera la chute du taux d’oxygène dissous et aura pour conséquence la perturbation de la 
vie aquatique. Contrairement à la pollution organique, dont une partie s’auto épure assez rapidement, les charges 
de phosphore rejetées dans le cours d’eau ont tendance à s’additionner de l’amont à l’aval du cours d’eau. 
 

 BILAN DE L’OXYGENE  4.5.2.2
 
Cette altération est déterminée à partir de 4 paramètres caractérisant les matières oxydables présentes dans 
l'eau (concentration et saturation en oxygène dissous, Demande Biologique en Oxygène à 5 jours ou DBO5, 
Carbone organique).  Elle est révélatrice de la présence, ou de l'absence, de pollution organique. 
 
Les matières organiques oxydables ont pour origine :
 

·  Les eaux usées d’origine domestique et industrielles, 

·  Les effluents d’élevage (déjections animales, eaux de lavage,…), 

·  Les rejets d’origine viticole (pendant la période des vendanges…), 

·  Les débris végétaux naturels. 
 
Les matières organiques rejetées dans le milieu naturel sont dégradées par la faune entraînant une 
consommation de l’oxygène. Ce phénomène entraîne une série de nuisances : 
 

·  Désoxygénation de l’eau, 

·  Libération de substances toxiques (ammoniac, nitrites, hydrogène sulfurisé…), 

·  Envasement du fond des rivières et dégradation de la qualité de vie du milieu aquatique, 

·  Présence d’éléments pathogènes (bactéries fécales, vers, virus…), 

·  Gène visuelle et olfactive. 
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 SUBSTANCES CHIMIQUES 4.5.2.3
 
On estime à plus de 110 000 le nombre de substances chimiques mises sur le marché communautaire. Sur ce 
nombre, plus de 100 000 sont des substances pour lesquelles peu d’informations sont disponibles sur les 
dangers qu’elles peuvent présenter. 30 000 d’entre elles seraient utilisées, importées ou produites à plus d’une 
tonne par an et seront mieux connues dans les prochaines années grâce au règlement REACH 1. Ces 
substances entrent dans la composition de nombreuses formulations et interviennent dans de nombreux 
procédés (industriels, pratiques agricoles, …). Elles apparaissent aussi dans les activités quotidiennes des 
ménages (notamment combustion des produits pétroliers, chauffage, rejet de certaines substances dans les 
réseaux de collecte des eaux usées, …) et sont parfois présentes dans l’environnement de façon naturelle (bruit 
de fond géochimique des métaux par exemple). Parmi ces substances, les Micropolluants sont les substances 
qui sont susceptibles d'avoir une action toxique à des concentrations infimes, dans un milieu donné (de l’ordre du 
microgramme par litre pour l’eau).  
  
On retrouve ces substances dans les différents compartiments de l’environnement (eau, air, sol), par émission 
directe ou indirecte (ruissellement, drainage, retombées atmosphériques...), avec des effets potentiels directs ou 
indirects sur la santé humaine et les écosystèmes via notamment la contamination de la chaîne trophique. Les 
contaminations peuvent être significatives et parfois irréversibles. Par exemple, les polychlorobiphényles (PCB) 
utilisés pendant des décennies, notamment comme isolants dans les installations électriques, polluent encore les 
fleuves du fait de leur accumulation préférentielle dans les sédiments.  
 

 PESTICIDES 4.5.2.4
 
Ces indicateurs permettent de caractériser la qualité des cours d’eau vis-à-vis des pesticides au travers de 
l’évolution du respect des normes de qualité environnementale NQE-CMA (concentration maximale admissible) 
et/ou NQE-MA (moyenne annuelle) en vigueur pour les substances prioritaires DCE. 
 
La plupart des pesticides sont des molécules organiques de synthèse dont les propriétés toxiques permettent de 
lutter contre les organismes (animal ou végétal) considérés comme nuisibles. Ils sont principalement utilisés en 
agriculture, mais aussi par les collectivités (entretien des voiries, jardins publics) et les particuliers en jardinage. 
 
D’un point de vue réglementaire, on distingue les produits utilisés principalement pour la protection des végétaux 
(que l’on appelle produits phytopharmaceutiques, ou plus communément, produits phytosanitaires - Directive 
91/414/CE), des autres produits que l’on appelle biocides (définis notamment dans la Directive 98/8/CE). 
Concernant les résidus retrouvés dans les eaux, il s’agit du même paramètre « pesticides » qui inclut toutes les 
substances permettant de lutter contre les organismes considérés comme nuisibles (agriculture, entretien de 
voirie ou d’espace vert, usage collectif ou privatif). 
 

 Conditionnement 4.5.3
 
Les échantillons prélevés sont rapatriés, sous température dirigée (+ 5°C), tous les soirs au laboratoire 
CARSO/Laboratoire Santé Environnement Hygiène de Lyon, afin de limiter l’évolution des prélèvements et 
d’effectuer rapidement les analyses. Pendant la journée de prélèvements, les échantillons sont conservés dans 
une glacière avec freeze-pack garantissant une température de 5 °C +/- 2 °C. 
 
Les prélèvements sont systématiquement réalisés entre le lundi et le jeudi, jamais le vendredi, afin de respecter 
des périodes de transfert et de traitement des échantillons suffisamment éloignées des congés de fin de semaine 
(ou les échantillons pourraient être stockés sans être traités pendant un laps de temps pouvant avoir un impact 
sur la validité des résultats). 

 Laboratoire d’analyses  4.5.4
 
Les analyses sont confiées au Laboratoire CARSO/LSEH de Lyon, agréé par le Ministère de l'Environnement et 
de la Santé, pour la surveillance de la qualité des eaux. 
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 Evaluation des débits 4.6
 
Une évaluation des débits des cours d’eau au niveau de chaque station d’étude apparait essentielle, il permet 
d’affiner le diagnostic notamment sur la période de prélèvement. Cette évaluation des débits est effectuée au 
vélocimètre électromagnétique. 
 
Cet appareillage permet toute mesure de débit, quelle que soit la rivière ; même un très petit cours d’eau, 
présentant une lame d’eau très faible (2 cm), peut être jaugé. 
 
Le protocole de mesure est le suivant :  

·  Réalisation d’une série de mesures géométriques du cours d’eau au point de jaugeage retenu 
(largeur, hauteurs d’eau en plusieurs points…), permettant d’établir un gabarit précis de la station, 
 

·  Mesures de la vitesse de courant (M1…) en plusieurs points, réparties de manière 
représentative, c'est-à-dire en tenant compte des caractéristiques géométriques précédemment déterminées 
(plusieurs points dans la largeur, plusieurs mesures dans la hauteur d’eau…), 
 

 
Figure 14 : Profil en travers lors d’un jaugeage ( NALDEO, 2012) 

 
·  Calcul, par le biais d’une feuille de calcul informatique, du débit associé à chaque maille de 

mesure, permettant de déduire le débit total à la station de mesure. 
 
 

n° A ou b ou a (m) B ou B (m) h ou h (m) Surf (m2) Vit (m/s) Déb (m3/s) 
M1 0,05 0,12 0,5 0,04 0,31 0,013 
M2 0,15 0,15 0,5 0,08 0,16 0,012 
M3 0,1 0,3   0,03 0,23 0,007 
M4 0,05 0,15 0,3 0,03 0,27 0,008 
M5 0,1 0,4   0,04 0,31 0,012 
M6 0,15 0,05 0,4 0,04 0,28 0,011 
M7 0,15 0,12 0,3 0,04 0,4 0,016 
M8 0,12 0,05 0,5 0,04 0,12 0,005 

   total 0,34 total 0,085 

       

    soit 85 l/s 
Tableau 10 : Exemple de traitement des résultats du  jaugeage 

 
(Extrait de la méthodologie de l’étude NALDEO, 2012) 
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5 DIAGNOSTIC DES PRESSIONS SUR LES 22 MASSES D’EAU 
 

 Présentation des m asses d’eau5.1
Le territoire étant composé de 22 masses d’eau, il a été décidé d’obtenir au moins une donnée par masse d’eau 
à minima. 
 
Les masses d’eau du territoire sont représentées sur la carte page suivante. 
 
Parmi cet ensemble de masses d’eau, 10 doivent atteindre le bon état pour 2015, et 12 bénéficient d’un report de 
délai. 
 
A l’échéance 2015, pour 10 masses d’eau : 

·  Cance amont 

·  Malbuisson 

·  Moulin laure 

·  Déôme amont 

·  Argental 

·  Riotet 

·  Ternay 

·  Pontin 

·  Marlet 

·  Vérin 
 
A l’échéance 2021, pour 12 masses d’eau : 

·  Cance aval 

·  Embrun 

·  Goueille 

·  Déôme / Deûme aval 

·  Torrenson 

·  Limony 

·  Bâtalon 

·  Epervier 

·  Crémieux 

·  Ecoutay 

·  Lignon 

·  Valencize 
 
Le but étant d’atteindre une eau de qualité très bonne à bonne, sur l’ensemble des masses d’eau du territoire du 
Syndicat des Trois Rivières. 
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 Campagnes de suivi 2012-2013 5.2

 Analyses effectuées par masse d’eau  5.2.1
 

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

La Cance Amont cam01 1 1  4   
La Cance Amont cam02 1 1  4   
La Cance Amont cam03 1 1  4   
La Cance Amont cam04 1 1  4   
La Cance Amont cam05 1 1  4 1  

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

La Cance Aval cav06 1 1  4 1  
La Cance Aval cav07 1 1  4   
La Cance Aval cav08 (RCO) 1 1 1 4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

Le Crouzet cro01 1 1  4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

Le Malbuisson mal01 1 1  4   
Le Malbuisson mal02 1 1  4   
Le Malbuisson mal03 1 1  4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

Le Moulin Laure mou01 1 1  4   
Le Moulin Laure mou02 1 1  4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

L'Embrun emb01 1 1  4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

La Goueille gou01 1 1  4   
La Goueille gou02 1 1  4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

La Déôme Amont dam01 1 1  4   
La Déôme Amont dam02 1 1 1 4  1 

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

La Deûme Aval dav03 1 1  4   
La Deûme Aval dav04 1 1  4   
La Deûme Aval dav05 1 1 1 4   
La Deûme Aval dav06 1 1  4 1  
La Deûme Aval dav07 1 1  4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

La Deûme Aval dav08 1 1 1 4   
La Deûme Aval dav09 (RCO) 1 1  4 1  

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

L'Argental arg01 1 1  4   
L'Argental arg02 1 1  4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières Pesticides 



   
  
 Syndicat des Trois Rivières 

Rapport Phase 3 – 05/2014 - 46(280) 
 
 

minérales 
Le Riotet rio01 1 1  4   
Le Riotet rio02 1 1 1 4   
Le Riotet rio03 1 1  4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

Le Ternay ter01 1 1 1 4   
Le Ternay ter02 1 1  4   
Le Ternay ter03 1 1  4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

Le Torrenson tor01 (RCO) 1 1  2   
Le Torrenson tor02 1 1  4   
Le Torrenson tor03 1 1  4  1 

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

Le Pontin pon01 1 1  4   
Le Pontin pon02 1 1  4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

La Limony lim01 1 1 1 4   
La Limony lim02 (RCO) 1 1  3   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

Le Bâtalon bat01 1 1 1 4   
Le Bâtalon bat02 (RCO) 1 1 1 4  1 

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

L'Epervier epe01 1 1  4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

Le Crémieux cre01 1 1 1 4   
Le Crémieux cre02 1 1  4  1 

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

Le Marlet mar01 1 1  4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

L'Ecoutay eco01 1 1  4   
L'Ecoutay eco02 1 1 1 4   
L'Ecoutay eco03 (RCO) 1 1  4   
L'Ecoutay eco04 1 1  4  1 

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

Le Lignon lig01 1 1  4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

La Valencize val01 1 1  4   
La Valencize val02 1 1 1 4   
La Valencize val03 (RCO) 1 1 1    

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

Le Régrillon reg01 1 1 1 4   

Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

Le Vérin ver01 1 1  4   
Le Vérin ver02 1 1  4   
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Masse d’eau Site de suivi IBG IBD IPR PHCH Matières 
minérales Pesticides 

Vernon vern01 1 1  4   
Tableau 11 : Campagnes de suivi 2012 - 2013 par mas se d'eau 

 

 Conditions de suivi biologiques et physico-chimique s 5.2.2
 
 

Type de prélèvement  Nbre Fréquence  Période  

IBG 52 1 Printemps/Eté 
IBD 52 1 Printemps/Eté 
IPR 13 1 Été 
Physico-chimie 53 4 Etiage et Moyennes eaux 

Polluants spécifiques (pesticides) 5 2 Etiage et Moyennes eaux 

Matières Minérales 4 1 Printemps/Eté 
 
IBG et IBD :  

- La période printemps et été permet : de faire des prélèvements sur l’ensemble de la station (moyennes 
eaux et basses eaux), 

- Sur l’ensemble des stations, sauf sur 1 (données déjà disponibles car c’est une station RCO). 
IPR :  

- La période de prélèvements en été correspond à un optimum pour les espèces, 
- 13 stations : car données déjà disponibles sur certaines masses d’eau et indice qui n’est pas intéressante 

pour tous les cours d’eau. 
Physico-chimie et Polluants spécifiques (pesticides) : 

- La fréquence des prélèvements permettra une meilleure représentativité de l’hydrologie et des pratiques 
sur le bassin versant, 

- 5 stations pour les Poll. Spé : car positionnées uniquement à l’aval des zones agricoles identifiées et 
complétées par des données RCS/RCO. 

Matières minérales sur sédiments ou bryophytes 
- 4 stations : car positionnées à l’aval des zones industrielles identifiées et complétées par des données 

RCS/RCO. 
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 Bassin versant de la Cance amont 5.3

 Sous-bassin versant de la Cance amont (FRDR461a) de la source à la 5.3.1
confluence avec la Deûme 

 
 PRESSION DOMESTIQUE SUR LA CANCE AMONT 5.3.1.1

 
Les communes dont le système de traitement des eaux usées peut impacter la qualité de la Cance amont sont : 
Saint Julien Vocance, Vocance, Le Monestier, Villevocance et Vanosc, situées en tête du bassin versant, puis 
Burdignes, Annonay et Roiffieux. 
 
 

A. Etat de l’assainissement  
 
Les Communes de Saint Julien Vocance, de Le Monestier disposent de leur propre système d’assainissement 
collectif (tableau 12). 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Dispositif de 

traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous bassin 
versant 

LE 
MONESTIER 

STATION 
D'EPURATION 

DE 
MONESTIER 

Décanteur 
digesteur 01/01/1981 100 8,4 Cance amont 

ST JULIEN 
VOCANCE 

STATION 
D'EPURATION 
DE ST JULIEN 

VOCANCE 

Filtres plantés 
de roseaux 03/04/2009 250 30,4 Cance amont 

 
Tableau 12 : Stations d'épuration du bassin vesant d e la Cance amont 

 
La station de Monestier est située à 500 mètres en rive gauche de la Cance. Son rejet transite par un fossé avant 
de rejoindre la Cance. Elle est aujourd’hui vétuste et nécessite un remplacement.  
 
La récente station de Saint Julien Vocance est située en rive droite de la Cance et son rejet se fait directement 
dans la masse d’eau. 
 

§ Acheminement des effluents vers les stations d’épuration 
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Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

LE 
MONESTIER 

STATION 
D'EPURATION 

DE MONESTIER 
unitaire 45 45 SGA 2003 

ST JULIEN 
VOCANCE 

STATION 
D'EPURATION 
DE ST JULIEN 

VOCANCE 

mixte 41 78 SGA 2003 

 
Tableau 13 : Réseaux d'assainissement sur le bassin  versant de la Cance amont 

 
Selon les données récoltées, les communes raccordées aux stations d’épuration disposent de schémas généraux 
d’assainissement réalisés en 2003. Toujours d’après les données, 45 % de la commune de Le Monestier est 
raccordé à la station d’épuration par un réseau entièrement unitaire. La station de Saint Julien Vocance raccorde 
41 % de la commune grâce à un réseau séparatif et unitaire. 
 
Selon les observations de terrain, les réseaux d’assainissement fonctionnent de manière correcte. 
 
 

B. Impacts quantitatifs des rejets des station s d’épuration sur la Cance amont 
 
Les stations d’épuration peuvent être des sources de pollution des milieux aquatiques par le biais de leurs rejets, 
et cela même, s’ils sont évalués comme « conformes ». 
 
La connaissance de la part des débits de station en sortie, par rapport aux débits des masses d’eau, permettra 
d’avoir une indication de l’impact de l’assainissement collectif.  
 
Les valeurs prises en compte sont celles utilisées pour l’étude des Volumes Maximums Prélevables (BRL 
Ingenierie 2012-2013). 
 
L’évaluation est effectuée par masse d’eau et par bassin versant. Le tableau ci-dessous suggère une 
classification de cet impact. 
 

Code couleur Part de rejets des stations d’épuration sur le débit d’étiage 
 Pas de rejet 
 Moins de 10 % 
 De 10% à 50 % 
 Plus de 50% 

 
Tableau 14 : Classification de la part des rejets p ar rapport au débit d'étiage 

 

Nom de la Station Débit en sortie de station (m3/j) Débit en sortie (l/s) 
STATION D'EPURATION DE MONESTIER 8,4 0,10 
STATION D'EPURATION DE ST JULIEN 

VOCANCE 30,4 0,35 

 
Débit total des rejets 0,45 

 
QMNA5 40 

 
Rapport entre rejets de STEP et QMNA5 1,12 

Tableau 15 : Part du rejet des stations d'épuration par rapport au débit de la Cance amont à Villvocanc e (source : 
Etude VMP) 
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Pour le bassin versant de la Cance amont au niveau de la station hydrométrique de Villevocance (étude VMP), 
les rejets des stations de Monestier et de Saint Julien Vocance sont estimés à un peu plus de 1 % du débit en 
période d’étiage. Ce faible impact s’explique par un débit relativement élevé de la Cance, 40 litres seconde en 
période de basses eaux, et par une quantité d’eaux épurées faible, moins de 0.5 litre seconde.  
 

C. Synthèse de la pression domestique sur la Cance amo nt 
 
Le rejet de la station de Monestier a un impact faible sur la Cance, tant en terme de quantité, 0.10 l/s, que de 
qualité au vu des analyses. Les effluents transitent sur environ 500 mètres par un fossé avant de rejoindre la 
Cance favorisant, ainsi leur infiltration. Toutefois, la présence d'un réseau majoritairement unitaire peut provoquer 
une surcharge de la station et un rejet de mauvaise qualité lors d’épisodes pluvieux intenses. On rappellera 
également l’état médiocre de la station, qui peut dégrader localement le milieu récepteur.  
 
Le rejet de la station de Saint Julien Vocance est limité en raison de son système de traitement, un lit planté de 
roseaux. Cette station fonctionne actuellement à moins de 50 % de sa capacité maximale et ne présente pas de 
dysfonctionnement. 
 
La pression domestique sur ce bassin versant est faible, compte tenu de la présence de seulement deux stations 
d’épuration de faible capacité de traitement. Cependant, il est important de rappeler que ces stations se situent 
en « tête de bassin » et que leurs éventuels dysfonctionnements impacteraient l’ensemble de la masse d’eau. 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LA CANCE AMONT 5.3.1.2
 

A. Les Installations Classées pour la Protection de l’Env ironnement 
 
Les installations classées pour l’environnement soumises à Autorisation ont été recensées pour l’analyse des 
pressions industrielles.  
Les activités industrielles présentent sur ce bassin versant sont essentiellement liées à l’activité du bois. 
 

Site industriel Activité principale Commune 

HAUTE CANCE AUTO FER  RECUPERATION, DEPOTS FERRAILLES Villevocance 
MOUNIER BOIS TRANSFORMATION DU BOIS Villevocance 

SERVICE AUTO DEPOTS DE FERRAILLES Annonay 
SOVOBOIS  TRANSFORMATION DU BOIS Vocance 

 
Tableau 16 : ICPE soumis à autorisation du bassin v ersant de la Cance amont 

 
La société HAUTE CANCE AUTO FER Villevocance et SERVICE AUTO à Annonay sont des « casses de 
voitures »qui réalisent la dépollution et le démontage des véhicules hors d’usage.  
Les sociétés MOUNIER BOIS et SOVOBOIS sont des scieries équipées d’un traitement des bois à Villevocance 
et Vocance. 
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B. Impact des ICPE sur la qualité de la Cance amont 

 
Site industriel Activité polluante Milieu récepteur 
HAUTE CANCE 

AUTO FER 
STOCKAGE DE PRODUITS POLLUANTS La Cance 

MOUNIER BOIS 
UTILISATION DE PRODUITS HYDRODISPERSABLES & SELS 

ORGANIQUES Volume de produit prêt à l'emploi achetés dans 
l'année (en mètre cube par an) 

Réseau 
d’assainissement 

d’Annonay 
Acantia 

SERVICE AUTO STOCKAGE DE PRODUITS POLLUANTS La Cance 

SOVOBOIS 
UTILISATION DE PRODUITS HYDRODISPERSABLES & SELS 

ORGANIQUES Volume de produit prêt à l'emploi achetés dans 
l'année (en mètre cube par an) 

Réseau 
d’assainissement 

d’Annonay 
Acantia 

 
Tableau 17 : Type d'impact des ICPE sur la Cance 

 
Les scieries acheminent leurs effluents industriels vers la station d’Acantia une fois le pré-traitement réalisé et les 
produits hydrodispersables extraits. La scierie MOUNIER dispose de deux puits dans lesquels sont réalisés, 
depuis 2003 (Arrêté préfectoral n°2003-127-8), des prélèvements et des analyses permettant de caractériser une 
éventuelle pollution de la nappe.  
 
Les deux casses automobiles peuvent être perçues comme des sources de pollution potentielles, car elles 
manipulent divers produits comme les huiles ; les liquides de refroidissement ; les fluides de circuits d’air ; mais 
également des éléments tels que les composants métalliques contenant du cuivre, de l’aluminium, du 
magnésium.  
 

C. Synthèse de la pression industrielle sur la Cance a mont 
 
La pression industrielle sur ce bassin versant est liée essentiellement à l’industrie du bois et à l’utilisation de 
produits chimiques (xylophène, fluoranthène, etc…). Elle apparaît comme faible car elle est relativement bien 
maîtrisée. Les effluents des scieries sont acheminés vers la station d’épuration d’Annonay (Acantia) pour 
traitement. Le risque de pollution provient essentiellement de rejets accidentels dans la Cance (déversements de 
bidons, problème d’étanchéité des bacs de rétention des produits, par exemple) comme cela fut constaté à 
Vanosc en 2002 (xylophène provenant de la scierie Bourgaud, « Etude de faisabilité d’une opération de transfert 
de population d’écrevisses à pieds blancs dans le bassin versant de la Cance », Iris, 2009). 
 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LA CANCE AMONT 5.3.1.3
 

A. Epandage et fertilisation : teneur d’azote  et de phosphore dans le fumier et le lisier 
 
Les pressions agricoles peuvent être estimées par le biais de la connaissance des cheptels par Commune 
recensée par le RGA de 2010 (Recensement Général de l’Agriculture), et grâce aux normes de la Commission 
d’Orientation pour des Pratiques agricoles respectueuses de l’Environnement (CORPEN).  
Cette méthode permet de faire une analyse communale des pressions agricoles.  
 
Les données issues du recensement agricole de 2010 (nombre d’exploitations, travail, superficie agricole utilisée 
(SAU etc.) sont localisées par rapport à la commune du siège de l’exploitation. Les informations individuelles de 
chaque exploitant sont utilisées uniquement par les services de la statistique agricole, et ne sont diffusées que 
sous la forme agrégée (source : http://agreste.agriculture.gouv.fr/recensement-agricole-2010/presentation/). Par 
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conséquent ce recensement permet de faire des comparaisons à l’échelle communale mais pas à l’échelle infra-
communale.  
 

ESPECE ET NATURE DES 
DEJECTIONS 

PRODUCTION ANNUELLE 
TENEUR MOYENNE EN 
AZOTE TOTAL (en kg/T 

ou Kg/m3) 

TENEUR 
MOYENNE 

EN  P2O5 (en kg/t 
ou Kg/m3) 

Bovins/ UGB Lisier 18 m3/an 4 2 
Bovins / UGB Fumier 15t/an 5.5 2.6 

Lisier de porc (Porc de Charcuterie 
Produit) 

0.7 m3/an 5 4 

Fumier de porc (Porc de Charcuterie 
Produit) 

1t/ an (Porc de Charcuterie 
Produit) 

4.1 3.2 

Poules pondeuses lisier 0.073 m3/an 6.8 9.5 
Poules pondeuses fumier (fientes 

sèches) 
0.020 t/an 20 35 

Ovins lisier 1.3 m3/an 7.7 4.6 
Ovins fumier 1 t/ an 10.8 6.3 

Caprins fumier 1t/an 5.2 6.3 
 

Tableau 18: Equivalent UGB par type de Bovins (sour ce CORPEN de l'azote à l'exploitation) 
 
La méthode consiste à utiliser les données du Recensement Agricole de 2010 pour établir une estimation des 
pressions azotées et phosphorées par hectare sur chaque commune dans le fumier et dans le lisier. Cette 
démarche permet une évaluation théorique  et montre les sous-bassins versants les plus exposées aux 
pressions d’apports d’azote et de phosphore liés aux effluents d’élevages. 
 
Le fumier est issu des stabulations, étables entravées ou litières accumulées. En général, le fumier est stocké sur 
une fumière, ou en bâtiment s’il s’agit de litière accumulée, puis évacué au champ, pour une durée de moins de 
10 mois. Le lisier de bovins est la partie liquide des déjections (urine mélangée à de la paille). 
 
Pour cela, le nombre total d’UGB par la production annuelle et par la teneur moyenne en Azote total, permet 
d’estimer la quantité d’Azote par Commune. En faisant le ratio entre la quantité d’Azote présente dans le fumier 
et le lisier et la SAU (Surface Agricole Utile) connue, on obtient la quantité d’Azote par hectare. 
 
 

Commune 
Quantité de phosphore (kg)  

SAU 
Unité de P2O5/ha 

Niveau de pression  
Fumier Lisier Fumier Lisier 

07160 - Monestier NR NR 48 NR NR NR NR 

07197 - Roiffieux 46120 44598 675 68 66 ++ ++ 

07258 - Saint-Julien-Vocance NR NR 9 NR NR NR NR 

07333 - Vanosc 36229 33700 553 65 60 ++ ++ 

07342 - Villevocance 2605 2978 210 12 14 -- -- 

07347 - Vocance 541 424 53 10 8 -- -- 

Total  85496 81701 1548 156 149   

 
Tableau 19 : Niveau de pression phosphoré dans le f umier et le lisier sur la Cance amont 

 
Au vu des résultats du tableau ci-dessus, on constate que la moyenne des teneurs de Phosphore sur le bassin 
versant de la Cance amont est de 39 kg/ha/an dans le fumier et de 37 kg/ha/an  dans le lisier.  
 
Pour estimer, d’après les normes CORPEN, la teneur en Phosphore (P2O5) présente dans le lisier et le fumier, il 
est nécessaire de connaître le nombre total d’UGB par Commune, de le multiplier par la production totale de lisier 
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et de fumier par an et par la teneur moyenne en Phosphore. On obtient alors la quantité de Phosphore par 
commune que l’on rapporte sur la SAU.  
 

Commune 
Quantité d’azote (kg)  

SAU 
Unité d'N/ha 

Niveau de pression 
Fumier Lisier Fumier Lisier 

07160 - Monestier NR NR 48 NR NR NR NR 
07197 - Roiffieux 95830 84903 675 142 126 ++ ++ 

07258 - Saint-Julien-Vocance NR NR 9 NR NR NR NR 
07333 - Vanosc 74607 66381 553 135 120 ++ ++ 

07342 - Villevocance  5475 4782 210 26 23 
Secret 

statistique 
Secret 

statistique 
07347 - Vocance 1125 985 53 21 19 -- -- 

Total  177037 157051 1548 324 287   

 
Tableau 20 : Pression azotée dans le fumier et le l isier sur la Cance amont 

 
La quantité moyenne d’azote par hectare sur le bassin versant de la Cance amont contenu dans le fumier est de 
81 kg/ha/an et de 48 kg/ha/an dans le lisier. Elle est donc conforme à la directive Nitrates de 2007 qui établit le 
plafond à 170 kg d’Azote par hectare.  
 
Comme pour le Phosphore, les communes concentrant les teneurs en matières azotées les plus élevées sont 
Vanosc et Roiffieux. Concernant cette dernière, il est important de rappeler que son territoire communal se 
répartit sur le bassin versant de la Cance amont et aval. 
 
Les valeurs obtenues sont à relativiser puisqu’elles sont établies grâce au RGA qui informe du nombre d’UGB par 
rapport à l’adresse de l’exploitation et non à leur positionnement géographique sur le bassin versant.  
 
Les valeurs obtenues en matières phosphorées et azotées présentent dans le fumier et le lisier permettent de 
faire une estimation des pressions pour les communes du bassin versant de la Cance amont présentée dans le 
tableau ci-dessous. 
 

Commune Code 
commune 

Niveau de pression générale 
phosphorée 

Niveau de pression générale 
azotée 

Le Monestier 07160 NR NR 

Roiffieux 07197 ++ ++ 

Saint Julien 
Vocance 07258 NR NR 

Vanosc 07333 ++ ++ 

Villevocance 07342 -- -- 

Vocance 07347 -- -- 

 
Tableau 21 : Niveau de pression phosphorée et azoté e sur la Cance amont 

 

Limites de classes :  
très faible -- 
faible - 
apparente + 
fort ++ 
très fort +++ 
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B. Pressions des phytosanitaires et des engrais minér aux  

 
Les engrais minéraux sont destinés à favoriser la croissance des plantes cultivées. La notion d’engrais minéral 
s’oppose à celle d’engrais organique qui est produit à base d’effluents d’élevage végétal. 
 
Plusieurs traitements phytosanitaires sont distingués : 

·  les herbicides qui permettent de lutter contre les plantes indésirables, 

·  les insecticides qui permettent de lutter contre les insectes parasites, 

·  les fongicides qui permettent de lutter contre les champignons et les germes pathogènes. 
 
L’utilisation de produits phytosanitaires doit répondre à trois conditions : 

- Etre présents dans le registre végétal, enregistrement des produits phytosanitaires (numéro d’ilot, de parcelle, 
culture), 

- Local de stockage, 
- Respect des limites maximal. 

 
Depuis les données du RGA de 2010 et de la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 
(DRAAF), il est possible de faire une estimation de l’utilisation des engrais minéraux et des phytosanitaires pour 
les communes présentent sur les bassins versants.  
 
Cette approche permet de connaître les surfaces recevant des engrais minéraux et des produits phytosanitaires 
par commune. Par conséquent elle apporte des informations à l’échelle communale, mais ne permet pas de 
localiser ces parcelles sur les bassins versants.  
 
Afin de comparer l’utilisation des produits entre les communes, la méthode de calcul s’effectue par rapport à la 
superficie communale plutôt qu’en fonction de la SAU qui varie fortement selon les communes.  
Ceci permet d’avoir une meilleure représentativité des pressions potentielles émises sur les communes.  
 

Commune 
SAUe 

en 
hectare 

Superficie 
communale 

ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) ha 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

07160-LE MONESTIER 48 741 6,48% 0 0 0 0 

07197-ROIFFIEUX 675 1952 34,58% 124 377 6,35% 19,30% 

07258-SAINT-JULIEN-VOCANCE 9 2642 0,34% NR NR NR NR 

07333-VANOSC 553 2610 21,19% 80 100 3,07% 3,83% 

07342-VILLEVOCANCE 210 938 22,39% 14 29 1,47% 3,08% 

07347-VOCANCE 53 1717 3,09% 4 8 0,24% 0,47% 

42028-BURDIGNES 1056 3081 34,27% 130 679 4,23% 22,05% 

 
Tableau 22 : Pression des engrais minéraux et des p hytosanitaires sur la Cance amont 

 
Les valeurs sont, comme pour les pressions organiques, à relativiser puisqu’elles sont établies grâce au RGA qui 
recense les parcelles par rapport à l’adresse de l’exploitation et non à leur positionnement géographique sur le 
bassin versant.  
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Selon le tableau ci-dessus, les communes de Roiffieux et de Burdignes sont celles qui disposent de SAU traitées 
par des engrais minéraux et phytosanitaires les plus importantes. 
Le recours aux engrais minéraux est faible sur les communes du bassin versant de la Cance amont. On constate 
que moins de 5 % de la surface communale reçoit des engrais minéraux et des phytosanitaires. 
 
 

C. Synthèse de la pression agricole sur la Cance amon t 
 

Commune UGB 
Niveau de pression engrais 

organique 
Niveau de pression engrais 

minéraux et phytosanitaires 

Le Monestier 36 NR -- 
Roiffieux 661 ++ + 

Saint Julien Vocance 6 
  

Vanosc 726 ++ -- 
Villevocance 211 -- -- 

Vocance 89 -- -- 
Burdignes 1403 +++ + 

 
Tableau 23 : Bilan de la pression agricole sur la C ance amont 

 
Le bassin versant de la Cance amont subit une pression agricole modérée par rapport au reste du territoire du 
Syndicat des Trois Rivières.  
 
La pression exercée par les engrais organiques est estimée de forte et très faible (tableau 23).  
 
Le résultat obtenu pour Burdignes est à nuancer étant donné que les effluents provenant d’élevages sont 
susceptibles de s’écouler soit dans le bassin versant de la Deûme, soit dans celui de la Cance. 
 
L’analyse effectuée sur les engrais minéraux et les phytosanitaires permet de voir que les communes sont 
faiblement impactées par ces types de traitement.  
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LE BASSIN VERSANT DE LA CAN CE 5.3.1.4
AMONT  

 
Les diagnostics des pressions ont mis en évidence un impact limité des activités humaines sur la Cance amont.  

L’assainissement collectif concerne essentiellement les habitations situées en fond de vallée, et apparait comme 
bien maîtrisé avec la construction de la station de Saint Julien Vocance en 2009, qui fonctionne actuellement à 
moins de 50 % de sa capacité de traitement. La station du Monestier constitue le dysfonctionnement majeur avec 
une surcharge hydraulique et organique, mais aussi avec une détérioration de ses éléments internes. Son impact 
sur la Cance n’est pas direct, il est réduit puisque son rejet s’effectue dans un talweg situé à une distance 
d’environ 500 mètres de la Cance. L’impact domestique pourrait éventuellement être percevable lors d’épisodes 
pluvieux étant donné la présence d’un réseau totalement unitaire sur la commune de Monestier.  
Depuis la mise en place d’un réseau de transfert des eaux usées de Vocance et de Villevocance vers Acantia, la 
pression liée à l’assainissement a fortement diminuée. Toutefois, il subsiste toujours sur l’ancienne station de 
Villevocance le poste de refoulement et le déversoir d’orage de l’ancien bassin de lagunage. La végétalisation de 
la lagune devrait réduire le risque de fuite de matières phosphorées au milieu. 

Le réseau de transfert longe tout le linéaire de la Cance avant l’entrée dans Annonay. Ce réseau est actuellement 
dégradé en raison de l’affouillement du son enrobage béton et présente un réel risque de casse. Si un incident de 
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ce type avait lieu, les conséquences pour la qualité du milieu seraint importantes. Ce secteur est en effet à enjeux 
patrimonial très important. 

L’activité industrielle de la Cance amont est essentiellement liée aux exploitations forestières qui génèrent 
plusieurs types de pressions directes ou indirectes. Les scieries utilisent des produits permettant le traitement du 
bois, tel que le xylophène. Leur utilisation peut être considérée comme une pression directe puisque lors de 
déversements accidentels, ils pourraient impacter directement la Cance.  

L’exploitation forestière de la Cance amont implique la création de pistes forestières souvent à l’origne de 
pertubation des cours d’eau comme la mise en suspention des fines lors des traversées de cours d’eau, l’apport 
important de sable par ruisellement sur ces pistes. Ces impacts sont plus ou mois marqués selon les tronçon de 
cours d’eau.  

Les entreprises d’exploitation forestière génèrent plusieurs types de déchets dont certains sont nocifs pour les 
milieux naturels, ce sont les Déchets Toxiques en Quantités Dispersées (DTQD). Il s’agit des huiles de chaînes, 
du matériel usager, des liquides d’engins divers, des aérosols et également lors d’accidents hydrauliques.  

La pression agricole provenant de l’utilisation d’engrais organique, minéraux et de produits phytosanitaires est 
faible sur le bassin versant de la Cance amont.  

 

 RESULTATS DE LA CANCE AMONT 5.3.1.5
 

A. Macroinvertébrés : Indice Biologique Global (IBG) 
 
Les interprétations et résultats sont présentés par site et masse d’eau. On retrouve pour chaque site de suivi la 
note de l’indice, ainsi que sa classe de qualité correspondante. 
 
Pour les masses d’eau suivies par plusieurs sites, une analyse générale est proposée dans ce paragraphe. Le 
détail est fourni dans les fiches Stations, en annexe. 
 
Les classes de qualité correspondent aux codes couleur suivants :  
 
 

 Très bon 
 Bon 
 Moyen 
 Médiocre 
 Mauvais 

 
Et différents indices et notes détaillant les résultats : 
 

·  Notes indicielles : Ces notes comprennent : 
- la note de l’indice IBG sur 20, 
- le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la 

qualité d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station concernant la faune 
macroinvertébrée. 

- la robustesse, qui correspond à la note IBG obtenue en retirant l’espèce la plus polluosensible. 

·  Groupe indicateur et diversité faunistique : le premier renseigne principalement sur la qualité de 
l’eau et le second sur la qualité des habitats. 

·  Indice Nature et indice Variété qui reprend en détail le Cb2 avec ln et lv. 
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Quatre sites de suivi permettent de déterminer la qualité. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
 

HYDROBIOLOGIE 
Cance Amont 

CAM01 CAM02 CAM03 CAM04 CAM05 

Groupe Faunistique indicateur IBGN 9 9 7 7 7 

Variété taxonomique IBGN 34 26 27 30 27 

Indice Biologique Global Normalisé IBGN 18 16 14 15 14 

 
Tableau 24 : Notes IBG et classe de qualité de la C ance amont selon Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 

 
Les notes indicielles obtenues sur les 5 stations de la Cance amont sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
 
L'indice IBG diminue de quatre points entre les stations CAM 01 et CAM 03 (stations CAM 02 et CAM 03 perdant 
consécutivement deux points chacune). Il augmente légèrement sur la 4ème station pour retomber à 14/20 à la 
station CAM 05. Il perd enfin un dernier point sur la station la plus en aval. On observe une évolution quasiment 
similaire avec les autres indices étudiés (voir plus loin). 
 
Le groupe indicateur est bon sur toutes les stations (Perlodidae et Perlidae, GI=9 sur les deux stations à l'amont, 
Leuctridae, GI=7 sur les autres stations). La station CAM 04 présente 30 taxons différents, ce qui explique la note 
IBG obtenue de 15/20. 
 
Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
 
Cet indice donne un résultat similaire à celui fourni par l'IBG, faisant ainsi ressortir une meilleure qualité d'eau et 
une capacité d'accueil supérieure à l'amont. 
 

 
Figure 15 : Indice nature et indice variété La Canc e amont (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion : 
 
Les analyses des macroinvertébrés, réalisées sur la Cance amont en 5 points, indiquent une double variation des 
données :  

·  diminution de la qualité d'eau entre l'amont et l'aval malgré un léger pic sur la station CAM 04 
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·  baisse de la diversité faunistique, donc de la capacité attractive du cours d'eau selon l'évolution 
longitudinale. 
 
Fonctionnement assez proche du fonctionnement théorique d'un cours d'eau avec des impacts légers que la 
rivière arrive à limiter. 
 

B. Diatomées : Indice Biologique diatomées (IBD) 
 
Les résultats sont présentés par site et masse d’eau. On retrouve pour chaque site de suivi la note de l’indice, 
ainsi que sa classe de qualité correspondante. 
 
Pour les masses d’eau suivies par plusieurs sites, une analyse générale est proposée dans ce paragraphe. Le 
détail est fourni dans les fiches stations en annexe. 
 
Les classes de qualité correspondent aux codes couleur suivants :  
 

 Très bon 
 Bon 
 Moyen 
 Médiocre 
 Mauvais 

 
Et différents indices et notes détaillant les résultats : 
 

·  Notes indicielles : Ces notes comprennent : 
- la note de l’indice IBD sur 20, 
- les courbes résultantes qui indiquent des caractéristiques de polluosensibilité de la population 

diatomique analysée. Les classes de qualité varient de 1 (mauvaise qualité) à 7 (très bonne qualité). 
- la part des espèces représentatives de la population organique. 

 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 
 

Notes CAM01 CAM02 CAM03 CAM04 CAM05 

IBD (/20) 12.4 15.5 16.9 15.4 17.4 

Tableau 25 : Note IBD et classe de qualité de la Ca nce amont Arrêté 25/01/2010 (NALDEO, 2012) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 5 stations sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
Les autres indices suivent cette même tendance. 
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Figure 16 : Notes Indicielles Diatomées de la Cance  (Naldeo, 2013) 

 
Courbes résultantes 
Pour toutes les stations, les préférendums écologiques des populations sont assez proches, et correspondent à 
des eaux de qualité moyenne, sauf pour la station amont, où le préférendum écologique de la population 
diatomique est encore un peu inférieur. 
 

 
Figure 17 : Courbes résultantes Diatomées de la Can ce (Naldeo, 2012) 

Pollution organique 
La graphe ci-dessous présente la représentativité des taxons indicateurs de pollution organique modérée à 
importante sur chacune des stations analysées. 
Ces deux paramètres sont peu mis en évidence par les analyses diatomiques, les taxons qui en sont 
représentatifs étant assez peu présents, quelle que soit la station analysée. 
 

 
Figure 18 : Graphique des taxons sensibles à la pol lution organique (Naldeo, 2013) 
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Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 5 stations de la Cance amont apportent les renseignements 
suivants : 

·  indices diatomiques globalement en hausse entre amont et aval, 

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques assez semblables sur les sept 
stations, avec des exigences écologiques comparables (préférendums correspondants à des eaux de moyenne à 
bonne qualité) à l'exception de la station la plus amont, où on rencontre une population moins exigeante, 

·  présence assez peu marquée de pollution organique, et ce quelle que soit la station analysée. 
 
 

C. Physico-chimie générale 
 
Les résultats et les classes de qualité des éléments physico-chimiques sont ceux définis par l’arrêté du 25 
Janvier 2010. Les résultats par site de suivi sont présentés, en annexe dans les fiches stations, sous forme de 
tableaux avec chaque campagne. 
 
Dans ce paragraphe, les résultats sont présentés par groupe de paramètres afin d’homogénéiser l’interprétation. 
 
Les groupes de paramètres sont : 

·  Le Bilan de l’Oxygène : 
- Concentration en O2 en mg (O2) /L 
- Taux de saturation en O2 en % 
- Demande Biologique en Oxygène sous 5 jours en mg (O2) /L 
- Carbone Organique Dissous en mg (C) / L 

·  Les Nutriments 
- Orthophosphates en mg (PO4

3-) / L 
- Phosphore total en mg (P) / L 
- Ammonium en mg (NH4

+) / L 
- Nitrite en mg (NO2

-) / L 
- Nitrate en mg (NO3

-) / L 

·  La Température en °C 

·  L’Acidification en unité pH 
Dans les tableaux présentés ci-dessous, les paramètres déclassant sont notés avec le code couleur 
correspondant. 
 

Masse d'eau  Code 
Station 

Commune Lieu -dit Obs. et justif  
PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 
2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr461a 
Cance 
amont 

1 cam01 
Saint Julien 
Vocance 

amont 
Saint 
Julien 
Vocance 

Référence tête de bassin PO4 
PO4 et 
Pt PO4   

2 cam02 Saint Julien 
Vocance 

Larcher Evaluation : rejet STEP 
St julien Vocance 

PO4 O2 & 
PO4 & Pt 

O2 & 
PO4 & Pt 

PO4 

3 cam03 Vocance 
La 
Détourbe 

Evaluation : aval 
commune de Vocance - 
Ancienne Station REF  

PO4 
O2 & 
PO4 & Pt 

PO4   

4 cam04 Villevocance Graillon 
Evaluation : ancienne 
STEP de Villevocance 

PO4 & 
Pt 

O2 & 
PO4 & Pt 

DBO5 & 
PO4 & Pt   
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5 cam05 Annonay 
Quai de 
Merle 

Bilan Cance Amont : 
Amont confluence avec 
Deûme, 

PO4 & 
Pt 

O2 & 
PO4 & Pt PO4 & Pt   

Tableau 26 : Résultats Physico-chimie générale sur la Cance Amont (Naldeo, 2013) 
 

 
Le bilan de l’oxygène est très bon en période de moyennes et hautes eaux. Les valeurs enregistrées en étiage 
sont plus faibles tout en restant bonne. Cette diminution des concentrations et taux de saturation en oxygène est 
liée à un brassage de l’eau moins important. En effet, les vitesses de courant et les lames d’eau diminuent avec 
le débit. 
 
Les analyses physico-chimiques sur l’ensemble des sites de la Cance Amont ont montré une légère altération sur 
les Nutriments, notamment sur les matières phosphorées et azotées, hormis sur la dernière campagne (période 
de moyennes à hautes eaux). 
 
Plus en détail, pour le site CAM02, le niveau de Phosphate enregistré est toujours classé en niveau bon, 
témoignant d’une légère altération quel que soit le débit. 
 
Le niveau de Phosphore total est de plus en plus important de l’amont vers l’aval, en restant dans la classe de 
qualité bonne. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau, et la saison. 
 
 

D. Matières Minérales 
 
Les Matières Minérales ont été recherchées sur CAM05 Cance Amont – Quai de Merle à Annonay. 
 
Les résultats ont été évalués avec le système SEQ’Eau version 2 qui définissait les valeurs seuils pour les 
matières minérales contenues dans les sédiments. 
 
 
Ils sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
 

    CAM05 

Arsenic total mg/kg MS 0,86 

Cadmium total mg/kg MS <0,1 

Chrome total mg/kg MS 5 

Cuivre total mg/kg MS 3,52 

Mercure total mg/kg MS <0,025 

Nickel total mg/kg MS 3 

Plomb total mg/kg MS 4,93 

Zinc dissous mg/kg MS 25,2 
Tableau 27 : Teneurs en Matières Minérales dans les  sédiments de la Cance amont (Naldeo, 2013) 

 
Les analyses de la Cance Amont montrent une très faible présence des matières minérales. Les valeurs 
enregistrées, bien que situés dans la classe bonne, sont très proches des valeurs seuils du très bon état. 
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 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS SUR LA C ANCE 5.3.1.6
AMONT 

 

Code 
Station 

Commune Lieu -dit    
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Août 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

1 cam01 
Saint Julien 

Vocance 

amont St 
Julien 

Vocance 
18 12,4   PO4 PO4 et Pt PO4   

    

2 cam02 
Saint Julien 

vocance Larcher 
16 15,5   PO4 

O2 & PO4 
& Pt 

O2 & PO4 
& Pt PO4 

    

3 cam03 Vocance 
La 

Detourbe 
14 16,9   PO4 

O2 & PO4 
& Pt PO4   

    

4 cam04 villevocance Graillon 
15 15,4   

PO4 & 
Pt 

O2 & PO4 
& Pt 

DBO5 & 
PO4 & Pt   

    

5 cam05 Annonay 
Quai de 
Merle 

14 17,4   
PO4 & 
Pt 

O2 & PO4 
& Pt PO4 & Pt   

Bon 
(SEQ'EAU 
v2)   

 
CAM01: Amont Saint Julien Vocance 

 
Les analyses biologiques sont contrastées. En effet, l’IBG atteint la meilleure note de l’ensemble des sites de 
suivi, qui correspond à une classe de qualité de niveau très bon, alors que l’IBD avec une note de 12.7 atteint un 
niveau médiocre.  
De manière générale, les notes IBD observées sur les sites se trouvant en zone apicale (proche des sources) 
sont décevantes. Les populations diatomiques en place sont souvent composées d'espèces ubiquistes, plutôt 
tolérantes, peu remarquables. Cette structure de population ne semble pas comparable au phénomène que l'on 
peut parfois également observer avec les analyses IBG-DCE, également souvent faibles en tête de bassin, dans 
des secteurs où la colonisation des sites par le macro-benthos est limitée par une homogénéité habitationnelle 
souvent notable. Les diatomées, peu influencées par la qualité physique locale, ne sont sans doute que peu liées 
à ce phénomène structurel. Dans ces secteurs, les impacts humains sont également souvent limités (peu de 
rejets amont, population faible) ; la présence de bétail peut localement constituer un facteur d'explication (les 
diatomées étant sensibles aux pollutions organiques). Malgré de nombreux exemples de ce type (relevés 
empiriquement ou dans la bibliographie associée à nos études), il n'existe pas d'explication réellement 
satisfaisante à ces notes (parfois) décevantes en tête de bassins versants semblant par ailleurs préservés. 
 
Les analyses physico-chimiques ont révélé une légère altération sur les Orthophosphates, mais ne permettent 
pas de conforter la note des diatomées. L’indice IBD peut être considéré comme non représentatif de l’état de ce 
site, puisqu’il apporte une information erronée quant à la qualité de ce milieu. On retrouve dans les diatomées 
récoltées un taxon très peu polluosensible qui contribue à dégrader la note de l’indice. Cela ne signifie pas que le 
milieu est pour autant pollué puisque d’autres taxons polluosensibles ont été prélevés. 
 
Les pressions situées en amont de ce point ne sont pas d’origine industrielle. 
 
Les pressions d’origine domestique identifiées sont des rejets issus d’assainissement non collectif. Au regard de 
la faible densité d’habitation et du type de rejet lié à l’ANC (rejet très diffus), cette pression est considérée comme 
peu importante, et n’influence que très peu les résultats du suivi. 
 
Les données relatives aux pressions agricoles n’ont pas été recensées dans ce milieu lors du RGA. En l’absence 
de données, il est difficile d’appréhender ce genre de pression. 
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CAM02 : en aval de Saint Julien Vocance à Larcher 
 
Les analyses biologiques ont montré une légère dégradation entre les sites amont et aval. On retrouve les 
mêmes concentrations en matières phosphorées que sur la partie amont. 
 
Les pressions situées en amont de ce point ne sont pas d’origine industrielle. 
 
Les pressions d’origine domestique identifiées sont : 

·  des rejets issus d’assainissement non collectif. Au regard de la faible densité d’habitation et du 
type de rejet lié à l’ANC (rejet très diffus), cette pression est considérée comme peu importante, et n’influence 
que très peu les résultats du suivi. 

·  le rejet de la station d’épuration de Saint Julien Vocance. D’après les bilans 24 Heures 
effectués, cette unité de traitement affiche un bon fonctionnement. Du point de vue de la filière, le filtre planté 
de roseaux ne possède pas un abattement important sur le Phosphore, macropolluant que l’on retrouve en 
faible quantité dans le cours d’eau en période d’étiage. 

Les données relatives aux pressions agricoles n’ont pas été recensées dans ce milieu lors du RGA. En l’absence 
de données, il est difficile d’appréhender ce genre de pression. 
 
CAM03 : à la Détourbe en aval de Villevocance 
 
Comme pour le site amont, les analyses biologiques ont montré une légère dégradation. On retrouve le même 
niveau de matières phosphorées sur ce site de suivi. 
 
Les pressions situées en amont de ce point ne sont pas d’origine industrielle. 
 
Les pressions d’origine domestique identifiées sont : 

·  des rejets issus des réseaux unitaires du centre de Villevocance. 
 
Les données relatives aux pressions agricoles n’ont pas été recensées dans ce milieu lors du RGA. En l’absence 
de données, il est difficile d’appréhender ce genre de pression. 
 
CAM04 : à la Détourbe en aval de Villevocance à Graill on 
 
Comme pour le site amont, les analyses biologiques ont montré une légère dégradation. On retrouve le même 
niveau de matières phosphorées sur ce site de suivi. Le déclassement du niveau de DBO5 proviendrait d’une 
combinaison des pressions agricoles et domestiques. 
 
Les pressions situées en amont de ce point ne sont pas d’origine industrielle. 
 
Les pressions d’origine domestique identifiées sont, comme pour le site amont   

·  des rejets issus des réseaux unitaires du centre de Villevocance, 

·  mais aussi des apports de son affluent le Moulin Laure. 
 
Les données relatives aux pressions agricoles et les visites de terrain montrent : 

·  Du piétinement de bétail en bordure de cours d’eau, 

·  Une pression moyenne agricole en rive droite. 
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CAM05 : au quai de Merle dans Annonay 
 
Les indices biologiques montrent une faible évolution depuis le site CAM02. Les analyses des paramètres 
physico-chimiques révèlent les mêmes altérations sur les matières phosphorées sans évolution depuis l’amont. 
Les analyses sur les matières minérales (métaux) restent bonnes et ne mettent rien en évidence. 
 
Les pressions situées en amont de ce point ne sont pas d’origine industrielle. 
 
Les pressions d’origine domestique identifiées sont dans la continuité des sites de suivi amont. 
 
Les données relatives aux pressions agricoles et les visites de terrain montrent une pression agricole forte en rive 
droite et faible en rive gauche. 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DE LA CANCE  AMONT 5.3.1.7
 
La station de suivi CAM05 a permis d’évaluer la qualité de la Cance amont. Le principe de l’élément déclassant 
est utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur la Cance en amont, l’état 
Ecologique est évalué de Moyen . C’est l’Indice Biologique Global  qui est le paramètre déclassant avec une 
note de 14. 

 
 

 SITE DE SUIVI REGULIER 5.3.1.8
 
Sur le bassin versant de la Cance amont il existe un site de suivi régulier (06101905) sur la commune de Saint 
Julien Vocance en amont de la Combe Noire. Ce site a fait l’objet d’analyses en 2012 qui sont présentées dans le 
Tableau 28 ci-dessous. 
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Tableau 28 : Fiche station du site de suivi régulie r de la Cance à St Julien Vocance (Agence RMC, 2012 ) 
 
Selon le tableau ci-dessus, la qualité de l’eau de la Cance à St Julien Vocance est « bonne » en juillet 2012 avec 
un IBD de 17,5. 
Seuls les teneurs en orthophosphates (PO43) se situent dans la classe de bonne qualité. 
  

Numéro masse d'eau

Code station 06101905 HER
Massif 
central

REF

date IBG IBD IPR
12/07/2012 NR 17,5 NR

20/02/2012 23/04/2012 25/06/2012 27/08/2012 22/10/2012 17/12/2012

oxygène dissous (mg O2.l-1) 14 11,9 10 11 9,5 12,3
taux de saturation en O2 dissous (%) 96 96 93 104 96 106

DBO5 (mg O2.l-1) 1,4 0,5 0,5 0,5 1 0,7
carbone organique dissous(mg C.l-1) 1,5 2 1,6 2 1,1 1,9

eaux salmonicoles 1 5,8 12,5 11,7 12,8 5,7
eaux cyprinicoles

PO43- (mg PO43-.l-1) 0,1 0,1 0,15 0,16 0,07 0,1
phosphore total (mg P.l-1) 0,03 0,02 0,05 0,05 0,03 0,04

NH4+ (mg NH4+.l-1) 0,05 0,05 0,07 0,05 0,05 0,05
NO2- (mg NO2- . l-1) 0,02 0,02 0,02 0,02 0,02 0,02
No3- (mg NO3- . l-1) 2,6 2,1 1,6 1,4 1 5

pH minimum
pH maximum 7,2 7,2 7,4 7,1 6,6 6,5

Conductivité 68 70 66 33 80 71

Nutriments

Acidification

Salinité

Cance à Saint Julien Vocance
FRDR461a

Biologie

Physico-chimie

Bilan de l’oxygène

Température
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 Le Malbuisson (FRDR10175) de sa source à la confluence avec la Cance 5.3.2
 

 PRESSION DOMESTIQUE SUR LE MALBUISSON  5.3.2.1
 

A. Etat de l’assainissement sur le bassin versant du Malbui sson  
 
Les communes dont le système d’assainissement des eaux usées peut impacter la qualité du Malbuisson sont : 
Burdignes, Vanosc et Villevocance. 
Aucune station d’épuration n’est recensée sur ce bassin versant. Les eaux usées sont acheminées au poste de 
relèvement situé à l’ancienne lagune de Villevocance puis transféré vers la station d’Annonay Acantia (tableau 
26) 
 

Commune Population 
Municipale 

Pourcentage de 
connexion STEP 

VANOSC 886 70 STATION D'EPURATION 
D’ANNONAY - ACANTIA 

VILLEVOCANCE 1255 100 STATION D'EPURATION 
D’ANNONAY - ACANTIA 

Tableau 29 : Destination des eaux usées des communes du bassin  versant du Malbuisson (Agence de l’eau)  
 
Etant donné que les rejets domestiques des trois communes présentent sur ce bassin versant sont transférés 
vers Acantia, l’impact quantitatif et qualitatif de leur rejet se fait sur la masse d’eau de la Cance aval (FRDR460).  
 

B. Impact de l’assainissement sur le Malbuisson  
 
La pression domestique sur ce bassin versant est liée au réseau d’assainissement, notamment aux 
dysfonctionnements hydrauliques (eaux claires parasites dans le réseau d’assainissement, déversoirs d’orages 
actifs), à la mise en charge du réseau en période de pluie, et à la détérioration du réseau. Les diagnostics 
d’assainissement permettraient de cibler localement les sources de pollution domestique en lien avec le réseau. 
Les dispositifs des assainissements non-collectifs situés aux lieux dits Moras, La Rivière, Le Cluzeau, Les 
Granges et la Scie du Devès peuvent avoir un impact sur le Malbuisson. 
 

C. Synthèse de la pression domestique sur le Malbuisso n  
 
La pression domestique de ce bassin versant résulte du transfert des eaux usées vers Villevocance puis vers 
Acantia.  
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LE MALBUISSON 5.3.2.2
 

A. Etat de l’assainissement sur le bassin vers ant du Malbuisson 
 
Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à Autorisation présentent sur ce bassin 
versant sont ; la casse « Haute Cance Auto Fer » et la scierie « Mounier Bois » (tableau ci-dessous). 
 

Site industriel Activité polluante Milieu récepteur 
HAUTE CANCE 

AUTO FER STOCKAGE DE PRODUITS POLLUANTS La Cance 

MOUNIER 
BOIS 

UTILISATION DE PRODUITS HYDRODISPERSABLES & SELS 
ORGANIQUES Volume de produit prêt à l'emploi achetés dans 

l'année (en mètre cube par an) 

Réseau 
d’assainissement 

d’Annonay 
Acantia 

Tableau 30 : ICPE situées sur le bassin versant du Malbuisson 
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B. Impact des ICPE sur le Malbuisson  

 
Le rejet de la casse se fait dans la Cance malgré la localisation de l’entreprise sur le bassin versant du 
Malbuisson. Le rejet de la scierie est envoyé une fois prétraité vers la station d’Annonay Acantia. Sur le 
Malbuisson, il n’y a pas de pression industrielle provenant des rejets puisqu’ils se font soit directement dans la 
Cance amont, soit dans la Cance aval. Toutefois le risque de pollution est présent lors de déversements 
accidentels de produits liquides. 
 

C. Synthèse de la pression industrielle sur le Malbuiss on 
 
Le bassin versant du Malbuisson ne subit pas de pressions industrielles, hormis lors de déversement accidentels 
de produits liquides. 
 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LE MALBUISSON 5.3.2.3
 

A. Epandage et fertilisation : teneur en Azote et Phosphore dans le fumier et le lisier 
 

Commune Quantité de phosphore (kg) SAU Unité de P2O5/ha Niveau de pression 

 fumier lisier  fumier lisier fumier lisier 

07333 - Vanosc 36229,1 33700,5 553 65,5 60,94 ++ ++ 

07342 - 
Villevocance 2605,5 2978,2 210 12,4 14,18 

Secret 
statistique  

Secret 
statistique  

42028 - Burdignes 101023,7 99380,3 1056 95,7 94,11 ++ ++ 

Tableau 31 : Niveau de pression phosphorée dans le fumier et le lisier sur le Malbuisson 
 
D’après le tableau ci-dessus, la moyenne des teneurs est de 57.9 kg par hectare de SAU dans le fumier et de 
56.41 kg  dans le lisier. Le niveau de pression sur les communes de Burdignes et de Vanosc est estimé à fort, et 
à très faible sur Villevocance. Le niveau de pression élevé s’explique sur Vanosc par le fait que l’on recense en 
2010 plus de 700 bovins répartis sur une surface de 553 ha, et de 1200 bovins sur une surface de 1000 ha sur 
Burdignes On retiendra que le territoire communal de Burdignes se situe à la fois sur le bassin versant de la 
Deûme et sur celui de la Cance amont. Par conséquent, les matières azotées et phosphorées issues des 
effluents d’élevage sont susceptibles de se trouver aussi bien dans la Cance amont que dans la Deûme. Le 
résultat de la commune de Villevocance est à relativiser puisque l’on ne dispose pas de l’intégralité des données 
statistiques. 
 
 

Commune  
Quantité d’azote 

(kg) 
SA
U

Unité d'N/ha Niveau de pression 

 
fumier lisier 

 
fumie

r 
lisier fumier  lisier 

07333 - Vanosc 74607,1 
66381,25

52 
553 134,9 

120,0
4 

++ ++ 

07342 - 
Villevocance 5475,0 

4782,028
8 

210 26,1 22,77 
Secret 

statistique 
Secret 

statistique 

42028 - Burdignes 
209200,

8 
186106,0

97 
105
6 

198,1 
176,2

4 
+++ +++ 

Tableau 32 : Niveau de pression azotée dans le fumi er et le lisier sur le Malbuisson 
 
La quantité moyenne d’Azote par hectare sur le bassin versant du Malbuisson est de 119.7 kg/ha dans le fumier 
et de 106.3 kg/ha dans le lisier. Compte tenu de ces teneurs, le niveau de pression azotée est estimé de très fort 
sur Burdignes, de fort sur Vanosc. Le secret statistique de Villevocance ne permet pas de faire une estimation de 
la pression. 
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B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
 

Commune 
Superficie 

communale 
ha 

Superficie 
agricole 

utilisée en 
ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

minéral 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire et 

de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

07333-VANOSC 2610 553 21,19% 80 100 3,07% 3,83% 

07342-VILLEVOCANCE 938 210 22,39% 14 29 1,47% 3,08% 

42028-BURDIGNES 3081 1056 34,27% 130 679 4,23% 22,05% 

Tableau 33 : pression des engrais minéraux et des p hyosanitaires sur le Malbuisson 
 
D’après les résultats obtenus dans le tableau ci-dessus, environ 65 % de la SAU de la commune de Burdignes 
reçoit un traitement phytosanitaires et de l’engrais organique. Cette SAU se répartie sur le bassin versant du 
Malbuisson, de la Cance amont et de la Deûme. La connaissance des quantités utilisées par parcelles 
permettraient de cibler le ou les bassins les plus affectés par ces produits. 
 
L’estimation de la pression agricole par l’utilisation des engrais minéraux et des phytosanitaires est très faible sur 
ce bassin versant. Les valeurs sont à relativiser puisqu’elles sont établies grâce au RGA qui recense les parcelles 
en fonction de l’adresse de l’exploitation et non à leur localisation géographique sur le bassin versant. 
 

C. Synthèse de la pression agricole sur le Malbuisson 
 

Commune UGB 
Niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 

Vanosc 726 ++ -- 

Villevocance 211 -- -- 

Burdignes 1403 +++ + 
Tableau 34 : Niveau de pression agricole sur le Mal buisson 

 
Le bassin versant du Malbuisson est constitué de communes où l’élevage est bien présent. Le nombre d’unités 
de gros bétail s’élève à plus de 2300 sur une surface de 2000 hectares. Le niveau de pression en matière 
organique est estimé de fort à très fort sur le bassin versant d’après les sources disponibles (recensement 
agricole, réseau parcellaire graphique, et normes CORPEN). L’élevage constitue une source de pollution 
potentielle du Malbuisson. 
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LE BASSIN VERSANT DU MALBUI SSON 5.3.2.4

 
Les diagnostics des trois pressions ont permis de distinguer les sources de pollutions sur le bassin versant du 
Malbuisson. 
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Concernant l’assainissement, la pression essentielle peut provenir des réseaux qui permettent de transférer les 
eaux usées de Vanosc et d’une partie de Villevocance vers le poste de refoulement de l’ancienne station de 
Villevocance puis vers la station d’Acantia. En 2010 une casse du réseau de transfert a provoqué une mortalité 
astacicole sur le Malbuisson. Seuls quelques hameaux ne sont pas raccordés à l'assainissement collectif mais 
leur éventuel impact sur le milieu n'a pas été mis en évidence lors des campagnes d'analyses.  

L’industrie est peu présente sur ce bassin versant. Deux ICPE soumises à autorisation sont recensées (Haute 
Cance Auto Fer et Mounier Bois). Des risques de déversements accidentels liés à ces activités peuvent exister : 
des huiles provenant des moteurs et une scierie, au lieu-dit «La Rivière» qui utilise des produits 
hydrodispersables pour le traitement du bois (xylophène). Une pollution de ce type a été observée quelques 
années en arrière avec une importante mortalité piscicole et astacicole.  

L’agriculture constitue la pression principale de ce bassin versant. Les estimations faites sur la pression 
organique liée aux effluents d’élevages (fumier et lisier) mettent en évidence des teneurs en phosphore et en 
azote élevées. Les résultats biologiques et physico-chimiques ont montré une légère altération sur les nutriments, 
notamment sur les matières phosphorées en période d’étiage pouvant provenir de cette pression agricole.  

Le Malbuisson dispose d’un bilan de l’oxygène très bon en période de moyennes et hautes eaux. Les valeurs 
enregistrées en étiage sont plus faibles tout en restant bonnes. Cette diminution des concentrations et taux de 
saturation en oxygène est liée à un brassage de l’eau moins important. En effet, les vitesses de courant et les 
lames d’eau diminuent avec le débit 

 
 

 RESULTAT DU MALBUISSON 5.3.2.5
 

A. Macroinvertébrés : Indice Biologique Global (IBG) 
 
Ce cours d’eau affluent de rive gauche de la Cance Amont a été suivi à partir de trois sites. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
 

HYDROBIOLOGIE MAL01 MAL02 MAL03 

Groupe Faunistique indicateur IBGN 9 8 7 

Variété taxonomique IBGN 29 29 32 

Indice Biologique Global Normalisé IBGN 17 16 15 

Tableau 35 : Notes IBG et classe de qualité du Malb uisson selon Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 3 stations du Malbuisson sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
 
L'indice IBG diminue respectivement d'un point entre les stations. On observe une évolution similaire pour la 
robustesse alors qu'on peut voir une légère augmentation du Cb2 sur la station MAL 02. 
 
La diversité faunistique montre que les trois stations sont rangées dans la même classe de variété allant de 29 à 
32 taxons. 
 
Le groupe indicateur est bon sur toutes les stations, même s'il perd une classe sur chaque station (Perlodidae, 
GI=9 ; Philopotamidae, GI=8 et Leuctridae, GI=7). Les notes IBG sont donc expliquées par les différentes classes 
des taxons indicateurs. 
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Figure 19 : Indice nature et indice variété Malbuis son (Naldeo, 2013) 

 
Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
 
Cet indice montre une amélioration sur la station MAL 02 en lien avec l'indice nature (9,3/10) qui témoigne d'une 
très bonne qualité de l'eau en comparaison avec les autres stations (8,7/10 et 8/10). 
 
Conclusion 
 
Les analyses des macroinvertébrés, réalisées sur le Malbuisson en 3 points, indiquent une double variation des 
données :  

·  légère amélioration de la qualité d'eau sur la station intermédiaire, 

·  augmentation de la diversité faunistique, donc de la capacité attractive du cours d'eau selon 
l'évolution longitudinale. 
 

B. Diatomées : Indice Biologique diatomées (IBD) 
 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

Notes MAL01 MAL02 MAL03 

IBD (/20) 18.4 15.9 15.4 

Tableau 36 : Note IBD et classe de qualité du Malbu isson Arrêté 25/01/2010 (NALDEO, 2012) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 3 stations sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
Une chute sensible des indices diatomiques est présente entre la station aval et la station médiane (-2.5 points). 
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Figure 20 : Notes Indicielles Diatomées du Malbuiss on (Naldeo, 2013) 

 
 

Courbes résultantes 
 
Les courbes résultantes de chacune des analyses réalisées, synthèses graphiques des caractéristiques de 
polluosensibilité de la population diatomique analysée, sont présentées ci-contre. 
 
Une différence notable existe entre la station amont, où la population diatomique affiche des préférendums 
écologiques pour des eaux de bonne qualité et les stations aval, où les préférendums écologiques sont moins 
élevés, et correspondent à des eaux de qualité moyenne. 
 

 
Figure 21 : Courbes résultantes Diatomées du Malbui sson (Naldeo, 2012) 

 
 

Pollution organique 
 
La graphe ci-contre présente la représentativité des taxons indicateurs de pollution organique modérée à 
importante sur chacune des stations analysées. 
 
Une pollution organique assez nette est détectée entre la station amont et la station médiane, puis se retrouve 
sur la station aval. 
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Figure 22 : Graphique des taxons sensibles à la pol lution organique du Malbuisson (Naldeo, 2013) 

 
 
Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 3 stations du Malbuisson apportent les renseignements 
suivants : 

·  chute nette des indices diatomiques entre la station amont et la station médiane, 

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques assez différentes entre la 
station amont (préférendums écologiques plus élevés) et les deux stations aval, 

·  présence d'une pollution organique nette entre les deux premières stations, que l'on retrouve 
sur la station la plus aval. 
 
 

C. Physico-chimie générale 
 

Masse d'eau 
Code 

Station 
Commune Lieu -dit Obs. et justif  

PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr10175 
le 

Malbuisson 

10 mal01 Vanosc Moras 
Référence tête de 
bassin   O2     

11 mal02 Vanosc 
scie du 
Devès 

Evaluation : Aval 
Vanosc   

O2 / 
PO4     

12 mal03 Villevocance confluence 
Bilan Malbuisson : 
Aval Villevocance   

O2 / 
PO4 / Pt     

Tableau 37 : Résultats Physico-chimie générale sur le Malbuisson (Naldeo, 2013) 
 
Comme pour la Cance Amont, le bilan de l’oxygène est très bon en période de moyennes et hautes eaux. Les 
valeurs enregistrées en étiage sont plus faibles tout en restant bonnes. Cette diminution des concentrations et 
taux de saturation en oxygène est liée à un brassage de l’eau moins important. En effet, les vitesses de courant 
et les lames d’eau diminuent avec le débit. 
 
Les analyses physico-chimiques sur les sites MAL02 et MAL03 ont montré une légère altération sur les 
Nutriments, notamment sur les matières phosphorées en période d’étiage. 
 
Le niveau de phosphore total augmente de l’amont vers l’aval, pour atteindre la classe de qualité bonne. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
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Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau, et la saison. 
 

 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS SUR LE 5.3.2.6
MALBUISSON 

 

Code 
Station 

Commune Lieu dit    
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  
IBG IBD IPR MM PEST 

10 mal01 vanosc moras 
17 18,4     O2     

    

11 mal02 vanosc 
scie du 
deves 

16 15,9     O2 / PO4     
    

12 mal03 villevocance confluence 
15 15,8     

O2 / PO4 / 
Pt     

    

 
 
MAL01 : Référence tête de Bassin 
 
Aucune dégradation n’a été constatée. 
 
MAL02 : en amont du captage « scie du Devès » 
 
On retrouve une légère dégradation des indices biologiques depuis l’amont avec une augmentation de la teneur 
en Orthophosphates sur la période d’étiage. Ce phénomène peut trouver une explication à partir : 
 

·  d’une origine domestique : Une partie des réseaux de Vanosc est unitaire, et on retrouve 
quelques hameaux en amont : « Le Petit Fauvy » et « La Rivière » qui ne sont pas assainis à un niveau collectif, 

·  d’une origine agricole : le niveau de pression est identifié comme fort. Le chargement d’UGB à 
l’hectare est important et les pentes favorisent les transferts. Les coupes forestières contribuent également à 
l’augmentation du ruissellement. 
 
MAL03 : En amont de la confluence avec la Cance 
 
Les analyses sont sensiblement les mêmes que pour le site amont MAL02. 
 
Au niveau des sources de pressions, on peut identifier la même problématique agricole. 
 
Les réseaux unitaires et/ou en mauvais état de Villevocance pourraient être à l’origine de pollutions. Les résultats 
du suivi n’ont pas montré d’impact lié à de possibles rejets. 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DU MALBUISSON 5.3.2.7
 
La station de suivi MAL 03 a permis d’évaluer la qualité du Malbuisson. Le principe de l’élément déclassant est 
utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur le Malbuisson, l’état 
Ecologique est évalué de Moyen . C’est l’Indice Biologique Diatomée  qui est le paramètre déclassant avec une 
note de 15,8. 
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 Le Moulin Laure (FRDR 11397) de sa source à la confluence avec la Cance 5.3.3
 

 PRESSION DOMESTIQUE SUR LE MOULIN LAURE 5.3.3.1
 

A. Etat de l’assainissement  
 
Les communes dont le système d’assainissement des eaux usées peut impacter la qualité du Moulin Laure sont : 
Burdignes, Vanosc, Villevocance et Annonay. 
 
Burdignes dispose d’une station d’épuration. 
 

Nom 
Commune 

Nom de STEP 
Dispositif de 
traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

BURDIGNES 

STATION 
D'EPURATION 

DE 
BURDIGNES 

Filtre plantés 
de roseaux 

(apatite)
31/12/2005 150 17,6 

Le Moulin 
Laure 

 
Tableau 38 : Assainissement collectif sur le bassin  versant du Moulin Laure 

 
 
La station d’épuration de Burdignes est un Filtre plantés de roseaux mis en service en 2005. Cette station 
dispose d’un filtre à Apatite permettant la déphosphatation des eaux usées. Les apatites sont des roches 
naturelles de phosphate de calcium. Environ 30 % de la population communale est raccordée à cette station. 
 
 

Nom 
Commune 

Nom de STEP Réseaux 
Taux de 

raccordement à 
la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

BURDIGNES 
STATION 

D'EPURATION 
DE BURDIGNES 

100 % séparatif 30 121 Diag 23/06/1997 

 
Tableau 39 : Réseau d'assainissement sur la commune de Burdignes  

 
Le rejet de la station de Burdignes se fait dans le ruisseau de Masse en rive gauche du Moulin Laure. 
 
Une partie des rejets domestiques des quatre communes présentes sur ce bassin versant est transférée vers 
Acantia ; l’impact quantitatif et qualitatif de leur rejet se fait sur la masse d’eau de la Cance aval (FRDR460).  
 

B. Impact de l’assainissement sur le Moulin Laure  
 
L’impact de l’assainissement collectif sur ce bassin versant est très faible étant donné le bon fonctionnement de 
la station de Burdignes, son réseau séparatif permettant de limiter l’entée d’eaux parasites dans la station. Le 
renouvellement de l’état des lieux du réseau devrait permette de s’assurer du bon fonctionnement de 
l’assainissement collectif. 
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L’assainissement non-collectif est majoritaire sur ce bassin versant, sans impact sur la qualité du Moulin Laure, 
étant donné la distance avec le cours d’eau et les faibles teneurs que cela représente. 
 

C. Synthèse de la pression domestique sur le Moulin Lau re 
 
L’assainissement collectif est présent en tête de bassin versant avec la station de Burdignes. L’impact n’est pas 
percevable étant donné son éloignement avec le cours d’eau.  
La pression diffuse des systèmes d’assainissement non-collectif s’estompe grâce aux dénivelés important, et à 
l’éloignement des hameaux par rapport au cours d’eau. 
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LE MOULIN LAURE 5.3.3.2
 
Le bassin versant du Moulin Laure ne recense aucune ICPE soumises à autorisation ; par conséquent, la qualité 
de l’eau du cours d’eau ne peut être dégradée par une activité industrielle à ce jour. 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LE MOULIN LAURE 5.3.3.3

 
A. Epandage et fertilisation : teneur en Azote et Phosphore dans le fumier et le lisier 

 
Les communes présentes sur le bassin versant du Moulin Laure sont les mêmes que celles du Malbuisson. Par 
conséquent les valeurs obtenues dans le diagnostic des teneurs en matières phosphorées et azotées sont 
identiques à celle du bassin versant du Malbuisson. 
 

Commune Quantité de phosphore (kg) SAU Unité de P2O5/ha Niveau de pression 

 
fumier lisier 

 
fumier lisier fumier lisier 

07333 - Vanosc 36229,1 33700,5 553 65,5 60,94 ++ ++ 

07342 - Villevocance 2605,5 2978,2 210 12,4 14,18 Secret statistique  Secret statistique  

07010 - Annonay 4986,1 4382,7 266 18,7 16,48 -- -- 

42028 - Burdignes 101023,7 99380,3 1056 95,7 94,11 ++ ++ 

Tableau 40 : Niveau de pression phosphorée dans le fumier et le lisier sur le Moulin Laure 

 
 
D’après le tableau ci-dessus la moyenne des teneurs est de 46,3 kg par hectare de SAU dans le fumier et de 
48,1 kg  dans le lisier. Le niveau de pression sur les communes de Burdignes et de Vanosc est estimé à fort, et 
de très faible sur Villevocance et Annonay. 
 
 

Commune Quantité d’azote (kg)  SAU Unité d'N/ha Niveau de pression 

 fumier lisier  fumier lisier fumier lisier 

07333 - Vanosc 74607,1 66381,2552 553 134,9 120,04 ++ ++ 

07342 - Villevocance 5475,0 4782,0288 210 26,1 22,77 Secret statistique Secret statistique 

07010 - Annonay 10395,279 9108,2424 266 39,20 34,24 -- -- 

42028 - Burdignes 209200,8 186106,097 1056 198,1 176,24 +++ +++ 

Tableau 41 : Niveau de pression azotée dans le fumi er et le lisier sur le Moulin laure 
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La quantité moyenne d’Azote par hectare sur le bassin versant du Moulin Laure est de 99,6 kg/ha dans le fumier 
et de 88,3 kg/ha dans le lisier.  
 
L’estimation faite dans le diagnostic agricole permet de mettre en évidence les communes susceptibles d’émettre 
une pression par le biais du chargement d’UGB par hectare. Une analyse plus localisée du réseau parcellaire 
graphique de 2010 apporte des informations sur la localisation des parcelles pouvant recevoir des épandages 
d’effluents d’élevage. Sur le bassin versant du Moulin Laure, ces parcelles sont situées sur les communes de 
Burdignes et de Vanosc en tête de bassin. 
 
 

B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
 

Commune 
Superficie 

communale 
ha 

Superficie 
agricole 

utilisée en 
ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

minéral 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire et 

de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

07333-VANOSC 2610 553 21,19% 80 100 3,07% 3,83% 

07342-VILLEVOCANCE 938 210 22,39% 14 29 1,47% 3,08% 

42028-BURDIGNES 3081 1056 34,27% 130 679 4,23% 22,05% 

Tableau 42 : Pression des engrais minéraux et des p hytosanitaires sur le Moulin Laure 
 
Les communes présentent sur le Moulin Laure sont identiques au bassin versant du Malbuisson. Par conséquent 
les résultats sont les mêmes.  
L’estimation de la pression agricole par l’utilisation des engrais minéraux et des phytosanitaires est très faible sur 
ce bassin versant.  
 

C. Synthèse de la pression agricole sur le Moulin laur e 
 

Commune UGB 
niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 
Vanosc 726 ++ -- 

Villevocance 211 -- -- 

Burdignes 1403 +++ + 
Tableau 43 : Niveau de pression agricole sur le Mou lin Laure 

 
 
Le bassin versant du Moulin Laure est constitué de communes où l’élevage est bien présent. Le niveau de 
pression en matière organique est estimé de fort à très fort sur le bassin versant d’après les sources disponibles 
(recensement agricole, réseau parcellaire graphique, et normes CORPEN). L’élevage constitue une source de 
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pollution potentielle du Moulin Laure en raison d taux de chargement par hectare par communes, de la faible 
superficie des parcelles, et des facteurs naturels pouvant accélérer l’écoulement des effluents vers les cours 
d’eau. 
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LE BASSIN VERSANT DU MOULIN  LAURE 5.3.3.4

 
Sur le bassin versant du Moulin Laure, la pression domestique est très faible. La station de Burdignes a un 
impact négligeable sur la qualité du Moulin Laure du fait de la distance (plus de 2 kilomètres) entre son lieu de 
rejet et le Moulin Laure. Son impact quantitatif sur la masse d’eau est faible, 0.2 litre par seconde. 
 
Le bassin versant du Moulin Laure ne dispose d’aucune ICPE soumise à autorisation. 
 
Comme sur le Malbuisson, les communes du Moulin Laure disposent d’une activité agricole intense. Bien qu’elles 
soient sur deux bassins versants, les exploitations de Burdignes émettent potentiellement des niveaux de 
pressions azotées et phosphorées très élevés ; 200 kg azote par hectare de surface agricole utilisée dans les 
effluents d’élevage, et environ 95 kg de phosphore par hectare (risque potentiel estimé en fonction d’UGB 
présents sur le bassin). 
 
Les analyses des macroinvertébrés réalisées sur le Moulin Laure, en 2 points, indiquent une légère dégradation 
de la qualité de l’eau d’amont en aval. Les analyses physico-chimiques sur le site aval MOU02 ont montré une 
légère altération sur les Nutriments, notamment sur les matières phosphorées (Orthophosphates et Phosphore 
total) traduisant bien la pression agricole de ce bassin versant. 
 Par ailleurs, des prospections terrain du plan de gestion réalisées par le Syndicat des Trois Rivières ont révélés 
la présence d’écrevisses américaines  
 

 RESULTAT DU MOULIN LAURE 5.3.3.5
 

A. Macroinvertébrés : Indice Biologique Global (IBG) 
 
Le Moulin Laure est un cours d’eau affluent de la Cance Amont en rive gauche. Deux sites de suivi ont permis de 
déterminer la qualité de l’eau 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
 

HYDROBIOLOGIE MOU01 MOU02 

Groupe faunistique indicateur IBGN 9 7 

Variété taxonomique IBGN 32 27 

Indice Biologique Global Normalisé 
IBGN 17 14 

Tableau 44 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 2 stations du Moulin Laure sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
 
L'indice IBG diminue de 3 points entre les deux stations tout comme les autres indices étudiés. 
 
La diversité faunistique diminue selon l’évolution longitudinale, on passe de 32 à 27 taxons.  
 
En ce qui concerne les groupes indicateurs, ils sont bons même s'ils diminuent de 2 classes entre l'amont et l'aval 
(Perlodidae, GI=9 à l'amont et Leuctridae, GI=7 a l'aval). Ceux-ci couplés aux diversités taxonomiques expliquent 
les notes IBG obtenues. 
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Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
Cet indice diminue de 2 points entre l'amont et l'aval, et est en lien avec la diminution des deux indices In et Iv. 
 

 
Figure 23 : Indice nature et indice variété Moulin Laure (Naldeo, 2013) 

 
 
Conclusion : 
 
Les analyses des macroinvertébrés réalisées sur le Moulin Laure, en 2 points, indiquent une double variation des 
données :  
 

·  légère baisse de la qualité d'eau entre les deux secteurs, 

·  diminution de la diversité faunistique, donc de la capacité attractive du cours d'eau dans le 
secteur aval. 

 
Fonctionnement assez proche du bon état d'un cours d'eau. 
 

B. Diatomées : Indice Biologique diatomées (IBD) 
 
Notes Indicielles 
 

Notes MOU01 MOU02 

IBD (/20) 16.2 15.3 
Tableau 45 : Note IBD et classe de qualité du Mouli n Laure Arrêté 25/01/2010 (NALDEO, 2012) 

 
Les notes indicielles obtenues sur les 2 stations sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
 
Tous les indices pris en compte indiquent une légère chute nette de la qualité diatomique (perte de 0.9 points 
entre la station amont et la station aval). 
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Figure 24 : Notes Indicielles Diatomées du Moulin L aure (Naldeo, 2013) 

 
Courbes résultantes 
Les courbes résultantes de chacune des analyses réalisées, synthèses graphiques des caractéristiques de 
polluosensibilité de la population diatomique analysée, sont présentées ci-contre. 
Pour les deux stations, les préférendums écologiques des populations sont identiques, et correspondent à des 
eaux de qualité moyenne. 
 

 
Figure 25 : Courbes résultantes Diatomées du Moulin  Laure (Naldeo, 2012) 

 
Pollution organique 
Une pollution organique marquée est présente sur les deux stations, dans des proportions légèrement moindres 
sur la station aval. 
 

 
Figure 26 : Graphique des taxons sensibles à la pol lution organique du Moulin Laure (Naldeo, 2013) 
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Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 2 stations du Moulin Laure apportent les renseignements 
suivants : 

·  chute légère des indices diatomiques entre les deux stations, 

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques très semblables sur les deux 
stations, avec des exigences écologiques comparables (préférendums correspondants à des eaux de moyenne 
qualité), 

·  présence d'une pollution organique nette sur les deux stations, cependant un peu moins 
marquée sur la station aval (effet auto-épuratoire et/ou dilution ?). 
 
 
 

C. Physico-chimie générale 
 

Masse d'eau 
Code 
Station 

Commune Lieu-dit Obs. et justif  
PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 
2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr11397 
le 
moulin 
laure 

13 mou01 Vanosc Lavaux Référence tête de bassin   O2     

14 mou02 Villevocance 
le 
Chanal 

Evaluation/Bilan : Aval 
Burdignes et Toissieu 

PO4 / 
Pt 

O2 / 
PO4 / Pt 

COD / 
PO4 / Pt   

Tableau 46 : Résultats Physico-chimie générale sur le Moulin Laure (Naldeo, 2013) 

 
Comme pour la Cance Amont, le bilan de l’oxygène est très bon en période de moyennes et hautes eaux.  
Les valeurs enregistrées en étiage sont plus faibles tout en restant bonnes. Cette diminution des concentrations 
et taux de saturation en oxygène est liée à un brassage de l’eau moins important. En effet, les vitesses de 
courant et les lames d’eau diminuent avec le débit. 
 
Les analyses physico-chimiques sur le site aval MOU02 ont montré une légère altération sur les Nutriments, 
notamment sur les matières phosphorées (Orthophosphates et Phosphore total), hormis lors de la dernière 
campagne où le débit était nettement plus important. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau, et la saison. 
 

 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS SUR LE M OULIN 5.3.3.6
LAURE 

 

Code 
Station 

Commune Lieu dit    
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 2012 

PHCH4 
Février 
2013 IBG IBD IPR 

13 mou01 vanosc lavaux 
17 16,2     O2     

14 mou02 villevocance le chanal 
14 15,3   PO4 / Pt 

O2 / PO4 / 
Pt 

COD / PO4 / 
Pt   

 
 
MOU01 : Référence tête de bassin à Lavaux 
 
Aucune dégradation n’a été constatée. 
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MOU02 : Au niveau du Chenal (site d’escalade)  
 
On retrouve une légère dégradation des indices biologiques depuis l’amont avec une augmentation de la teneur 
en Orthophosphates sur trois campagnes.  Ce phénomène peut trouver une explication à partir : 

·  d’une origine domestique : problème d’état de réseau. La station d’épuration de Burdignes 
possède un 3ème filtre d’Apatite qui a pour but l’adsorption du Phosphore. Il semblerait que cette problématique 
des matières phosphorées est déjà été prise en compte, 

·  d’une origine agricole : le niveau de pression est identifié comme fort. Le chargement d’UGB à 
l’hectare est important et les pentes favorisent les transferts. Les coupes forestières contribuent également à 
l’augmentation du ruissellement. 
 
 

 BILAN DE QUALITE DE L’EAU DU MOULIN LAU RE 5.3.3.7
 
La station de suivi MOU 02 a permis d’évaluer la qualité du Moulin Laure. Le principe de l’élément déclassant est 
utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur le Moulin Laure, l’état 
Ecologique est évalué de Moyen . C’est l’Indice Biologique Global  avec une note de 14 et l’Indice Biologique 
Diatomée avec une note de 15,3 qui sont les paramètres déclassant. 

 
 

 Le Crouzet de sa source à la confluence avec la Cance 5.3.4
 

 PRESSION DOMESTIQUE SUR LE CROUZET 5.3.4.1

 
Ce bassin versant ne dispose pas d’assainissement collectif. Les hameaux sont tous en assainissement non-
collectif. 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LE CROUZET 5.3.4.2

 
Le bassin versant du Crouzet ne recense aucune ICPE soumise à autorisation par conséquent la qualité de l’eau 
du cours d’eau ne peut être dégradée par une activité industrielle à ce jour. 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LE CROUZET 5.3.4.3

 
A. Epandage et fertilisation : teneur en Azote et Phosphore dans le fumier et le lisier 

 
Le bassin versant du Crouzet se situe sur les communes de Vocance et de Villevocance. Pour ces commues, les 
teneurs en matières azotées et phosphorées sont estimées de faibles comme le montrent les tableaux ci-
dessous.  
 

Commune Quantité de phosphore (kg) SAU Unité de P2O5/ha Niveau de pression 

 fumier lisier  fumier lisier fumier lisier 

07342 - Villevocance 2605,5 2978,2 210 12,4 14,18 Secret statistique  Secret statistique  

07347 - Vocance 541,1 424,7 53 10,2 8,01 -- -- 

Tableau 47 : Niveau de pression phosphoré dans le f umier et le lisier sur le Crouzet 
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Commune Quantité d’azote (kg) SAU Unité d'N/ha Niveau de pression 

 fumier lisier  fumier lisier fumier lisier 

07342 - Villevocance 2605,5 2978,2 210 12,4 14,18 Secret statistique  Secret statistique  

07347 - Vocance 1125,1 984,5352 53 21.2 18.58 -- -- 

Tableau 48 : Niveau de pression azotée dans le fumi er et le lisier sur le Crouzet 
 
Sur le hameau de Gaud, en tête de bassin versant, on recense un élevage caprin qui peut, par ses effluents, 
impacter la qualité du Crouzet. 
 
 

B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
 

 

Commune 
Superficie 

communale 
ha 

Superficie 
agricole 

utilisée en 
ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

minéral 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire et 

de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

07347-VOCANCE 1717 53 3,09% 4 8 0,24% 0,47% 

07342-VILLEVOCANCE 938 210 22,39% 14 29 1,47% 3,08% 

Tableau 49 : Pression des engrais minéraux et des p hytosanitaires sur le Crouzet 
 
Selon le tableau ci-dessus l’utilisation de produits phytosanitaires et d’engrais minéral est très faible sur le 
Crouzet. Le bassin versant se situe principalement sur la commune de Vocance (cf carte page 4 de l’Atlas 
Cartographique) et d’après les résultats présentés ci-dessus, 15 % de la surface de la SAU de Vocance reçoit un 
traitement phytosanitaire et de l’engrais minéral. 
 
 

C. Synthèse de la pression agricole sur ce bassin ver sant 
 
Le bassin versant du Crouzet se situe comme les autres bassins de la Cance amont dans un milieu agricole où 
prédomine l’élevage de bovins et de caprins. Le contexte naturel de ces bassins versants favorise l’écoulement 
des effluents vers les cours d’eau. Le diagnostic des pressions d’engrais organiques et minéraux a mis en 
évidence une pression très faible. Cependant, les analyses de terrain ont permis d’identifier un élevage caprin en 
tête de bassin versant qui, au vu du réseau hydrographique, peut avoir un effet néfaste sur l’eau du Crouzet.  
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LE BASSIN VERSANT DU CROUZE T 5.3.4.4
 
La pression domestique sur ce bassin versant est liée à l’assainissement non collectif. En effet il existe un réseau 
qui collecte l'ensemble des effluents du hameau du Crouzet ainsi que ceux issus d'une activité de transformation 



   
  
 Syndicat des Trois Rivières 

Rapport Phase 3 – 05/2014 - 83(280) 
 
 

du lait caprin mais aucun système de traitement n’a été mis en place. Les effluents sont donc rejetés directement 
au milieu après collecte. 
 
Au vu des résultats d'analyses effectuées sur le Crouzet, on constate que la concentration en matières azotées 
reste dans des concentrations très faibles, seules les matières phosphorées induisent une altération de la qualité 
en période de basses eaux. Ces matières phosphorés proviennent vraisemblable de l'activité caprine en amont, 
cette activité étant en générale reconnue pour produire des matières phosphorées. 
Compte tenu de l'absence de données statistiques probantes liées à la fertilisation des sols sur ce secteur, il est 
difficile de définir avec certitudes cette pression agricole. Cependant le contexte de terrain peut laisser supposer 
une pression relativement faible. 
 
L’étude et la mise en place d’un système de traitement des effluents du hameau et de la chèvrerie permettaient 
vraisemblablement d’apporter un veritable gain de qualité sur le ruisseau du Crouzet.  
 
 

 RESULTAT DU CROUZET 5.3.4.5
 

A. Macroinvertébrés : Indice biologique Global (IBG) 
 
Cet affluent rive droite de la Cance appartient à la masse d’eau Cance Amont : FRDR461a. Ce cours d’eau a été 
suivi à partir d’un seul site de suivi à l’aval du hameau du Crouzet. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE CRO01 

Groupe faunistique indicateur IBGN 8 

Variété taxonomique IBGN 22 

Indice Biologique Global Normalisé 
IBGN 

14 

Tableau 50 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
La note IBGN obtenue est de 14/20 et situe la station en classe de qualité moyenne. 
 
Le groupe indicateur retenu (Odontoceridae, GI=8), très polluosensible, et l'indice In du Cb² (7,9/10) traduisent 
une bonne qualité d'eau.  
 
La diversité faunistique (22) et l'indice Iv du Cb² (4,8/10) sont moyens et correspondent à une capacité d’accueil 
de la station limitée, dominée par les graviers, les sables et les surfaces uniformes très peu biogènes. 
 
Une analyse plus fine de la liste faunistique apporte les renseignements suivants : 

·  nombre d'individus récoltés correct (près de 1400), 

·  importance en nombre des Chironomidae (33%) et des Simulidae (12 %) : taxons ubiquistes 
inféodés aux eaux de qualité moyenne dont la présence peut s'expliquer par leur affinité avec la matière 
organique dans les cours d'eau. La présence de Nemouridae (11 %) compense celle des deux taxons ubiquistes, 

·  importante représentativité des taxons type prédateurs (4,5 % comprenant les Rhyacophilidae 
et les Achètes), 

·  les indices de répartition écologiques indiquent un bon fonctionnement du milieu : IE = 0,63 (un 
environnement est considéré comme perturbé si cet indice est < 0.6) et indice de Shannon de 1,96 (répartition 
correcte à partir de 2). 
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Conclusion : 
 
Le Crouzet apparaît ici de qualité moyenne avec une qualité d'eau proportionnellement meilleure comparée à 
l'attractivité moyenne de la station vis-à-vis du macrobenthos. En effet, la diversité faunistique est le facteur 
limitant la note IBG. 
 
Les indices de répartition écologiques, quant à eux, définissent un bon fonctionnement du milieu. 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomées (IBD) 
 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

Notes CRO01 

IBD (/20) 12.7 

IPS (/20) 12.6 

Moyenne des 12 indices 10.7 
Tableau 51 : Note IBD et classe de qualité du Crouz et Arrêté 25/01/2010 (NALDEO, 2012) 

 
L'indice IBD est de 12.7/20 (classe de qualité médiocre) ; le nombre d'espèces rencontrées est faible (22). 
 
La pollution organique est peu détectée sur ce secteur (les taxons qui en sont représentatifs correspondent à 
moins de 10 % de la population totale). 
 
 

Indication de pollution organique 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique absente à faible

 
 

91,8 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique modérée 3,1 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique importante 5,0 

 
Une espèce domine (fortement) en nombre la population inventoriée : Eolimna minima (qui représente 30 % de la 
population inventoriée), taxon ubiquiste supportant des eaux de qualité médiocre. 
 
La courbe résultante (présentée ci-dessous) indique que les préférendums écologiques de la population 
diatomique rencontrée sur cette station correspondent à une eau de très moyenne qualité (courbe d'allure très 
aplatie présentant cependant un maximum au niveau du 5). 
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Figure 27 : Courbes résultantes Diatomées du Crouze t (Naldeo, 2012) 

 
 

C. Physico-chimie générale 
 
 

Masse d'eau 
Code 

Station Commune Lieu-dit Obs. et justif 
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr461a le 
Crouzet 9 cro01 Villevocance le roux 

Evaluation : Aval Hameau 
le Crouzet 

O2 / 
PO4 PO4 PO4 / Pt 

PO4 / 
Pt 

Tableau 52 : Résultats Physico-chimie générale sur le Crouzet (Naldeo, 2013) 
 
La première campagne en Juin 2012, correspond pour cet affluent rive droite de la Cance à une période d’étiage 
sévère, les concentrations et taux de saturation en oxygène sont faibles et se classent en catégorie moyenne. 
Pour le reste des campagnes, le niveau passe de bon à très bon. 
 
Sur l’ensemble des campagnes, le niveau d’Orthophosphate est déclassant. Les deux premières campagnes 
correspondant à des périodes d’étiage affichent des concentrations en Orthophosphate de niveau moyen. On 
constate que l’effet dilution est important pour ce ruisseau, puisque les concentrations diminuent lors des 
campagnes d’Octobre et de Février (débits enregistrés sur ce ruisseau plus importants). 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et la saison. 
 
 

 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS SUR LE C ROUZET 5.3.4.6
 
 

Code 
Station 

Commune Lieu dit    
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

9 cro01 villevocance le roux 
14 12,7   

O2 / 
PO4 PO4 PO4 / Pt 

PO4 / 
Pt 
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CRO01 : en aval du hameau du Crouzet 
 
Les analyses biologiques sont contrastées sur ce site, l’IBD révélerait une pollution importante, que l’on ne 
retrouve pas sur l’IBG. 
 
Au niveau du suivi physico-chimique, une altération de niveau moyen en Orthophosphates a été constatée sur les 
deux premières campagnes. 
 
On pourrait supposer une pression d’origine domestique, sauf que les matières azotées restent dans des 
concentrations très faibles. 
 
Au niveau agricole, les pressions liées à la fertilisation sont faibles. On retrouve cependant sur l’amont un 
élevage de type caprin, qui contribuerait, lors des périodes de basses eaux, à cette altération en matières 
phosphorées. En effet, les caprins produisent plus de matières phosphorées qu’azotées. 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DU CROUZET  5.3.4.7

 
La station de suivi CRO 01 a permis d’évaluer la qualité du Crouzet. Le principe de l’élément déclassant est 
utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur le Crouzet, l’état Ecologique 
est évalué de Médiocre . C’est l’Indice Biologique Diatomée  qui est le paramètre déclassant avec une note de 
12,7. 
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 Bassin versant de la Cance aval  5.4

 Sous-bassin versant de la Cance aval (FRDR460) de la Deûme au Rhône 5.4.1
 
Les communes dont le système de traitement des eaux usées peut impacter la qualité de la Cance amont sont : 
Roiffieux, Saint Alban d’Ay, Quintenas, Ardoix, Talencieux, Vernosc-lès-Annonay et Annonay. 
 

 PRESSION DOMESTIQUE SUR LA CANCE AVAL 5.4.1.1
 

A. Etat de l’as sainissement sur la Cance aval 
 

Nom 
Commune 

Nom de STEP 
Dispositif de 
traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

ANNONAY 
STATION 

D'EPURATION 
D’ACANTIA 

Biologique 
avec 

nitrification 
01/01/1994 65000 5112 Cance aval 

VERNOSC-
LES-

ANNONAY 

STATION 
D'EPURATION 
DE VERNOSC-

LES-
ANNONAY 

Biologique 
avec 

nitrification 
1/06/2004 2500 261,12 Cance aval 

VERNOSC-
LES-

ANNONAY 

STATION 
D'EPURATION 
DE VERNOSC-

LES-
ANNONAY-

VERT 

Filtres plantés 
de roseaux 

1/05/2005 250 24,32 Cance aval 

TALENCIEUX 

STATION 
D'EPURATION 

DE 
TALENCIEUX-

BALAIS 

Filtres plantés 
de roseaux 

1/10/2010 500 60 Cance aval 

TALENCIEUX 

STATION 
D'EPURATION 

DE 
TALENCIEUX 

Filtres plantés 
de roseaux 

1/04/2005 500 66 Cance aval 

 
Tableau 53 : Stations d’épuration sur la Cance aval  

 
Sur le bassin versant de la Cance aval, on recense 5 stations d’épuration, une dont le rejet se fait directement 
dans la rivière, Acantia, et 4 dont les rejets transitent par un ruisseau en rive gauche avant d’arriver dans la 
Cance.  
 
Acantia est la station qui dispose de la plus importante capacité épuratoire avec 65 000 équivalents-habitants et 
son débit d’eau traitée représente environ 20 % de la Cance en période d’étiage. 
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Nom 
Commune 

Nom de STEP Réseaux 
Taux de 

raccordement à 
la station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

ANNONAY 
STATION 

D'EPURATION 
D’ACANTIA 

60 % unitaire et 
40 % séparatif 

100 28542 

Annonay : Diag 
2002, en cours  

Boulieu lès 
Annonay : SDA 

2000 + Diag 2009 
Davézieux : SGA 

2001 
Roiffieux : SGA 

2001 
St Clair : SGA 2001 

St Marcel lès 
Annonay : SGA 

2002 

VERNOSC-
LES-

ANNONAY 

STATION 
D'EPURATION 
DE VERNOSC-
LES-ANNONAY 

Unitaire 87 2017 SGA 2003 

VERNOSC-
LES-

ANNONAY 

STATION 
D'EPURATION 
DE VERNOSC-

LES-ANNONAY-
VERT 

Séparatif 3 70 SGA 2004 

TALENCIEUX 

STATION 
D'EPURATION 

DE TALENCIEUX-
BALAIS 

Unitaire 38 360 SGA 2000 

TALENCIEUX 
STATION 

D'EPURATION 
DE TALENCIEUX 

Unitaire 54 510 SGA 2000 

 
Tableau 54 : Réseaux d'assainissement sur le bassin  versant de la Cance aval 

 
Sur le bassin versant de la Cance, les habitations sont raccordées en majorité par un réseau d’assainissement 
unitaire. La station d’Annonay Acantia fonctionne à la moitié de sa capacité tandis que la station de Talencieux 
bourg l’a atteinte. De manière globale, les schémas généraux d’assainissement sont anciens. Leur diagnostic 
permettrait de mieux connaître les nombreux dysfonctionnements des réseaux unitaires. Le réseau 
d’assainissement de Vernosc-lès-Annonay doit subir un diagnostic en 2013. 
 

B. Impacts quantitatifs des rejets de station sur le Cance  amont 
 
Les stations d’épuration peuvent être des sources de pollution des milieux aquatiques par le biais de leurs rejets, 
et cela même, s’ils sont évalués comme « conformes ». 
La connaissance de la part des débits en sortie de station par rapport aux débits des masses d’eau permettra 
d’avoir une indication de l’impact de l’assainissement collectif.  
Les valeurs prises en compte sont celles utilisées pour l’étude des Volumes Maximums Prélevables (BRL 
Ingenierie). 
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Code station Nom station 
Débit en sortie de 

station (m3/j) 

Débit en 
sortie de 

station (l/s) 

60907010003 STATION D'EPURATION D’ANNONAY - ACANTIA 5110 59,14 

60907317001 STATION D'EPURATION DE TALENCIEUX 66 0,76 

60907317002 STATION D'EPURATION DE TALENCIEUX - BALAIS 60 0,69 

60907337001 STATION D'EPURATION DE VERNOSC LES ANNONAY 261,12 3,02 

60907337002 STATION D'EPURATION DE VERNOSC LES ANNONAY – 
VERT 

24,32 0,28 

  
Total rejets STEP 63,89 

  
QMNA5 327 

  

Part rejets STEP en 
% 

19,59 

 
Tableau 55 : Impact du rejet des stations d'épuratio n par rapport au débit de la Cance aval à Sarras (s ource : Etude 

Volume Maximums Prélevables _ BRLI 2014) 
 
L’impact quantitatif des 5 stations d’épuration situées sur le bassin versant de la Cance aval peut se traduire par 
le tableau ci-dessus. La somme des débits rejetés par les stations représente 20 % du débit de la Cance à Sarras 
en période d’étiage. On précisera que cette valeur est à relativiser compte tenu du lieu de rejet des stations de 
Talencieux et Vernosc-lès-Annonay qui se font dans un ruisseau. Une partie du débit peut s’infiltrer. 
 

C. Synthèse de la pression domestique sur la Cance ava l 
 
La pression domestique est forte sur la Cance aval en raison de la taille des stations et du type de réseau 
d’assainissement.  
 
La station de Vernosc-lès-Annonay impacte le bassin versant, et plus particulièrement son lieu de rejet, le 
ruisseau de la Vauzelle, en raison d’un déversoir d’orage en entrée de station qui fonctionne régulièrement, 
rejetant ainsi des eaux non traitées. 
 
Les caractéristiques naturelles limitent l’impact de l’assainissement sur la qualité de l’eau de la Cance aval, en 
raison d’un fort dénivelé entre les stations de Talencieux et Vernosc-lès-Annonay et la Cance, permettant la 
dilution et l’infiltration des eaux épurées. 
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LA CANCE AVAL 5.4.1.2
 

A. Les Installations Classées pour la Protection de l’Envi ronnement  
 
Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à Autorisation ont été recensées pour 
l’analyse des pressions industrielles.  
 
 
 
 



   
  
 Syndicat des Trois Rivières 

Rapport Phase 3 – 05/2014 - 90(280) 
 
 

Site industriel Activité principale Commune 

ABATTOIR D’ANNONAY  Abattoir Annonay 

TANNERIE D’ANNONAY Tannerie Annonay 
Tableau 56 : ICPE soumises à autorisation du bassin  versant de la Cance aval 

 
L’Abattoir d’Annonay et la Tannerie d’Annonay sont situés en aval de la confluence de la Cance avec la Deûme. 
Ces ICPE disposent d’une convention de rejet avec la station d’épuration d’Acantia. Elles doivent donc maintenir 
en permanence leurs installations de prétraitement en bon état de fonctionnement. Concernant les procédures de 
contrôle, elles doivent réaliser un programme de mesures sur les rejets d’eaux usées industrielles, composé de : 

·  Mesures du débit rejeté, 
·  Analyses mensuelles sous forme de bilans 24 heures. 

 
 

B. Impact des ICPE sur la qualité de la Cance aval 
 

Site industriel Activité polluante Milieu récepteur 

ABATTOIR 
D’ANNONAY 

Poids des carcasses abattues (en tonne) Réseau 
d’assainissement 

d’Annonay 
Acantia 

Abattage de bovins (en tonne) 

TANNERIE 
D’ANNONAY Tannage au chrome de peau brute salée (en tonne) 

Réseau 
d’assainissement 

d’Annonay 
Acantia 

Tableau 57 : Type d'impact des ICPE sur la Cance av al 
 
Ces deux ICPE sont des sources de pressions industrielles du fait de leur activité nécessitant l’utilisation de 
produits susceptibles d’entrainer des pollutions, mais également lors des différents process.  
 
L’Abattoir peut émettre des déchets organiques solides dans l’eau. 
La Tannerie peut utiliser de la saumure provoquant une forte salinité de l’eau résiduaire. Lors du trempage, des 
pollutions peuvent être percevables dans l’eau avec Azote organique, Sulfure d’hydrogène, des émissions 
d’Ammoniac et des déchets organiques. Lors de la phase de tannage, l’utilisation de Chrome et de Sels minéraux 
peut être perçue comme une source de pollution. 
 
 

C. Synthèse de la pression industrielle sur la Cance a val 
 
La pression industrielle sur le bassin versant de la Cance aval est liée à la présence de deux ICPE soumises à 
autorisation ; l’Abattoir d’Annonay et la Tannerie d’Annonay. Les eaux industrielles sont prétraitées dans 
l’établissement, puis acheminées vers la station d’épuration d’Annonay Acantia. Une convention de rejet, passée 
entre les établissements et la station, instaure les normes de rejet, les types de système d’autosurveillance et les 
fréquences de contrôle. Ces rejets peuvent avoir des impacts sur la Cance aval, puisqu’ils sont traités par la 
station. De manière locale, les réseaux d’assainissement des eaux industrielles sont percevables comme des 
sources de pollution, dès lors qu’ils présentent des dysfonctionnements.  
 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LA CANCE AVAL 5.4.1.3
 

A. Epandage et fertilisation : teneur en Azote et Phosphore dans le fumier et le lisier 
 
Les communes présentes intégralement ou partiellement sur le bassin versant de la Cance aval sont : Roiffieux, 
Annonay, Saint Alban d’Ay, Quintenas, Ardoix, Talencieux, et Vernosc-lès-Annonay. 
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Commune 
 

Quantité de Phosphore 
 

SA
U 

Unité de P2O5/ha 
 

Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07010 - Annonay 4986,1 4382,7 266 18,7 16,48 -- -- 
07013 - Ardoix 16293,2 17282,7 386 42,2 44,77 + + 

07188 - Quintenas 37687,7 37650,1 645 58,4 58,37 + + 
07205 - Saint-Alban-d'Ay 57682,3 54690,8 811 71,1 67,44 ++ ++ 

07317 - Talencieux 9565,7 7796,7 232 41,2 33,61 + - 
07337 - Vernosc-lès-

Annonay 43167,8 41572,1 691 62,5 60,16 ++ ++ 

Tableau 58 : Niveau de pression phosphorée dans le fumier et le lisier sur la Cance aval 
 
Selon le tableau ci-dessus, la moyenne des teneurs est de 49 kg par hectare de SAU dans le fumier et de 46,80 
kg  dans le lisier. Le niveau de pression sur les communes de Saint Alban d’Ay et Vernosc lès Annonay est 
estimé à fort, modéré sur Ardoix, Quintenas, et très faible sur Annonay. 
 

Commune  
  

Quantité d’ Azote 
  

SA
U 

Unité d’ Azote/ha 
  

Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier   

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07010 - Annonay 10395,279 9108,2424 266 39,1 34,24 -- -- 
07013 - Ardoix 34466,4375 30079,8 386 89,3 77,93 + - 
07188 - Quintenas 88545,8 69450,873 645 137,3 107,68 ++ ++ 
07205 - Saint-Alban-d'Ay 119438,2 106217,18 811 147,3 130,97 ++ ++ 
07317 - Talencieux 20235,2 16795,8 232 87,2 72,40 + - 
07337 - Vernosc-lès-
Annonay 89846,2 79672,324 691 130,0 115,30 ++ ++ 

Tableau 59 : Niveau de pression azotée dans le fumi er et le lisier sur la Cance aval 
 
La quantité moyenne d’Azote par hectare sur le bassin versant de la Cance aval est de 105 kg/ha dans le fumier 
et de 89,75 kg/ha dans le lisier.  
 
L’estimation faite dans le diagnostic agricole permet de mettre en évidence les communes susceptibles d’émettre 
une pression par le biais du chargement d’UGB par hectare. Une analyse plus localisée du réseau parcellaire 
graphique de 2010 apporte des informations sur la localisation des parcelles pouvant recevoir des épandages 
d’effluents d’élevage. D’après le réseau parcellaire graphique, il subsiste une « bande » d’environ 500 mètres en 
rives droite et gauche de la Cance aval qui n’est pas pourvue de parcelle agricole. Cette zone correspond à un 
escarpement rocheux où les fortes pentes ne permettent pas une utilisation aisée de l’agriculture. Au-delà de 
cette « bande », on retrouve rapidement des parcelles occupées par des estives, du blé, et des prairies. Ces 
parcelles sur le versant sud de la Cance sont nombreuses et de grandes tailles. Sur le versant nord, c’est-à-dire 
sur les communes de Vernosc-lès-Annonay et Talencieux, ces parcelles sont plus réduites et sont occupées par 
des vergers et des vignes notamment dans l’est du bassin versant. 
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B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
 

 

Commune 
SAUe 

en 
hectare 

Superficie 
communale 

ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) ha 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

07010-ANNONAY 266 2120 12,55% 20 41 0,95% 1,93% 

07013-ARDOIX 386 1215 31,77% 122 258 10,06% 21,24% 

07188-QUINTENAS 645 1400 46,07% 85 95 6,06% 6,78% 

07205-SAINT-ALBAN-D'AY 811 2373 34,18% 193 219 8,15% 9,24% 

07317-TALENCIEUX 232 710 32,68% 172 196 24,28% 27,59% 

07337-VERNOSC-LES-ANNONAY 691 1608 42,97% 194 389 12,06% 24,21% 

Tableau 60 : Pression des engrais minéraux et des p hytosanitaires sur la Cance aval 
 
Selon le tableau ci-dessus, les communes de Vernosc lès Annonay, Ardoix et Saint Alban d’Ay sont celles qui 
disposent des surfaces de SAU traités les plus importantes. Pour la commune de Vernosc lès Annonay, environ 
56 % de la SAU reçoit un traitement phytosanitaire et de l’engrais minéral. Ce rapport représente 85 % pour 
Talencieux et 67 % pour Ardoix. 
 
D’après les données disponibles, la pression en phytosanitaires est plus élevée en rive gauche de la Cance aval 
qu’en rive droite. Ceci s’explique par le type de culture dominante qui est, comme le montre la carte page 10 de 
l’Atlas, composé de vergers et de vignes. 
 
 

C. Synthèse de la pression agricole sur la Cance aval  
 

Commune UGB 
Niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 

Annonay 164 -- -- 

Ardoix 366 + + 

Quintenas 625 ++ -- 

Talencieux 432 - + 

Saint Alban d'Ay 1064 ++ -- 

Vernosc les Annonay 680 ++ + 
Tableau 61 : Niveau de pression agricole de la Canc e aval 

 
Le bassin versant de la Cance aval est constitué de communes où l’élevage est bien présent. Le niveau de 
pression en matières organiques est estimé de très faible à fort sur le bassin versant d’après les sources 
disponibles (recensement agricole, réseau parcellaire graphique, et normes CORPEN).  
L’élevage constitue une source de pression forte sur les versants de la Cance aval au vu du diagnostic réalisé. 
Toutefois, en raison de l’importance du dénivelé et du relief accidenté (versant abrupt en rives droite et gauche), 
cette pression peut être diminuée. Les effluents d’animaux subissent une dilution importante lors de leur transit 
vers la Cance.  
La pression en engrais minéraux et phytosanitaires est moyenne à très faible sur les communes. Néanmoins, on 
retrouve une concentration de parcelles de verger et de cultures sur le hameau des Balais à Talencieux. 
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 BILAN DES PRESSIONS SUR LA CANCE AVAL 5.4.1.4
 
La pression domestique est forte sur ce bassin versant. La raison principale est le nombre d’habitants que 
dessert le service d’assainissement du Bassin d’Annonay, soit plus de 35 800 en 2011 (source : Rapport de 
l’assainissement de l’Exercice 2011, COCOBA). La station d’épuration d’Acantia traite les effluents d’environ 
28 500 habitants, ce qui représente un rejet de plus de 5000 m³/jour. Le réseau reliant les communes à cette 
station est un second point de pression très difficile à localiser, étant donné le linéaire que cela représente, soit 
266 kilomètres. En 2011, 20 % de ce réseau était unitaire et drainait des eaux pluviales vers Acantia, augmentant 
ainsi sa charge hydraulique. Les défaillances (casses, DO obturé, etc.) du réseau d’assainissement sont perçues 
comme des sources de pollution potentielles. La station d’Acantia impacte le débit de la Cance en période 
d’étiage puisque son rejet représente 20 % de son débit total. Plusieurs industries disposent d’une convention de 
rejet avec la station d’Acantia. Le risque lié à une casse éventuelle du collecteur principal d’arrivée à la station est 
important car cette canalisation traverse la Cance en aérien. 
Sur les deux rives de la Cance, on recense plusieurs stations d’épuration (Cf. Atlas carto) dont les rejets 
transitent par des ruisseaux situés sur des versants escarpés favorisant leur dilution. Le diagnostic a permis de 
recenser plusieurs dysfonctionnements liés au réseau d’assainissement unitaire en partie responsable de la 
dégradation de la qualité de l’eau de la Cance aval. En aval du rejet de la station d’épuration Acantia, on retrouve 
des teneurs en matières phosphorées, durant l’étiage sévère du mois d’Août, atteignant un niveau moyen.  
 
Bien qu’elle soit en baisse, l’industrie représente une source de pression importante sur la Cance aval. Dans la 
partie amont de la Cance aval, deux ICPE soumises à autorisation utilisent des produits polluants pour le milieu 
naturel ; l’Abattoir d’Annonay et la Tannerie d’Annonay. Ces industries peuvent potentiellement impacter le milieu 
localement avec des installations de prétraitement défaillantes, ou bien avec un réseau non entretenu. Elles 
peuvent également impacter le milieu en aval de la station d’Acantia, puisque leurs eaux industrielles prétraitées 
sont transférées vers la station d’épuration par convention de rejet. 
La pression agricole sur la Cance aval est modérée en raison de l’éloignement des parcelles susceptibles de 
recevoir des engrais minéraux et phytosanitaires. En rive droite, les pressions agricoles sont percevables sur les 
affluents de la Cance (Lignon, Embrun et Goueille), et sont principalement liées à l’élevage. En rive gauche, elles 
sont liées à l’arboriculture et à la viticulture. 
Les pressions urbaines sur la Cance en aval d’Annonay sont faibles (secteurs de gorges peu densément peuplé). 
 
 

 RESULTAT DE LA CANCE AVAL 5.4.1.5
 

A. Macroinvertébrés : Indice Biologique Global (IBG) 
 
Deux sites ont été suivis sur la Cance aval : CAV06 et CAV 07.  
 

 Cance Aval 
HYDROBIOLOGIE CAV06 CAV07 CAV08 
Groupe Faunistique 

indicateur IBGN 
7 7  

Variété taxonomique 
IBGN 

27 26  

Indice Biologique Global 
Normalisé IBGN 

14 13  

Tableau 62 : Notes IBG et classe de qualité de la C ance aval selon Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 2 stations de la Cance sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
 
L'indice IBG diminue d’un point entre les stations CAV 06 et CAV 07. On observe une évolution quasiment 
similaire avec les autres indices étudiés. 
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La diversité faunistique oscille entre 27 (CAV 06) et 26 (CAV 07) taxons sur les deux stations. 
 
Le groupe indicateur est bon sur toutes les stations (Leuctridae, GI=7). 
 
Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
 
Cet indice donne un résultat similaire à celui fourni par l'IBG, faisant ainsi ressortir une moins bonne qualité d'eau 
et une capacité d'accueil inférieure à l'aval. 
 

 

 
Figure 28 : Indice nature et indice variété La Canc e aval (Naldeo, 2013) 

 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomées (IBD) 
 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

Notes CAV06 CAV07 CAV08 

IBD (/20) 16.5 16.8 
10.3 
(juin 
2011) 

Tableau 63 : Note IBD et classe de qualité de la Ca nce aval Arrêté 25/01/2010 (NALDEO, 2012) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 2 stations sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
Cette représentation permet de visualiser assez nettement une stagnation de la qualité diatomique globale sur la 
Cance aval, l'IBD passant de 16,5 (CAV06) à 16,8 (CAV07).  
Les autres indices suivent cette même tendance. 
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Figure 29 : Notes Indicielles Diatomées de la Cance  (Naldeo, 2013) 

 
Courbes résultantes 
Pour toutes les stations, les préférendums écologiques des populations sont assez proches, et correspondent à 
des eaux de qualité moyenne, sauf pour la station amont, où le préférendum écologique de la population 
diatomique est encore un peu inférieur. 
 

 
Figure 30 : Courbes résultantes Diatomées de la Can ce (Naldeo, 2012) 

 
Pollution organique 
Le graphe ci-dessous présente la représentativité des taxons indicateurs de pollution organique modérée à 
importante sur chacune des stations analysées. 
Ces deux paramètres sont peu mis en évidence par les analyses diatomiques, les taxons qui en sont 
représentatifs étant assez peu présents, quelle que soit la station analysée. 
 

 
Figure 31 : Graphique des taxons sensibles à la pol lution organique (Naldeo, 2013) 
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Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 7 stations de la Cance apportent les renseignements 
suivants : 

·  indices diatomiques globalement en hausse entre amont et aval, 

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques assez semblables sur les sept 
stations, avec des exigences écologiques comparables (préférendums correspondant à des eaux de moyenne 
à bonne qualité) à l'exception de la station la plus amont, où on rencontre une population moins exigeante, 

·  Présence assez peu marquée de pollution organique, et ce, quelle que soit la station analysée. 
 

C. Physico-chimie générale 
 

Masse d'eau 
Code 

Station Commune Lieu -dit Obs. et justif 
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr460 
Cance 
aval 

6 cav06 Annonay Abattoir 

Evaluation : Aval Abattoir 
et traversée Annonay - 
Amont station d’épuration 
Acantia 

PO4 & 
Pt 

O2 & 
PO4 & Pt 
& NH4 & 
NO2 

PO4 & Pt 
& NH4 & 
NO2 

PO4 & 
Pt & 
NH4 

7 cav07 Annonay Pantu 
Evaluation : Aval station 
d’épuration Acantia 

PO4 & 
Pt & 
NH4 PO4 et Pt 

PO4 & Pt 
& NH4 & 
NO2 NH4 

8 cav08 Ardoix 
Pont 

d’Assuilt 
Bilan Cance Aval : 
RCS/RCO  

PO4 & 
Pt PO4 & Pt PO4 & Pt NH4 

Tableau 64 : Résultats Physico-chimie générale sur la Cance Aval (Naldeo, 2013) 
 
Le bilan de l’oxygène est très bon sur l’ensemble des campagnes, hormis sur le site CAV06 en aval des abattoirs 
en Août 2012 (étiage sévère) qui est en niveau bon. 
 
Les analyses physico-chimiques sur l’ensemble des sites de la Cance Amont ont montré des altérations sur les 
Nutriments, notamment sur les matières phosphorées et azotées. 
 
Plus en détail, comparativement à la Cance Amont, on constate que les valeurs enregistrées en Ammonium et 
Nitrate sont plus importantes et atteignent des niveaux bons à moyens. Le niveau de Phosphates enregistré est 
toujours classé en niveau bon, témoignant d’une légère altération quel que soit le débit. 
 
Sur le site CAV06, les valeurs enregistrées en étiage sont plus importantes qu’en période de moyennes et hautes 
eaux. Le phénomène de Dilution est assez marqué sur ce site. 
 
Concernant le site CAV07 en aval du rejet de la station d’épuration Acantia, on retrouve des teneurs en matières 
phosphorées, durant l’étiage sévère du mois d’Août, atteignant un niveau moyen. Les niveaux de matières 
azotées, notamment sur le paramètre NH4, sont de niveau bon sur les trois premières campagnes et atteignent 
même en période de moyennes eaux en Février un niveau moyen. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau, et quelle que soit la saison. 
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D. Matières minérales 

 
La station située sur la Cance aval permet de définir les provenances des matières minérales. 
Elles sont présentées dans le tableau ci-dessous : 
 

    DAV06 DAV09 CAM05 CAV06 

Arsenic total mg/kg MS 4,6 3,1 0,86 3,42 

Cadmium total mg/kg MS <0,1 0,2 <0,1 0,2 

Chrome total mg/kg MS 31,7 15,4 5 18,4 

Cuivre total mg/kg MS 7,11 15,4 3,52 15,3 

Mercure total mg/kg MS 0,026 0,031 <0,025 0,276 

Nickel total mg/kg MS 15,3 8,7 3 9,2 

Plomb total mg/kg MS 22,5 43 4,93 46,9 

Zinc dissous mg/kg MS 66,5 95,3 25,2 81,6 
Tableau 65 : Teneurs en Matières Minérales dans les  sédiments de la Deûme et de la Cance (Naldeo, 2013 ) 

 
Les analyses de la Cance Amont montrent une très faible présence des matières minérales. Les valeurs 
enregistrées, bien que situées dans la classe bonne, sont très proches des valeurs seuil du très bon état. 
 
On retrouve plusieurs variations entre les deux sites de suivi de la Deûme : 

·  Les niveaux de Chrome et de Nickel diminuent de moitié entre le site Amont DAV06 et le site 
aval DAV09. Les valeurs restent dans la classe bonne. 

·  Les teneurs en Cuivre et en Zinc augmentent vers l’aval, et restent dans la classe de qualité 
bonne. 

·  La concentration en Plomb passe d’une qualité bonne à moyenne entre DAV06 et DAV09. 
 
On constate que la majorité des apports des matières minérales dans la Cance Aval proviennent de la Deûme. 
 

On note toutefois que la teneur en Mercure est multipliée par 10 entre les deux affluents et le site CAV06. 

 
 

E. Ichtyofaune : Indice Poisson Rivière (IPR) sur la stati on CAV 08 
 
La méthode employée est de type pêche grand milieu : échantillonnage par point (12,5 m²) en 1 seul passage. 
Sur la station, 72 points ont été réalisé dont 67 représentatifs et 5 complémentaires (zone spécifiques : bras 
mort…). Une biométrie est réalisée sur la totalité des points représentatifs, mais séparée sur les points 
complémentaires. Les résultats sont présentés en comprenant l'ensemble des points représentatifs et 
complémentaires. 
 
Observations générales 
 
Léger colmatage sableux en zone rapide, mais plus important sur les zones de plat et fosse, où il devient 
limoneux. 
 
Bon potentiel d'habitats favorables et granulométriques sur les zones de plat et chenal lotique, mais dégradation 
sur les faciès plus lents. 
 
Résultats 
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La pêche "grand milieu" est un protocole d'échantillonnage du peuplement piscicole présent, dont les valeurs 
d'abondance numériques et de biomasses obtenues (après traitement des données) sont nettement inférieures à 
celles correspondant au barème établi pour les classes d'abondance, obtenues sur des pêches complètes à au 
moins 2 passages. Les comparaisons d’abondance entre peuplement réel et théorique sont donc naturellement 
faussées et doivent être considérées avec la plus grande prudence.  
 
Par ailleurs, les données qualitatives demeurent relativement fiables. Le protocole grand milieu est celui adopté 
par la norme DCE pour les cours d'eau de cette envergure. 
 
Le peuplement est composé de : chevesnes, goujons, blageons, loches franches, gardons, truites, vairons, 
barbeau fluviatile, perches soleil et écrevisses américaines, soit 10 espèces dont 2 envahissantes (PES et OCL). 
 

 
Figure 32 : Histogramme des Captures de la Cance (F édération de Pêche 07, 2013) 

 
Le niveau typologique théorique estimé est B5 et comprend théoriquement, chabots, lamproies, Epinoche 
(uniquement présente sur le Crémieux proche du Rhône), blennie, vandoise (qui seraient naturellement absents 
du bassin versant ; répartition éco-géographique particulière).  
 
On relève la faiblesse des effectifs de BAF (barbeau fluviatile) (1 seul individu capturé), l'absence de spirlin (SPI), 
de Hotu normalement présents. 
 
La position de la truite (100 ind/Ha et inf. à1 kg/ha) peut être qualifiée de très faible par rapport : 

·  au niveau biotypologique considéré, 

·  au référentiel des cours d'eau à truites du Massif Central cristallin (gamme très faible 0 à 644 
ind/ha -données DR Clermont Ferrand CSP). 

 
Toutefois sa structure de population semble ici constituée presque uniquement d'alevins de l'année laissant 
présager d'une reproduction effective sur ce secteur : présence de faciès et de fractions granulométriques 
adaptés. L'habitat piscicole est ici relativement favorable notamment sur les faciès de radiers et plats courants. 
 
Malgré la certaine inadéquation des référentiels au type de pêche d'inventaire utilisé selon la norme, la station 
correspond à un milieu intermédiaire que l'on peut qualifier légèrement perturbé" où l'on relève une certaine 
faiblesse des abondances en espèces rhéophiles (de courant) comme le BAF, HOT, SPI. 
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Le score IPR (17) est en classe " moyenne " proche de la  classe de bonne qualité (limite supérieure 16).  

 
 

 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS DE LA CA NCEL 5.4.1.6
AVAL 

 

Code 
Station Commune Lieu- dit    

PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

6 cav06 Annonay Abattoir 
14 16,5   

PO4 & 
Pt 

O2 & PO4 
& Pt & 
NH4 & 
NO2 

PO4 & Pt 
& NH4 & 
NO2 

PO4 & 
Pt & 
NH4 

Moyen 
(Mercure 
et 
plomb)   

7 cav07 Annonay Pantu 
13 16,8   

PO4 & 
Pt & 
NH4 PO4 et Pt 

PO4 & Pt 
& NH4 & 
NO2 NH4 

    

8 cav08 Ardoix 
Moulin d 
assuilt 

16 
(Eté 
2011) 

10,3 
(Eté 
2011) 17 

PO4 & 
Pt PO4 & Pt PO4 & Pt NH4 

    
 
CAV06 : en aval des abattoirs. 
 
Les résultats biologiques n’indiquent pas clairement de dégradation depuis les stations amont.  
 
En revanche, on voit augmenter les concentrations en matières azotées qui restaient, jusqu’à présent, dans la 
classe de qualité très bonne. 
 
Sachant que cette station de suivi se situe en aval de la confluence Deûme et Cance Amont, nous avons 
comparé les apports de chacun de ces affluents. La Cance Amont ne contribue pas à l’augmentation en 
Nutriments sur le site CAV06. Les analyses sur le site aval de la Deûme DAV09 montrent une forte augmentation 
des matières azotées et phosphorées. 
 
Les analyses sur les métaux lourds indiquent une concentration importante dans les sédiments de Mercure et de 
Plomb ; pour comprendre ces teneurs, nous avons comparé l’apport de chaque masse d’eau affluente. Seul le 
Plomb se retrouve dans des proportions similaires sur la Deûme. 
 
Ainsi le Mercure présent dans les sédiments proviendrait d’industriels situés juste en amont, sachant que ce 
produit est persistant dans les sols et sédiments, il pourrait être issu d’anciens sites industriels qui ne sont plus en 
activité aujourd’hui. 
 
CAV07 : en aval de l’unité de traitement Acantia . 
 
Les résultats biologiques indiquent une légère dégradation depuis la station amont. En revanche, on voit 
augmenter de manière importante les concentrations en matières phosphorées qui restaient jusqu’à présent dans 
la classe de qualité bonne et qui atteignent un niveau moyen, et dans le même temps, le niveau d’Ammonium 
caractéristique d’une pression d’origine domestique. Plusieurs hypothèses sont évoquées : 

·  trop de charges organiques (surcharge) : pas assez de temps pour le traitement. Certainement 
pas le cas, car Acantia est en moyenne à 50 % de sa charge hydraulique, 

·  déficit d’oxygène sur l’installation. 
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Les effluents reçus sont très chargés en Ammoniaque. 
 
A noter qu’Acantia bénéficie d’un traitement physico-chimique à base de Chlorure Ferrique. 
 
CAV08 : au Moulin d’Assuilt  
 
On ne dispose à l’heure actuelle que des données biologiques : IBD et IBG de Juin 2011, soit une année de 
décalage. On ne peut pas tirer d’informations de données trop éloignées dans le temps. En revanche, l’IPR et le 
suivi physico-chimique révèlent sensiblement les mêmes informations que pour le site Amont CAV07. 
 
Malgré un linéaire important de cours d’eau encaissé dans des gorges et les faibles densités de population le 
long de ce tronçon, on ne constate pas d’amélioration sur les macropolluants. On peut mettre en avant les 
apports de l’Embrun et de la Goueille situées en rive droite qui ont été suivis durant l’étude. 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DE LA CANCE  AVAL 5.4.1.7
 
La station de suivi CAV 08 a permis d’évaluer la qualité de la Cance aval.. Actuellement nous ne disposons pas 
des analyses biologiques IBD et IBG réalisées en 2012 (station RCS-RCO). Un IPR a été réalisé sur cette station 
et permet de déterminer l’état écologique en respectant le principe de l’élément déclassant. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur la Cance aval, l’état 
Ecologique est évalué de Moyen . En absence d’IBD et IBG, c’est l’Indice Poisson Rivière  qui est le paramètre 
déclassant avec une note de 17. 

 
 SITE DE SUIVI REGULIER 5.4.1.8

 
Sur le bassin versant de la Cance aval il existe un site de suivi régulier (061039500) sur la commune Sarras au 
niveau du Pont de la D270. Ce site de suivi RCO fait l’objet d’analyses qui sont présentées dans le Tableau 28 ci-
dessous. 
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Numéro masse d'eau

Code station 06103500 HER DS*
Type 

station : 
RCO

date IBG IBD IPR
12/10/12 15,6 11,5

Date 25/01/2010 22/03/2010 25/05/2010 26/07/2010 27/09/2010 22/11/2010 24/01/2011 28/03/2011 23/05/2011 25/07/2011 26/09/2011 21/11/2011 23/01/2012 20/02/2012 26/03/2012 23/04/2012 29/05/2012 25/06/2012
Bilan de l’oxygène
oxygène dissous (mg O2.l-1) 13,6 12,3 10 8,7 11,1 11,8 15,2 10,5 8,6 9,1 9,8 13,3 12,4 14,3 12 11,4 10,3 9,3
taux de saturation en O2 dissous (%) 110 115 97 94 101 101 104 89 91 97 97 112 100 100 104 100 100 96
DBO5 (mg O2.l-1) 1,7 3,4 2,8 0,9 0,8 0,6 1,2 3,9 2,7 0,7 0,9 0,5 0,8 1 1 0,6 0,6 0,8
carbone organique dissous(mg C.l-1) 3,1 3,3 2,7 2,9 2,8 4,3 2,7 3,2 3,7 3,2 3,2 3,1 2,9 2,8 3,1 2,5 3,2 3,4

eaux salmonicoles 4,5 11,5 14,6 19,5 10,6 8,6 0,3 8,7 18,1 17,5 15 7,8 6,8 1,5 9,7 8,8 14,1 17,5
eaux cyprinicoles

PO43- (mg PO43-.l-1) 0,169 0,18 0,27 0,56 0,75 0,16 0,15 0,2 0,8 0,64 0,88 0,29 0,19 0,25 0,18 0,44 0,86 0,33
phosphore total (mg P.l-1) 0,06 0,06 0,12 0,21 0,23 0,06 0,05 0,12 0,34 0,25 0,32 0,11 0,1 0,11 0,07 0,15 0,3 0,13
NH4+ (mg NH4+.l-1) 0,46 0,32 0,4 0,05 0,05 0,05 0,16 0,05 0,37 0,05 0,05 0,07 0,1 0,05 0,05 0,05 0,05 0,07
NO2- (mg NO2- . l-1) 0,07 0,16 0,19 0,05 0,19 0,03 0,05 0,17 0,41 0,03 0,02 0,06 0,06 0,02 0,03 0,05 0,03 0,11
No3- (mg NO3- . l-1) 11,5 8,8 5,8 1 14,5 8,4 7,6 6,9 6,8 7,1 6,9 6 6,9 5,7 4,1 4,4 6,8 7,9

pH minimum
pH maximum 7,9 8,1 8,3 7,5 7,6 7,4 7,6 7,6 7,9 7,7 7,9 7,8 7,5 7,2 7,7 7,5 7,9 7,7

Conductivité 225 199 138 252 332 136 142 188 288 266 402 220 160 211 231 126 119 190
*Dépression Sédimentaire

Nutriments

Température

Acidification

Salinité

Cance à Sarras
FRGR460

Biologie

Physico-chimie

Tableau 66 : Fiche station du site de suivi régulie r de la Cance à Sarras (Agence RMC, 2013) 
 
Les données présentées dans le tableau ci-dessus montrent que la qualité de la Cance aval au niveau de la station RCO est « moyenne ».  
L’IBG de 15,6 sur 20 est déclassé par l’IBD de 11,5 sur 20. Au niveau de la physico-chimie, le phosphate et le phosphore total sont les deux paramètres déclassants.  
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 Bassin versant du Lignon (FRDR10435) de sa source à la con fluence avec 5.4.2
la Cance 

 
 PRESSION DOMESTIQUE SUR LE LIGNON 5.4.2.1

 
Les communes dont le système de traitement des eaux usées peut impacter la qualité de la Cance amont sont : 
Roiffieux, et Saint Alban d’Ay. 
 

A. Etat de l’assainissement sur le Lignon  de sa source à la confluence avec la Cance 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Dispositif de 

traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

ST ALBAN 
D’AY  

STATION 
D'EPURATION 
DE ST ALBAN 

D’AY 
CHOMOTTE 

Lagunage 1/04/2001 80 9,6 Le Lignon 

 
Tableau 67 : Assainissement collectif sur le bassin  versant du Lignon 

 
La station d’épuration de Saint Alban d’Ay Chomotte se situe en rive gauche du Lignon dans sa partie amont. Ce 
lagunage de 2001 dispose d’une capacité épuratoire de 80 équivalents habitants. Le rejet de cette station se fait 
directement dans le cours d’eau. Il représente, selon les mesures réalisées lors de la campagne de jaugeage 
d’Août 2012, environ 20 % du débit total du Lignon avant la confluence avec la Cance. 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

ST ALBAN 
D’AY  

STATION 
D'EPURATION 
DE ST ALBAN 

D’AY CHOMOTTE 

Unitaire  75 NR Diag 2003 

 
Tableau 68 : Réseau d'assainissement sur le bassin v ersant du Lignon 

 
La station draine les eaux usées par un réseau unitaire augmentant ainsi l’apport d’eaux claires parasites. La 
proximité de la station par rapport au cours d’eau présente un risque de pollution lors d’épisodes pluvieux. 
 
 

B. Impact quantitatif du rejet de la station sur le Lignon  
 
Le Lignon ne faisait pas parti des masses d’eau suivi dans le cadre de l’Etude Volumes Maximums Prélevables. 
Toutefois lors des campagnes de mesures de Juin et Août nous avons enregistré des débits de 1 litre par 
seconde sur la station LIG 01. Le rejet de la station de St Alban d’Ay Chomotte étant d’environ 0,11 l/s, il 
représente environ 11 % du débit du Lignon en période d’étiage. 
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C. Synthèse de l’assainissement sur le  Lignon 
 
Une seule station d’épuration est recensée sur ce bassin versant. Elle ne présente aucun dysfonctionnement. Le 
réseau unitaire peut éventuellement être une source de pression en période de pluie, mais la station fonctionne à 
50 % de sa capacité épuratoire maximale. 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LE LIGNON 5.4.2.2
 
L’installation classée pour la protection de l’environnement soumise à Autorisation présente sur ce bassin versant 
est ; la scierie « Hugues Arnaud» (tableau ci-dessous). 
 

Site industriel Activité polluante Milieu récepteur 

HUGUES 
ARNAUD 

UTILISATION DE PRODUITS HYDRODISPERSABLES & SELS 
ORGANIQUES Volume de produit prêt à l'emploi acheté dans 

l'année (en mètre cube par an) 

Réseau 
d’assainissement 

de Saint Alban 
d’Ay 

Tableau 69 : ICPE soumise à autorisation sur le Lig non 
 
Le rejet de la scierie est envoyé une fois prétraité vers la station de St Alban d’Ay Ravoulet. Sur le Lignon, il n’y a 
pas de pression industrielle provenant des rejets puisqu’ils se font dans l’Embrun une fois traités par la station 
d’épuration. 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LE LIGNON 5.4.2.3
 

A. Epandage et fertilisation : teneur en Azote et Phosphore dans le fumier et le lisier 
 
Les communes présentes intégralement ou partiellement sur le bassin versant du Lignon sont : Roiffieux, et Saint 
Alban d’Ay 
 

Commune 
 

Quantité de Phosphore 
 

SA
U 

Unité de P2O5/ha 
 

Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07197 - Roiffieux 46120,2 44598,5 675 68,3 66,07 ++ ++ 
07205 - Saint-Alban-
d'Ay 

57682,3 54690,8 811 71,1 67,44 ++ ++ 

Tableau 70 : niveau de pression phosphorée dans le fumier et le lisier sur le Lignon 
 
Selon le tableau ci-dessus, la moyenne des teneurs est de 69 ,7 kg  par hectare de SAU dans le fumier et de 
66,75 kg  dans le lisier. Le niveau de pression sur les communes de Saint Alban d’Ay et Roiffieux est estimé de 
fort. 
 

Commune  
  

Quantité d’azote  
  

SA
U 

Unité d’azote/ha  
 Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier   

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07205 - Saint-Alban-
d'Ay 57682,3 54690,8 811 71,1 67,44 ++ ++ 

07197 - Roiffieux 95829,9 84902,7 675 142,0 125,78 ++ ++ 
Tableau 71 : Niveau de pression azotée dans le fumi er et le lisier sur le Lignon 

 
La quantité moyenne d’Azote par hectare sur le bassin versant du Lignon est de 144,6 kg /ha dans le fumier et 
de 128,38 kg  dans le lisier.  
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L’estimation faite dans le diagnostic agricole permet de mettre en évidence les communes susceptibles d’émettre 
une pression par le biais du chargement d’UGB par hectare. Une analyse plus localisée du réseau parcellaire 
graphique de 2010 apporte des informations sur la localisation des parcelles pouvant recevoir des épandages 
d’effluents d’élevage. Le registre parcellaire graphique met en évidence la zone de contact des parcelles 
agricoles avec le Lignon augmentant ainsi la détérioration des berges, notamment avec l’apport de sédiments.  
 

B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
 

Commune 
SAUe 

en 
hectare 

Superficie 
communale 

ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) ha 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

07197-ROIFFIEUX 675 1952 34,58% 124 377 6,35% 19,30% 

07205-SAINT-ALBAN-D'AY 811 2373 34,18% 193 219 8,15% 9,24% 

Tableau 72 : Pression des engrais minéraux et des p hytosanitaires sur le Lignon 
 
Le recours aux engrais minéraux est faible sur la commune de Saint Alban d’Ay. Sur Roiffieux, 55% de la SAU 
reçoit un traitement. Les parcelles pouvant impacter la qualité du Lignon se situent en rive gauche. 
 
L’estimation de la pression agricole par l’utilisation des engrais minéraux et des phytosanitaires est très faible sur 
ce bassin versant.  
 

C. Synthèse de la pression agricole sur le Lignon 
 

Commune UGB 
Niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 
Saint Alban d'Ay 1064 ++ -- 

Roiffieux 661 ++ + 
Tableau 73 : Niveau de pression agricole sur le Lig non 

 
L’élevage constitue une source de pression forte sur le bassin versant du Lignon au vu du diagnostic réalisé. On 
retrouve en rives droite et gauche, sur la commune de Roiffieux et St Alban d’Ay des prairies de pâture. 
 
La pression en engrais minéraux et phytosanitaires est moyenne et très faible sur les communes.  
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LE BASSIN VERSANT DU LIGNON  5.4.2.4

 
La pression domestique sur le bassin versant du Lignon est principalement liée à l’assainissement non collectif, 
puisqu’on recense une seule station d’épuration de petite capacité sur Saint Alban d’Ay. On retrouve quelques 
hameaux non raccordés à un système de traitement collectif. Au regard de la faible densité d’habitation et du type 
de rejet lié à l’ANC (rejet très diffus), cette pression est considérée comme peu importante. 
 
La scierie située à Saint Alban d’ Ay est l’unique ICPE soumise à autorisation recensée sur ce bassin versant. Le 
déversement accidentel de produit hydrodispersable dans l’eau constitue la source de pollution industrielle la plus 
probable.  
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L’agriculture représente la principale source de pression sur ce bassin versant. Les surfaces agricoles utilisées 
des communes de Roiffieux et de Saint Alban d’Ay reçoivent environ 70 kg de Phosphore par hectare et près de 
150 kg d’Azote. Ces communes sont classées en niveau de pression fort. Le chargement d’UGB à l’hectare est 
important et la topographie contrastée augmente les risques de transfert. 
 
 

 RESULTAT DU LIGNON 5.4.2.5

 
A. Macroinvertébrés : Indice Biologique Global (IBG) 

 
Il s’agit d’un affluent rive droite de la Cance Aval qui conflue en aval de la traversée d’Annonay et de la station 
d’épuration d’Acantia. Ce cours d’eau a été suivi à partir d’un seul site de suivi au niveau de la confluence. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE LIG01 

Groupe faunistique indicateur IBGN 7 

Variété taxonomique IBGN 29 

Indice Biologique Global Normalisé 
IBGN 15 

Tableau 74 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
La note IBGN obtenue est de 15/20 et situe la station en classe de bonne qualité. 
 
Le groupe indicateur retenu (Goeridae, GI=7), sensible aux pollutions, et l'indice In du Cb² (7,5/10) traduisent une 
bonne qualité d'eau. 
 
La diversité faunistique (29) et l'indice Iv du Cb² (6,4/10) sont corrects, et correspondent à une capacité d'accueil 
de la station convenable. 
 
Une analyse plus fine de la liste faunistique apporte les renseignements suivants : 

·  nombre d'individus récoltés important (près de 3800), 

·  importance en nombre des Gammaridae et des Chironomidae (respectivement 55% et 25% de 
la population totale) : taxons ubiquistes inféodés aux eaux de qualité moyenne indiquant la présence de matières 
organiques dans le cours d'eau,    

·  absence des Plécoptères et des taxons les plus polluosensibles (GI 9 et 8), 

·  les indices de répartition écologiques indiquent un léger dysfonctionnement : IE = 0,41 (un 
environnement est considéré comme perturbé si cet indice est < 0.6) et indice de Shannon de 1,47 (répartition 
correcte à partir de 2). 
 
Conclusion 
 
Le Lignon est de bonne qualité avec une qualité d'eau proportionnellement meilleure comparée à l'attractivité 
déjà convenable de la station vis-à-vis du macrobenthos. 
 
Les indices de répartition écologiques, quant à eux, définissent un léger dysfonctionnement du milieu. 
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B. Diatomées : Indice Biologique Diatomées (IBD) 
 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

Notes LIG01 

IBD (/20) 14.6 

IPS (/20) 14.8 

Moyenne des 12 indices 14.4 
Tableau 75 : Note IBD et classe de qualité du Ligno n Arrêté 25/01/2010 (NALDEO, 2012) 

 
L'indice IBD est de 14.6/20 (classe de qualité moyenne) ; le nombre d'espèces rencontrées est assez élevé (35). 
 
Une pollution organique est détectée de manière nette sur ce secteur (les taxons qui en sont représentatifs 
correspondent à 20 % de la population totale). 
 

Indication de pollution organique 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique absente à faible

 
 

80,1 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique modérée 17,2 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique importante 2,7 

 
Aucune espèce ne domine en nombre la population diatomique inventoriée. La liste floristique présente un 
équilibre entre les différentes espèces présentes, qui ne correspondent jamais à plus de 22 % de la population 
totale. 
 
La courbe résultante (présentée ci-dessous) indique que les préférendums écologiques de la population 
diatomique rencontrée sur cette station correspondent à une eau de moyenne qualité (courbe présentant un 
maximum au niveau du 5). 
 

 
Figure 33 : Courbes résultantes Diatomées du Lignon  (Naldeo, 2012) 
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C. Physico-chimie générale 
 

Masse d'eau  
Code 

Station Commune Lieu-dit Obs. et justif 
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr10435 le Lignon 
52 lig01 Roiffieux pantu 

Bilan : Amont confluence 
Cance 

O2 / 
PO4 PO4 / Pt 

PO4 / Pt / 
NH4   

Tableau 76 : Résultats Physico-chimie générale sur le Lignon (Naldeo, 2013) 
 
La première campagne en Juin 2012, correspond pour cet affluent rive droite de la Cance à une période d’étiage 
sévère, les concentrations et taux de saturation en oxygène sont faibles et se classent en catégorie bonne. Pour 
le reste des campagnes, le niveau est très bon. 
 
Sur les trois premières campagnes, le niveau d’Orthophosphate est déclassant. 
 
On constate une augmentation de la concentration en Phosphore total, sur les deuxième et troisième 
campagnes, qui passe ainsi en classe de qualité bonne. 
 
La teneur en Ammonium augmente légèrement lors de la troisième campagne. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et la saison. 
 

 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS SUR LE L IGNON 5.4.2.6
 

Code 
Station 

Commune Lieu- dit    
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

52 lig01 Roiffieux Pantu 
15 14,6   

O2 / 
PO4 PO4 / Pt 

PO4 / Pt / 
NH4   

    
 
 
LIG01 : en amont de la confluence avec la Cance 
 
Les analyses biologiques montrent une légère pollution. On retrouve dans les analyses physico-chimiques des 
légères concentrations en matières phosphorées sur les 3 premières campagnes et en Ammonium sur la 3ème 
campagne. 
 
Ces altérations peuvent trouver leur origine dans des pressions de type : 

·  domestique : On retrouve quelques hameaux non raccordés à un système de traitement 
collectif. Au regard de la faible densité d’habitation et du type de rejet lié à l’ANC (rejet très diffus), cette pression 
est considérée comme peu importante. 

·  agricole : les Communes du bassin versant sont classées en niveau de pression fort. Le 
chargement d’UGB à l’hectare est important et la topographie contrastée augmente les risques de transfert. 
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 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DU LIGNON  5.4.2.7

 
La station de suivi LIG 01 a permis d’évaluer la qualité du Lignon. Le principe de l’élément déclassant est utilisé 
pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur le Lignon, l’état Ecologique 
est évalué de Moyen . C’est l’Indice Biologique Diatomée  avec une note de 14,6 qui est le paramètre 
déclassant. 
 
 

 Bassin versant de l’Embrun (FRDR 10103)  de sa source à la confluence 5.4.3
avec la Cance 

 
 PRESSION DOMESTIQUE SUR L’EMBRUN 5.4.3.1

 
A. Etat de l’assainissement sur l’Embrun  

 

Nom 
Commune Nom de STEP Dispositif de 

traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

ST ALBAN 
D’AY  

STATION 
D'EPURATION 
DE ST ALBAN 

D’AY 
RAVOULET 

Biologique 
simple 1/06/1999 700 84 L’Embrun 

QUINTENAS 

STATION 
D'EPURATION 

DE 
QUINTENAS 
BREZENAUX 

Filtres à sables 1/01/2009 100 12 L’Embrun 

 
Tableau 77 : Assainissement collectif sur le bassin versant de l ’Embrun  

 
Le diagnostic de pression domestique a recensé deux stations d’épuration : la station de St Alban d’Ay Ravoulet 
en tête de bassin versant d’une capacité de traitement de 700 équivalents-habitants et la station de Quintenas 
Brezenaux d’une capacité de 100 équivalents-habitants.  
 
Lors de la campagne de mesures d’Août 2012, la somme des rejets des deux stations représentait l’intégralité du 
débit de l’Embrun. 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

ST ALBAN 
D’AY  

STATION 
D'EPURATION 
DE ST ALBAN 

D’AY RAVOULET 

Mixte  45 600 Diag 2003 

QUINTENAS 

STATION 
D'EPURATION 

DE QUINTENAS 
BREZENAUX 

Unitaire NR NR SGA 2001 

Tableau 78 : Réseau d'assainissement sur le bassin versant de l ’Embrun  
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La station draine les eaux usées par des réseaux unitaires augmentant ainsi l’apport d’eaux claires parasites. La 
proximité de la station par rapport au cours d’eau présente un risque de pollution lors d’épisodes pluvieux. 
L’Embrun est très vulnérable en période estivale, d’autant plus que la population de Saint Alban d’Ay augmente 
en été de plus de 300 habitants. 
 
 

B. Impacts quantitatifs des rejets de station sur l’Embrun  
 
L’Embrun ne faisait pas parti des masses d’eau suivi dans le cadre de l’Etude Volumes Maximums Prélevables. 
Toutefois lors des campagnes de mesures de Juin et Août nous avons enregistré des débits de 1,5 litre par 
seconde sur la station EMB 01. La somme des rejets des stations de St Alban d’Ay Ravoulet et Quintenas 
Brezenaux étant d’environ 1,10 l/s, ils représentent environ 74 % du débit de l’Embrun en période d’étiage. 
 
 

C. Synthèse de l’assainissement de l’Embrun  
 
La station de Saint Alban d’Ay étant vieillissante, on peut dire qu’il subsiste un risque de pollution dans le cas où 
elle ne remplirait pas ses fonctions épuratoires. Sa capacité maximale est atteinte en période estivale avec une 
augmentation de la population. Son rejet est très important par rapport au débit de l’Embrun. 
 
Le réseau d’assainissement est majoritairement unitaire et les derniers diagnostics datent de plus de 10 ans, des 
rejets directs dans le milieu naturel sont constatés régulièrement en période de pluie. 
 
La proximité des stations par rapport aux cours d’eau, un débit d’eau rejeté élevé, ainsi qu’un état moyen des 
installations, laissent craindre des pollutions répétées dans l’Embrun par l’assainissement collectif. 
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR L’EMBRUN 5.4.3.2
 
Une seule installation classée pour la protection de l’environnement est recensée sur ce bassin versant ; la 
scierie Hugues Arnaud à Saint Alban d’Ay. Ces effluents, issus du traitement du bois, sont acheminés, une fois 
prétraités à la station de Saint Alban d’Ay. Toutefois le risque de pollution est présent lors de déversements 
accidentels de produits liquides, comme le xylophène. 
 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR L’EMBRUN 5.4.3.3

 
A. Epandage et fertilisation : teneur en Azote et Phosphore  dans le fumier et le lisier 

 
Les communes présentes intégralement ou partiellement sur le bassin versant de l’Embrun sont : Roiffieux, 
Quintenas et Saint Alban d’Ay 
 

Commune 
 

Quantité de Phosphore 
 

SA
U 

Unité de P2O5/ha 
 Niveau de pression 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07197 - Roiffieux 46120,2 44598,5 675 68,3 66,07 ++ ++ 
07205 - Saint-Alban-
d'Ay 

57682,3 54690,8 811 71,1 67,44 ++ ++ 

07188 - Quintenas 37687,7 37650,1 645 58,4 58,37 + + 
Tableau 79 : Niveau de pression phosphorée dan s le fumier et le lisier sur l’Embrun  
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Selon le tableau ci-dessus la moyenne des teneurs est de 66 kg  par hectare de SAU dans le fumier et de 63,96 
kg  dans le lisier. Le niveau de pression sur les communes de Saint Alban d’Ay et Roiffieux est estimé de fort. 
 
 

Commune  
  

Quantité d’ Azote 
  

SA
U 

Unité d’ Azote/ha 
 

Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier   

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07205 - Saint-Alban-
d'Ay 

57682,3 54690,8 811 71,1 67,44 ++ ++ 

07197 - Roiffieux 95829,9 84902,7 675 142,0 125,78 ++ ++ 
07188 - Quintenas 88545,8 69450,873 645 137,3 107,68 ++ ++ 

Tableau 80 : Niveau de pression azotée dans le fumi er et le lisier sur l’Embrun  
 
La quantité moyenne d’Azote par hectare sur le bassin versant de l’Embrun est de 142 kg /ha dans le fumier et 
de 121 kg  dans le lisier.  
 
L’estimation faite dans le diagnostic agricole permet de mettre en évidence les communes susceptibles d’émettre 
une pression par le biais du chargement d’UGB par hectare. Une analyse plus localisée du réseau parcellaire 
graphique de 2010 apporte des informations sur la localisation des parcelles pouvant recevoir des épandages 
d’effluents d’élevage. Les observations de terrain ont confirmées les informations qu’apportent le registre 
parcellaire graphique, localisant des prairies de part et d’autre du cours d’eau et la présence de troupeaux.  
 
 

B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
 

Commune 
SAUe 

en 
hectare 

Superficie 
communale 

ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) ha 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

07188-QUINTENAS 645 1400 46,07% 85 95 6,06% 6,78% 

07197-ROIFFIEUX 675 1952 34,58% 124 377 6,35% 19,30% 

07205-SAINT-ALBAN-D'AY 811 2373 34,18% 193 219 8,15% 9,24% 

Tableau 81 : Pression des engrais minéraux et des p hytosanitaires sur l ’Embrun  
 
Le recours aux engrais minéraux est faible sur les communes de Saint Alban d’Ay et de Quintenas. 
 
L’estimation de la pression agricole par l’utilisation des engrais minéraux et des phytosanitaires est très faible sur 
ce bassin versant.  
 
 

C. Synthèse de la pression agricole sur l’Embrun  
 

Commune UGB 
Niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 
Saint Alban d'Ay 1064 ++ -- 

Roiffieux 661 ++ + 

Quintenas 625 ++ -- 
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Tableau 82 : Niveau de pression agricole sur l’Embrun  
 
L’élevage constitue une source de pression forte sur le bassin versant de l’Embrun au vu du diagnostic réalisé. 
On retrouve en rives droite et gauche, sur les communes de Roiffieux et St Alban d’Ay des prairies de pâture. 
La pression en engrais minéraux et phytosanitaires est estimée de moyenne sur Roiffieux et très faible sur Saint 
Alban d’Ay et Quintenas. 
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR L’EMBRUN 5.4.3.4
 
L’assainissement collectif constitue une source de pression importante sur cette masse d’eau. Les rejets des 
deux stations d’épuration ; Saint Alban d’Ay Ravoulet et de Quintenas Brèzenaud constituaient l’intégralité du 
débit total de l’Embrun en période d’étiage. En cas de dysfonctionnement des stations d’épuration, le milieu est 
donc plus vulnérable.  
 
Aucune installation classée pour la protection de l’environnement n’est recensée sur ce bassin versant. Toutefois, 
on compte deux ICPE agro-alimentaire sur les commune de Quintenas et de Saint Alban d’Ay dont les eaux 
usées rejoignent les stations d’épuration. 
 
Sur la partie agricole, le bassin est classé en niveau de pression de moyen à fort. On retrouve à proximité du site 
beaucoup de prairies qui peuvent être perçues comme des lieux de pressions potentielles avec des dégradations 
de berges. 
 
 

 RESULTAT DE L’EMBRUN  5.4.3.5

 
A. Macroinvertébrés : Indice Biologique Global (IBG) 

 
Cet affluent rive droite de la Cance Aval a été suivi à partir d’un seul site de suivi au niveau du hameau la Planta. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE EMB01 

Groupe faunistique indicateur IBGN 4 

Variété taxonomique IBGN 26 

Indice Biologique Global Normalisé 
IBGN 11 

Tableau 83 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
La diversité faunistique (26) est bonne par rapport à l'indice Iv du Cb² (5,7/10), qui lui est moyen.La capacité 
d'accueil de la station semble limitée, dominée par des minéraux de grandes tailles et de la vase. 
 
Une analyse plus fine de la liste faunistique apporte les renseignements suivants : 

·  nombre d'individus récoltés faible (près de 1100), 

·  importance en nombre des Chironomidae, des Oligochètes et des Elmidae (respectivement 
45%, 18% et 15% de la population totale) : taxons ubiquistes inféodés aux eaux de qualité moyenne indiquant la 
présence de matières organiques dans le cours d'eau, 

·  importante représentativité des taxons type prédateurs (5,2 % comprenant des 
Polycentropodidae, Rhyacophilidae, Dytiscidae, Odonates et Achètes), 
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·  absence de Plécoptères et de taxons très polluosensibles, 

·  les indices de répartition écologiques indiquent un fonctionnement presque correct du milieu : 
IE = 0,55 (un environnement est considéré comme perturbé si cet indice est < 0.6) et indice de Shannon de 1,85 
(répartition correcte à partir de 2). 
 
Conclusion 
 
L'Embrun apparaît ici de moyenne qualité avec une qualité d'eau proportionnellement meilleure comparée à 
l'attractivité moyenne de la station vis-à-vis du macrobenthos. Les faibles débits lors du prélèvement peuvent être 
une des causes de cette attractivité moyenne. 
 
Les indices de répartition écologiques, quant à eux, ne révèlent pas de dysfonctionnement notable du milieu. 
 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomées (IBD) 
 

Code 
Station Commune Lieu dit    

PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

15 emb01 quintenas la planta 
11 12,6   

O2 / 
PO4 / 
Pt O2 

O2 / PO4 / 
Pt / NO3 

PO4 / 
Pt / 
NH4 

    
 
EMB01 : à la Planta 
 
Les analyses biologiques sur ce cours d’eau ont révélé des pollutions importantes. On retrouve pour la partie 
physico-chimique des teneurs en matières phosphorées et azotées peu élevées. 
 
Concernant la part de la pression domestique, on note en amont du site de suivi la station d’épuration de 
Ravoulet (Saint Alban d’Ay) qui possède une charge hydraulique trop importante liée à la présence d’eaux 
parasites. Le calcul représentant la part du rejet de la station d’épuration sur le débit d’étiage du milieu récepteur 
représente près de 50 % du débit. En cas de dysfonctionnement de la station d’épuration, le milieu est donc plus 
vulnérable. 
 
Sur la partie Agricole, le bassin est classé en niveau de pression de moyen à fort. On retrouve à proximité du site 
beaucoup de prairies. 
 
 

C. Physico-chimie générale 
 

Masse d'eau  Code 
Station 

Commune Lieu-dit Obs. et justif 
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr10103 embrun 15 emb01 Quintenas la planta 
Evaluation : Aval rejets 
STEP de St Alban d'Ay 

O2 / 
PO4 / 
Pt 

O2 
O2 / PO4 
/ Pt / 
NO3 

PO4 / 
Pt / 
NH4 

Tableau 84 : Résultats Physico- chimie générale sur l’Embrun (Naldeo, 2013)  
 
Le niveau du bilan de l’oxygène est lié avec les débits mesurés lors des campagnes. La campagne d’Août 2012 
affiche une classe de qualité médiocre sur le paramètre oxygène. On retrouve des très bonnes valeurs en 
période de hautes eaux. 
 
Sur l’ensemble des campagnes, le niveau d’Orthophosphate et de Phosphore total est déclassant. 
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Les teneurs en Nitrates sont plus importantes sur la 3ème campagne et atteignent le niveau bon. Une 
augmentation de la concentration en Ammonium est constatée sur la quatrième campagne. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et quelle que soit la saison. 
 
 

 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS SUR L’EMBRUN  5.4.3.6
 

Code 
Station Commune Lieu- dit    

PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

15 emb01 Quintenas La Planta 
11 12,6   

O2 / 
PO4 / 
Pt O2 

O2 / PO4 / 
Pt / NO3 

PO4 / 
Pt / 
NH4 

    
 
EMB01 : à la Planta 
 
Les analyses biologiques sur ce cours d’eau ont révélé des pollutions importantes. On retrouve pour la partie 
physico-chimique des teneurs en matières phosphorées et azotées peu élevées. 
 
Concernant la part de la pression domestique, on note en amont du site de suivi la station d’épuration de 
Ravoulet (Saint Alban d’Ay) qui possède une charge hydraulique trop importante liée à la présence d’eaux 
parasites. Le calcul représentant la part du rejet de la station d’épuration sur le débit d’étiage du milieu récepteur 
représente près de 50 % du débit. En cas de dysfonctionnement de la station d’épuration, le milieu est donc plus 
vulnérable. 
 
Sur la partie agricole, le bassin est classé en niveau de pression de moyen à fort. On retrouve à proximité du site 
beaucoup de prairies. 
 
 

 BILAN DE QUALITE DE L’EAU DE L’EMBRUN  5.4.3.7
 
La station de suivi EMB 01 a permis d’évaluer la qualité de l’Embrun. Le principe de l’élément déclassant est 
utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur l’Embrun, l’état Ecologique 
est évalué de Médiocre . C’est l’Indice Biologique Diatomée  avec une note de 12,6 qui est le paramètre 
déclassant. 
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 Bassin versant de la Goueille (FRDR10684) de sa sou rce à la confluence 5.4.4
avec la Cance 

 
 PRESSION DOMESTIQUE SUR LA GOUEILLE 5.4.4.1

 
A. Etat de l’assainissement sur la Goueille  

 

Nom 
Commune Nom de STEP Dispositif de 

traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

QUINTENAS  

STATION 
D'EPURATION 

DE 
QUINTENAS 

VILLAGE 

Biologique 
avec 

nitrification 
01/01/1999 2400 206 La Goueille 

QUINTENAS 

STATION 
D'EPURATION 

DE 
QUINTENAS 

MARTHOURET 

Filtres à sable 1/01/2007 200 21 La Goueille 

 
Tableau 85 : Assainissement collectif sur le bassin  versant de la Goueille  

 
 
Le diagnostic de pression domestique a recensé deux stations d’épuration : la station de Quintenas Village d’une 
capacité de 2400 équivalents-habitants et celle de Marthouret de 200 équivalents-habitants. La station de 
Quintenas Village a un très mauvais fonctionnement. Les observations de terrain font ressortir que plusieurs 
rejets directs ont été constatés. La station de Marthouret a atteint sa charge maximale, son rejet impacte 
directement la Goueille. 
 
Lors de la campagne de mesures d’août 2012, la somme des rejets des deux stations représentait l’intégralité du 
débit de la Goueille. 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

QUINTENAS  

STATION 
D'EPURATION 

DE QUINTENAS 
VILLAGE 

Unitaire  90 NR SGA 2001 

QUINTENAS 

STATION 
D'EPURATION 

DE QUINTENAS 
MARTHOURET 

Séparatif 15 200 SGA 2001 

 
Tableau 86 : Réseau d'assainissement sur le bassin v ersant de la Goueille 

 
La station de Quintenas Village draine les eaux usées par des réseaux unitaires, augmentant ainsi l’apport d’eaux 
claires parasites.  
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B. Impacts quantitatifs des rejets de station sur la Gouei lle 
 
La Goueille ne faisait pas parti des masses d’eau suivi dans le cadre de l’Etude Volumes Maximums Prélevables. 
Toutefois lors des campagnes de mesures de Juin et Août nous avons enregistré des débits de 2 litres par 
seconde sur la station GOU 02. La somme des rejets des stations de Quintenas étant d’environ 2,63 l/s, ils 
représentent l’intégralité du débit de la Goueille en période d’étiage. 
 
 

C. Synthèse de l’assainissement de la Goueille 
 
L’assainissement collectif est une source de pression importante sur le bassin versant de la Goueille. La pression 
est très élevée en amont du bassin avec un réseau unitaire, une station en pleine charge et de nombreux 
dysfonctionnements. Par conséquent, le cours d’eau est impacté dès le début de son linéaire. La Goueille connaît 
des assecs sévères pendant la période estivale, le moment où le milieu naturel est extrêmement sensible.  
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LA GOUEILLE 5.4.4.2

 
L’installation classée pour la protection de l’environnement soumise à Autorisation présente sur ce bassin versant 
est la société TALYS localisée sur le site de CHAMATEX à Ardoix. 
 

Site industriel Activité polluante Milieu récepteur 

TALYS - 
CHAMATEX Fabrication de textiles, teintures de textiles 

Station 
d’épuration 

industrielle puis 
rejet dans la 

Goueille 
Tableau 87 : ICPE soumise à autorisation sur la Gou eille 

 
Le site industriel de Chamatex fabrique du textile. Les eaux industrielles sont traitées sur place. Le rejet se fait 
dans un ruisseau en rive droit de la Goueille. 
 
Cette industrie soumise à autorisation dispose d’une autosurveillance « eau » pour le rejet de charges organiques 
dans le milieu naturel. Elle traite ses effluents par le biais d’une station d’épuration composée d’un lagunage et 
d’un traitement physico-chimique.  
 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LA GOUEILLE 5.4.4.3

 
A. Epandage et fertilisation : teneur en Azote et Phosphore dans le fumier et le lisier 

 
Les communes présentes intégralement ou partiellement sur le bassin versant de la Goueille sont : Quintenas et 
une partie d’Ardoix (nord). 
 

Commune  
 

Quantité de Phosphore 
 SAU 

Unité de P2O5/ha 
 Niveau de pression 

dans le fumier dans le lisier 
 

dans le fumier dans le lisier dans le fumier dans le lisier 
07013 - Ardoix 16293,2 17282,7 386 42,2 44,77 + + 

07188 - Quintenas 37687,7 37650,1 645 58,4 58,37 + + 
Tableau 88 : niveau de pression phosphorée dans le fumier et le lisier sur la Goueille 
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Selon le tableau ci-dessus, la moyenne des teneurs est de 50,5 kg  par hectare de SAU dans le fumier et de 
51,57kg dans le lisier. Le niveau de pression sur les communes de Saint Alban d’Ay et Roiffieux est estimé de 
fort. 
 
 

Commune  
 

Quantité d’ Azote 
 

SAU Unité d’ Azote/ha 
 

Niveau de pression 

dans le fumier dans le lisier 
 

dans le fumier dans le lisier dans le fumier dans le lisier 
07013 - Ardoix 34466,4375 30079,8 386 89,3 77,93 + - 

07188 - Quintenas 88545,8 69450,873 645 137,3 107,68 ++ ++ 
Tableau 89 : Niveau de pression azotée dans le fumi er et le lisier sur la Goueille 

 
La quantité moyenne d’Azote par hectare sur le bassin versant de la Goueille est de 142 kg /ha dans le fumier et 
de 121 kg  /ha dans le lisier.  
 
L’estimation faite dans le diagnostic agricole permet de mettre en évidence les communes susceptibles d’émettre 
une pression par le biais du chargement d’UGB par hectare. Une analyse plus localisée du réseau parcellaire 
graphique de 2010 apporte des informations sur la localisation des parcelles pouvant recevoir des épandages 
d’effluents d’élevage. Les observations de terrain ont confirmé les informations qu’apporte le registre parcellaire 
graphique, localisant des prairies de part et d’autre du cours d’eau et la présence de troupeaux.  
 
 

B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
 

Commune 
SAUe 

en 
hectare 

Superficie 
communale 

ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) ha 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par rapport 
à la superficie 
communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire et 

de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

07013-ARDOIX 386 1215 31,77% 122 258 10,06% 21,24% 

07188-QUINTENAS 645 1400 46,07% 85 95 6,06% 6,78% 

Tableau 90 : Pression des engrais minéraux et des p hytosanitaires sur la Goueille 
 
Le recours aux engrais minéraux est faible sur la commune de Quintenas et moyen sur Ardoix.  
L’essentiel des parcelles étant des prairies, la pression agricole par l’utilisation des engrais minéraux et des 
phytosanitaires est très faible sur ce bassin versant.  
 
 

C. Synthèse de la pression agricole sur la Goueille 
 

Commune UGB 
Niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 
Ardoix 366 + + 

Quintenas 625 ++ -- 
Tableau 91 : Niveau de pression agricole sur la Gou eille 

 
L’élevage constitue une source de pression forte sur le bassin versant de la Goueille, au vu du diagnostic réalisé. 
La proximité des parcelles par rapport au cours d’eau accroit cette pression. 
La pression en engrais minéraux et phytosanitaires est relativement faible sur le bassin versant. 
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 BILAN DES PRESSIONS SUR LA GOUEILLE 5.4.4.4
 
La pression domestique sur ce bassin versant est forte en raison du rejet de la station de Quintenas Village. La 
pollution est accentuée sur ce bassin versant puisque lors des épisodes pluvieux, les eaux usées transitent vers 
la station du bourg par un réseau en partie unitaire. Les deux stations de Quintenas (bourg et Marthouret) ne 
disposent d’aucun traitement du Phosphore. 
 
Le site de Chamatex sur la commune d’Ardoix constitue la principale pression industrielle. Le diagnostic a ciblé 
une source de pollution éventuelle en aval de la station d’épuration de l’ICPE. Les eaux résiduaires industrielles 
sont traitées dans cette station puis rejetées dans un ruisseau en rive droite de la Goueille. 
L’ensemble des analyses réalisées montre une importante dégradation de la qualité. En cause, le niveau de 
pression des rejets d’origine domestique qui est très fort.  
 
Au niveau de la pression agricole, le niveau de pression théorique est jugé moyen. On note sur ce bassin la 
présence de prairies temporaires et permanentes ainsi qu’un dévellopement de la maïsiculture. 
 
Les très faibles débits naturels de ce ruisseau accentue l’impact des pressions observées. 
 
 

 RESULTAT DE LA GOUEILLE 5.4.4.5
 

A. Macroinvertébrés : Indice Biologique Global (IBG) 
 
Il s’agit d’un cours d’eau affluent de la Cance aval qui se rejette au niveau des gorges de la Cance. La qualité de 
cette masse d’eau a été suivie à partir de deux sites : un site au niveau du hameau de Cotterue, et le second au 
niveau de la confluence. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE GOU01 GOU02 

Groupe faunistique indicateur IBGN 4 7 

Variété taxonomique IBGN 15 28 

Indice Biologique Global Normalisé 
IBGN 8 14 

Tableau 92 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 2 stations de la Goueille sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
 
L'indice IBG augmente de six points entre les stations. On observe une évolution quasi similaire avec les autres 
indices étudiés. 
 
La diversité faunistique augmente de 13 taxons sur la station située en aval. 
 
Le groupe indicateur passe de Rhyacophilidae (GI=4 à l'amont) à Goeridae (GI=7 à l'aval). 
Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
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Cet indice donne un résultat similaire à celui fourni par l'IBG, faisant ainsi ressortir une qualité d'eau et une 
capacité d'accueil nettement supérieure à l'aval. 
 

 
Figure 34 : Indice nature et indice variété de la G oueille (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion 
 
Les analyses des macroinvertébrés réalisées sur la Goueille, en 2 stations, montrent une :  
 

·  augmentation de la qualité d'eau selon l’évolution longitudinale, 

·  augmentation de la diversité faunistique, donc de la capacité attractive du cours d'eau pour la 
station la plus en aval. 

 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomées (IBD) 
 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

Notes GOU01 GOU02 

IBD (/20) 14 14.7 
Tableau 93 : Note IBD et classe de qualité de la Go ueille Arrêté 25/01/2010 (NALDEO, 2012) 

 
Les notes indicielles obtenues sur les 2 stations sont comparées dans le tableau ci-contre. 
Une très légère hausse de l'indice IBD est visible entre les deux stations (+ 0.7 points). 
 

 
Figure 35 : Notes Indicielles Diatomées de la Gouei lle (Naldeo, 2013) 
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Courbes résultantes 
 
Les courbes résultantes de chacune des analyses réalisées, synthèses graphiques des caractéristiques de 
polluosensibilité de la population diatomique analysée, sont présentées ci-contre. 
 
Pour les deux stations, les préférendums écologiques des populations sont identiques, et correspondent à des 
eaux de qualité moyenne. 
 

 
Figure 36 : Courbes résultantes Diatomées de la Gou eille (Naldeo, 2012) 

 
Pollution organique 
 
Cette représentation indique une pollution organique touchant l'amont du bassin versant. L'autoépuration 
naturelle du cours d'eau permet ensuite l'absorption d'une grande partie de cette pollution. 
 

 
Figure 37 : Graphique des taxons sensibles à la pol lution organique de la Goueille (Naldeo, 2013) 

 
 
Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 2 stations de la Goueille apportent les renseignements 
suivants : 

·  indices presque identiques entre amont et aval, 

·  les courbes résultantes indiquent que les populations diatomiques possèdent des exigences 
écologiques comparables (préférendums correspondant à des eaux de moyenne qualité), 

·  au vu des répartitions des taxons sensibles à la pollution on constate la présence d'une 
pollution organique dès l'amont du bassin versant, puis dilution et/ou auto-épuration naturelle. 
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C. Physico-chimie générale 
 

Masse d'eau  
Code 

Station 
Commune Lieu-dit Obs. et justif 

PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr10684 
la 

Goueille 

16 gou01 Ardoix Cotterue 
Evaluation : Aval rejets 
STEP Quintenas 

PO4 PO4 PO4 / Pt 
PO4 / 
Pt 

17 gou02 Ardoix 
les deux 
eaux 

Bilan : Amont confluence 
Cance 

O2 / 
PO4 / 
Pt 

PO4 / Pt PO4 / Pt 
PO4 / 
Pt 

Tableau 94 : Résultats Physico-chimie générale sur la Goueille (Naldeo, 2013) 
 
Le niveau du bilan de l’oxygène est lié avec les débits mesurés lors des campagnes. Les trois premières 
campagnes sont en niveau bon, voire moyen, pour le site GOU02 en juin 2012. On retrouve des très bonnes 
valeurs en période de hautes eaux. 
 
Sur l’ensemble des campagnes, le niveau d’Orthophosphates et de Phosphore total est déclassant, et ce, plus 
particulièrement en périodes de basses eaux. Les niveaux enregistrés sont classés de médiocre à mauvais sur 
l’amont, de moyen à médiocre sur le site Aval. 
 
On constate que le cours d’eau par effet d’auto-épuration abat une partie des flux polluants de l’amont vers l’aval. 
 
Les teneurs en Nitrites sont plus importantes sur les trois premières campagnes avec un niveau bon. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et la saison. 
 
 

 INTERPRETATIONS ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS SUR LA 5.4.4.6
GOUEILLE 

 

Code 
Station Commune Lieu- dit    

PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

16 gou01 Ardoix Cotterue 
8 14   PO4 PO4 PO4 / Pt 

PO4 / 
Pt 

    

17 gou02 Ardoix 
Les deux 

eaux 
14 14,7   

O2 / 
PO4 / 
Pt PO4 / Pt PO4 / Pt 

PO4 / 
Pt 

    
 
GOU01 : à Cotterue 
 
L’ensemble des analyses réalisées montre une importante dégradation de la qualité. En cause, le niveau de 
pression des rejets d’origine domestique qui est très fort. Le calcul de dilution donne une part de rejet max des 
unités de traitement, très supérieure au débit de La Goueille. 
Aucun traitement du Phosphore n’existe sur ces unités. 
Au niveau de la pression agricole, le niveau de pression théorique est jugé moyen. 
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GOU02 : en amont de la confluence avec la Cance 
 
L’ensemble des analyses réalisées montre une légère amélioration de la qualité des eaux. Mais compte tenu du 
faible débit de cours d’eau, l’auto-épuration n’est pas suffisante pour résorber les pollutions. 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU SUR LA GOUE ILLE 5.4.4.7

 
La station de suivi GOU 02 a permis d’évaluer la qualité de la Goueille. Le principe de l’élément déclassant est 
utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur la Goueille, l’état Ecologique 
est évalué de Moyen . C’est l’Indice Biologique Diatomée  avec une note de 14,7 et l’Indice Biologique Global 
avec une note de 14 qui sont les paramètres déclassant. 

 
La station GOU 02 permet d’avoir une représentation générale de l’état écologique de la Goueille. La qualité de 
l’eau au niveau de la station GOU 01 est médiocre et révèle les importantes pressions de l’assainissement sur la 
commune de Quintenas. 
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 Bassin versant de la Deûme 5.5

 Sous bassin versant de la Déôme amont (FRDR461b) de sa source à Bourg-5.5.1
Argental 

 
 PRESSION DOMESTIQUE SUR LA DEOME AMONT 5.5.1.1

 
Les communes dont le système de traitement des eaux usées peut impacter la qualité de la Déôme amont sont : 
Bourg-Argental et Saint-Sauveur-en-Rue. 
 
 

A. Etat de l’assainissement sur la Déôme amont 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Dispositif de 

traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

SAINT-
SAUVEUR-

EN-RUE  

STATION 
D'EPURATION 

DE SAINT-
SAUVEUR-EN-

RUE 

Biologique 
avec 

nitrification 
31/12/1980 1000 120 La Déôme  

 
Tableau 95 : Assainissement collectif sur le bassin  versant de la Déôme 

 
La station d’épuration de Saint-Sauveur-en-rue est l’unique unité de traitement collectif de ce bassin versant. Elle 
se situe en aval de la commune et en rive gauche du cours d’eau. Sa capacité de 1000 équivalents habitants est 
atteinte régulièrement. Des déversements sont constatés en tête de station. D’ici 2020, la population de la 
commune devrait atteindre 1450 habitants, la station ne pourra plus supporter la charge organique et 
hydraulique. Une réflexion de son remplacement est engagée. 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

SAINT-
SAUVEUR-

EN-RUE  

STATION 
D'EPURATION 

DE SAINT-
SAUVEUR-EN-

RUE 

10 %unitaire  85 968 Diag 26/08/2010 

 
Tableau 96 : Réseau d'assainissement sur le bassin v ersant de la Déôme 

 
Le réseau d’assainissement de 8 kilomètres est principalement séparatif. Il a fait l’objet d’un diagnostic en 2010 
révélant plusieurs déversements directs dans le milieu naturel.  
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B. Impact quantitatif des rejets de station sur la Déôme a mont  

 
 

Code de la station Nom de la Station Débit en sortie de 
STEP (m3/j) 

Débit en 
sortie (l/s) 

60942023003 STATION D'EPURATION DE BOURG ARGENTAL - 
BOURG 1183 13,692 

60942101002 STATION D'EPURATION GRAIX BATTERIES 10,4 0,120 

60942101001 STATION D'EPURATION GRAIX BOURG 6,8 0,079 

60942329002 STATION D'EPURATION DE LA VERSANNE LES 
ROUAIRES 3,6 0,04 

60942329003 STATION D'EPURATION DE LA VERSANNE - 
BRENADE 37,5 0,434 

60942287001 STATION D'EPURATION DE SAINT SAUVEUR EN 
RUE - BOURG 120 1,389 

  
Débit total des 

rejets 15,76 

  QMNA5 132 

  

Rapport entre 
rejets de STEP et 

QMNA5 
11,94 

Tableau 97 : Impact du rejet des stations d'épuratio n par rapport au débit de la Déôme à Saint Marcel l ès Annonay 
(source : Etude VMP) 

 
L’estimation des rejets de station et le débit d’étiage (QMNA5) permet de dire que l’impact quantitatif des stations 
est très faible en période d’étiage au niveau de Saint Marcel lès Annonay. Ce calcul prend en compte les rejets 
de station qui s’effectuent dans la Déôme mais aussi dans ses deux affluents ; l’Argental, le Riotet. 
Cette faible part s’explique par un débit relativement élevé de la Déôme en période d’étiage. En effet le bassin 
versant de la Déôme se situe sur les contreforts du Pilat où les précipitations sont plus importantes que sur le 
reste du territoire du Syndicat. 
 

C. Synthèse de l’assainissement sur la Déôme  
 
La station de Saint-Sauveur-en-rue fait l’objet d’une réflexion sur son remplacement étant donné les 
dysfonctionnements relevés sur son fonctionnement mais également sur le réseau qui la relie aux habitations.  
L’impact de l’assainissement sur la Déôme est assez fort à cause des rejets d’eaux usées dans le milieu naturel, 
et du fonctionnement de déversoirs d’orages lors d’épisodes pluvieux. L’assainissement non collectif représente 
une centaine d’habitation sur le bassin versant. La pression émise par ces hameaux isolés est trop faible pour 
avoir un impact sur la qualité de la Déôme. 
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LA DEOME AMONT 5.5.1.2

 
Le bassin versant de la Déôme ne recense aucune ICPE soumise à autorisation ; par conséquent, la qualité de 
l’eau du cours d’eau ne peut être dégradée par une activité industrielle à ce jour. 
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 PRESSION AGRICOLE SUR LA DEOME AMONT 5.5.1.3

 
A. Epandage et fertilisation : teneur en azote et phosphore  dans le fumier et le lisier 

 
Les communes présentes intégralement ou partiellement sur le bassin versant de la Déôme amont sont : Saint-
Sauveur-en-rue et une partie de Bourg-Argental 
 

Commune 
 

Quantité de phosphore 
 

SA
U 

unité de P2O5/ha 
 

Niveau de pression 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

42023 - Bourg-Argental 60477,7 59488,9 748 80,9 79,53 ++ ++ 
42287 - Saint-Sauveur-en-
Rue 

95178,5 93519,3 895 106,3 104,49 +++ +++ 

Tableau 98 : niveau de pression phosphoré dans le f umier et le lisier sur la Déôme amont 
 
Selon le tableau ci-dessus, la moyenne des teneurs est de 93,6 kg  par hectare de SAU dans le fumier et de 92,1 
kg  dans le lisier. Le niveau de pression sur les communes est de fort sur Bourg-Argental et de très fort sur Saint-
Sauveur-en-Rue. Le niveau de pression très élevé pour ces communes s’explique par le taux important de 
chargement d’UGB par hectare.   
 

Commune 
 

Quantit é d’azote  
 

SA
U 

Unité d’azote/ha  
 Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

42023 - Bourg- Argental 111400,0 
100976,27

4 
748 148,9 135,00 ++ ++ 

42287 - Saint-Sauveur- en-
Rue 172117,6 

156250,26
8 

895 192,3 174,58 +++ +++ 

Tableau 99 : Niveau de pression azotée dans le fumi er et le lisier sur la Déôme amont 
 
La quantité moyenne d’Azote par hectare sur le bassin versant de la Déôme amont est de 170,6 kg /ha dans le 
fumier et de 154,8 kg  /ha dans le lisier.  
 
L’estimation faite dans le diagnostic agricole permet de mettre en évidence les communes susceptibles d’émettre 
une pression par le biais du chargement d’UGB par hectare. Une analyse plus localisée du réseau parcellaire 
graphique de 2010 apporte des informations sur la localisation des parcelles pouvant recevoir des épandages 
d’effluents d’élevage. Elles se concentrent autour des hameaux sur des pentes oscillantes de 20 à 30 %. Le 
réseau hydrographique dense, permet un transit des effluents vers la Déôme rapide. 
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B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 

 

Commune 
SAUe 

en 
hectare 

Superficie 
communale 

ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) ha 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

42023-BOURG-ARGENTAL 748 2015 37,12% 64 477 3,17% 23,66% 

42287-SAINT-SAUVEUR-EN-RUE 895 3026 29,58% 71 434 2,35% 14,34% 

Tableau 100 : Pression des engrais minéraux et des phytosanitaires sur la Déôme 
 
Le recours aux engrais minéraux est très faible sur la commune de Saint-Sauveur-en-Rue et moyen sur Bourg-
Argental.  
L’essentiel des parcelles étant des prairies, la pression agricole par l’utilisation des engrais minéraux et des 
phytosanitaires est très faible sur ce bassin versant.  
 
 

C. Synthèse de la pression agricole sur la Déôme 
 

Commune UGB 
niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 
Bourg-Argental 886 ++ + 

Saint-Sauveur-en-Rue 2008 +++ -- 
Tableau 101 : Niveau de pression agricole sur la Dé ôme 

 
L’élevage constitue une source de pression très forte sur le bassin versant de la Déôme au vu du diagnostic 
réalisé. Le taux de chargement d’UGB par hectare est très élevé en raison des contraintes naturelles des 
versants. Par conséquent, les teneurs en matière organique sont très élevées sur ces parcelles. 
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LA DEOME AMONT 5.5.1.4
 
La pression domestique sur le bassin versant de la Déôme amont est caractérisée par un assainissement non-
collectif bien développé encore assez présent du fait du nombre important de hameaux non raccordé à un 
système collectif. La station d’épuration de Saint Sauveur en Rue a atteint sa capacité maximale de 1000 
équivalents habitants et impacte temporairement le milieu récepteur. Son changement est à prévoir. 
Le diagnostic assainissement réalisé en 2010 a localisé plusieurs rejets d’eaux usées dans le milieu naturel. La 
mise en œuvre du programme de travaux en 2011-2012 a permis la réduction de ces rejets directs . La part des 
eaux claires parasites reste encore importante bien que la plus grande partie du réseau d’assainissement soit en 
séparatif.  
 
La partie amont du bassin versant de la Déôme semble soumise à une pression agricole forte. Le diagnostic des 
pressions agricoles classe la partie amont de la Déôme en niveau très fort. Le chargement d’UGB à l’hectare est 
le plus important du territoire. Le recensement agricole indique que les exploitations de la commune de Saint 
Sauveur en Rue disposent de près de 1000 bovins répartis sur une surface de 900 hectares (SAU). On recense 
également des élevages avicoles sur le hameau de Bobigneux. La teneur de Phosphore estimée dans les 
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effluents d’élevages atteint 106 kg/ha et plus de 180 kg/ha dans l’azote. Les communes de Burdignes, et La 
Versanne se trouvent en niveau de pression fort. 
La commune de Saint Sauveur en Rue est quant à elle concernée par les cultures de maïs et un élevage avicole 
(Bobigneux).  
Les mêmes constats sont réalisés d’un point de vue agricole sur la partie fertilisation. De plus, on observe la 
présence de plusieurs ICPE, type élevage ou agro-alimentaire, concentrés sur ce bassin. La pression agricole 
s’accroit sur St Sauveur en Rue en raison du développement de la culture de maïs.  
L’agriculture constitue la principale source de pression du bassin versant en raison du nombre d’exploitations 
agricoles, de la proximité des prairies par rapport à la Déôme et ce, malgré la mise en place de bandes 
enherbées au niveau des nouvelles parcelles retournées, et enfin du développement de la maïsiculture. 
 
 

 RESULTAT DE LA DEOME AMONT 5.5.1.5
 

A. Macroinvertébrés : Indice Biologique Global (IBG) 
 
Notes et classes de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 jan vier 2010) 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE DAM01 DAM02 

Groupe faunistique 
indicateur IBGN 9 7 

Variété taxonomique IBGN 25 24 

Indice Biologique Global 
Normalisé IBGN 

16 13 

Tableau 102 : Notes IBG et classes de qualité Arrêt é 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 2 stations de la Déôme amont sont comparées dans le tableau ci-dessous. 
L'indice IBG diminue de deux points entre la station DAM 01 et DAM 02. 
Le groupe indicateur est bon sur toutes les stations (Perlodidae, GI=9 à l'amont, Leuctridae, GI=7 sur les autres 
stations). 
Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : Il renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
 
Cet indice donne un résultat similaire à celui fourni par l'IBG, faisant ainsi ressortir une meilleure qualité d'eau et 
une capacité d'accueil supérieure à l'amont. 
 

 
Figure 38 : Indice nature et indice variété de la D éôme/Deûme (Naldeo, 2013) 
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Conclusion : 
 
Les analyses des macroinvertébrés réalisées sur la Déôme amont, en 2 points, indiquent une double variation 
des données :  

·  stagnation de la qualité d'eau entre les secteurs 

·  légère baisse de la diversité faunistique 
 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomées (IBD) 
 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

Notes DAM01 DAM02 

IBD (/20) 17.2 17.2 

Tableau 103 : Note IBD et classe de qualité de la D éôme - Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 

 
Figure 39 : Notes Indicielles Diatomées de la Déôme /Deûme (Naldeo, 2013) 

 
 
Courbes résultantes 
 
Pour toutes les stations, les préférendums écologiques des populations sont assez proches, et correspondent à 
des eaux de bonne qualité. 
 

 
Figure 40 : Courbes résultantes Diatomées de la Déô me/Deûme (Naldeo, 2012) 
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Pollution organique 
 
Le graphe ci-contre présente la représentativité des taxons indicateurs de pollution organique modérée à 
importante sur chacune des stations analysées. 
 
Ces deux paramètres sont peu mis en évidence par les analyses diatomiques ; les taxons qui en sont 
représentatifs étant assez peu présents, quelle que soit la station analysée. 
 

 
Figure 41 : Graphique des taxons sensibles à la pol lution organique de la Déôme (Naldeo, 2013) 

 
 
Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 2 stations de la Déôme apportent les renseignements 
suivants : 

·  indices diatomiques globalement constants  

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques assez semblables  

·  présence assez peu marquée de pollution organique 
 
 

C. Physico-chimie générale 
 

Masse d'eau 
Code 

Station Commune Lieu- dit Obs. et justif 
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr461
b 

Deûme 
amont 

18 dam01 
Saint 

Sauveur 
En Rue 

La 
Linossière 

Référence 
tête de bassin  O2 PO4 / Pt O2 

19 dam02 
Saint 

Sauveur 
En Rue 

Bobigneux

Evaluation : 
Aval rejet 
STEP St 

Sauveur en 
Rue 

Pt PO4 / 
Pt 

PO4 O2/PO
4 

 
Le niveau du bilan de l’oxygène est lié aux les débits mesurés lors des campagnes : On retrouve de très bonnes 
valeurs en période de hautes eaux, et des concentrations de niveau bon en basses eaux. 
 
Sur les trois premières campagnes, le niveau d’orthophosphate et de phosphore total est souvent déclassant. Et 
ce, plus particulièrement en période de basses eaux. Les niveaux enregistrés sont classés en niveau bon avec 
des valeurs proches du niveau très bon. 
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D. Pesticides 

Acide amino méthyl phosphonique, l´AMPA est un produit de dégradation du glyphosate, matière active 
herbicide. Les études ne laissent pas apparaître d´éléments inquiétants quant à sa toxicité par rapport au 
glyphosate. Il est jugé moins toxique que son parent selon les études de la Commission européenne : non 
mutagène ni tératogène, pas de risque de toxicité chez les animaux de la ferme. En revanche, l´AMPA est plus 
stable dans l´eau que le glyphosate. Il est considéré comme une matière active à part entière et, à ce titre, il 
tombe sous le coup de la limite de 0,1 microgramme par litre à respecter pour l´eau potable. 
On retrouve le produit AMPA en quantité réduite sur les sites DAM02 
 
 

E. Ichtyofaune : Indice Poisson Rivière (IPR) 
 
Ce cours d’eau a été suivi sur la partie amont au niveau du site DAM02 et sur la partie Aval DAV05 et DAV08. 
 
DAM02 – Déôme Amont 
 
Observations générales 

·  Pas de végétation aquatique, 

·  Station composée d'un gros radier escalier avec beaucoup de blocs, potentiel en habitat jugé 
bon, 

·  Deux passages, débit moyen eau très légèrement teintée, vitesse moyenne assez importante 
dans les accélérations, efficacité jugée moyenne. 

 
Résultats 
 
Le peuplement est composé de truites uniquement. Le niveau typologique théorique estimé à B2+, comprend 
théoriquement, chabots et lamproies qui seraient naturellement absents du bassin versant (répartition éco-
géographique particulière). 
 

  
Figure 42 : Histogramme des TRF de la Déôme Amont ( Fédération de Pêche 42, 2012) 
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La position de la truite (9206 ind. et   197 kg/ha) peut être qualifiée de " très forte en densité et en biomasse" par 
rapport : 

- au niveau biotypologique considéré, 
- au référentiel des cours d'eau à truites du Massif Central cristallin (gamme très faible 0 à 644 

ind/ha, faible 644 à 1288 ; moyenne 1288 -2576 ; forte : 2576 à 5160 ; très forte : >5160 
ind/ha ; données DR Clermont Ferrand CSP). 

Il s’agit d’un milieu salmonicole conforme. 
 
Le score IPR (14.066) est en classe " Bonne ".  
 
 

 INTERPRETATIONS ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS DE LA D EOME 5.5.1.6
AMONT 

 

Code 
Station 

Commune Lieu dit    
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

18 dam01 

saint 
sauveur en 

rue 
la 

linossière 
16 17,2     O2 PO4 / Pt O2 

    

19 dam02 

saint 
sauveur en 

rue bobigneux 
13 17,2 14,1 Pt PO4 / Pt PO4 O2/PO4 

  
Présence 
AMPA 

 
DAM01 : Saint Sauveur en Rue à la Linossière 
 
Les analyses n’ont révélé aucun impact hormis sur les matières phosphorées sur la 3ème campagne. 
 
Le diagnostic des pressions agricoles classe la partie amont de la Deûme en niveau très fort. Le chargement 
d’UGB à l’hectare est le plus important du territoire. 
 
DAM02 : à Bobigneux 
 
L’IBG a montré une capacité d’habitat faible qui limite la note de cet indice. Les indices IBD et IPR sont bons. Les 
concentrations en matières phosphorées augmentent depuis le site amont tout en restant dans des classes de 
qualité bonne. 
 
On constate que la part des rejets de la station d’épuration de Saint Sauveur en Rue est importante sur le débit 
de ce tronçon, et qu’il n’existe pas de traitement permettant d’abattre le Phosphore. 
 
Les mêmes constats sont réalisés d’un point de vue agricole sur la partie fertilisation. De plus, on note la 
présence de plusieurs ICPE, type élevage ou agro-alimentaire, concentrés sur ce bassin. A noter, la présence 
d’AMPA qui est un résidu du Glyphosate (pesticides herbicides), corroborant l’hypothèse des pressions agricoles. 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DE LA DEOME  AMONT 5.5.1.7
 
La station de suivi DAM 02 a permis d’évaluer la qualité de la Déôme amont. Le principe de l’élément déclassant 
est utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur la Déôme amont, l’état 
Ecologique est évalué de Moyen . C’est l’Indice Biologique Global  qui est le paramètre déclassant avec une 
note de 13. 
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 Sous bassin versant de la Deûme aval (FRDR461c) de Bourg-Arg ental à la 5.5.2
confluence avec la Cance 

 
 PRESSION DOMESTIQUE SUR LA DEUME AVAL 5.5.2.1

 
Les communes dont le système de traitement des eaux usées peut impacter directement la qualité de la Deûme 
aval sont : Bourg-Argental et Savas. Les systèmes d’assainissements des communes situées sur le bassin 
versant de la Déôme amont peuvent également avoir un impact sur la qualité de la Deûme aval. 
 

A. Etat de l’assainissement sur la Deûme  
 

Nom 
Commune Nom de STEP Dispositif de 

traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous bassin 
versant 

BOURG-
ARGENTAL 

STATION 
D'EPURATION 
DE BOURG-
ARGENTAL 

Boues activées 31/07/2010 4500 1183 La Deûme 

SAVAS 
SAMOYAS 

STATION 
D'EPURATION 

DE SAVAS 
SAMOYAS 
SOULIER 

Lit planté de 
roseaux 

27/02/2009 250 30,4 La Deûme 

 
Tableau 104 : Assainissement collectif sur le bassi n versant de la Deûme 

 
La station d’épuration de Bourg-Argental se situe en aval de la commune et en rive gauche du cours d’eau. Cette 
station récente fonctionne de manière satisfaisante selon le service d’assainissement de la Loire. 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

BOURG-
ARGENTAL 

STATION 
D'EPURATION 
DE BOURG-
ARGENTAL 

53 % unitaire et 
47 % séparatif 98 2957 Diag 20/11/2007 

SAVAS 
SAMOYAS 

STATION 
D'EPURATION 

DE SAVAS 
SAMOYAS 
SOULIER 

Séparatif 10 79 Zonage 2004 

 
Tableau 105 : Réseau d'assainissement sur le bassin  versant de la Deûme  

 
Le réseau d’assainissement de Bourg-Argental de 44 kilomètres est en partie unitaire, d’où la présence d’eaux 
claires parasites. Il a fait l’objet d’un diagnostic en 2010 révélant plusieurs déversements directs dans le milieu 
naturel par temps de pluie et par temps sec. 
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B. Impact quantitatif des rejets de station sur la Deûme  

 

Code de la station Nom de la Station Débit en sortie de 
STEP (m3/j) 

Débit en 
sortie (l/s) 

60942023003 STATION D'EPURATION DE BOURG ARGENTAL - 
BOURG 1183 13,692 

60942067001 STATION D'EPURATION DE COLOMBIER 12 0,139 

60942101002 STATION D'EPURATION GRAIX BATTERIES 10,4 0,120 

60942101001 STATION D'EPURATION GRAIX BOURG 6,8 0,079 

60942329002 STATION D'EPURATION DE LA VERSANNE LES 
ROUAIRES 3,6 0,04 

60942329003 STATION D'EPURATION DE LA VERSANNE - 
BRENADE 37,5 0,434 

60907310002 STATION D'EPURATION DE SAVAS - SAMOYAS LE 
SOULIER 30,4 0,352 

60907265001 STATION D'EPURATION DE SAINT MARCEL LES 
ANNONAY-BARRAGE 6,4 0,074 

60942287001 STATION D'EPURATION DE SAINT SAUVEUR EN RUE 
- BOURG 120 1,389 

60942310001 STATION D'EPURATION DE THELIS LA COMBE 
BOURG NR NR 

 
Débit total des 

rejets 16,32 

 QMNA5 179 

 

Rapport entre 
rejets de STEP et 

QMNA5 
9,12 

 
Tableau 106 : Impact du rejet des stations d'épurati on par rapport au débit de la Deûme en amont de la confluence de 

la Deûme et de la Cance (source : Etude VMP) 
 
L’estimation des rejets de station et le débit d’étiage (QMNA5) permet de dire que l’impact quantitatif des stations 
est faible en période d’étiage en amont de la confluence entre la Cance et la Deûme. Le calcul prend en compte 
l’ensemble des rejets de station du bassin versant de la Deûme, c’est à qu’il intègre les volumes rejetés dans la 
Déôme, l’Argental, le Riotet et le Ternay.  
 
 

C. Synthèse de l’assainissement sur la Deûme  
 
La station d’épuration de Bourg-Argental constitue la principale source de pression de la Deûme aval. Son 
fonctionnement actuel permet de dire qu’elle n’influence pas la qualité du cours d’eau. Avec un rejet de plus de 
1100 m3/jr elle représente environ 10 % du débit de la Deûme en période estivale. 
Le réseau d’assainissement est une source de pollution lorsque des eaux non-traitées sont déversées dans le 
milieu naturel. 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LA DEUME 5.5.2.2
 
 

A. Les Installations Classées pour la Protection de l’Envi ronnement  
 
Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à Autorisation ont été recensées pour 
l’analyse des pressions industrielles.  
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Site industriel Activité principale Commune 

CANSON 
FABRICATION ET TRANSFORMATION DE PAPIERS ET DE 

CARTONS 
ST MARCEL LES 

ANNONAY 
CIRCUIT PLUS TRAITEMENT DE SURFACE ANNONAY 
IVECO-IRISBUS TRAITEMENT DE SURFACE ANNONAY 

POLYIM MÉCANIQUE GÉNÉRALE - CHAUDRONNERIE ANNONAY 
MP HYGIENE TRANSFORMATION DU PAPIER ET DU CARTON ANNONAY 

NUTRITION ET SANTE PREPARATION D'ORIGINE VEGETALE ANNONAY 

PREGIS SAS TRANSFORMATION DES MATIERES PLASTIQUES 
BOURG 

ARGENTAL 
S.A.R.L. ETS BARRALLON.J.F. 

SCIERIE 
TRANSFORMATION DU BOIS 

BOULIEU LES 
ANNONAY 

SEPEM METAUX ET MATIERES PLASTIQUES 
BOULIEU LES 
ANNONAY 

TEINTURES DES CEDRES BLANCHIMENT TEINTURE IMPRESSION 
BOULIEU LES 
ANNONAY 

Tableau 107 : ICPE soumises à autorisation du bassi n versant de la Deûme 
 
Le bassin versant de la Deûme aval, est celui qui recense le plus grand nombre d’ICPE soumises à autorisation. 
Ces industries impactent la Deûme soit directement sur leur site, soit indirectement avec le transfert des eaux 
issues des procès industriels vers le centre de traitement des eaux. En tant qu’installations soumises à 
autorisation, ces industries disposent de systèmes de prétraitement et de traitement, mais aussi de systèmes 
d’autosurveillances permettant de vérifier la conformité des rejets. Les résultats d’analyse sont transmis à 
l’inspection des installations classées de la région Rhône-Alpes. 
 
 

B. Impact des ICPE sur la qualité de la Deûme 
 

Site industriel Activité polluante 
Milieu 

récepteur 

CANSON 

AUTOMESURE : POINT DE MESURE C Flux de Demande Chimique 
en Oxygène non décantée (en kilogramme par jour) 

La Deûme 
AUTOMESURE : POINT DE MESURE C Flux de Matières en 
Suspension totale  
AUTOMESURE : POINT DE MESURE C Flux Demande Biochimique 
en Oxygène non décantée (en kilogramme par jour) 

CIRCUIT PLUS 

AUTRES ACTIVITÉS MÉCANIQUES  

Station 
d’Acantia 

Gravure en circuits imprimés, poids de cuivre  

Utilisation d’Acide Nitrique, poids de HNO3 

IVECO-IRISBUS 
UTILISATION DU NICKEL : PHOSPHATATION NICKEL Poids de nickel 
acheté (en kilogramme par an) 

Station 
d’Acantia 

POLYRIM 
DÉGRAISSAGE PAR SOLVANTS HALOGÉNÉS Poids de solvants 
halogénés achetés (en kilogramme par an) 

Station 
d’Acantia 

MP HYGIENE  Volume de production La Deûme 

NUTRITION ET SANTE 
 Volume de production 

Station 
d’Acantia 

PREGIS SAS  Volume de production La Deûme 
S.A.R.L. ETS UTILISATION DE PRODUITS HYDRODISPERSABLES & SELS La Deûme 
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BARRALLON.J.F. 
SCIERIE 

ORGANIQUES Volume de produits prêts à l'emploi acheté dans 
l'année (en mètre cube par an) 

SEPEM TRAITEMENT CHIMIQUE DES METAUX POUR LE DEGRAISSAGE NR 
TEINTURES DES 

CEDRES  Teinture de Matières textiles 
Station 

d’Acantia 
Tableau 108 : Type d'impact des ICPE sur la Deûme 

 
Ces deux ICPE sont des sources de pressions industrielles du fait de leur activité nécessitant l’utilisation de 
produits susceptibles d’entrainer des pollutions, mais également lors des différents process. Les ICPE qui 
transfèrent leurs eaux vers Acantia disposent de convention de rejet. 
 
 

C. Synthèse de la pression industrielle sur la Cance a val 
 
La pression industrielle sur le bassin versant de la Deûme est liée à la présence des ICPE soumises à 
autorisation. Les rejets peuvent avoir des impacts sur la Deûme lorsqu’ils sont traités sur le site industriel, mais 
également sur la Cance en aval de la station d’Acantia. De manière locale, les réseaux d’assainissement des 
eaux industrielles sont percevables comme des sources de pollution dès lors qu’ils présentent des 
dysfonctionnements. 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LA DEUME 5.5.2.3
 

A. Epandage et fertilisation : teneur en azote et phosphore  dans le fumier et le lisier 
 
Les communes présentes intégralement ou partiellement sur le bassin versant de la Deûme amont sont : 
Annonay, Boulieu-lès-Annonay, Saint-Clair, Saint Marcel-lès-Annonay, Savas, et Saint Julien Molin Molette 
 
 

Commune 
 

Quantité de phosphore 
 

SA
U 

unité de P2O5/ha 
 

Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07010 - Annonay 4986,1 4382,7 266 18,7 16,48 -- -- 
07041 - Boulieu-lès-Annonay 18059,9 16238,1 396 45,6 41,01 + + 
07225 - Saint-Clair 7750,3 7834,5 193 40,2 40,59 + + 
07265 - Saint-Marcel-lès-
Annonay 

4107,1 4092,8 191 21,5 21,43 - - 

07310 - Savas 30080,4 29378,4 451 66,7 65,14 ++ ++ 
42246 - Saint-Julien-Molin-
Molette 23973,3 23414,4 521 46,0 44,94 + + 

Tableau 109 : niveau de pression phosphoré dans le fumier et le lisier sur la Deûme 
 
Selon le tableau ci-dessus la moyenne des teneurs est de 39,8 kg  par hectare de SAU dans le fumier et de 36,26 
kg  dans le lisier. Le niveau de pression sur la commune de Savas est fort. Le niveau de pression très élevé pour 
ces communes s’explique par le taux important de chargement d’UGB par hectare.  
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Commune 
 

Quantité d’azote  
 

SA
U 

Unité d’azote/ha  
 

Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07010 - Annonay 10395,279 9108,2424 266 39,1 34,24 -- -- 
07041 - Boulieu-lès-Annonay 72788,821 33233,296 396 183,8 83,92 +++ + 

07225 - Saint-Clair 16394,8 14308,2 193 84,9 74,14 + - 
07265 - Saint-Marcel-lès-

Annonay 8674,8 7570,3 191 45,4 39,64 -- -- 

07310 - Savas 62505,6 55518,6 451 138,6 123,10 ++ ++ 
42246 - Saint-Julien-Molin-

Molette 49917,8 44258,4 521 95,8 84,95 + + 
Tableau 110 : Niveau de pression azotée dans le fum ier et le lisier sur la Deûme 

 
La quantité moyenne d’Azote par hectare sur le bassin versant de la Deûme est de 97,9 kg /ha dans le fumier et 
de 77,33 kg  /ha dans le lisier.  
 
L’estimation faite dans le diagnostic agricole permet de mettre en évidence les communes susceptibles d’émettre 
une pression par le biais du chargement d’UGB par hectare. Une analyse plus localisée du réseau parcellaire 
graphique de 2010 apporte des informations sur la localisation des parcelles pouvant recevoir des épandages 
d’effluents d’élevage.  
 
 

B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
 

Commune 

SAUe 
en 

hectar
e 

Superficie 
communal

e ha 

Part de la 
SAU par 
rapport à 

la 
Superficie 
communal

e 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair
e (herbicide 
ou autre) ha 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair

e et de 
l'engrais ha 

Part de la 
SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair
e (herbicide 
ou autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la 
SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair

e et de 
l'engrais 

minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

07010-ANNONAY 266 2120 12,55% 20 41 0,95% 1,93% 

07041-BOULIEU-LES-ANNONAY 396 945 41,90% 45 240 4,79% 25,40% 

07225-SAINT-CLAIR 193 581 33,22% 46 102 7,95% 17,61% 

07265-SAINT-MARCEL-LES-
ANNONAY 

191 1661 11,50% 2 53 0,12% 3,21% 

07310-SAVAS 451 1244 36,25% 105 379 8,44% 30,47% 

42246-SAINT-JULIEN-MOLIN-
MOLETTE 

521 945 55,13% 138 286 14,61% 30,31% 

Tableau 111 : Pression des engrais minéraux et des phytosanitaires sur la Deûme 
 
Les superficies agricoles recevant des produits phytosanitaires et des engrais minéraux les plus importantes sont 
situées sur les communes de Saint Julien Molin Molette et de Savas. Plusieurs parcelles de verges sont 
recensées sur les hameaux du Soulier, de Samoyas, et de Savas. 
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C. Synthèse de la pression agricole sur la Deûme 
 

Commune UGB 
niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 
Annonay 164 -- -- 

Boulieu les annonay 294 ++ ++ 

Saint Clair 126 - - 

Saint Marcel les Annonay 113 -- -- 

Savas 382 ++ ++ 

Saint Julien Mollin Molette 623 + ++ 
Tableau 112 : Niveau de pression agricole sur la De ûme 

 
Les pressions agricoles sont issues essentiellement de l’utilisation de produits phytosanitaires notamment sur les 
communes de Boulieu lès Annonay, de Savas et Saint Julien Molin Molette. Concernant la pression issue des 
engrais organiques, elle est modérée étant donné la densité de parcelles agricoles relativement faible. Le nombre 
d’ICPE agro-alimentaire témoigne de cette pression. 
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LA DEUME 5.5.2.4
 
Sur la Deûme aval, la pression domestique est faible sur les communes de Bourg Argental et de Saint Marcel lès 
Annonay. La récente station d’épuration de Bourg Argental ne présente pas de dysfonctionnements pouvant 
impacter la qualité de la Deûme.  Son rejet représente 10 % environ du débit total de la Deûme en période 
d’étiage. Les autres communes Boulieu, Savas, Saint Clair, Davézieux, Annonay sont reliées à un collecteur de 
transfert vers Acantia. Des rejets d’eaux usées subsistent via les réseaux d’eaux pluviales. 
 
On note, toutefois, la présence d’un réseau en partie unitaire dans Bourg-Argental avec des déversoirs d’orages 
pouvant être source de déversement. Quelques rejets directs dans le milieu sont également présents dans la 
traversée de Bourg-Argental mais sans impact notoire sur la qualité. 
La pression agricole liée aux effluents d’élevages est de niveau moyen et faible sur les communes du bassin 
versant. Le recours aux engrais minéraux et aux phytosanitaires est faible à moyen selon les communes. 
 
Sur les communes de Saint Marcel-lès-Annonay, Boulieu-lès-Annonay et Annonay, le nombre d’ICPE soumises 
à autorisation est relativement élevé. Cependant, ces établissements sont reliés au réseau d’assaissement 
desservant la station d’épuration Acantia. Seules les industries Canson et MP hygiène rejetent leurs eaux après 
traitement dans la rivière 
Le niveau de pression agricole liée à la fertilisation et aux élevages diminue de l’amont vers l’aval, plus on se 
rapproche de la zone urbaine et périurbaine. 
 
 

 RESULTAT DE LA DEUME  5.5.2.5

 
A. Macroinvertébrés : Indice Biologique Global (IBG) 

 
Notes et classes de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 jan vier 2010) 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
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HYDROBIOLOGIE DAV03 DAV04 DAV05 DAV06 DAV07 DAV08 DAV09 

Groupe faunistique 
indicateur IBGN 

7 7 7 7 7 7  

Variété taxonomique IBGN 26 27 27 26 28 24  

Indice Biologique Global 
Normalisé IBGN 

14 14 14 14 14 13 
15 

(juin 
2011) 

Tableau 113 : Notes IBG et classes de qualité Arrêt é 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 6 stations de la Deûme sont comparées dans le tableau ci-contre. 
La diversité faunistique oscille entre 24 (DAV 08) et 28 (DAV 07) taxons sur les stations. 
Le groupe indicateur est bon sur toutes les stations (Perlodidae, GI=9 à l'amont, Leuctridae, GI=7 sur les autres 
stations). 
Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
 
Cet indice donne un résultat similaire à celui fourni par l'IBG, faisant ainsi ressortir une meilleure qualité d'eau et 
une capacité d'accueil supérieure à l'amont. 
 

 
Figure 43 : Indice nature et indice variété de la D eûme (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion : 
 
Les analyses des macroinvertébrés réalisées sur la Deûme, en 6 points, indiquent une double variation des 
données :  
 

·  stagnation de la qualité d'eau entre les secteurs, avec une légère baisse sur la station la plus 
en aval, 

·  légère baisse de la diversité faunistique, donc de la capacité attractive du cours d'eau pour la 
station la plus en aval. 

 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomée (IBD) 
 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
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Notes DAV03 DAV04 DAV05 DAV06 DAV07 DAV08 DAV09 

IBD (/20) 16.9 17.8 17.2 16.2 17.4 17.3  

Tableau 114 : Notes IBD et classe de qualité de la Deûme Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 

 
Figure 44 : Notes Indicielles Diatomées de la Deûme  (Naldeo, 2013) 

 
Courbes résultantes 
 
Pour toutes les stations, les préférendums écologiques des populations sont assez proches, et correspondent à 
des eaux de bonne qualité, sauf pour la station DAV 03, où le préférendum écologique de la population 
diatomique est légèrement inférieur. 
 

 
Figure 45 : Courbes résultantes Diatomées de la Deû me (Naldeo, 2012) 

 
Pollution organique 
 
Le graphe ci-contre présente la représentativité des taxons indicateurs de pollution organique modérée à 
importante sur chacune des stations analysées. 
 
Ces deux paramètres sont peu mis en évidence par les analyses diatomiques ; les taxons qui en sont 
représentatifs étant assez peu présents, quelle que soit la station analysée. 
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Figure 46 : Graphique des taxons sensibles à la pol lution organique de la Deûme (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 8 stations de la Deûme apportent les renseignements 
suivants : 

·  indices diatomiques globalement constants entre amont et aval, 

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques assez semblables sur les huit 
stations, avec des exigences écologiques comparables (préférendums correspondant à des eaux de moyenne à 
bonne qualité), à l'exception de la station DAV 03, où on rencontre une population légèrement moins exigeante, 

·  présence assez peu marquée de pollution organique, et ce quelle que soit la station analysée. 
 

C. Physico-chimie générale  
 

Masse d'eau 
Code 

Station Commune Lieu- dit Obs. et justif 
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr461c 
Deûme 

aval 

20 dav03 
Bourg 

Argental L’allier 

Evaluation : 
Aval traversée 
Bourg 
Argental 

PO4 / 
Pt   O2 / PO4   

21 dav04 
Bourg 

Argental Dovezet 

Evaluation : 
Aval ancien 
rejet STEP 
Bourg 
Argental   

O2 / 
PO4 O2 / PO4   

22 dav05 

Saint 
Marcel Les 
Annonay 

La 
Garinière 

Evaluation : 
Aval rejet 
STEP Bourg 
Argental 

PO4 / 
Pt 

PO4 / 
Pt PO4   

23 dav06 Annonay Pont Neuf 

Evaluation : 
Aval traversée 
St Marcel lès 
Annonay   

PO4 / 
Pt PO4 / Pt   

24 dav07 Annonay 
Pont De La 

Pierre 

Evaluation : 
Aval traversée 
Baulieu lès 
Annonay 

PO4 / 
Pt 

O2 / 
PO4 / 
Pt PO4 / Pt   

25 dav08 Annonay Marmaty 

Evaluation : 
Amont 
traversée 
Annonay 

PO4 / 
Pt / 
NH4 

O2 / 
PO4 / 
Pt PO4 / Pt / NH4 / NO2   

26 dav09 Annonay 
Amont 

Confluence Bilan : RCO   
PO4/Pt
/NH4 

PO4/NO2 (moyen) et 
DBO5/NH4/Pt 
(médiocre) 

PO4/Pt/
NH4 

89,5 97,4 89,0 
96,6 96,3 

87,9 
95,3 

88,1 

9,2 
1,7 

10,5
2,9 2,6
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Tableau 115 : Résultats Physico-chimie générale sur  la Deûme (Naldeo, 2013) 
 
Le niveau du bilan de l’Oxygène est lié avec les débits mesurés lors des campagnes : On retrouve des très 
bonnes valeurs en période de hautes eaux, et des concentrations de niveau bon en basses eaux. 
 
Sur les trois premières campagnes, le niveau d’Orthophosphates et de Phosphore total est souvent déclassant. 
Et ce, plus particulièrement en périodes de basses eaux. Les niveaux enregistrés sont classés en niveau bon 
avec des valeurs proches du niveau très bon. 
 
Les teneurs en Nitrites et Ammonium sont déclassantes sur le site CAV08 au niveau de Marmaty, avec un niveau 
bon. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et la saison. 
 
 

D. Matières minérales 
 
Les résultats ont été évalués avec le système SEQ’Eau version 2 qui définissait les valeurs seuils pour les 
matières minérales contenu dans les sédiments. 
 
Ils sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
 

    DAV06 DAV09 

Arsenic total mg/kg MS 4,6 3,1 

Cadmium total mg/kg MS <0,1 0,2 

Chrome total mg/kg MS 31,7 15,4 

Cuivre total mg/kg MS 7,11 15,4 

Mercure total mg/kg MS 0,026 0,031 

Nickel total mg/kg MS 15,3 8,7 

Plomb total mg/kg MS 22,5 43 

Zinc dissous mg/kg MS 66,5 95,3 
Tableau 116 : Teneurs en Matières Minérales dans le s sédiments de la Deûme (Naldeo, 2013) 

 
On retrouve plusieurs variations entre les deux sites de suivi de la Deûme : 

·  Les niveaux de Chrome et de Nickel diminuent de moitié entre le  site Amont DAV06 et le 
site aval DAV09. es valeurs restent dans la classe bonne. 

·  Les teneurs en Cuivre et en Zinc augmentent vers l’aval, et restent dans la classe de qualité 
bonne. 

·  La concentration en Plomb passe d’une qualité bonne à moyenne entre DAV06 et DAV09. 
 
On constate que la majorité des apports des matières minérales dans la Cance Aval proviennent de la Deûme. 
 

E. Ichtyofaune : Indice Poisson Rivière (IPR)  
 
DAV 05 –Deûme aval 
 
Observations générales 

·  Pas de végétation aquatique, 
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·  Cours d’eau sinueux, 

·  Basses eaux, 

·  Efficacité correcte sauf sur les 0+. 
 
Résultats 
 
Le peuplement est composé de truites, goujons, loches et vairons. Le niveau typologique théorique estimé B3+/4, 
comprend théoriquement, chabots et lamproies (qui seraient naturellement absents du bassin versant ; répartition 
-ographique particulière). 
 

 
Figure 47 : Histogramme des Captures de la Déôme (F édération de Pêche 07, 2013) 

 
La position de la truite (2780 ind. et 96 kg/ha) peut être qualifiée de " forte en densité et moyenne en biomasse" 
par rapport : 

- au niveau biotypologique considéré, 
- au référentiel des cours d'eau à truites du Massif Central cristallin (gamme très faible 0 à 644 

ind/ha, faible 644 à 1288 ; moyenne 1288-2576 ; forte : 2576 à 5160 ; très forte : >5160 
ind/ha ; données DR Clermont Ferrand CSP). 

 

0

50

100

150

200

250

GOU LOF TRF VAI



   
  
 Syndicat des Trois Rivières 

Rapport Phase 3 – 05/2014 - 142(280) 
 
 

 
Figure 48 : Histogramme des TRF de la Deume Aval DA V05 (Fédération de Pêche 42, 2012) 

 
Il s’agit d’un milieu salmonicole "conforme". 
 

Le score IPR (15.55) est en classe " bonne ". 

 
DAV08 – Deûme Aval 
 
Observations générales 

·  Léger colmatage sableux. 

·  Bon potentiel en abris pour la faune piscicole (blocs, rochers...). 

·  Conditions de pêche assez difficiles : Débit moyen significatif, faciès de courant et rapides, 
fonds glissants. 

·  Efficacité de capture assez faible, compte tenu de la difficulté de pêche inhérente aux débits 
moyens significatifs et la prédominance de faciès d'écoulement rapides et courant. 

 
Résultats 
 
Le peuplement est composé de truites, chevesnes, vairons, loches et goujons. La présence de gardons et 
brochets est anecdotique (1 seul individu capturé) provenant probablement de la dévalaison depuis le Lac du 
Ternay. 
 
Le niveau typologique théorique estimé B4 +, comprend théoriquement, chabots et lamproies  (qui seraient 
naturellement absents du bassin versant; répartition éco-géographique particulière). 
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Figure 49 : Histogramme des Captures de la Déôme (F édération de Pêche 07, 2013) 

 
La position de la truite (966 ind/Ha et 28 kg/ha) peut être qualifiée de " faible en abondance et biomasse" par 
rapport : 

- au niveau biotypologique considéré (cf. feuillet "Niv_typo"), 
- au référentiel des cours d'eau à truites du Massif Central cristallin (gamme très faible 0 à 644 

ind/ha, faible 644 à 1288 ; moyenne 1288 -2576; forte : 2576 à 5160; très forte : >5160 ind/ha; 
données DR Clermont Ferrand CSP). 

 
Toutefois sa structure de population laisse apparaître un reproduction effective (alevins de l'année : classe d'âge 
0+) et une population jeune essentiellement composée des cohortes 1+ et 2+; peu de sujet de de belle taille... 
 
= C'est un milieu intermédiaire proche du contexte salmonicole que l'on peut qualifier de " perturbé à faiblement 
perturbé" où l'on relève une certaine faiblesse des abondances en espèces accompagnatrices de la truite fario 
(vai, lof, gou) et une légère surabondance du chevesne... ceci est toutefois à nuancer par une faible efficacité de 
pêche. 
 

 
Figure 50 : Histogramme des TRF de la Deume Aval DA V08 (Fédération de Pêche 42, 2012) 

 
Le score IPR (21) est en classe " moyen ". 
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 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS DE LA DE UME 5.5.2.6
 

Code 
Station 

Commun
e 

Lieu dit    

PHCH
1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM 
PES
T 

2
0 

dav0
3 

bourg 
argental l allier 

14 16,9   
PO4 / 
Pt   O2 / PO4   

    
2
1 

dav0
4 

bourg 
argental dovezet 

14 17,8     O2 / PO4 O2 / PO4   
    

2
2 

dav0
5 

saint 
marcel les 
annonay 

la 
gariniere 

14 17,2 
15,
6 

PO4 / 
Pt PO4 / Pt PO4   

    

2
3 

dav0
6 annonay pont neuf 

14 16,2     PO4 / Pt PO4 / Pt   

Bon 
(SEQ'EA
U v2)   

2
4 

dav0
7 annonay 

pont de la 
pierre 

14 17,4   
PO4 / 
Pt 

O2 / PO4 / 
Pt PO4 / Pt   

    

2
5 

dav0
8 annonay marmaty 

13 17,3 21 

PO4 / 
Pt / 
NH4 

O2 / PO4 / 
Pt 

PO4 / Pt / 
NH4 / NO2   

    

2
6 

dav0
9 annonay 

Amont 
confluenc

e 

15 
(Eté 
2011
) 

14,7 
(Été 
2011
)     

PO4/Pt/NH
4 

PO4/NO2 
(moyen) et 
DBO5/NH4/P
t (médiocre) 

PO4/Pt/NH
4 Moyen 

(Plomb)   
 
DAV03 à DAV07 : de bourg Argental au pont de la Pierre  en amont d’Annonay  
 
Les analyses biologiques ne révèlent pas de pollutions particulières sur l’ensemble de ce linéaire. La note de 
l’IPR perd 1.5 point entre le site DAM02 et DAV05. 
 
Pour les pressions d’origine domestique, les constats sont les suivants : 

·  Le réseau de Bourg Argental est en partie unitaire. 

·  La nouvelle station d’épuration de Bourg Argental n’altère pas la qualité des eaux selon les 
analyses réalisées durant l’étude. 

 
Concernant les pressions industrielles, rien n’a été révélé sur les macropolluants, ni sur les analyses des métaux 
en aval de la scierie et d’autres industriels. 
 
Le niveau de pression agricole liée à la fertilisation et aux élevages diminue de l’amont vers l’aval. 
 
DAV08 : Marmaty à Annonay 
 
Les indices biologiques IBG et IPR montrent une légère dégradation que l’on retrouve avec l’augmentation des 
teneurs en matières azotées. 
 
Au niveau agricole, on ne constate pas de réels changements comparativement au secteur en amont. 
 
On note la présence de deux déversoirs d’orage sur le ruisseau de Châlon. Sa confluence est située entre la 
station DAV07 et DAV08. 
 
Au niveau industriel, pas ou peu d’impacts ont été révélés. 
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DAV09 : En amont de la confluence avec la Cance 
 
Les concentrations en Nutriments enregistrés lors de l’automne 2012 sont de niveaux médiocres à moyens. On 
retrouve en concentration importante : DBO5, NH4 et Pt qui révèlent d’une pollution d’origine domestique. 
 
A noter que la date des prélèvements entre le site DAV08 et DAV09 n’est pas la même car le suivi sur le site 
DAV09 est effectué par l’Agence de l’Eau RMC et ne faisait pas partie du suivi de cet étude. 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DE LA DEUME  5.5.2.7

 
La station de suivi DAV 08 a permis d’évaluer la qualité de la Deûme aval. Le principe de l’élément déclassant est 
utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur la Deûme aval, l’état 
Ecologique est évalué de Moyen . C’est l’Indice Biologique Global  qui est le paramètre déclassant avec une 
note de 13. 

 
Dans le cas de la Deûme aval, ce n’est pas la station DAV 09 qui est utilisée pour établir l’état de la masse d’eau, 
pourtant la plus en aval, car les analyses IBG et IBD ne sont pas disponibles actuellement. 
 

 SITE DE SUIVI REGULIER 5.5.2.8
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Sur le bassin versant de la Deûme aval il existe un site de suivi régulier (06103500) sur la commune Sarras au niveau du Pont de la D270. Ce site de 
suivi RCO fait l’objet d’analyses qui sont présentées dans leTableau 117 ci-dessous. 
 

 
Tableau 117 : Site de suivi régulier de Deûme à Ann onay (Agence RMC, 2013) 
 
L’état biologique de ce site de suivi est bon avec 15/20 pour l’IBG et 15,4/20 pour l’IBD. 
Les paramètres déclassant sont « le phosphore total », «les phosphates », et l’ammonium pout l’essentiel des campagnes de prélèvements. On note une 
forte dégradation en octobre 2012 sur le Pt et le NH4 avec une qualité médiocre sur ces paramètres. 

Numéro masse d'eau

Code station 06103500 HER MC
Type 

station : CO

date IBG IBD IPR
17/07/12 15 15,4

Date 22/03/2010 21/06/2010 27/09/2010 13/12/2010 24/01/2011 26/04/2011 25/07/2011 24/10/2011 23/01/2012 23/04/2012 23/07/2012 22/10/2012
Bilan de l’oxygène
oxygène dissous (mg O2.l-1) 12,2 10,9 11,5 14 15,1 9,4 9,2 11,3 12,7 11,6 9,8 9,2
taux de saturation en O2 dissous (%) 109 100 103 102 102 88 95 99 100 97 102 95
DBO5 (mg O2.l-1) 2,8 1,3 1,5 1,1 1,9 5,2 2,8 1,7 1 0,5 0,8 14
carbone organique dissous(mg C.l-1) 2,9 2,7 2,5 2,9 2,1 2,6 2,9 2,9 2,7 2,7 1,9 5,4

eaux salmonicoles 9,8 11,4 10,3 4 -3 12,5 15,1 10 6,3 7,3 15,7 15,5
eaux cyprinicoles

PO43- (mg PO43-.l-1) 0,06 0,09 0,2 0,1 0,14 0,27 0,48 0,25 0,13 0,06 0,22 0,71
phosphore total (mg P.l-1) 0,03 0,05 0,07 0,04 0,06 0,38 0,2 0,11 0,08 0,03 0,08 0,62
NH4+ (mg NH4+.l-1) 0,1 0,05 0,34 0,05 0,23 0,51 0,62 0,26 0,17 0,05 0,23 2,2
NO2- (mg NO2- . l-1) 0,03 0,02 0,09 0,02 0,02 0,16 0,2 0,06 0,03 0,02 0,05 0,41
No3- (mg NO3- . l-1) 6,6 4,2 5,5 8,6 7,7 5,4 6,1 2,1 7,1 5,7 4,6 3,3

pH minimum
pH maximum 7,8 7,8 7,6 7,7 7,3 7,2 7,3 7,6 7,7 7,5 7,7 7,4

Conductivité 139 119 235 142 135 149 208 135 141 111 145 160
*Massif Central

Deûme à Annonay
FRDR461c

Physico-chimie

Biologie

Température

Nutriments

Acidification

Salinité
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 Sous bassin versant d e l’Argental (FRDR11126)  de sa source à la 5.5.3
confluence avec la Déôme 

 
 PRESSION DOMESTIQUE SUR L’ARGENTAL  5.5.3.1

 
A. Etat de l’assainissement de l’Argental  

 

Nom 
Commune Nom de STEP Dispositif de 

traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

LA 
VERSANNE 

STATION 
D'EPURATION 

DE LA 
VERSANNE 
BRENADE 

Filtre planté de 
roseaux 1/10/20008 250 37,5 L’Argental 

LA 
VERSANNE 

STATION 
D'EPURATION 

DE LA 
VERSANNE 

LES 
ROUAIRES 

Filtre à sable 1/01/1992 30 3,6 L’Argental 

 
Tableau 118 : Assainissement collectif sur le bassin versant de  l’Argental  

 
La station de la Versanne Brenade est située en rive gauche de l’Argental. La population raccordée à ce filtre 
planté de roseaux était de 151 en 2012. Le rejet de la station dans le cours d’eau est estimé à environ 37 m3 par 
jour.  
La station des Rouaires sur la commune de la Versanne est un filtre à sable qui traitait les eaux usées d’environ 
une vingtaine d’habitants. Son rejet est très irrégulier, toutefois il ne dépasse pas 3,6 m3 par jour.  
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

LA 
VERSANNE 

STATION 
D'EPURATION 

DE LA 
VERSANNE 
BRENADE 

70 % séparatif 40 151 Diag 12/12/2000 

LA 
VERSANNE 

STATION 
D'EPURATION 

DE LA 
VERSANNE LES 

ROUAIRES 

100 % séparatif 10 20 NR 

 
Tableau 119 : Réseau d'assainissem ent sur le bassin versant de l’Argental  

 
Les deux stations traitent les eaux usées d’environ la moitié de la population communale. 
Le réseau d’assainissement collectif est essentiellement séparatif.  
L’assainissement non-collectif est majoritaire sur ce bassin versant. Sur la commune de la Versanne il représente 
240 habitations.  
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B. Impact quantitat if des rejets de station sur l’Argental  
 

Code de la station Nom de la Station Débit en sortie de 
STEP (m3/j) 

Débit en 
sortie (l/s) 

60942329003 STATION D'EPURATION DE LA VERSANNE - 
BRENADE 37,5 0,43 

60942329002 STATION D'EPURATION DE LA VERSANNE LES 
ROUAIRES 3,6 0,04 

 
Débit total des 

rejets 0,43 

 QMNA5 62 

 

Rapport entre 
rejets de STEP et 

QMNA5 
0,69 

Tableau 120 : Impact du rejet des stations d'épura tion par rapport au débit de l’Argental (source : Etude VMP) 
 
L’estimation des rejets des stations et la connaissance du débit d’étiage (QMNA5) en amont de Bourg-Argental 
par l’étude VMP permet de dire que l’impact quantitatif des stations est quasiment inexistant en période d’étiage.  
 

C. Synthèse de l’assainissement sur l’Argental  
 
Sur l’ensemble du bassin versant, l’assainissement non-collectif est le plus fréquemment rencontré du fait de 
l’isolement des hameaux et des contraintes physiques pour les raccorder à une station. 
L’assainissement collectif est présent sur la commune de la Versanne par un filtre planté de roseaux et un filtre à 
sable. Ces systèmes de traitement limitent le rejet dans le milieu naturel. La somme des rejets est estimée à 
moins de 1 % du débit de l’Argental en période d’étiage (tableau 117). Par conséquent, l’impact quantitatif de ces 
stations est très faible. Le cours d’eau n’est pas détérioré non plus par la qualité des rejets des stations en raison 
de leur bon fonctionnement. En effet, les inspections réalisées en 2011 et 2012 par le service de 
l’assainissement, n’ont révélé aucune anomalie susceptible d’impacter la qualité de l’Argental. Les stations 
fonctionnent à moins de 50 % de leur capacité, et les réseaux sont séparatifs dans l’ensemble. 
L’assainissement ne constitue pas, actuellement une pression pour la qualité du cours d’eau. Il conviendra 
cependant de rester vigilant quant à l’état global du réseau d’assainissement qui a subi son dernier diagnostic il y 
a plus de dix ans, mais également à cause des contraintes qui s’exercent sur lui. Bien que le réseau soit 
séparatif, un nombre important d’entrées d’eaux claires parasites existent encore. Le réseau est très sensible en 
période de pluie et au printemps lors de la fonte des neiges.
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE 5.5.3.2
 

A. Les installations classées pour la protection de l’env ironnement  
 
L’installation classée pour la protection de l’environnement, soumise à autorisation et présente sur ce bassin 
versant est la casse automobile de Tranchant Henri. 
 

Site industriel Activité polluante Milieu récepteur 
TRANCHANT 

HENRI STOCKAGE DE METAUX NR 

Tableau 121 : ICPE situées sur le bassin versant de l’Argental  
 

B. Impact des ICPE sur l’Argental  
 
Le rejet de la casse n’est pas connu. Toutefois, le risque de pollution peut être présent lors de déversements 
accidentels de produits issus des démantèlements de voiture et de leur stockage. 
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C. Synthèse de la pression industrielle l’Argental  

 
La pression industrielle est présente par le biais d’une casse. Le risque de pollution est possible si des eaux 
issues du démantèlement des voitures se retrouvent dans le réseau d’eau pluviale, et lors du déversement 
accidentel de fluides (huile, essence, liquide, etc.) dans le milieu naturel. Il conviendra de s’assurer que cette 
ICPE dispose bien d’un réseau séparatif et d’aire de stockage des produits dangereux. 
 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR L’ARGENTAL  5.5.3.3

 
A. Epandage et fertilisation : teneur en azote et phosphore  dans le fumier et le lisier 

 
Les communes présentes intégralement ou partiellement sur le bassin versant de l’Argental sont : La Versanne et 
Bourg-Argental. 
 

Commune 
 

Quantité de phosphore 
 

SA
U 

unité de P2O5/ha 
 

Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

42023 - Bourg-
Argental 60477,7 59488,9 748 80,9 79,53 ++ ++ 

42329 - La Versanne 26152,4 26358,3 419 62,4 62,91 ++ ++ 
Tableau 122 : niveau de pression phosphoré dans le fumier et le  lisier sur l’Argental  

 
Selon le tableau ci-dessus, la moyenne des teneurs est de 71,6 kg  par hectare de SAU dans le fumier et de 
71,22 kg  dans le lisier. Le niveau de pression sur les communes de Bourg-Argental et de La Versanne est fort.  
 

Commune 
 

Quantité d’azote  
 

SA
U 

Unité d’azote/ha  
 

Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

42023 - Bourg-
Argental 111400,0 100976,274 748 148,9 135,00 ++ ++ 

42329 - La Versanne 54339,9 48281,4 419 129,7 115,23 ++ ++ 
Tableau 123 : Niveau de pression azotée dans le fumier et le li sier sur l’Argental  

 
La quantité moyenne d’Azote par hectare sur le bassin versant de la Déôme amont est de 139,3 kg /ha dans le 
fumier et de 125,11 kg  /ha dans le lisier.  
 
L’estimation faite dans le diagnostic agricole permet de mettre en évidence les communes susceptibles d’émettre 
une pression par le biais du chargement d’UGB par hectare. Une analyse plus localisée du réseau parcellaire 
graphique de 2010 apporte des informations sur la localisation des parcelles pouvant recevoir des épandages 
d’effluents d’élevage.  
Sur le bassin versant, la surface agricole se concentre autour du hameau des Preaux en amont, et des hameaux 
de Morel et de Sablon en aval. 
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B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
 

Commune 
SAUe 

en 
hectare 

Superficie 
communale 

ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) ha 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

42023-BOURG-ARGENTAL 748 2015 37,12% 64 477 3,17% 23,66% 

42329-LA VERSANNE 419 1513 27,69% 30 196 1,98% 12,95% 

Tableau 124 : Pression des engrais minéraux et des phytosanitaires sur l’Argental  
 
Le recours aux engrais minéraux est faible sur la commune de Bourg-Argental et de La Versanne. Les parcelles 
susceptibles de recevoir des engrais minéraux et phytosanitaires ne sont pas sur le bassin versant de l’Argental. 
L’essentiel des parcelles étant des prairies, la pression agricole par l’utilisation des engrais minéraux et des 
phytosanitaires est très faible sur ce bassin versant.  
 

C. Synthèse de la pression agricole sur l’Argental  
 

Commune UGB 
niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 
Bourg-Argental 886 ++ + 

La Versanne 467 ++ - 
Tableau 125 : Niveau de pression agricole sur l’Argental  

 
L’élevage constitue une source de pression forte sur le bassin versant de l’Argental au vu du diagnostic réalisé. 
Le taux de chargement d’UGB par hectare est très élevé en raison du nombre important d’UGB, plus de 1300. 
Par conséquent, les teneurs en matière organique sont élevées sur ces parcelles. Les contraintes naturelles des 
versants accentuent l’écoulement des effluents d’élevage vers le cours d’eau. L’hydro-morphologie de l’Argental 
permet un bon brassage des eaux et donc une bonne dilution des matières organiques limitant l’impact de 
l’agriculture sur la masse d’eau.  
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR L’ARGENTAL  5.5.3.4
 
Le niveau de pression domestique est très faible sur le bassin. Les deux stations d’épuration de la Versanne 
fonctionnent de manière satisfaisante. Quelques rejets subsistent toutefois sur l’aval. 
 
Le diagnostic des pressions a permis de mettre en évidence un impact potentiellement non négligeable de 
l’élevage sur l’Argental. Les paramètres naturels du bassin versant, tel que la pluviométrie, la topographie, 
favorisent le transit des effluents chargés en Phosphore et Azote vers le cours d’eau. L’impact du piétinement du 
bétail et des déjections sur la qualité physico-chimique de l’Argental est observable sur cette masse d’eau. Les 
analyses révèlent une légère dégradation en matières phosphorées en période d’étiage. 
 
La seule pression industrielle identifiée sur ce bassin est caractérisée par la présence d’une casse située à La 
Versanne qui peut potentiellement être une source de pollution lors de rejets accidentels d’huiles dans le milieu 
naturel. Cette pression reste très faible sur ce bassin versant. 
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 RESULTAT DE L’ARGENT AL 5.5.3.5
 

A. Macroinvertébrés : Indice Biologique Global (IBG) 
 
Ce cours d’eau est suivi à partir de deux sites : le plus en amont, au niveau du hameau des Cornettes et le 
second au niveau du Rouerie de Sablon. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE ARG01 ARG02 

Groupe faunistique 
indicateur IBGN 

9 8 

Variété taxonomique IBGN 29 27 

Indice Biologique Global 
Normalisé IBGN 17 15 

Tableau 126 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté  25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 2 stations de l'Argental sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
 
L'indice IBG diminue de deux points entre les deux stations, tout comme les autres indices étudiés. 
 
La diversité faunistique est légèrement supérieure sur la station amont (ARG 01) que sur la station plus en aval. 
En effet, l'absence de taxons appartenant au groupe indicateur 9 explique la baisse de l'indice IBG. 
Malgré tout, les groupes indicateurs sont bons sur les deux stations (Perlidae, GI=9 à l'amont, Odontoceridae, 
GI=8 sur la station en aval). 
 
Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
 
Cet indice donne un résultat similaire à celui fourni par l'IBGN, faisant ainsi ressortir une meilleure qualité d'eau et 
une capacité d'accueil supérieure à l'amont. 
 

 
Figure 51 : Indice nature et indice variété de l’Argental (Na ldeo, 2013)  

 
Conclusion 
 
Les analyses des macroinvertébrés réalisées sur l'Argental, en 2 points, indiquent une double variation des 
données :  

·  légère baisse de la qualité d'eau entre les deux secteurs, 
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·  légère baisse de la diversité faunistique, donc de la capacité attractive du cours d'eau dans le 
secteur aval. 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomée (IBD) 
 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

Notes ARG01 ARG02 

IBD (/20) 18.7 17.4 

Tableau 127 : Note IBD et classe de qualité de l’Argental Arrêt é 25/01/2010 (Naldeo, 2013)  
 
Les notes indicielles obtenues sur les 2 stations sont comparées dans le tableau ci-contre. 
 
Une légère chute des indices diatomiques est présente entre la station aval et la station médiane (-1.3 points). 
 

 
Figure 52 : Notes Indicielles Diatomées de l’Argental (Naldeo , 2013) 

 
 

Courbes résultantes 
 
Pour les deux stations, les préférendums écologiques des populations sont proches ; ils correspondent à des 
eaux de bonnes qualités. 
 

 
Figure 53 : Courbes résultantes Diatomées de l’Argental (Nald eo, 2012) 
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Pollution organique 
 
Le graphe ci-contre présente la représentativité des taxons indicateurs de pollution organique modérée à 
importante sur chacune des stations analysées. 
 
Une légère pollution organique est détectée à l'aval, alors qu'elle était quasi-inexistante à l'amont. 

 

 
Figure 54 : Graphique des taxons sensibles à la pollution org anique de l’Argental (Naldeo, 2013)  

 
 
Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 2 stations de l'Argental apportent les renseignements 
suivants : 

·  chute légère des indices diatomiques entre la station amont et la station aval, 

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques assez proches entre les deux 
stations, avec des préférendums écologiques assez élevés, 

·  détection d'une légère pollution organique entre les deux stations. 
 

C. Physico-chimie générale 
 

Masse d'eau  
Code 

Station Commune Lieu -dit Obs. et justif 
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr11126 Argental 27 arg01 
La 

Versanne 
les 

cornettes 

Evaluation : Aval 
rejet STEP La 
Versanne         

28 arg02 
La 

Versanne sablon 
Bilan : Amont 
confluence Deûme   Pt     

Tableau 128 : Résultats Physico- chimie générale sur l’Argental (Naldeo, 2013)  
 
Le niveau du bilan de l’Oxygène est très bon sur l’ensemble du cours d’eau et des campagnes. 
 
Seul le niveau de Phosphore total passe à un niveau bon, lors du suivi en Août 2012 (très basses eaux), sur le 
site aval ARG02. L’ensemble des analyses affiche des niveaux très bons. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et la saison. 
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 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS DE L’ARGENTAL  5.5.3.6

 
 

Code 
Station 

Commune Lieu dit    
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

27 arg01 la versanne 
les 

cornettes 
17 18,7           

    

28 arg02 la versanne sablon 
15 17,4     Pt     

    
 
ARG01 : Référence tête de bassin aux cornettes 
 
Aucune dégradation n’a été constatée. 
 
ARG02 : Sablons 
 
Une légère dégradation en matières phosphorées a été enregistrée en période d’étiage. 
 
Le niveau de pression domestique est très faible sur le bassin. 
 
Seule la pression d’origine agricole pourrait expliquer ce léger sursaut de ce paramètre. Le bassin versant est 
classé en niveau de pression, lié à l’élevage, de fort à très fort. 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DE L’ARGENT AL 5.5.3.7
 
La station de suivi ARG 02 a permis d’évaluer la qualité de l’Argental. Le principe de l’élément déclassant est 
utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur l’Argental, l’état Ecologique 
est évalué de Bon . C’est l’Indice Biologique Global  avec une note de 15 et l’Indice Biologique Diatomée 
avec une note de 17,4 qui sont les paramètres déclassant. 

 
 

 Sous bassin versant du Riotet (FRDR 11316) de sa so urce à la confluence 5.5.4
avec la Déôme 

 
 PRESSION DOMESTIQUE SUR LE RIOTET 5.5.4.1

 
A. Etat de l’assainissement du Riotet  
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Nom 
Commune Nom de STEP 

Dispositif 
de 

traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

THELIS LA 
COMBE 

STATION 
D'EPURATION 
DE THELIS LA 

COMBE BOURG 

NR 1/01/2008 30 NR Le Riotet 

GRAIX 

STATION 
D'EPURATION 

GRAIX 
BATTERIES 

Filtre 
planté de 
roseaux 

11/10/2011 85 10,4 Le Riotet 

GRAIX 
STATION 

D'EPURATION 
GRAIX BOURG 

Filtre à 
sable 1/01/1996 50 6,8 La Paraine 

puis le Riotet 

 
Tableau 129 : Assainissement collectif sur le bassi n versant du Riotet 

 
Les stations de Graix sont situées en tête de bassin versant et fonctionnent à moins de 50 % de leur capacité. 
Leurs rejets sont très faibles et représentent moins de 1 % du débit du Riotet en période d’étiage.  
Nous ne disposons actuellement pas de données concernant la station de Thélis-la-Combe mais étant donné sa 
taille et son système de traitement, son impact est très limité. 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

THELIS LA 
COMBE 

STATION 
D'EPURATION DE 

THELIS LA COMBE 
BOURG 

NR NR NR Zonage 10/11/2003  

GRAIX 
STATION 

D'EPURATION 
GRAIX BATTERIES 

100 % 
séparatif 44 22 Zonage 12/09/2011 

GRAIX 
STATION 

D'EPURATION 
GRAIX BOURG 

100 % unitaire 44 22 Zonage 12/09/2011 

 
Tableau 130 : Réseau d'assainissement sur le bassin  versant du Riotet 

 
Les stations d’épuration de Graix traitent la moitié des eaux usées de la commune. Si la station de Batteries ne 
semble pas avoir de dysfonctionnements, ce n’est pas le cas de celle du Bourg. En effet, plusieurs défaillances 
sont connues sur cette station. Le réseau unitaire long de 150 mètres draine des quantités importantes d’eaux 
claires parasites et le déversoir d’orages rejette des eaux usées directement dans le milieu naturel. 
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B. Impact quantitatif des rejets de station sur le Riotet 

 
Code de la 

station Nom de la Station Débit en sortie de STEP (m3/j) Débit en sortie 
(l/s) 

60942101002 STATION D'EPURATION GRAIX BATTERIES 10,4 0,12 

60942101001 STATION D'EPURATION GRAIX BOURG 6,8 0,08 

60942310001 STATION D'EPURATION DE THELIS LA 
COMBE BOURG NR NR 

  Débit total des rejets 0,20 

  QMNA5 63 

  
Rapport entre rejets de STEP et 

QMNA5 
0,32 

 
Tableau 131 : Impact du rejet des stations d'épurati on par rapport au débit du Riotet (source : Etude V MP) 

 
L’estimation des rejets des stations et la connaissance du débit d’étiage (QMNA5) par l’étude VMP permet de 
dire que l’impact quantitatif des stations est quasiment inexistant en période d’étiage.  
 
 

C. Synthèse de l’assainissement sur le Riotet 
 
Sur le bassin versant du Riotet, l’assainissement non-collectif est le plus fréquemment rencontré du fait de 
l’isolement des hameaux et des contraintes physiques pour les raccorder à une station. 
L’assainissement collectif est présent sur la commune de Graix par un filtre planté de roseaux et un filtre à sable. 
Ces systèmes de traitement limitent le rejet dans le milieu naturel. La somme des rejets est estimée à moins de 1 
% du débit du Riotet en période d’étiage (tableau ci-dessus). Par conséquent, l’impact quantitatif de ces stations 
est très faible. Le cours d’eau peut être détérioré par le fonctionnement général de l’assainissement sur le bourg 
de Graix. En cause, on peut citer le réseau unitaire et le déversoir d’orages qui rejette des eaux non traitées dans 
l’affluent du Riotet. 
L’assainissement est responsable de la dégradation du milieu aquatique sur la partie amont du bassin versant. Le 
fort dénivelé entre la tête du bassin et la confluence à Bourg-Argental permet d’en limiter les effets.  
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE 5.5.4.2

 
Le bassin versant du Riotet ne recense aucune activité industrielle soumise à autorisation.  
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LE RIOTET 5.5.4.3
 

A. Epandage et fertilisation : teneur en azote et phosphore  dans le fumier et le lisier 
 
Les communes présentes intégralement ou partiellement sur le bassin versant du Riotet sont : La Thélis-la-
Combe, Graix et Bourg-Argental. 
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Commune 
 

Quantité de phosphore 
 

SA
U 

unité de P2O5/ha 
 

Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

42023 - Bourg-Argental 60477,7 59488,9 748 80,9 79,53 ++ ++ 
42101 - Graix 9184,5 9233,1 173 53,1 53,37 + + 

42310 - Thélis-la-
Combe 

17719,7 16403,3 234 75,7 70,10 ++ ++ 

Tableau 132 : niveau de pression phosphoré dans le fumier et le lisier sur le Riotet 
 
Selon le tableau ci-dessus, la moyenne des teneurs phosphorée par commune est de 69,9 kg par hectare de 
SAU dans le fumier et de 67,67 kg  dans le lisier. Le niveau de pression sur les communes de Bourg-Argental et 
de Thélis-la-Combe est fort.  
 

Commune 
 

Quantité d’azote  
 

SA
U 

Unité d’azote/ha  
 Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

42023 - Bourg- Argental 111400,0 
100976,27

4 
748 148,9 135,00 ++ ++ 

42101 - Graix 19398,8 
16930,371

2 
173 112,1 97,86 ++ + 

42310 - Thélis-la-
Combe 36750,0 32621,828 234 157,1 139,41 +++ ++ 

Tableau 133 : Niveau de pression azotée dans le fum ier et le lisier sur le Riotet 
 
La quantité moyenne d’Azote par hectare sur le bassin versant du Riotet est de 139,4 kg /ha dans le fumier et de 
124,09 kg  /ha dans le lisier.  
 
L’estimation faite dans le diagnostic agricole permet de mettre en évidence les communes susceptibles d’émettre 
une pression par le biais du chargement d’UGB par hectare. Une analyse plus localisée du réseau parcellaire 
graphique de 2010 apporte des informations sur la localisation des parcelles pouvant recevoir des épandages 
d’effluents d’élevage.  
Sur la commune de Thélis-la-Combe, les parcelles susceptibles d’impacter le Riotet par des écoulements 
d’effluents d’élevage sont situées à proximité des hameaux de Thélis-le-bas, de Cherblanc, et de la Celle sur la 
commune de Bourg-Argental. On remarque que ces parcelles de prairies sont à plus de 500 mètres du Riotet, par 
conséquence leur impact est à relativiser compte tenu du dénivelé et de la distance. 
A Graix, les parcelles sont au contact du cours d’eau, notamment en rive gauche du Riotet. Sur ce secteur, 
l’impact des effluents lors de l’épandage est plus important que sur l’aval du bassin. 
 

Commune 
SAUe 

en 
hectare 

Superficie 
communale 

ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) ha 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

42023-BOURG-ARGENTAL 748 2015 37,12% 64 477 3,17% 23,66% 

42101-GRAIX 173 858 20,16% 3 52 0,37% 6,08% 

42310-THELIS-LA-COMBE 234 1457 16,06% 2 75 0,16% 5,12% 

Tableau 134 : Pression des engrais minéraux et des phytosanitaires sur le Riotet 
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Le recours aux engrais minéraux est modéré sur la commune de Bourg-Argental mais les parcelles susceptibles 
de recevoir des engrais minéraux et phytosanitaires ne sont pas sur le bassin versant du Riotet. 
L’essentiel des parcelles étant des prairies, la pression agricole par l’utilisation des engrais minéraux et des 
phytosanitaires est très faible sur ce bassin versant.  
 
 

B. Synthèse de la pression agricole sur le Riotet 
 

Commune UGB 
niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 

Bourg-Argental 886 ++ + 

Graix 135 + -- 

Thélis-la-Combe 260 ++ -- 
Tableau 135 : Niveau de pression agricole sur le Ri otet 

 
L’élevage constitue une source de pression forte sur le bassin versant du Riotet au vu du diagnostic réalisé. Le 
taux de chargement d’UGB par hectare est très élevé en raison du nombre important d’UGB, près de 1300. Par 
conséquent, les teneurs en matière organique sont élevées sur ces parcelles. Les contraintes naturelles des 
versants accentuent l’écoulement des effluents d’élevage vers le cours d’eau. L’hydromorphologie du Riotet 
permet un bon brassage des eaux et donc une bonne dilution des matières organiques limitant l’impact de 
l’agriculture sur la masse d’eau.  
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LE RIOTET 5.5.4.4

 
Le diagnostic de la pression domestique recense trois petites stations d’épuration de moins de 100 équivalents 
habitants chacune en tête de bassin versant. Le réseau d’assainissement est séparatif pour Graix (Batterie) et 
Thélis la Combe. Le réseau de Graix Bourg est unitaire, il draine des eaux claires parasites. Le déversoir d’orage 
fonctionne régulièrement sur cette station impactant le Riotet.  
Lors de l’étiage de 2012, la somme des rejets des stations représente moins de 1 % du débit total du Riotet. 
L’assainissement collectif ne représente pas une source de pression importante sauf sur la partie aval dans la 
traversée de Bourg-Argental où des rejets et des débordements fréquents du réseau en période d’orage peuvent 
localement impacter la qualité. 
 
La pression agricole liée aux matières azotées et phosphorées est estimée de niveau fort sur la commune de 
Thélis-la-Combe et Bourg Argental, et de moyen sur Graix. Concernant la pression en engrais minéral et 
phytosanitaire, la pression est faible. 
 
 

 RESULTAT DU RIOTET 5.5.4.5

 
A. Macroinvertébrés : Indice Biologique Global (IBG) 

 
Ce cours d’eau est un affluent rive gauche de la Deûme qui conflue au niveau de Bourg-Argental. Trois sites de 
suivi ont permis de déterminer la qualité de l’eau. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
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HYDROBIOLOGIE RIO01 RIO02 RIO03 

Groupe faunistique 
indicateur IBGN 

9 9 9 

Variété taxonomique IBGN 19 27 27 

Indice Biologique Global 
Normalisé IBGN 14 16 16 

Tableau 136 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté  25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 3 stations du Riotet sont comparées dans le tableau ci-contre. 
 
L'indice IBG augmente de deux points entre les deux premières stations, puis il reste stable pour la dernière. On 
constate que les autres indices montrent la même évolution longitudinale. 
 
La diversité faunistique est nettement supérieure sur les deux stations plus en aval (RIO 02 & 03) que sur la 
station amont, cette observation peut expliquer la note plus faible de l'IBG à l'amont. 
 
Malgré tout, le groupe indicateur reste très bon et le même sur chaque station (Perlodidae, GI=9). 
 
Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
 
Cet indice montre les mêmes résultats que l'IBG avec des valeurs plus faibles en amont. Dans le détail, il fait 
ressortir une meilleure qualité d'eau en amont et une capacité d'accueil supérieure à l'aval. 
 

 
Figure 55 : Indice nature et indice variété du Riot et (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion 
 
Les analyses des macroinvertébrés réalisées sur le Riotet, en 3 points, indiquent une double variation des 
données :  
 

·  légère baisse de la qualité d'eau selon l'évolution longitudinale, 

·  nette augmentation de la diversité faunistique, donc de la capacité attractive du cours d'eau dans 
le secteur aval. 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomée (IBD) 
 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
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Notes RIO01 RIO02 RIO03 

IBD (/20) 18.7 18 15.3 

Tableau 137 : Note IBD et classe de qualité du Riot et Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 3 stations sont comparées dans le tableau ci-contre. 
 
Tous les indices pris en compte indiquent une chute légère, puis plus nette de la qualité diatomique (perte de 3 
points entre la station amont et la station aval). 
 

 
Figure 56 : Notes Indicielles Diatomées du Riotet ( Naldeo, 2013) 

 
 

Courbes résultantes 
 
Pour les deux premières stations, les préférendums écologiques des populations sont identiques, et 
correspondent à des eaux de bonne qualité. 
 
Pour la station aval, la population diatomique est moins exigeante (eau de qualité moyenne). 
 

 
Figure 57 : Courbes résultantes Diatomées du Riotet  (Naldeo, 2012) 

 
Pollution organique 
 
Le graphe ci-contre présente la représentativité des taxons indicateurs de pollution organique modérée à 
importante sur chacune des stations analysées. 
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Ces deux types de pollution sont plus nettement mis en évidence sur la station aval que sur les deux stations 
amont, indiquant une pollution organique entre les stations 2 et 3. 
 

 
Figure 58 : Graphique des taxons sensibles à la pol lution organique de Riotet (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 3 stations du Riotet apportent les renseignements suivants : 

·  chute de la qualité diatomique indicielle entre amont et aval, 

·  les courbes résultantes indiquent une population diatomique quasi-identique sur les deux 
premières stations, dont les exigences écologiques sont comparables (préférendums correspondant à des eaux 
de bonne qualité), puis une altération de cette population sur la station-aval (eau de qualité moyenne), 

·  présence d'une pollution organique probable entre les stations médianes et aval, se traduisant 
par une forte hausse des taxons en étant caractéristiques. 
 

C. Physico-chimie générale 
 

Masse d'eau  Code 
Station 

Commune Lieu-dit Obs. et justif 
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr11316 le Riotet 

29 rio01 
Thelis la 
combe Moulinon Référence tête de bassin NH4 O2     

30 rio02 
Bourg 

Argental 
le 

martinet 
Evaluation : Amont 
traversée Bourg-Argental   O2     

31 rio03 
Bourg 

Argental 
la 

Clavelle 

Bilan/Evaluation : Aval 
traversée Bourg-Argental 
et Amont confluence 
Deûme   

O2 
(Médiocre) 
NH4 (bon)     

Tableau 138 : Résultats Physico-chimie générale sur  le Riotet (Naldeo, 2013) 
 
Le niveau du bilan de l’Oxygène est lié avec les débits mesurés lors des campagnes : On retrouve de très 
bonnes valeurs, hormis en période d’étiage (Août 2012). Le site aval RIO 03 voit sa concentration et sa teneur en 
oxygène atteindre un niveau médiocre. 
Au niveau du site RIO01, on voit apparaitre une légère augmentation des teneurs en Ammonium qui déclasse en 
niveau bon lors du suivi en Juin 2012. On retrouve sur le site aval RIO 03 le même phénomène lors du suivi 
d’Août 2012. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et la saison. 

93,8 94,3 

66,4 

5,3 2,8 

27,4 

0,9 2,8 
6,3 

0,0

10,0

20,0

30,0

40,0

50,0

60,0

70,0

80,0

90,0

100,0

RIO 01 RIO 02 RIO 03

% de taxons indicateurs
de pollution absente à
faible

% de taxons indicateurs
de pollution organique
modérée

% de taxons indicateurs
de pollution organique
importante



   
  
 Syndicat des Trois Rivières 

Rapport Phase 3 – 05/2014 - 162(280) 
 
 

 
D. Ichtyofaune : Indice Poisson Rivière (IPR) sur RIO 0 2 

 
Observations générales 
 

·  Beaucoup de bryophytes sur blocs, 

·  Bonne efficacité jugée. 
 
Résultats 
 
Le peuplement est composé de truites uniquement. Le niveau typologique théorique estimé à B2+, comprend 
théoriquement chabots et lamproies (qui seraient naturellement absents du bassin versant ; répartition éco-
géographique particulière. 
 
La position de la truite (6259 ind. et   182 kg/ha) peut être qualifiée de "très forte en densité et  en biomasse" par 
rapport : 

- au niveau biotypologique considéré, 
- au référentiel des cours d'eau à truites du Massif Central cristallin (gamme très faible 0 à 644 

ind/ha, faible 644 à 1288 ; moyenne 1288 -2576 ; forte : 2576 à 5160; très forte : >5160 
ind/ha; données DR Clermont Ferrand CSP). 

-  
= C'est un milieu salmonicole "conforme hautement patrimonial". 
 

 
Figure 59 : Histogramme des TRF du Riotet RIO02 (Fé dération de Pêche 42, 2012) 

 
Le score IPR (13.55) est en classe " bonne".  
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 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS DU RIOTE T 5.5.4.6

 

Code 
Station 

Commune Lieu dit    
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

29 rio01 
thelis la 
combe moulinon 

14 18,3   NH4 O2     
    

30 rio02 
bourg 

argental le martinet 
16 18 13,6   O2     

    

31 rio03 
bourg 

argental 
la 

clavellue 
16 15,3     

O2 
(Médiocre) 
NH4 (bon)     

    
 
RIO01 : Au Moulinon sur la Commune de Thélis La Comb e. 
 
La note de l’IBG est moyenne, elle est limitée par une faible capacité d’habitat sur ce site. 
 
On notera toutefois, une légère augmentation du paramètre Ammonium lors de la première campagne, dû à 
l’assainissement non collectif sur les parties amont mais aussi à l’assainissement collectif avec les fréquents 
déversements du déversoir d’orages de la station de Graix Bourg. 
 
RIO02 : au Martinet près du captage AEP 
 
L’ensemble des analyses biologiques (IBG, IBD et IPR) ne révèlent aucune pollution, conclusion corrélée par les 
analyses physico-chimiques. 
 
RIO03 : Traversée Bourg-Argental 
 
L’indice Biologique Diatomées diminue depuis le site RIO02 et indique une dégradation de la qualité des eaux. 
On retrouve un niveau d’Oxygène de niveau médiocre lors du suivi biologique en raison de débit très faible et 
d’un mauvais brassage des eaux. Le niveau d’Ammonium bon indique une légère altération de la qualité des 
eaux ; dégradation, probablement dû à la traversée de Bourg-Argental avec la présence de réseaux unitaires. 
 
 

 Sous bassin versant du Ternay (FRDR 11560) de sa so urce à la confluence 5.5.5
avec la Deûme 

 
 PRESSION DOMESTIQUE SUR LE TERNAY 5.5.5.1

 
A. Etat de l’assainissement du Ternay  

 

Nom Commune Nom de STEP Dispositif de 
traitement 

Date de mise 
en service 

Capacité de 
traitement 

(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-
bassin 
versant 

COLOMBIER 
STATION 

D'EPURATION DE 
COLOMBIER 

Filtres à sable 01/01/1998 100 12 Le Ternay 
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SAINT 
MARCEL LES 

ANNONAY 

STATION 
D'EPURATION DE 

SAINT MARCEL LES 
ANNONAY-
BARRAGE 

Filtre à sable 01/02/2003 50 6.4 Le Ternay 

ST JULIEN 
MOLIN 

MOLETTE 

STATION 
D'EPURATION DE 
ST JULIEN MOLIN 

MOLETTE -BOURG 

Filtres plantés 
de roseaux 

30/06/2010 1250 212 Les 
Pontins 

 
Tableau 139 : Assainissement collectif sur le bassi n versant du Ternay 

 
La station de Colombier a atteint sa capacité de 100 équivalents habitants. Le débit entrant à la station est 
largement dépassé. En 2012, le service de l’assainissement de la Loire a mis en évidence plusieurs 
dysfonctionnements de cette station. Entre autres, le déversoir d’orage de l’entrée de la station qui fonctionne 
régulièrement. 
La station de Saint Marcel les Annonay se situe en aval de la retenue du Ternay. Cette station ne fait pas l’objet 
de suivi. 
La station de Saint Julien Molin Molette rejette les eaux traitées dans le bassin versant du Batalon et non dans 
celui du Ternay, mais le réseau qui la relie aux habitations se situe bien sur celui du Ternay. 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement 
à la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

COLOMBIER 
STATION 

D'EPURATION DE 
COLOMBIER 

100 % unitaire 100 115 Diag 22/02/2011 

SAINT 
MARCEL 

LES 
ANNONAY 

STATION 
D'EPURATION DE 
SAINT MARCEL 
LES ANNONAY-

BARRAGE 

mixte NR NR SGA 2002 

ST JULIEN 
MOLIN 

MOLETTE 

STATION 
D'EPURATION DE 
ST JULIEN MOLIN 
MOLETTE -BOURG 

90 % unitaire 
10 % séparatif 

95 1345 Diag 02/12/2008 

 
Tableau 140 : Réseau d'assainissement sur le bassin  versant du Ternay 

Sur la commune de Colombier, le réseau long de 2 kilomètres est unitaire, il draine une quantité importante 
d’eaux claires parasites vers la station. Le déversoir d’orages situés sur le secteur de Flat peut provoquer le rejet 
d’eaux usées. L’assainissement individuel est constitué de 111 habitations en 2012. 
Sur la commune de Saint Julien Molin Molette, le réseau de 9 kilomètres draine jusqu’à deux fois la capacité 
hydraulique de la station par temps sec (550 m3/j selon la MAGE en 2012). Cette surcharge est due au réseau 
unitaire de la commune. Le déversoir d’orage de l’entrée de la station est une des principales causes de pollution 
du ruisseau des Pontins (affluent du Batalon). L’assainissement non-collectif est constitué de 80 habitations. 
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B. Impact quantitatif des rejets de station sur le Ternay 

 

Code de la station Nom de la Station Débit en sortie de 
STEP (m3/j) 

Débit en sortie 
(l/s) 

60942067001 STATION D'EPURATION DE COLOMBIER 12 0,14 

60907265001 STATION D'EPURATION DE SAINT MARCEL LES 
ANNONAY-BARRAGE 6,4 0,07 

  
Débit total des 

rejets 
0,21 

  
QMNA5 12 

  

Rapport entre 
rejets de STEP et 

QMNA5 
1,77 

 
Tableau 141 : Impact du rejet des stations d'épurati on par rapport au débit du Ternay à Savas (source :  Etude VMP) 

 
L’estimation des rejets des stations et la connaissance du débit d’étiage (QMNA5) à Savas par l’étude VMP 
permet de dire que l’impact quantitatif des stations est faible en période d’étiage.  
 

C. Synthèse de l’assainissement sur Ternay 
 
Sur le bassin versant du Ternay, l’assainissement non-collectif est majoritaire sur le Colombier en raison de 
l’isolement des hameaux et des contraintes physiques pour les raccorder à la station. 
La somme des rejets des stations de Colombier et de Saint Marcel lès Annonay est estimée à moins de 1,3 % du 
débit du Ternay en période d’étiage (tableau ci-dessus). Par conséquent, l’impact quantitatif de ces stations est 
estimé de très faible. Cependant, le cours d’eau est détérioré par les réseaux d’assainissement unitaire des 
communes de Colombier et de Saint Julien Molin Molette mais aussi par la station de Colombier qui a atteint sa 
capacité épuratoire et qui ne peut traiter l’intégralité des eaux. 
L’assainissement est en partie responsable de la dégradation du Ternay.  
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LE TERNAY 5.5.5.2

 
A. Les installations classées pour la protection de l’env ironnement  

 
L’installation classée pour la protection de l’environnement soumise à Autorisation présente sur ce bassin versant 
est ; la carrière DELMONICO DOREL SA située sur la commune de Saint Julien Molin Molette. 
 

Site industriel Activité polluante Milieu récepteur 
DELMONICO 
DOREL SA 

Stockage de liquide inflammable, broyage et concassage de 
minéraux et produits dangereux Le Ternay 

Tableau 142 : ICPE situées sur le bassin versant du  Ternay 
 

B. Impact de l’ICPE sur le Ternay  
 
La carrière située en rive droite du Ternay est une source de pression industrielle, elle peut altérer la qualité de 
l’eau du Ternay notamment lors de la vidange des bassins de décantation (un bassin de 5000 m3 et un de 
500m3). Des contrôles sur différents paramètres (pH, DCO, MES, teneur en hydrocarbures) sont réalisées lors 
des vidanges. 
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C. Synthèse de la pression industrielle sur le Ternay 
 
La pression industrielle est perceptible sur ce bassin versant avec la présence d’une carrière sur le versant rive 
droite du Ternay. Le risque de pollution de la masse d’eau en amont est caractérisé par une augmentation des 
matières en suspension lors de la vidange des deux bassins de rétention. 
 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LE TERNAY 5.5.5.3

 
A. Epandage et fertilisation : teneur en azote et phosphore  dans le fumier et le lisier 

 
Les communes présentes intégralement ou partiellement sur le bassin versant du Ternay sont : Saint Marcel lès 
Annonay, Colombier, et Saint Julien Molin Molette. 
 

Commune 
 

Quantité de phosphore 
 

SA
U 

unité de P2O5/ha 
 Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07265 - Saint-Marcel-lès-
Annonay 

4107,1 4092,8 191 21,5 21,43 - - 

42067 - Colombier 47850,1 43915,7 607 78,8 72,35 ++ ++ 
42246 - Saint-Julien-Molin-
Molette 

23973,3 23414,4 521 46,0 44,94 + + 

Tableau 143 : niveau de pression phosphoré dans le fumier et le lisier sur le Ternay 
 
Selon le tableau ci-dessus, la moyenne des teneurs phosphorée par commune est de 48,8 kg par hectare de 
SAU dans le fumier et de 46,24 kg  dans le lisier. Le niveau de pression sur la commune de Colombier est fort. 
 

Commune 
 

Quantité d’azote  
 

SA
U 

Unité d’azote/ha  
 Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07265 - Saint-Marcel-lès-
Annonay 8674,8 7570,3 191 45,4 39,64 -- -- 

42067 - Colombier 79960,9 73015,348 607 131,7 120,29 ++ ++ 
42246 - Saint-Julien-Molin-

Molette 49917,8 44258,4 521 95,8 84,95 + + 
Tableau 144 : Niveau de pression azotée dans le fum ier et le lisier sur le Ternay 

 
La quantité moyenne d’Azote par hectare sur le bassin versant du Ternay est de 91 kg /ha dans le fumier et de 
81,62 kg  /ha dans le lisier.  
L’estimation faite dans le diagnostic agricole permet de mettre en évidence les communes susceptibles d’émettre 
une pression par le biais du chargement d’UGB par hectare. Une analyse plus localisée du réseau parcellaire 
graphique de 2010 apporte des informations sur la localisation des parcelles pouvant recevoir des épandages 
d’effluents d’élevage.  
Sur la commune de Colombier, les parcelles susceptibles d’impacter le Ternay par des écoulements d’effluents 
d’élevage sont situées à proximité des hameaux de Mizérieux, du Mas de Cheval et de Verdier. Sur la commune 
de Saint Julien Molin Molette, ces parcelles se situent en rive droite et gauche du ruisseau du Trancon (affluent 
rive gauche du Ternay en amont de la retenue), à proximité du hameau d’Eteize et d’Ecuville sur la commune de 
St Marcel lès Annonay. 
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B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 

 

Commune 

SAUe 
en 

hectar
e 

Superficie 
communal

e ha 

Part de la 
SAU par 
rapport à 

la 
Superficie 
communal

e 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair
e (herbicide 
ou autre) ha 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair

e et de 
l'engrais ha 

Part de la 
SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair
e (herbicide 
ou autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la 
SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair

e et de 
l'engrais 

minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 
07265-SAINT-MARCEL-LES-

ANNONAY 
191 1661 11,50% 2 53 0,12% 3,21% 

07310-SAVAS 451 1244 36,25% 105 379 8,44% 30,47% 

42067-COLOMBIER 607 1786 33,99% 5 95 0,26% 5,32% 

42246-SAINT-JULIEN-MOLIN-
MOLETTE 

521 945 55,13% 138 286 14,61% 30,31% 

Tableau 145 : Pression des engrais minéraux et des phytosanitaires sur le Ternay 
Le recours aux engrais minéraux est fort sur la commune de Saint Julien Molin Molette.  
La pression agricole par l’utilisation des engrais minéraux et des phytosanitaires est assez fort sur ce bassin 
versant.  
 

C. Synthèse de la pression agricole sur le Ternay 
 

Commune UGB 
niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 
Saint Marcel les Annonay 113 + - 

Savas 382 ++ -- 

Colombier 827 ++ -- 

Saint Julien Mollin Molette 623 + + 
Tableau 146 : Niveau de pression agricole sur le Te rnay 

 
Sur ce bassin versant, la majorité des exploitations est orientée vers la production de lait de vache (Etude 
agricole Retenue du Ternay, Octobre 2012). Sur les quatre communes, on recense 1945 Unités Gros Bétail 
(UGB) sur une surface totale utile de 1770 hectares. Par conséquent, on peut dire de manière théorique que le 
chargement global s’établit à 1.66 UGB / hectare de Surface Agricole Utile (SAU).  De manière plus détaillée, 
environ 50 % des parcelles agricoles sont susceptibles de faire l’objet d’épandage. Selon l’Etude agricole de la 
retenue du Ternay, elles se localisent en rive droite et gauche du ruisseau du Trancon et sur le secteur des Lites 
sur le versant gauche de la retenue du Ternay.  
 
 

 BILAN DES PRESSIONS 5.5.5.4
 
Le diagnostic des pressions a révélé que l’assainissement pouvait être une source de pollution au droit de TER02 
– Aval de la commune de Saint Julien Molin-Molette. Les réseaux unitaires semblent connaître des 
dysfonctionnements récurrents comme dans la traversée de Saint Julien Molin Molette où la présence de 
déversoirs d’orage pourrait expliquer des taux élevés en nutriments. La station d’épuration de Colombier peut 
également participer aux apports de nutriments observés. 
Le diagnostic industriel indique la présence d’une ICPE soumise à autorisation sur la commune de Saint Julien 
Molin Molette ; la carrière Delmonico. Cette ICPE impacte la qualité du Ternay lors des vidanges des bassins de 
rétention ou encore lors des opération de lavage de voiries. 
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Le diagnostic agricole lié aux engrais organiques met en avant une pression forte. Sur la commune de Colombier 
le niveau d’Azote atteint 125 kg par hectare de surface agricole, et le Phosphore 80 kg par hectare. La part des 
parcelles agricoles qui reçoivent un traitement phytosanitaire atteint 30 % sur la commune de Saint Julien Molin 
Molette.  
 
 

 RESULTAT DU TERNAY 5.5.5.5

 
A. Macroinvertébrés : Indice Biologique Global (IBG) 

 
Le Ternay est un cours d’eau affluent rive gauche de la Deûme. Trois sites de suivi ont permis d’évaluer la qualité 
de l’eau. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE TER01 TER02 TER03 

Groupe faunistique 
indicateur IBGN 

8 6 4 

Variété taxonomique IBGN 22 24 23 

Indice Biologique Global 
Normalisé IBGN 14 12 10 

Tableau 147 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté  25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 3 stations du Ternay sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
 
L'indice IBG diminue respectivement de deux points entre les stations. On observe une évolution similaire pour la 
robustesse alors qu'on peut voir une légère augmentation du Cb2 sur la station TER 02 (voir plus loin). 
 
La diversité faunistique montre que les trois stations sont rangées dans la même classe de variétés allant de 22 à 
24 taxons. 
 
Le groupe indicateur chute de deux classes entre les stations (Odontoceridae, GI=8 ; Sericostomatidae, GI=6 et 
Leptoceridae, GI=4). Les notes IBG sont donc expliquées par les différentes classes des taxons indicateurs. 
 
Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
 
Cet indice montre une amélioration sur la station TER 02 en lien avec l'indice nature (5,3/10) qui témoigne d’une 
bonne capacité habitationnelle en comparaison avec les autres stations (4,8/10 et 5,1/10). 
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Figure 60 : Indice nature et indice variété du Riot et (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion 
 
Les analyses des macroinvertébrés réalisées sur le Ternay, en 3 points, indiquent une double variation des 
données :  
 

·  importante diminution de la qualité d'eau selon l'évolution longitudinale, 

·  disparition des taxons polluosensibles des groupes 9 et 8 au profit des taxons plus résistants 
aux pollutions à partir du site TER02. 
 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomée (IBD) 
 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

Notes TER01 TER02 TER03 

IBD (/20) 16.4 15.2 17.3 

Tableau 148 : Note IBD et classe de qualité du Tern ay Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 2 stations sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
Les indices des trois stations sont assez proches. Une hausse des indices est cependant nette entre la station 
médiane et la station aval. 
 

 
Figure 61 : Notes Indicielles Diatomées du Ternay ( Naldeo, 2013) 
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Courbes résultantes 
 
Une différence notable existe entre les stations extrêmes, où la population diatomique affiche des préférendums 
écologiques pour des eaux de bonne qualité et la station médiane, où les préférendums écologiques sont moins 
élevés, et correspondent à des eaux de qualité moyenne. 
 

 
Figure 62 : Courbes résultantes Diatomées du Ternay  (Naldeo, 2012) 

 
Pollution organique 
 
Le graphe ci-contre présente la représentativité des taxons indicateurs de pollution organique modérée à 
importante sur chacune des stations analysées. 
 
Une pollution organique modérée est présente dès l'amont du bassin versant, et semble se résorber entre la 
station médiane et la station aval (dilution et/ou une auto-épuration naturelle du cours d'eau). 

 

 
Figure 63 : Graphique des taxons sensibles à la pol lution organique de Ternay (Naldeo, 2013) 

 
 
Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 3 stations du Ternay apportent les renseignements suivants : 

·  notes indicielles assez proches entre amont et aval, avec cependant une assez nette hausse 
entre station médiane et aval, 

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques proches entre station amont et 
aval, plus exigeantes que celle de la station médiane, 
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·  présence d'une pollution organique modérée dès l'amont du bassin versant, ayant tendance à 
se résorber sur la station la plus aval. 

 
 

C. Physico-chimie générale 
 

Masse d'eau  
Code 

Station 
Commune Lieu-dit Obs. et justif 

PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr11560 
le 

Ternay 

32 ter01 

Saint 
Julien 
Molin 

Molette taillis vert 
Evaluation : Aval rejet 
STEP de Colombier   O2 O2 O2 

33 ter02 

Saint 
Julien 
Molin 

Molette 
le grand 

pré 

Evaluation : Aval 
traversée St Julien Molin 
Molette   O2 

PO4 / 
NH4   

34 ter03 

Saint 
Marcel lès 
Annonay 

moulin du 
Roy 

Bilan/Evaluation : Aval 
Retenue du Ternay et 
Station de traitement 

PO4 / 
Pt O2     

Tableau 149 : Résultats Physico-chimie générale sur  le Ternay (Naldeo, 2013) 
 
Le niveau du bilan de l’Oxygène oscille entre bon et très bon. Le niveau d’Oygène est plus bas sur le site amont 
TER01. 
 
Concernant les Nutriments, on constate que lors du suivi d’Octobre 2012, le site intermédiaire TER02 affiche des 
concentrations de niveau bon en Orthophosphate et Ammonium. On ne retrouve pas ces concentrations lors des 
autres campagnes. Le site en aval de la retenue du Ternay, TER03, lors du suivi de Juin 2012, montre des 
teneurs en Orthophosphate et Phosphore totale de niveau bon. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et la saison. 
 
 

D. Ichtyofaune : Indice Poisson Rivière (IPR) sur TER 01  
 
Observations générales 
 

·  Bon potentiel en abris, 

·  Valeur de SGF moyenne ? 

·  Station de 56 m composée d'un grand plat profond et d'un grand radier escalier à blocs bien 
représentatif du secteur. 

·  Bonne efficacité progression assez lente, condition de pêché aisée, eau bien claire. 
 
Résultats 
 
Le peuplement est composé de truites uniquement. Le niveau typologique théorique estimé à 2+/3, comprend 
théoriquement chabots et lamproies (qui seraient naturellement absents du bassin versant : répartition éco-
géographique particulière). 
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La position de la truite (6667 ind. et 151 kg/ha) peut être qualifiée de "très forte en densité et forte en biomasse" 
par rapport : 

- au niveau biotypologique considéré (cf. feuillet "Niv_typo"), 
- au référentiel des cours d'eau à truites du Massif Central cristallin (gamme très faible 0 à 644 

ind/ha, faible 644 à 1288 ; moyenne 1288 -2576; forte : 2576 à 5160; très forte : >5160 ind/ha; 
données DR Clermont Ferrand CSP). 

 
= C'est un milieu salmonicole "conforme". 
 

 
Figure 64 : Histogramme des TRF du Ternay TER01 (Fé dération de Pêche 42, 2012) 

 
Le score IPR (14.39) est en classe " bonne ".  
 
 

 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS DU TERNA Y 5.5.5.6
 

Code 
Station Commune Lieu dit    

PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

32 ter01 

saint julien 
molin 

molette taillis vert 
14 16,4 14,4   O2 O2 O2 

    

33 ter02 

saint julien 
molin 

molette 
le grand 

pre 
12 15,2     O2 PO4 / NH4   

    

34 ter03 
saint marcel 
les annonay 

moulin du 
roy 

10 17,3   
PO4 / 
Pt O2     

    
 
TER01 : en amont de Taillis Vert 
Peu de problèmes constatés d’un point de vue des Macropolluants. Les analyses IBG et IPR montrent que les 
habitats sont limités sur ce secteur et contribuent à la diminution des notes indicielles. 
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La pression agricole est forte mais ne dégrade pas la qualité des eaux.  
Les résultats n’ont pas révélés d’impacts de la carrière. 
 
TER02 : en aval de Saint Julien Molin Molette 
 
La qualité de l’eau se détériore depuis la partie amont. 
 
Le niveau de pression agricole passe de fort à moyen sur ce bassin. 
 
Le Ternay est potentiellement impacté dans la traversée de Saint Julien Molin Molette. En effet, la présence de 
déversoirs d’orage dans cette traversée corrobore la présence d’Ammonium lors de certaines mesures (Automne 
2012). 
 
TER03 : En amont de la confluence avec la Deûme 
 
Seul l’indice IBG diminue depuis le site amont, on mettra en avant une capacité habitationnelle moyenne. Les 
analyses physico-chimiques et l’IBD ne révèlent pas de dégradation. 
 
Il serait intéressant de récupérer les données de la diagnose de la retenue du Ternay. 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DU TERNAY 5.5.5.7
 
La station de suivi TER 03 a permis d’évaluer la qualité du Ternay. Le principe de l’élément déclassant est utilisé 
pour déterminer l’état écologique de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur le Ternay, l’état Ecologique 
est évalué de Médiocre . C’est l’Indice Biologique Global  qui est le paramètre déclassant avec une note de 10. 
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 Bassins versants du Torrenson, de l’Ecoutay, du Crémieux  5.6

 Sous bassin versant du Torrenson (FRDR 1357) de sa source au Rhône 5.6.1
 

 PRESSION DOMESTIQUE SUR LE TORRENSON 5.6.1.1
 

A. Etat de l’assainissement du Torrenson  
 

Nom 
Commune Nom de STEP Dispositif de 

traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

THORRENC 

STATION 
D'EPURATION 

DE 
THORRENC 

Filtre planté de 
roseaux 1/10/2006 60 7,2 Le Torrenson 

 
Tableau 150 : Assainissement collectif sur le bassi n versant du Torrenson 

 
La station de Thorrenc est l’unique système de traitement collectif du bassin versant du Torrenson. Elle recueille 
les eaux usées d’une auberge (20 à 100 couverts) pouvant expliquer la dégradation du rejet momentanément 
(mai 2010 par exemple). De manière générale, elle fonctionne à environ 80 % de sa capacité.  
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

THORRENC 
STATION 

D'EPURATION 
DE THORRENC 

Unitaire 20 52 SGA 2003 

 
Tableau 151 : Réseau d'assainissement sur le bassin  versant du Torrenson 

 
Le réseau d’assainissement unitaire de la station raccorde environ 20 % de la population communale. 
L’assainissement non-collectif prédomine sur ce bassin versant en raison de l’isolement des hameaux et des 
contraintes naturelles pour les raccorder à la station. 
 
 

B. Impact quantitatif du rejet de station sur le Torrenson   
 

Code de la station Nom de la Station Débit en sortie de 
STEP (m3/j) 

Débit en 
sortie (l/s) 

60907321001 STATION D'EPURATION DE THORRENC 7,2 0,083 

 
Débit total des 

rejets 0,083 

 QMNA5 5 

 

Rapport entre 
rejets de STEP et 

QMNA5 
1,67 

 
Tableau 152 : Impact du rejet des stations d'épurati on par rapport au débit du Torrenson à Andance (sou rce : Etude 

VMP) 
 
L’estimation des rejets des stations et la connaissance du débit d’étiage (QMNA5) à Andance par l’étude VMP 
permet de dire que l’impact quantitatif de la station est très faible en période d’étiage.  
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C. Synthèse de l’assainissement sur le Torrenson  

 
Sur l’ensemble du bassin versant, l’assainissement non-collectif est le plus fréquemment rencontré du fait de 
l’isolement des hameaux et des contraintes physiques pour les raccorder à une station. 
L’assainissement collectif est présent sur la commune de Thorrenc par un filtre planté de roseaux. Ce système de 
traitement limite le rejet dans le milieu naturel. Le rejet est estimé à moins de 5 % du débit du Torrenson en 
période d’étiage (tableau 150). Par conséquent l’impact quantitatif de la station est très faible. Cependant, le 
réseau unitaire peut provoquer des rejets directs d’eaux usées dans le cours d’eau en période de pluie. De même 
que la station peut avoir des difficultés à traiter les effluents de l’auberge et engendrer un rejet de très mauvaise 
qualité. 
Le bassin versant du Torrenson est impacté dès sa partie amont par un Déversoir d’Orages situé en amont du 
poste de refoulement de Davézieux. Ce dernier semble relativement sensible pusique des déversements dans le 
milieu naturel (Le Torrenson) sont constatés lors de pluie très légère. 
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LE TORRENSON 5.6.1.2
 
Le bassin versant du Torrenson ne recense aucune activité industrielle soumise à autorisation.  
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LE TORRENSON 5.6.1.3
 

A. Epandage et fertilisation : teneur en azote et phosphore  dans le fumier et le lisier 
 
Les communes présentes intégralement ou partiellement sur le bassin versant du Torrenson sont : Saint Cyr, 
Thorrenc, Saint-Etienne de Valoux. 
 

Commune 
 

Quantité de phosphore 
 

SA
U 

unité de P2O5/ha 
 

Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07227 - Saint-Cyr 17957,6 18340,2 373 48,1 49,17 + + 
07234 - Saint-Étienne-de-

Valoux NR NR 169 NR NR NR NR 

07321 - Thorrenc NR NR 166 NR NR NR NR 
Tableau 153 : niveau de pression phosphoré dans le fumier et le lisier sur le Torrenson 

 
Le niveau de pression en matières phosphorées sur la commune de Saint-Cyr est estimé de moyen dans le 
fumier et de modéré dans le lisier. L’absence de donnée pour Saint-Etienne-de-Valoux et Thorrenc ne permet 
pas de faire une estimation de la moyenne de pression phosphorée. 
 

Commune 
 

Quantité d’azote  
 

SA
U 

Unité d’azote/ha  
 Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07227 - Saint-Cyr 37987,1 33152,4 373 101,8 88,88 ++ + 
07234 - Saint-Étienne-de-

Valoux NR NR 169 NR NR NR NR 

07321 - Thorrenc NR NR 166 NR NR NR NR 
Tableau 154 : Niveau de pression azotée dans le fum ier et le lisier sur le Torrenson 

 
Le niveau de pression en matières azotées sur la commune de Saint-Cyr est estimé de fort dans le fumier et de 
modéré dans le lisier. L’absence de donnée pour Saint-Etienne-de-Valoux et Thorrenc ne permet pas de faire 
une estimation de la moyenne de pression azotée. 
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Les parcelles faisant l’objet d’une utilisation d’engrais organique se situent dans la partie amont du bassin 
versant. On peut les localiser en rive droite et gauche du cours d’eau depuis le hameau de Grand pré jusqu’au 
tunnel de Thorrenc.  
 

B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
 

Commune 

SAUe 
en 

hectar
e 

Superficie 
communal

e ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 
communal

e 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair
e (herbicide 
ou autre) ha 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair

e et de 
l'engrais ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitair
e (herbicide 
ou autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitair

e et de 
l'engrais 

minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

07227-SAINT-CYR 373 812 45,94% 137 300 16,83% 36,95% 

07234-SAINT-ETIENNE-DE-
VALOUX 

169 236 71,61% 131 135 55,49% 57,21% 

07321-THORRENC 166 367 45,23% 67 155 18,19% 42,30% 

Tableau 155 : Pression des engrais minéraux et des phytosanitaires sur le Torrenson 
 
Le recours aux engrais minéraux est fort sur la commune de Saint-Cyr et de Thorrenc, voir de très fort pour Saint 
Etienne de Valoux. Il atteint en moyenne 40 % de la surface agricole utilisé sur l’ensemble des trois communes. 
On constate que les parcelles nécessitant le recours aux engrais minéraux se trouvent sur la commune de Saint 
Etienne de Valoux. Dans la partie aval du bassin versant, on recense essentiellement des vergers et des vignes.  
 

C. Synthèse de la pression agricole sur le Torrenson 
 

Commune UGB 
niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 

Saint Cyr 314 + ++ 
Saint Etienne de Valoux 45 NR  +++ 
Thorrenc 114 NR ++ 

Tableau 156 : Niveau de pression agricole sur le To rrenson 
 
La pression en engrais organique par le biais de l’épandage d’effluents d’élevage se situe dans la partie amont 
du bassin versant. Même si le chargement d’UGB par hectare est moins important (0,66 UGB/hectare) que sur 
d’autres bassins versants, la pression reste soutenue, à cause de la localisation des parcelles au contact du 
cours d’eau. Les résultats de cette pression sont visibles sur le cours d’eau avec un ensablement et un 
colmatage du fond du lit du Torrenson.  
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LE TORRENSON 5.6.1.4

 
Au vu du recensement des stations d’épuration sur le bassin versant du Torrenson, la pression domestique est 
modérée. Sur la commune de Davézieux le déversoir d’orage de la pompe de relevage rejette une quantité non 
négligeable d’eaux usées non traitées en tête de bassin versant. L’arrivée d’eaux claires parasites accentue les 
rejets directs. La station de Thorrenc est l’unique unité de traitement. 
 
Concernant l’agriculture, la partie amont du bassin versant est occupée par des prairies et quelques parcelles 
d’orge, de maïs, et des vergers.  
Le niveau de pression en matières phosphorées et azotées est moyen sur cette partie du bassin versant. On 
recense tout de même plusieurs sièges d’exploitation sur la commune de Talencieux. La partie aval du Torrenson 
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est occupée par des exploitations viticoles et arboricoles. L’utilisation de produits phytosanitaires et d’engrais 
minéraux s’effectue sur environ la moitié de la surface agricole des communes de Saint Etienne de Valoux et de 
Thorrenc (les analyses réalisées dans le cadre de l’étude révèlent  la présence d’AMPA).      
 
 

 RESULTAT DU TORRENSON  5.6.1.5
 

A. Macroinvertébrées : Indice Biologique Global (IBG) 
 
Le Torrenson est un affluent direct du Rhône. Il a été suivi à partir de trois sites dont le site RCO en amont suivi 
par l’Agence de l’Eau. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE TOR01 TOR02 TOR03 

Groupe faunistique 
indicateur IBGN  4 5 

Variété taxonomique IBGN  19 19 

Indice Biologique Global 
Normalisé IBGN 

 9 10 

Tableau 157 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté  25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 2 stations du Torrenson sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
L'indice IBG augmente d'un point entre les stations. On observe la même évolution pour les autres indices (voir 
plus loin). 
La diversité faunistique est la même sur les deux stations avec 19 taxons recensés. 
Le groupe indicateur est faible sur les stations (Leptoceridae, GI=4 et Hydrophilidae, GI=5). Les notes IBG sont 
donc expliquées par le passage en GI=5 sur la station aval. 
Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
Cet indice montre une légère augmentation sur la station aval en lien avec l'augmentation de l'indice In (6,1/10 à 
6,7/10) alors que l'indice Iv reste à 4,2/10. 
 

 
Figure 65 : Indice nature et indice variété du Torr enson (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion 
 
Les analyses des macroinvertébrés réalisées sur le Torrenson, en 2 points, montrent :  

·  légère amélioration de la qualité d'eau sur la station aval, 
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·  stagnation de la diversité faunistique, les stations ne sont pas plus attractives l'une que l'autre. 
 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomée (IBD) 
 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

Notes TOR01 TOR02 TOR03 

IBD (/20)  14.4 15.4 

Tableau 158 : Note IBD et classe de qualité du Torr enson Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Une légère hausse de l'indice IBD est visible entre les deux stations (+ 1 point). 
 

 
Figure 66 : Notes Indicielles Diatomées du Torrenso n (Naldeo, 2013) 

 
 

Courbes résultantes 
 
Pour les deux stations, les préférendums écologiques des populations sont identiques, et correspondent à des 
eaux de qualité moyenne. 
 

 
Figure 67 : Courbes résultantes Diatomées du Torren son (Naldeo, 2012) 
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Pollution organique 
 
Le graphe ci-contre présente la représentativité des taxons indicateurs de pollution organique modérée à 
importante sur chacune des stations analysées. 
 
Une légère pollution organique est détectée à l'amont, puis se renforce à l'aval, pour devenir assez nette. 

 

 
Figure 68 : Graphique des taxons sensibles à la pol lution organique du Torrenson (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 2 stations du Torrenson apportent les renseignements 
suivants : 

·  hausse légère de l'indice IBD entre les deux stations, 

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques très semblables sur les deux 
stations, avec des exigences écologiques comparables (préférendums correspondant à des eaux de moyenne à 
bonne qualité), 

·  Impact d'une légère pollution organique dès l'amont se renforçant sur l'aval. 
 
 

C. Physico-chimie générale 
 

Masse d'eau  Code 
Station 

Commune Lieu-dit Obs. et justif 
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr1357 
le 

Torrenson 

35 tor01 saint Cyr L’Eterpas 

Evaluation : Ancien rejet 
STEP de Davézieux - 
RCO   

O2 (juillet 
2012)   

NH4 
(janvier 
2013) 

36 tor02 

saint 
Etienne de 

Valoux 
aval 

agglo 

Evaluation : Aval 
traversée St Etienne de 
Valoux

O2 / 
PO4 / 
Pt 

O2 / PO4 
/ Pt PO4 / Pt 

NO3 / 
pH 

37 tor03 Andance 
aval 

agglo 
Bilan/Evaluation : Aval 
Andance 

O2 / 
PO4 / 
Pt 

O2 / PO4 
/ Pt PO4 / Pt 

 NO3 / 
pH 

Tableau 159 : Résultats Physico-chimie générale sur  le Torrenson (Naldeo, 2013) 
 
Le niveau du bilan de l’Oxygène oscille entre bon et très bon suivant la période de prélèvement et les conditions 
hydrologiques. Les analyses effectuées en juillet 2012 sur la station RCO de TOR01 révèle un niveau d’oxygène 
médiocre. Concernant les nutriments, en janvier 2013 le niveau était moyen. 
 
Concernant les Nutriments, on constate que lors des trois premières campagnes de suivi, les sites TOR02 et 
TOR03 affichent des concentrations de niveau bon en Orthophosphate et Phosphore totale. On ne retrouve pas 

91,5 
84,6 

8,0 11,3 

0,5 
4,2 

0,0

10,0

20,0

30,0

40,0

50,0

60,0

70,0

80,0

90,0

100,0

TOR 02 TOR 03

% de taxons indicateurs
de pollution absente à
faible

% de taxons indicateurs
de pollution organique
modérée

% de taxons indicateurs
de pollution organique
importante



   
  
 Syndicat des Trois Rivières 

Rapport Phase 3 – 05/2014 - 180(280) 
 
 

ces concentrations lors des autres campagnes. En revanche, on retrouve sur le site TOR 02 une hausse des 
teneurs en Nitrates qui se classe en qualité bonne. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. Le niveau de pH est plus 
élevé lors de la campagne de Février 2013 sur le site TOR02. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau, et la saison. 
 
 

D. Pesticides  
 
Acide amino méthyl phosphonique, l´AMPA est un produit de dégradation du glyphosate, matière active 
herbicide. Les études ne laissent pas apparaître d´éléments inquiétants quant à sa toxicité par rapport au 
glyphosate. Il est jugé moins toxique que son parent selon les études de la Commission européenne : non 
mutagène ni tératogène, pas de risque de toxicité chez les animaux de la ferme. En revanche, l´AMPA est plus 
stable dans l´eau que le glyphosate. Il est considéré comme une matière active à part entière et, à ce titre, il 
tombe sous le coup de la limite de 0,1 microgramme par litre à respecter pour l´eau potable. 
 

On retrouve le produit AMPA en quantité réduite sur le site TOR03 environ 60 ng/l. 

 
Le glyphosate seul est peu efficace, car il n'adhère pas aux feuilles et les pénètre difficilement. On lui adjoint 
donc un tensioactif (ou surfactant). Ces produits sont connus pour provoquer des mortalités cellulaires (par 
contact direct avec une cellule ou un tégument et des irritations). Ils sont néanmoins utilisés dans des produits 
médicaux comme les collyres : le chlorure de benzalkonium, très toxique pour les poissons. 
 

On retrouve du Glyphosate sur le Torrenson (TOR03) en quantité limité 31 ng/l. 
 
 

 INTERPRETATION ET DIAGNOSTICS DES RESULTATS  5.6.1.6
 
 

Code 
Station Commune Lieu dit    

PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

35 tor01 saint cyr l eterpas 

11 
(Eté 
2011) 

10,8 
(Eté 
2011)      O2   NH4 

    

36 tor02 

saint 
etienne de 

valoux aval agglo 
9 14,4   

O2 / 
PO4 / 
Pt 

O2 / PO4 / 
Pt PO4 / Pt 

NO3 / 
pH 

    

37 tor03 andance aval agglo 
10 15,4   

O2 / 
PO4 / 
Pt 

O2 / PO4 / 
Pt PO4 / Pt 

NO3 / 
pH 

  

Présence 
AMPA et 
Glyphosate 

 
 
Sur l’ensemble du cours d’eau, les indices biologiques indiquent une dégradation de la qualité de l’eau. On 
constate une légère amélioration de l’amont vers l’aval, tout en restant dans des classes de qualité de niveau 
médiocre à moyen. Les analyses physico-chimiques ont mis en évidence : 
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·  une légère altération sur les matières phosphorées, 

·  une légère altération des Nitrates et Ammonium en Hiver 2013, 

·  et la présence d’AMPA et de Glyphosate en faible concentration. 
 
Au niveau domestique, beaucoup de réseaux unitaires en amont sur des lotissements à Davézieux qui se 
rejettent vers l’Eterpas (affluent du Torrenson). 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DU TORRENSON 5.6.1.7

 
La station de suivi TOR 03 a permis d’évaluer la qualité du Torrenson. Le principe de l’élément déclassant est 
utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur le Torrenson, l’état 
Ecologique est évalué de Médiocre . C’est l’Indice Biologique Global  qui est le paramètre déclassant avec une 
note de 10. 

 
 SITE DE SUIVI REGULIER 5.6.1.8

 
Sur le bassin versant du Torrenson il existe un site de suivi régulier (06103500) sur la commune de Saint Cyr au 
lieu-dit L’Eterpas. Ce site de suivi RCO fait l’objet d’analyses qui sont présentées dans le Tableau 160. 
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Tableau 160 : Fiche station du site de suivi réguli er du Torrenson à St Cyr (Agence RMC, 2013) 
 
 

Numéro masse d'eau

Code station 06830030 HER MC
Type 

station : CO

date IBG IBD IPR
17/07/12 12,5 10,8

Date 22/03/2010 21/06/2010 13/12/2010 24/01/2011 26/04/2011 25/07/2011 23/01/2012 23/04/2012 23/07/2012 28/01/2013
Bilan de l’oxygène
oxygène dissous (mg O2.l-1) 15 8,2 12,7 13,8 6,4 4 12,1 9,9 3,8 12,73
taux de saturation en O2 dissous (%) 140 78 95 98 59 42 95 90 39 100,1
DBO5 (mg O2.l-1) 2,4 1,2 1,7 2 1,2 0,5 3,6 2,3 0,5 2,6
carbone organique dissous(mg C.l-1) 4,6 5,1 5,2 5,2 4,4 4,9 5,6 5,5 4,1 5,1

eaux salmonicoles 11,1 13,1 4,4 -2 12,1 15,2 5,9 10,8 15,4 3,8
eaux cyprinicoles

PO43- (mg PO43-.l-1) 0,1 0,3 0,14 0,23 0,25 0,41 0,1 0,04 0,19 0,12
phosphore total (mg P.l-1) 0,04 0,11 0,07 0,1 0,09 0,16 0,1 0,04 0,13 0,11
NH4+ (mg NH4+.l-1) 0,05 0,06 0,05 0,73 0,05 0,05 0,05 0,05 0,09 0,26
NO2- (mg NO2- . l-1) 0,11 0,13 0,09 0,13 0,06 0,04 0,06 0,08 0,06 0,06
No3- (mg NO3- . l-1) 19,4 18,5 26,8 21,4 4,5 3,9 14,3 13,5 5,2 11,6

pH minimum
pH maximum 7,9 7,9 7,7 7,3 7,1 6,8 7,7 7,5 7,2 7,89

Conductivité 421 375 373 375 385 404 380 340 451 326
*Massif Central

Acidification

Salinité

Torrenson à Saint Cyr
FRDR461c

Biologie

Physico-chimie

Température

Nutriments
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Selon le tableau ci-dessus, la qualité de l’eau du Torrenson à St Cyr est « moyenne » en juillet 2012 avec un IBD 
de 10.8, et un IGB de 12.5. 

Le bilan de l’oxygène est l’élément de qualité déclassant de ce site de suivi, notamment sur le taux de saturation 
en oxygène et l’oxygène dissous. 

Les teneurs en orthophosphates (PO43) et phosphore total se situent dans la classe de bonne qualité. 

 Sous bassin versant de l’Ecoutay (FRDR465)  de sa source au Rhône 5.6.2
 

 PRESSION DOMESTIQUE SUR L’ECOUTAY 5.6.2.1
 

A. Etat de l’assainissement de l’Ecoutay
 

Nom 
Commune Nom de STEP Dispositif de 

traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

PEAUGRES 

STATION 
D'EPURATION 

DE 
PEAUGRES 

SAFARI 

Filtres plantés 
de roseaux NR 310 NR L’Ecoutay 

SAINT-CYR 
STATION 

D'EPURATION 
DE SAINT CYR 

Lagunage 1/09/2005 1500 180 
Ruisseau de 
la Vernate 

puis l’Ecoutay 

COLOMBIER 
LE 

CARDINAL 

STATION 
D'EPURATION 

DE 
COLOMBIER 
LE CARDINAL 

BARLET 

Disque 
biologique 1/11/2004 200 24 L’Ecoutay 

THORRENC 

STATION 
D'EPURATION 

DE 
COLOMBIER 
LE CARDINAL 

BOURG 

Filtres plantés 
de roseaux 1/07/2008 400 48 

Ruisseau des 
Grilles puis 

dans 
l’Ecoutay 

 
Tableau 161 : Assainissement collectif sur le bassin versant de  l’Ecoutay  

 
La station du Safari de Peaugres est située en tête de bassin versant, son rejet se fait directement dans 
l’Ecoutay. La station traite les effluents d’origine humaine issus de la fréquentation des sanitaires et des lieux de 
restauration du parc par les visiteurs, mais aussi celle d’origine animale issus du lavage des enclos. La charge 
hydraulique provenant des enclos représente 5,25m3/jour soit 35 EH. La station connait des variations de 
charges hydrauliques liée à la fréquentation du parc. 
Les stations de Colombier le Cardinal se situent en rive gauche de l’Ecoutay. Le fonctionnement de la station à 
Barlet n’est plus satisfaisant, son impact sur la qualité du cours d’eau est avéré. 
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Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

PEAUGRES 

STATION 
D'EPURATION 
DE PEAUGRES 

SAFARI 

Séparatif NR NR Diag 2008 

SAINT-CYR 
STATION 

D'EPURATION 
DE SAINT CYR 

Mixte 82 1039 SGA 2003 

COLOMBIER 
LE 

CARDINAL 

STATION 
D'EPURATION 

DE COLOMBIER 
LE CARDINAL 

BARLET 

Unitaire NR NR NR 

THORRENC 

STATION 
D'EPURATION 

DE COLOMBIER 
LE CARDINAL 

BOURG 

Unitaire 20 NR NR 

 
Tableau 162 : Réseau d'assainis sement sur le bassin versant de l’Ecoutay  

 
Le réseau d’assainissement ne présente pas de dysfonctionnements majeurs sur la commune de Colombier le 
Cardinal. Sur la commune de Saint Cyr, la présence d’eaux claires parasites dans le réseau unitaire peut 
provoquer sa montée en charge puis des déversements dans le milieu naturel. Ayant bientôt atteint sa capacité 
épuratoire, la station de Saint Cyr peut rencontrer des défaillances lors du traitement des eaux usées. 
 

B. Impact quantit atif du rejet de station sur l’Ecoutay  
 

Code de la station Nom de la Station Débit en sortie de 
STEP (m3/j) 

Débit en 
sortie (l/s) 

60907067002 STATION D'EPURATION DE COLOMBIER LE 
CARDINAL - BOURG 48 0,56 

60907067001 STATION D'EPURATION DE COLOMBIER LE 
CARDINAL - BARLET 24 0,28 

 STATION D'EPURATION DU SAFARI DE PEAUGRES NR NR 

60907227002 STATION D'EPURATION DE ST CYR 180 2,08 

 
Débit total des 

rejets 2,92 

 QMNA5 37 

 

Rapport entre 
rejets de STEP et 

QMNA5 
5,63 

 
Tableau 163 : Impact du rejet des stations d'épura tion par rapport au débit de l’Ecoutay  à Saint Désirat (source : 

Etude VMP) 
 
En période d’étiage la somme des rejets des stations est estimée à 2,9 litres par seconde et le QMNA5 est de 37 
l/s à Saint Désirat. Le rejet des stations représente environ 5 % du débit total de l’Ecoutay. On remarque que la 
station du Safari de Peaugres n’est pas prise en compte dans cette analyse en raison d’une absence de 
données. 
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C. Synt hèse de l’assainissement sur l’Ecoutay  

 
La pression domestique se concentre sur le secteur amont du bassin versant. Les stations d’épuration de St Cyr 
et de Colombier Barlet sont les principales sources de pression du bassin. Le réseau d’assainissement peut 
également émettre des pollutions notamment lorsqu’il est en charge lors d’épisodes pluvieux. La station du Safari 
de Peaugres est probablement une source de pression étant donné la nature des charges entrant dans la station, 
mais aussi à cause de son milieu récepteur qui connait des assecs en période estivale.  
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR L’ECOUTAY 5.6.2.2

 
A. Les installations classées pour la protection de l’env ironnement  

 
L’installation classée pour la protection de l’environnement soumise à Autorisation présente sur ce bassin versant 
est ; la distillerie Jean Gauthier située sur la commune de Saint Désirat.  
 

Site industriel Activité polluante Milieu récepteur 
DISTILLERIE 

JEAN 
GAUTHIER 

SAS  

Elimination des déchets industriels, alcools d’origine agricole eaux 
de vie et liqueurs, maturation des fruits NR 

Tableau 164 : ICPE situées sur le bassin versant de l’Ecoutay  
 
 

B. Impact de l’ICPE sur l’Ecoutay  
 
Le rejet de cette ICPE n’est pas localisé avec précision.  
Les eaux de refroidissement sont « recyclées » mais l’excédent est rejeté dans l’Ecoutay, il conviendra de 
connaître les volumes que cela représente. 
Les eaux résiduaires industrielles, c’est-à-dire l’eau et la pulpe, sont traitées par épandage. Ce type de traitement 
est soumis à une réglementation. La dose d’apport est déterminée en fonction du type de culture (objectif de 
rendement, besoins en éléments fertilisants), mais aussi en fonction du sol (état hydrique du sol, teneur en 
élément fertilisant dans le sol). Depuis le 4 octobre 2000, la teneur en azote ne doit pas dépasser 170 kg/ha/an. 
Un programme prévisionnel annuel d’épandage doit exister en accord avec l’exploitant.  
Des analyses sont effectuées sur les effluents épandus. Elles portent sur le taux de matière sèche, les 
substances chimiques susceptibles. 
 
 

C. Synthèse de la pression industrielle 
 
La pression industrielle se situe dans la partie aval du bassin versant avec la présence d’une distillerie en rive 
gauche de l’Ecoutay. Les risques de pollution peuvent provenir directement du site de production avec le rejet 
d’eaux de refroidissement dans l’Ecoutay, le déversement accidentel de produits.  
 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR L’ECOUTAY 5.6.2.3

 
A. Epandage et fertilisation : teneur en azote et phosphore  dans le fumier et le lisier 

 
Les communes présentes intégralement ou partiellement sur le bassin versant de l’Ecoutay sont : Peaugres, 
Colombier le cardinal, Saint Cyr et Saint Désirat. 
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Commune 
 

Quantité de phosphore 
 

SA
U 

unité de P2O5/ha 
 

Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07067 - Colombier-le-
Cardinal 5561,4 4176 408 13,6 10,24 -- -- 

07172 - Peaugres 46429,7 41144,7 800 58,0 51,43 + + 
07227 - Saint-Cyr 17957,6 18340,2 373 48,1 49,17 + + 
07228 - Saint-Désirat NR NR 423 NR NR NR NR 

Tableau 165 : niveau de pression phosphoré dans le fumier e t le lisier sur l’Ecoutay  
 
Le niveau de pression en matières phosphorées est estimé de moyen sur Saint Cyr et Peaugres et de très faible 
sur la commune de Colombier le Cardinal.  
 

Commune 
 

Quantité d’azote  
 

SA
U 

Unité d’azote/ha  
 

Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07067 - Colombier-le-
Cardinal 11764,5 10267,2 408 28,8 25,16 -- -- 

07172 - Peaugres 97283,3 
85713,889

2 
800 121,6 107,14 ++ ++ 

07227 - Saint-Cyr 37987,1 33152,4 373 101,8 88,88 ++ + 
07228 - Saint-Désirat NR NR 423  0,0 NR NR 

Tableau 166 : Niveau de pression azotée dan s le fumier et le lisier sur l’Ecoutay  
 
Le niveau de pression sur les communes de Peaugres et de Saint Cyr est fort, et très faible sur le Colombier le 
Cardinal.  
 
Sur la commune de Saint Cyr, on remarque la prédominance de vergers en rive gauche de l’Ecoutay. 
 
 

B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
 

Commune 
SAUe 

en hectare 

Superficie 
communal

e ha 

Part de la 
SAU par 
rapport à 

la 
Superficie 
communal

e 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair
e (herbicide 
ou autre) ha 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair

e et de 
l'engrais ha 

Part de la 
SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair
e (herbicide 
ou autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la 
SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair

e et de 
l'engrais 

minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 
07067-COLOMBIER-LE-

CARDINAL 
408 250 163,20% 208 265 83,36% 106,00% 

07172-PEAUGRES 800 1444 55,40% 253 594 17,49% 41,14% 

07227-SAINT-CYR 373 812 45,94% 137 300 16,83% 36,95% 

07228-SAINT-DESIRAT 423 731 57,87% 318 387 43,55% 52,91% 

Tableau 167 : Pression des engrais minéraux et des phytosanitaire s sur l’Ecoutay  
 
Le recours aux engrais minéraux est fort, voire très fort, sur les communes du bassin versant de l’Ecoutay. La 
présence de vergers et de vignes sur les communes explique cette importante utilisation des engrais minéraux. 
On en retrouve essentiellement sur le versant gauche de l’Ecoutay, aux lieux dits de Sarameille et autour de la 
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commune de Colombier le Cardinal. Dans la partie aval du bassin, on recense sur les coteaux des vignes et 
notamment au nord de St Désirat. 
 

C. Synthèse de la pression agricole sur l’Ecoutay  
 

Commune UGB 
niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 

Colombier le Cardinal 92 -- ++ 
Peaugres 638 ++ +++ 
Saint Cyr 314 + ++ 
Saint Désirat 128   +++ 

Tableau 168 : Niv eau de pression agricole sur l’Ecoutay  
 
La pression en engrais organique par le biais de l’épandage d’effluents d’élevage se situe dans la partie amont 
du bassin versant. Elle est forte sur la commune de Peaugres. 
L’utilisation d’engrais minéraux et très forte sur Peaugres en raison des nombreuses parcelles occupées par des 
vergers, et sur Saint Désirat en raison de la présence de vergers mais surtout de vignes.  
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR L’ECOUTAY 5.6.2.4
 
La pression domestique est très importante sur ce cours d’eau. On recense les stations d’épuration du SAFARI 
de Peaugres, de Colombier le Cardinal, de Saint Cyr. Bien que la somme des rejets des stations ne représente 
que 5 % du débit de l’Ecoutay en période d’étiage à Saint Désirat, l’impact de l’assainissement collectif est 
important. Les quatre stations se concentrent en tête de bassin versant, et leur rejet s’effectuent dans une partie 
du cours d’eau qui connait des assecs régulier. En aval du bassin versant, la traversée de St Désirat peut être 
une source de pollution domestique en raison du non-raccordement de certaines habitations. 
 
Le diagnostic agricole montre une pression forte provenant de l’utilisation de l’engrais organique et des produits 
phytosanitaires. Une partie des versants de l’Ecoutay est occupée par des vergers, notamment sur les 
communes de Colombier le Cardinal et de Saint Désirat. Dans ces communes, plus de 80 % des parcelles 
agricoles reçoivent des produits phytosanitaires (notamment glyphosate) et de l’engrais organique. La pression 
en engrais organique peut provenir également de l’épandage des eaux résiduaires de la distillerie Jean Gauthier. 
 
La partie aval de l’Ecoutay est potentiellement altérée par les résidus d’eau industriels de la Distillerie de Saint 
Désirat. Une partie des eaux industrielles, issue du refroidissement est rejetée dans le milieu naturel, il s’agit 
d’eau de coupe des bouteilles en verre. 
 
 

 RESULTAT DE L’ECOUTA Y 5.6.2.5
 

A. Macroinvertébrées : Indice Biologique Global (IBG) 
 
L’Ecoutay est un affluent direct du Rhône. Il a été suivi à partir de Quatre sites dont le site RCO dans la traversée 
de St Désirât suivi par l’Agence de l’eau. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
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HYDROBIOLOGIE ECO01 ECO02 ECO03 ECO04 

Groupe faunistique 
indicateur IBGN 

2 4  3 

Variété taxonomique IBGN 13 23  18 

Indice Biologique Global 
Normalisé IBGN 6 10  8 

Tableau 169 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté  25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 3 stations de l'Ecoutay sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
L'indice IBG augmente de 4 points entre la station ECO 01 et ECO 02, puis il diminue de 2 points entre la station 
ECO 02 et ECO 04. On observe une évolution similaire pour les autres indices (voir plus loin). 
La diversité faunistique montre que les trois stations sont rangées dans des classes de variété différentes allant 
de 13 à 23 taxons. 
Le groupe indicateur est faible à très faible entre les stations (Gammaridae, GI=2 ; Leptoceridae, GI=4 et 
Hydropsychidae, GI=3). Les notes IBG sont donc expliquées à la fois par les différentes classes des taxons 
indicateurs et par la diversité taxonomique. 
Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
Cet indice montre une amélioration sur la station ECO 02 en lien avec l'indice nature (6,3/10), mais aussi avec 
l'indice variété (5,1/10), qui sont nettement supérieurs comparés aux autres stations. 
 

 
Figure 69 : Indice nature et indice variété de l’Ecoutay (Nal deo, 2013)  

 
Conclusion 
 
Les analyses des macroinvertébrés réalisées sur l'Ecoutay, en 3 points, montrent : 

·  très faible diversité taxonomique sur la station amont qui peut s'expliquer par une très 
mauvaise capacité d'accueil,  

·  absence complète des taxons polluosensibles des groupes 9 et 8, peut-être due à la qualité 
moyenne des eaux. 

·  dominance des taxons des groupes 2 à 4. 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomée (IBD) 
 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
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Notes ECO01 ECO02 ECO03 ECO04 

IBD (/20) 14.6 15.3 
12.7 
(juin 
2011) 

14.7 

Tableau 170 : Note IBD et classe de qualité de l’Ecoutay Arrêté  25/01/2010 (Naldeo, 2013)  
 
L'évolution observée entre les stations reste très minime, les notes étant très proches et les écarts très faibles. 
 

 
Figure 70 : Notes Indicielles Diatomées de l’Ecoutay (Naldeo,  2013) 

 
 

Courbes résultantes 
 
Les courbes résultantes de chacune des analyses réalisées, synthèses graphiques des caractéristiques de 
polluosensibilité de la population diatomique analysée, sont présentées ci-contre. 
 
Pour les trois stations, les préférendums écologiques des populations sont semblables, et correspondent à des 
eaux de qualité moyenne à bonne. 
 

 
Figure 71 : Courbes résultantes Diatomées de l ’Ecoutay (Naldeo, 2012)  

 
Pollution organique 
 
Cette représentation indique une pollution organique touchant l'amont du bassin versant. L'auto-épuration 
naturelle du cours d'eau permet ensuite l'absorption de la quasi-totalité de cette pollution. 
L'analyse de la liste floristique indique cependant que sur la station amont, c'est un taxon du groupe des 
centriques, plutôt pélagique, qui est le plus représenté. 
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Figure 72 : Graphique des taxons sensibles à la pollution org anique de l’ Ecoutay (Naldeo, 2013) 

 
 
Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 3 stations de l'Ecoutay apportent les renseignements 
suivants : 

·  indices presque identiques entre les différentes stations, 

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques très semblables sur les trois 
stations, avec des exigences écologiques comparables (préférendums correspondant à des eaux de moyenne à 
bonne qualité), 

·  présence d'une pollution organique dès l'amont du bassin versant, puis dilution et/ou auto-
épuration naturelle. Cette interprétation est cependant à moduler au regard de l'analyse de la liste floristique, 
indiquant la surreprésentation d'un taxon pélagique, perturbant sans doute cette lecture directe. 
 

C. Physico-chimie générale 
 

Masse d'eau Code 
Station 

Commune Lieu-dit Obs. et justif PHCH1 
Juin 2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 
PHCH4 

Février 2013 

frdr465 Ecoutay 

48 eco01 Saint Cyr Revelarde 
Evaluation : Aval 
Safari Peaugres 

O2 / COD / 
PO4 / Pt / 
NH4 / NO2 / 
NO3 

O2 / Pt 
O2 / COD 
/ PO4 / Pt 
/ NO2 

  

49 eco02 Saint Cyr Gagnière 
Evaluation : Aval 
rejet STEP St 
Cyr 

PO4 / Pt PO4 / 
Pt 

PO4 NH4 

50 eco03 Saint 
Désirât 

Village 
Evaluation : Aval 
traversée St 
Désirât - RCO 

PO4 / Pt 
PO4 / 
Pt 

PO4 
(médiocre) 
/ Pt 
(moyen) COD/Pt/NH4 

51 eco04 Saint 
Désirât 

Aval 
Alambic 

Bilan/Evaluation 
: Aval Rejet 
Alambic 

PO4 / Pt NO2 PO4 
PO4 / Pt / 
NH4 / NO3 / 
pH 

Tableau 171 : Résultats Physico- chimie générale sur l’Ecoutay (Naldeo, 2013)  
 
Le niveau du bilan de l’Oxygène oscille entre bon et très bon suivant la période de prélèvement et les conditions 
hydrologiques. 
 
Concernant les Nutriments, le site en Amont ECO01 voit ses teneurs en matières phosphorées et azotées 
classées en niveau bon traduisant une altération sur ces paramètres. 
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Les niveaux de matières phosphorées augmentent vers l’aval pour atteindre des classes de qualité oscillant entre 
le médiocre et le moyen. 
 
Des concentrations importantes en Ammonium ou Nitrites apparaissent sur ces sites quel que soit la période de 
prélèvement. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et quelle que soit la saison. 
 

D. Pesticides  
 

Sur l’Ecoutay aval (ECO04), la teneur d’AMPA dépasse la norme de potabilité qui est de 100 ng/l. 

 
Acide amino méthyl phosphonique, l´AMPA est un produit de dégradation du glyphosate, matière active 
herbicide. Les études ne laissent pas apparaître d´éléments inquiétants quant à sa toxicité par rapport au 
glyphosate. Il est jugé moins toxique que son parent selon les études de la Commission européenne : non 
mutagène ni tératogène, pas de risque de toxicité chez les animaux de la ferme. En revanche, l´AMPA est plus 
stable dans l´eau que le glyphosate. Il est considéré comme une matière active à part entière et, à ce titre, il 
tombe sous le coup de la limite de 0,1 microgramme par litre à respecter pour l´eau potable. 
 

Le Glyphosate est présent en quantité importante, sur l’Ecoutay (ECO04) plus de 200 ng/l. 

 
Ce produit est de fait généralement accompagné par le Glyphosate (Pesticide Herbicide). Il s’agit d’un 
désherbant total foliaire systémique, c’est-à-dire un herbicide non sélectif absorbé par les feuilles et ayant une 
action généralisée. Il était connu sous le nom de Roundup (marque et brevet de Monsanto) jusqu’en 2000 où le 
brevet est devenu public.  
 

E. Ichtyofaune : Indice Poisson Rivière (IPR) sur ECO 02  
 
Observations générales 
 

·  Colmatage significatif sable grossier sur radier et sable fin et limon sur plat –mouille, 

·  Efficacité optimum, 

·  Assecs récurrents sur la station notamment durant l'été 2011. 
 
Résultats 
 
Le peuplement est composé de truites et d'une carpe commune. L'origine du peuplement présent semble 
totalement "artificiel" : La population de truites semble correspondre aux poissons déversés en Décembre 2011 
(stade juvéniles), et la carpe commune provenant dela  dévalaison de l'une retenues collinaires situées en amont. 
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Figure 73 : Histogramme des Captures de l’Ecoutay (Fédération  de Pêche 07, 2013)  

 
Dans ce cas de figure, une analyse plus poussée du peuplement piscicole est superflue ; les conditions du milieu 
sont ici inadaptées à la pérennité d'un peuplement piscicole. La cause principale de cet état étant la pénurie 
d'eau sur ce secteur de l’Ecoutay qui entraîne un assèchement complet du ruisseau. Outre le paramètre quantité, 
on note un colmatage significatif des fonds par le sable et des limons, indicateurs d'une altération de l'habitat et 
au moins ponctuellement de la qualité de l'eau (Limons...). 
 

Le score IPR (28.74) est en classe " MAUVAISE" mais surévalué  compte tenu de l'artificialisation du 
peuplement piscicole. La classe objective semble être  "TRES MAUVAISE".  

 
 

 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTA TS DE L’ECOUTAY 5.6.2.6
 
 

Code 
Station Commune Lieu dit    

PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 
PHCH4 

Février 2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

48 eco01 saint cyr revelarde 
6 14,6   

O2 / 
COD / 
PO4 / 
Pt / 
NH4 / 
NO2 / 
NO3 O2 / Pt 

O2 / COD 
/ PO4 / Pt 
/ NO2   

    

49 eco02 saint cyr gagnere 
10 15,3 28,7 

PO4 / 
Pt PO4 / Pt PO4 NH4 

    

50 eco03 
saint 

desirat village 

7 
(Eté 
2011) 

12,7 
(Été 
2011)   

PO4 / 
Pt PO4 / Pt 

PO4 
(médiocre) 
/ Pt 
(moyen) COD/Pt/NH4 

  
 

51 eco04 
saint 

desirat 
aval 

alambic 
8 14,7   

PO4 / 
Pt NO2 PO4 

PO4 / Pt / 
NH4 / NO3 / 
pH 

  

Présence 
importante 
de AMPA 
et 
Glyphosate 
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ECO01 : à Revelarde sur la Commune de Saint Cyr 
 
La capacité d’habitat du site est très faible et diminue fortement la note de l’IBG. L’ensemble des analyses 
montrent une altération de la qualité de l’eau. 
 
Au niveau agricole, on note la présence de nombreux vergers.  
 
ECO02 : à Gagnière sur la Commune de Saint Cyr 
 
Les analyses physico-chimiques indiquent une très nette pollution par les matières phosphorées et azotées sur le 
bassin. 
 
Au niveau pression d’origine domestique : les deux stations d’épuration de Colombier le Cardinal et de Saint Cyr 
représentent un peu moins de 10 % du débit de l’Ecoutay. Leur fonctionnement selon le SATESE est bon. 
 
Pour la partie agricole, les berges sont impactées de manière importante par l’élevage. Plusieurs passages de 
traversées de bovins dans le cours d’eau sont recensés provoquant un apport de sables dans le lit. Les 
conséquences sur la qualité biologique de l’Ecoutay en amont est l’appauvrissement de la capacité 
habitationnelle du milieu. 
 
ECO03 et ECO04 
 
On retrouve sensiblement les mêmes résultats que pour le site ECO02, il semblerait que la pollution soit présente 
depuis ce secteur et ne varie plus jusqu’à la confluence avec le Rhône. 
 
On notera toutefois la traversée de Saint Désirat, et de certains industriels. 
 
L’hypothèse de l’agriculture peut être en partie confirmée par la présence d’AMPA et de Glyphosate en 
concentration élevée. 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DE L’ECOUTA Y 5.6.2.7

 
La station de suivi ECO 04 a permis d’évaluer la qualité de l’Ecoutay. Le principe de l’élément déclassant est 
utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur l’Ecoutay, l’état Ecologique 
est évalué de Médiocre . C’est l’Indice Biologique Global  qui est le paramètre déclassant avec une note de 8. 

 
On retiendra que sur l’Ecoutay, la qualité de l’eau est médiocre dès l’amont traduisant un niveau de pression 
anthropique extrêmement élevé. L’Indice Poisson Rivière corrobore le reste des analyses biologiques et physico-
chimiques. 
 

 SITE DE SUIVI REGULIER 5.6.2.8
 
Sur le bassin versant de l’Ecoutay, la station RCO 06830550 de St Désirat permet de connaître la qualité de 
l’eau. Elle prend en compte les pressions provenant des communes situées en amont du bassin versant. 
Les résultats disponibles depuis 2010 sont présentés dans leTableau 172 ci-dessous. 
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Tableau 172 : Fiche station du site de suivi réguli er de l'Ecoutay à St Désirat (Agence RMC, 2013) 

Numéro masse d'eau

Code station 06830550 HER MC*
Type 

station : CO

date IBG IBD IPR
12/10/12 9,33 13,9

Date 25/01/2010 25/05/2010 26/07/2010 22/11/2010 24/01/2011 23/05/2011 25/07/2011 21/11/2011 23/01/2012 29/05/2012 23/07/2012 26/11/2012 28/01/2013

oxygène dissous (mg O2.l-1) 13,7 13,1 10,3 7,9 8,8 11,3 14,8 10,5 8,3 8,3 6,4 13,1 12,91
taux de saturation en O2 dissous (%) 106 124 100 84 83 97 103 91 84 87 65 111 101
DBO5 (mg O2.l-1) 2,8 1,1 0,8 1,9 1,9 0,5 1,1 0,6 1 0,8 1,3 1,3 1,3
carbone organique dissous(mg C.l-1) 3,9 4,1 2,9 6,4 3,9 3,9 3,5 4,9 4,5 4,7 2,6 4,4 7,7

eaux salmonicoles 5,3 11,9 14 18,3 12,4 8,6 1,1 9,3 15,7 16,8 16,3 8,1 4,6
eaux cyprinicoles

PO43- (mg PO43-.l-1) 0,79 0,78 0,63 0,38 0,27 0,92 1,30 0,68 0,49 0,62 0,60 1,30 0,49
phosphore total (mg P.l-1) 0,26 0,26 0,2 0,16 0,1 0,31 0,45 0,26 0,2 0,22 0,21 0,47 0,34
NH4+ (mg NH4+.l-1) 0,05 0,06 0,6 0,13 0,13 0,3 0,24 0,06 0,06 0,05 0,12 0,07 0,88
NO2- (mg NO2- . l-1) 0,08 0,06 0,25 0,06 0,27 0,08 0,02 0,07 0,17 0,17 0,04 0,11
No3- (mg NO3- . l-1) 25,2 12,3 12,6 13,5 16,9 17,4 9,8 12,2 15,8 11,1 16,8 16 11,9

pH minimum
pH maximum 8,2 8,4 8,2 7,8 8 7,9 7,8 8,1 8,1 7,9 8,1 7,9 8,19

Conductivité 605 559 518 727 723 408 433 464 627 709 691 572 407

Acidification

Salinité

Ecoutay à Saint Désirat
FRDR465

Biologie

Physico-chimie

Température

Nutriments

Bilan de l’oxygène
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Les analyses effectuées sur la station de suivi de St Désirat 06830550 indiquent un état écologique médiocre.  
La qualité biologique déclasse ce site de suivi avec un IBG médiocre de 9,33 sur 20, l’IBD est « moyen » avec 
une note de 13,9 sur 20. 
Les analyses physico-chimiques appuient cet état moyen voir médiocre. Sur les paramètres « nutriments », les 
concentrations en matières phosphorées varient du « bon » état à l’état « médiocre ».  

 Sous-bassin versant du Crémieux (FRDR 10697) de sa source au Rhône 5.6.3
 

 PRESSION DOMESTIQUE SUR LE CREMIEUX 5.6.3.1
 

A. Etat de l’assainissement du Crémieux  
 

Nom Commune Nom de STEP Dispositif de 
traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

PEAUGRES 
STATION 

D'EPURATION DE 
PEAUGRES 

Biologique 
avec 

nitrification 
1/01/1990 900 120 Le Crémieux 

BOGY 
STATION 

D'EPURATION DE 
BOGY 

Filtres 
plantés de 
roseaux 

26/04/2006 300 36 
Ruisseau du 

Bras puis 
Crémieux 

 
Tableau 173 : Assainissement collectif sur le bassi n versant du Crémieux 

 
La station de Peaugres est largement dépassée, sa vétusté explique la dégradation du milieu en aval de son 
rejet. Le filtre planté de roseaux de Bogy est plus récent, son système de traitement limite le débit rejeté le rejet 
de cette station se fait dans un ruisseau avant d’arriver dans le Crémieux.  
 
La station de Bogy a atteint sa capacité épuratoire, une réflexion sur son évolution devra être faite pour lui 
permettre de ne pas aggraver les dégâts générés par la station de Peaugres située en amont. Les analyses de 
terrain ont montrées que son rejet peut être impactant pour le Crémieux. 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

PEAUGRES 
STATION 

D'EPURATION 
DE PEAUGRES 

Mixte NR NR SGA 2011 

BOGY 
STATION 

D'EPURATION 
DE BOGY 

Mixte 100 336 NR 

 
Tableau 174 : Réseau d'assainissement sur le bassin  versant du Crémieux 

 
Le réseau mixte de la commune de Peaugres explique en partie l’arrivée d’eaux claires parasites, et ce même en 
période sèche. Plusieurs rejets diffus sont localisés au niveau de la déviation de Peaugres.  
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B. Impact quantitatif du rejet de station sur l’Ecoutay  
 

Code de la station Nom de la Station Débit en sortie de 
STEP (m3/j) 

Débit en 
sortie (l/s) 

60907036001 STATION D'EPURATION DE BOGY 36 0,42 

60907172001 STATION D'EPURATION DE PEAUGRES 120 1,39 

 
Débit total des 

rejets 
1,81 

 
QMNA5 9 

 

Rapport entre 
rejets de STEP et 

QMNA5 
20,06 

 
Tableau 175 : Impact du rejet des stations d'épurati on par rapport au débit du Crémieux à Peyraud (sour ce : Etude 

VMP) 
 
En période d’étiage la somme des rejets des stations est estimée à moins de 2 litres par seconde et le QMNA5 à 
Peyraud est de 9 l/s. Le rejet des stations représente environ 20 % du débit total du Crémieux en période 
d’étiage.  
 
 

C. Synthèse de l’assainisseme nt sur le Crémieux 
 
L’assainissement domestique est une pression très forte de ce bassin versant. La station d’épuration de 
Peaugres reçoit une quantité très importante d’eaux claires parasites provoquant sa surcharge. La vétusté et les 
fréquents dysfonctionnements constatés lors des contrôles, ne permettent plus à cette station d’épurer les eaux 
domestiques. C’est par conséquent, une eau de très mauvaise qualité qui se rejette dans un milieu naturel très 
sensible. L’impact s’accroit lors des étiages.  
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LE CREMIEUX 5.6.3.2

 
Le bassin versant du Crémieux ne recense aucune ICPE soumise à autorisation.L’ICPE Les Fermiers de 
l’Ardèche située à Félines transfert ses eaux industriels vers la station de Félines. 
 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LE CREMIEUX 5.6.3.3

 
A. Epandage et fertilisation : teneur en Azote et Phosphore dans le fumier et le lisier 

 
Les communes présentes intégralement ou partiellement sur le bassin versant du Crémieux sont : Bogy, 
Peaugres et Peyraud. 
 
 

Commune  
 

Quantité de Phosphore 
 SAU 

Unité de P2O5/ha 
 Niveau de pression 

dans le fumier dans le lisier  dans le fumier dans le lisier dans le fumier dans le lisier 
07036 - Bogy 12763,7 11529,9 518 24,6 22,26 - - 
07172 - Peaugres 46429,7 41144,7 800 58,0 51,43 + + 
07174 - Peyraud 9170,7 9085,5 61 150,3 148,94 +++ +++ 

Tableau 176 : Niveau de pression phosphorée dans le  fumier et le lisier sur le Crémieux 
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Selon le tableau ci-dessus, la moyenne des teneurs est de 77,7 kg  par hectare de SAU dans le fumier et de 
74,21 kg  dans le lisier. Le niveau de pression sur la commune de Peyraud est très fort en raison du taux de 
chargement de 2,58 UGB par hectare. L’épandage d’effluents d’élevage se concentre sur de petites parcelles 
agricoles. 
 

Commune  
 

Quantité d’ Azote 
 

SAU Unité d’ Azote/ha 
 

Niveau de pression 

dans le fumier dans le lisier 
 

dans le fumier dans le lisier dans le fumier dans le lisier 
07036 - Bogy 26497,6875 23563,8 518 51,2 45,49 - -- 

07172 - Peaugres 97283,3 85713,8892 800 121,6 107,14 ++ ++ 
07174 - Peyraud 5240,4 6503,3364 61 85,9 106,61 + ++ 

Tableau 177 : Niveau de pression azotée dans le fum ier et le lisier sur le Crémieux 
 
La quantité moyenne d’Azote par hectare sur le bassin versant du Crémieux est de 86,2 kg /ha dans le fumier et 
de 86,41 kg  /ha dans le lisier.  
 
L’estimation faite dans le diagnostic agricole permet de mettre en évidence les communes susceptibles d’émettre 
une pression par le biais du chargement d’UGB par hectare. Une analyse plus localisée du réseau parcellaire 
graphique de 2010 apporte des informations sur la localisation des parcelles pouvant recevoir des épandages 
d’effluents d’élevage.  
Sur le Crémieux, les prairies susceptibles de recevoir des effluents d’élevage se situent dans la partie amont du 
bassin versant ; en rive gauche elles sont à proximité du hameau de Gresseras et en rive droite près du lieu-dit 
« Picot ». Ces parcelles sont au contact du cours d’eau, par conséquent le transfert des matières phosphorées et 
azotées se fait rapidement. 
Le piétniement bovin est très important dès la tête de bassin, on recense plusieurs sites de traversé de bétails. 
 

B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
 

Commune 
SAUe 

en 
hectare 

Superficie 
communale 

ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) ha 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par rapport 
à la superficie 
communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire et 

de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

07036-BOGY 518 702 73,79% 276 410 39,38% 58,35% 

07172-PEAUGRES 800 1444 55,40% 253 594 17,49% 41,14% 

07174-PEYRAUD 61 596 10,23% 37 47 6,23% 7,91% 

Tableau 178 : Pression des engrais minéraux et des phytosanitaires sur le Crémieux 
 
Le recours aux produits phytosanitaires et aux engrais minéraux est très important sur la commune de Bogy. On 
peut expliquer ce niveau de pression par la présence de cultures de Maïs grain et ensilage où le désherbage est 
plus systématique, sur le secteur des « Terres jaunes ». D’après les données cartographiques, une partie de ces 
produits pourrait transiter dans le Crémieux via le ruisseau de Bras en rive droite. On retrouve également sur les 
communes de Peaugres et Bogy des vergers. 
L’utilisation de produits phytosanitaires et d’engrais minéraux sur la commune de Peyraud est très faible en 
raison de la faible part que représente la SAU par rapport à la superficie communale, environ 10%. 
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C. Synthèse de la pression agricole sur le Crémieux 
 

Commune UGB 
Niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 

Bogy ������������ - +++ 

Peaugres ������������ ++ ++ 

Peyraud ������������ ++ -- 
Tableau 179 : Niveau de pression agricole sur le Cr émieux 

 
L’élevage constitue une source de pression forte sur le bassin versant du Crémieux au vu du diagnostic réalisé. 
Les teneurs en matières organiques sont élevées sur les parcelles de Peaugres et de Peyraud. L’exploitation des 
parcelles constitue une pression forte sur le Crémieux en raison de la proximité des parcelles par rapport au 
cours d’eau. Les transferts de sédiments dans le cours d’eau se font aisément provoquant l’ensablement du lit et 
le colmatage des berges. Les conséquences sont l’appauvrissement biologique du milieu aquatique. 
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LE CREMIEUX 5.6.3.4

 
Le diagnostic de la pression domestique a mis en évidence l’impact important de l’assainissement collectif sur le 
Crémieux. En période d’étiage, la somme des rejets des stations d’épuration de Peaugres et de Bogy constitue 
l’intégralité du débit du Crémieux au niveau de Peyraud. Le décanteur digesteur de la station de Peaugres en tête 
de bassin versant est vétuste et selon les observations de terrain, une quantité importante d’eaux claires 
parasites est observée en période de pluie, et ce, malgré un réseau mixte. La dégradation provient en majorité de 
la station de Peaugres. 
Le diagnostic réalisé sur l’utilisation des engrais organiques et minéraux et les analyses confirment que l’activité 
agricoles impacte la qualité du Crémieux. Les teneurs d’Azote et de Phosphore contenues dans les effluents 
d’élevage atteignent 100 kg par hectare sur les communes de Peaugres et Peyraud. L’occupation du sol sur la 
commune de Peaugres, en tête de bassin versant confirme cela puisque l’essentiel des parcelles est constitué 
par des prairies. La partie est de la commune est occupée par des vergers et des céréales de type maïs. 
La pression liée à l’utilisation des engrais minéraux et des phytosanitaires est estimée de très forte à Bogy à forte 
à Peaugres. 
 
Une seule ICPE soumise à autorisation est recensée sur la commune de Félines, un abattoir de Volailles. Les 
résidus d’eau industriels sont transférés vers la station de Félines n’impactant pas la qualité du Crémieux. 
 
Les observations faites lors des campagnes de mesure et lors de la pêche électrique pointent un mauvais état du 
Crémieux ; la cause principale de cet état étant la pénurie temporaire d'eau qui entraîne parfois un assèchement 
du ruisseau. Outre le paramètre quantité, on note un fort colmatage des fonds par le sable qui altère grandement 
l'habitat piscicole. Cet ensablement du lit trouve ses origines dans le piétinement répété des bovins dans le lit et 
sur les berges de la pratique de labours à proximité des rives et de la pratiques de sports mécaniques (moto) 
dans le lit du Crémieux. 
 

 
 RESULTAT DU CREMIEUX 5.6.3.5

 
A. Macroinvertébrées : Indice Biologique Global (IBG) 

 
Le Crémieux est un affluent direct du Rhône. La qualité des eaux a été suivie à partir de deux sites. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janv ier 2010) 
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Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE CRE01 CRE02 

Groupe faunistique 
indicateur IBGN 

2 2 

Variété taxonomique IBGN 10 17 

Indice Biologique Global 
Normalisé IBGN 5 7 

Tableau 180 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté  25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 2 stations du Crémieux sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
L'indice IBG augmente de deux points entre les stations. On observe la même évolution pour les autres indices 
(voir plus loin). 
La diversité faunistique montre que les stations ont deux classes de variété différente : on passe de 10 à 17 
taxons à l'aval. 
Le groupe indicateur est très faible sur les stations (Baetidae, GI=2). Les notes IBG sont donc expliquées à la fois 
par le faible nombre de taxons pris en compte et par le groupe indicateur retenu. 
Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
Cet indice montre une amélioration sur la station 02 en lien avec l'indice variété (3,7/10), comparé à celui de la 
station amont (2,2/10). 
 

 
Figure 74 : Indice nature et indice variété du Crém ieux (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion 
 
Les analyses des macroinvertébrés réalisées sur le Crémieux, en 2 points, montrent :  

·  légère amélioration de la qualité d'eau sur la station aval, 

·  nette augmentation de la diversité faunistique, donc de la capacité attractive du cours d'eau 
selon l'évolution longitudinale. 
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B. Diatomées : Indice Biologique Diatomée (IBD) 

 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

Notes CRE01 CRE02 

IBD (/20) 14.7 14.2 

Tableau 181 : Note IBD et classe de qualité du Crém ieux Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Quel que soit l'indice pris en compte, quasiment aucune évolution n'est observée entre les deux stations, les 
notes étant presque identiques. 
 

 
Figure 75 : Notes Indicielles Diatomées du Crémieux  (Naldeo, 2013) 

 
 

Courbes résultantes 
 
Pour les deux stations, les préférendums écologiques des populations sont identiques, et correspondent à des 
eaux de qualité moyenne. 
 

 
Figure 76 : Courbes résultantes Diatomées du Crémie ux (Naldeo, 2012) 

 
Pollution organique 
 
La légère pollution organique détectée à l'amont ne se retrouve pas à l'aval, indiquant une dilution et/ou une auto-
épuration naturelle du cours d'eau. 
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Figure 77 : Graphique des taxons sensibles à la pol lution organique du Crémieux (Naldeo, 2013) 

 
 
Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 2 stations du Crémieux apportent les renseignements 
suivants : 

·  indices presque identiques entre amont et aval, 

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques très semblables sur les deux 
stations, avec des exigences écologiques comparables (préférendums correspondant à des eaux de moyenne à 
bonne qualité), 

·  l'impact de la légère pollution organique observée à l'amont ne se retrouve pas à l'aval (dilution 
et/ou auto-épuration naturelle). 
 
 

C. Physico-chimie générale  
 

Masse d'eau  
Code 

Station Commune Lieu-dit Obs. et justif PHCH1 
Juin 2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr10697 Crémieux 
45 cre01 Peaugres 

Pierre 
Saint 
Martin 

Evaluation : Aval Rejet 
STEP Peaugres 

PO4 et Pt 
(Moyen) / 
NO2 
(Médiocre) 

PO4 / 
Pt 

PO4 
Mauvais / 
Pt 
(Médiocre) 

PO4 / 
Pt / 
NH4 / 
NO2 / 
NO3 

46 cre02 Peyraud Peyraud 
Evaluation : Traversée 
Peyraud PO4 et Pt 

PO4 / 
Pt PO4 / Pt   

Tableau 182 : Résultats Physico-chimie générale sur  le Crémieux (Naldeo, 2013) 
 
Le niveau du bilan de l’Oxygène oscille entre bon et très bon sur les deux premières campagnes (dépendant des 
conditions hydrologiques). 
 
Concernant les Nutriments, le site en Amont CRE01 voit ses teneurs en matières phosphorées et azotées 
atteindre des niveaux élevés (classe de qualité mauvaise par deux fois). 
 
On retrouve des concentrations élevées pour le site aval CRE02, mais dans des proportions moins importantes. 
Le cours d’eau atténue par effet de dilution et d’auto-épuration les pollutions de l’amont. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 

90,4 95,9 

8,4 
0,8 1,2 3,3 

0,0

10,0

20,0

30,0

40,0

50,0

60,0

70,0

80,0

90,0

100,0

CRE 01 CRE 02

% de taxons indicateurs
de pollution absente à
faible

% de taxons indicateurs
de pollution organique
modérée

% de taxons indicateurs
de pollution organique
importante



   
  
 Syndicat des Trois Rivières 

Rapport Phase 3 – 05/2014 - 202(280) 
 
 

Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et quelle que soit la saison.  
 
 

D. Pesticides  
 

L’AMPA est retrouvé en quantité importante environ 500 ng/l, sur le Crémieux aval (CRE02) . 

Acide amino méthyl phosphonique, l´AMPA est un produit de dégradation du glyphosate, matière active 
herbicide. Les études ne laissent pas apparaître d´éléments inquiétants quant à sa toxicité par rapport au 
glyphosate. Il est jugé moins toxique que son parent selon les études de la Commission européenne : non 
mutagène ni tératogène, pas de risque de toxicité chez les animaux de la ferme. En revanche, l´AMPA est plus 
stable dans l´eau que le glyphosate. Il est considéré comme une matière active à part entière et, à ce titre, il 
tombe sous le coup de la limite de 0,1 microgramme par litre à respecter pour l´eau potable. 
 

Le Glyphosate est présent en quantité importante sur le Crémieux (CRE02)  

Ce produit est de fait généralement accompagné par le Glyphosate (Pesticide Herbicide). Il s’agit d’un 
désherbant total foliaire systémique, c’est-à-dire un herbicide non sélectif absorbé par les feuilles et ayant une 
action généralisée. Il était connu sous le nom de Roundup (marque et brevet de Monsanto) jusqu’en 2000 où le 
brevet est devenu public.  
Le glyphosate seul est peu efficace, car il n'adhère pas aux feuilles et les pénètre difficilement. On lui adjoint 
donc un tensioactif (ou surfactant). Ces produits sont connus pour provoquer des mortalités cellulaires (par 
contact direct avec une cellule ou un tégument et des irritations). Ils sont néanmoins utilisés dans des produits 
médicaux comme les collyres : le chlorure de benzalkonium, très toxique pour les poissons. 
 
 

E. Ichtyo faune : Indice Poisson Rivière (IPR) 
 
Observations générales 
 

·  Colmatage important par du sable grossier, 

·  Potentiel d'habitat piscicole réduit par le colmatage sableux, 

·  Efficacité optimale. Forte conductivité, présage d’un apport polluant potentiel. Secteur du cours 
d'eau parfois en assec. Zone humide drainée en amont de la station… 

 
Résultats 
 
Le peuplement est composé uniquement d’épinoches ; il est donc très éloigné de celui attendu de première 
catégorie piscicole (Truite Fario dominante...). L'origine du peuplement piscicole présent est probablement 
"artificiel" et peut provenir du Rhône. Malgré les déversements réalisés, aucune truite n'a été trouvée.  
 



   
  
 Syndicat des Trois Rivières 

Rapport Phase 3 – 05/2014 - 203(280) 
 
 

 
Figure 78 : Histogramme des Captures du Crémieux (F édération de Pêche 07, 2013) 

 
Dans ce cas de figure, une analyse plus poussée du peuplement piscicole est superflue ; les conditions du milieu 
semblent ici encore plus inadaptées que sur le secteur du ruisseau de l'Ecoutay, à la pérennité d'un peuplement 
piscicole. La cause principale de cet état étant la pénurie temporaire d'eau qui entraîne parfois un assèchement 
du ruisseau. Outre le paramètre quantité, on note un fort colmatage des fonds par le sable qui altère grandement 
l'habitat piscicole, notamment pour la truite et ses espèces d'accompagnement. 
 
Le score IPR 51.828) est en classe " TRES MAUVAISE".  

 
 

 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS DU CREMI EUX 5.6.3.6
 

Code 
Station Commune Lieu dit    PHCH1 

Juin 2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

45 cre01 peaugres 

pierre 
saint 

martin 
5 14,7 51,8 

PO4 et Pt 
(Moyen) / 
NO2 
(Médiocre) PO4 / Pt 

PO4 
Mauvais / 
Pt (Médio 
re) 

PO4 / Pt 
/ NH4 / 
NO2 / 
NO3 

    

46 cre02 peyraud peyraud 
7 14,2   PO4 et Pt PO4 / Pt PO4 / Pt   

  

Présence 
importante 
de AMPA, 
Glyphosate 
et Présence 
faible 
d'autres 
Pesticides 
Herbicides 

 
 
CRE01 : Pierre Saint Martin à Peyraud 
 
Les résultats du suivi sur ce site montrent une pollution importante. Effectivement, l’IBG et l’IPR sont en classe de 
qualité mauvaise. Les analyses physico-chimique montrent sur l’ensemble des campagnes une altération sur les 
matières phosphorées et azotées. 
Les analyses des pressions révèlent un fonctionnement correct des unités de traitement présentes en amont. On 
note toutefois des dysfonctionnements :  
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Au niveau de la station de Peaugres : lit bactérien dégageait une odeur sceptique 
Station de Peaugres Boissonat : problèmes de bâchées sans avoir de conséquence sur la qualité du rejet 
La part des rejets de ces STEPS représente 50% du débit du Crémieux à l’étiage. 
 
Le niveau de pression lié à l’élevage et la fertilisation est en classe forte, on note aussi la présence de vergers 
sur ce bassin. 
 
CRE02 : traversée de Peyraud 
 
Les résultats biologiques et physico-chimiques montrent une légère amélioration de l’amont vers l’aval. La 
majorité des pressions est concentrée vers l’amont, et le cours d’eau traverse un secteur en gorge non 
anthropisé, qui permet une légère auto épuration de l’eau. 
Les pressions agricoles sont confirmées par la présence en quantité importante d’AMPA et Glyphosate ainsi que 
d’autres pesticides herbicides en quantité importante. 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DU CREMIEUX 5.6.3.7

 
La station de suivi CRE 02 a permis d’évaluer la qualité du Crémieux. Le principe de l’élément déclassant est 
utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur le Crémieux, l’état Ecologique 
est évalué de Médiocre . C’est l’Indice Biologique Global  qui est le paramètre déclassant avec une note de 7. 

 
Sur le site CRE 01, l’état du Crémieux est mauvaise  déclassé par l’IBG et l’IPR. Les paramètres physico-
chimiques sont également mauvais notamment sur les matières phosphorés. Ce site révèle une pression très 
importante en amont du bassin versant. 
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 Bassins versants du Marlet, de la Limony, du Batalon, et  de la Valencize 5.7

 Sous-bassin versant du Marlet (FRDR 11554) de sa so urce au Rhône 5.7.1
 

 PRESSION DOMESTIQUE SUR LE MARLET 5.7.1.1
 

A. Etat de l’assainissement du Marlet  
 

Nom 
Commune Nom de STEP Dispositif de 

traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

VINZIEUX 
STATION 

D'EPURATION 
DE VINZIEUX 

Lagunage 1/12/2000 400 38,4 Le Marlet 

 
Tableau 183 : Assainissement collectif sur le bassi n versant du Marlet 

 
La station de Vinzieux se situe en rive gauche du cours d’eau, en aval du hameau de Gourgoulin. Ce lagunage 
d’une capacité de 400 équivalents-habitants fonctionne à pleine charge. Son extension est à prévoir. 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

VINZIEUX 
STATION 

D'EPURATION 
DE VINZIEUX 

Mixte 93 350 NR 

 
Tableau 184 : Réseau d'assainissement sur le bassin  versant du Marlet 

 
Le réseau d’assainissement mixte de la station raccorde l’ensemble de la population communale. La surcharge 
de la station est à craindre en période de pluie étant donné la présence d’un réseau mixte pouvant drainer des 
eaux claires parasites.  
 
 

B. Impact quantitatif du rejet de la station sur le Marlet 
 
Le Marlet ne faisait pas parti des masses d’eau suivi dans le cadre de l’Etude Volumes Maximums Prélevables. 
Toutefois lors des campagnes de mesures de Juin et Août nous avons enregistré des débits de moins de 1 litre 
par seconde sur la station MAR 01. Le rejet de la station de Vinzieux étant d’environ 0,44 l/s, il représente environ 
44 % du débit du Marlet en période d’étiage. 
 
 

C. Synthèse de l’assainissement sur le Marlet 
 
L’assainissement collectif est présent sur la commune de Vinzieux par un lagunage dont le rejet représente 40 % 
du débit du Marlet en période d’étiage. La station ne permet plus le traitement des eaux usées de manière 
satisfaisante. Son impact sur le Marlet est important. 
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 PRESSION INDUSTRIELLE 5.7.1.2

 
Le diagnostic de la pression industrielle n’a révélé aucune installation classée pour la protection de 
l’environnement soumise à autorisation. 
 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LE MARLET 5.7.1.3
 

A. Epandage et fertilisation : teneur en Azote et Phosphore dans le fumier et le lisier 
 
Les communes présentes intégralement ou partiellement sur le bassin versant du Marlet sont : Vinzieux, Charnas 
et Félines. 
 

Commune 
 

Quantité de Phosphore 
 

SAU Unité de P2O5/ha 
 

Niveau de pression 

dans le fumier dans le lisier  dans le fumier dans le lisier dans le fumier dans le lisier 
07056 - Charnas   275     
07089 - Félines 19019,3 18992,7 534 35,6 35,57 - - 

07344 - Vinzieux 630,7 582,4 209 3,0 2,79 -- -- 
Tableau 185 : Niveau de pression phosphorée dans le  fumier et le lisier sur le Marlet 

 
Sur les communes de Félines et de Vinzieux, la teneur moyenne de Phosphore est de 19,3 kg / ha dans le fumier 
et de 19,18 kg / ha dans le lisier. La pression est estimée de faible à très faible sur ce bassin versant. 
 

Commune 
 

Quantité d’ Azote 
 SAU 

Unité d’ Azote/ha 
 Niveau de pression 

dans le fumier dans le lisier 
 

dans le fumier dans le lisier dans le fumier dans le lisier 
07056 - Charnas NR NR 275  0,0 NR NR 
07089 - Félines 40233,1875 35112,6 534 75,3 65,75 - - 

07344 - Vinzieux 1329,9 1161,1856 209 6,4 5,56 -- -- 
Tableau 186 : Niveau de pression azotée dans le fum ier et le lisier sur le Marlet 

 
La quantité moyenne d’Azote par hectare sur les communes de Félines et de Vinzieux est de 40,9 kg /ha dans le 
fumier et de 35,65 kg  /ha dans le lisier. La pression est estimée de faible, voire très faible. 
 
L’estimation faite dans le diagnostic agricole permet de mettre en évidence les communes susceptibles d’émettre 
une pression par le biais du chargement d’UGB par hectare. Une analyse plus localisée du réseau parcellaire 
graphique de 2010 apporte des informations sur la localisation des parcelles pouvant recevoir des épandages 
d’effluents d’élevage.  
 
L’analyse cartographique des versants du Marlet permet de constater que les prairies sont relativement peu 
nombreuses, notamment en rive gauche. Le recensement agricole indiquait en 2010 un chargement de 0,54 
UGB/ha sur Vinzieux et de 0,77 UGB/ha sur Félines. 
La pression en engrais organique est, selon le diagnostic, de niveau faible sur le bassin versant du Marlet. 
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B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 

 

Commune 
SAUe 

en 
hectare 

Superficie 
communale 

ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) ha 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par rapport 
à la superficie 
communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire et 

de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

07056-CHARNAS 275 539 51,02% 153 202 28,44% 37,55% 

07089-FELINES 534 1400 38,14% 119 342 8,48% 24,42% 

07344-VINZIEUX 209 687 30,42% 88 174 12,75% 25,27% 

Tableau 187 : Pression des engrais minéraux et des phytosanitaires sur le Marlet 
 
Le recours aux engrais minéraux est fort sur les communes de Charnas et de Vinzieux, en raison de la présence 
de vergers et de vignes. La pression en engrais minéraux et phytosanitaires est un peu moins importante sur 
Félines.  
 

C. Synthèse de la pression agricole sur le Marlet 
 

Commune UGB 
niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 

Charnas 205  ++ 
Felines 414 - + 

Vinzieux 114 -- ++ 
Tableau 188 : Niveau de pression agricole sur le Ma rlet 

 
L’élevage constitue une source de pression faible sur le bassin versant du Marlet, au vu du diagnostic réalisé. Le 
taux de chargement d’UGB par hectare est faible, 0,72. Par conséquent, les teneurs en matières organiques sont 
faibles sur ces parcelles. Ces teneurs se concentrent sur les parcelles de prairies, permanentes et temporaires, 
situées en tête de bassin versant. 
 
La pression en engrais minéraux est forte sur les communes, car le recours à ces produits se fait sur près de 25 
% de la surface agricole utilisée qui est principalement viticole et arboricole.  
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LE MARLET 5.7.1.4

 
La pression domestique liée à l’assainissement collectif est présente sur ce bassin versant avec la station de 
Vinzieux.  Ce lagunage d’une capacité de 400 équivalents-habitants fonctionne à pleine charge. La part du rejet 
de cette unité de traitement représentait en août 2012 plus de 20 % du débit du Marlet. 
 
Au niveau des pressions agricoles liées à l’élevage et à la fertilisation, le bassin versant se classe en niveau très 
faible à faible. On note la présence de vergers et vignes sur le bassin versant que l’on retrouve dans l’utilisation 
d’engrais minéraux, puisque environ 25% de la surface agricole de Vinzieux et de Félines reçoit ce type de 
produit. 
 
Les observations de terrain ont révélé des dégradations de berges avec un ensablement du lit et un colmatage 
par du sable grossier. 
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 RESULTAT DU MARLET 5.7.1.5

 
A. Macroinvertébrées : Indice Biologique Global (IBG) 

Ce cours d’eau est un affluent direct du Rhône. La qualité de l’eau est suivie à partir d’un site. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE MAR01 

Groupe faunistique indicateur IBGN 4 

Variété taxonomique IBGN 15 

Indice Biologique Global Normalisé IBGN 8 

Tableau 189 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté  25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
La note IBGN obtenue est de 8/20 et situe la station en classe de qualité moyenne. 
 
Le groupe indicateur retenu (Polycentropodidae, GI=4) est faible pour l'indice In du Cb² (7,3/10) qui traduit une 
bonne qualité d'eau. 
 
La diversité faunistique (15) et l'indice Iv du Cb² (3,3/10) sont très faibles, ce qui correspond à une capacité 
d'accueil de la station limitée. 
 
Une analyse plus fine de la liste faunistique apporte les renseignements suivants : 

·  nombre d'individus récoltés important (près de 6100), 

·  pullulation des Gammaridae (97%) : taxons ubiquistes inféodés aux eaux de qualité moyenne 
dont la présence peut s'expliquer par leur affinité avec la matière organique dans les cours d'eau,  

·  absence de Plécoptères et de taxons très polluosensibles, 

·  les indices de répartition écologiques indiquent un réel dysfonctionnement du milieu : IE = 0,06 
(un environnement est considéré comme perturbé si cet indice est < 0.6) et indice de Shannon de 0,17 
(répartition correcte à partir de 2). 
 
 
Conclusion 
 
Le Marlet apparaît ici de qualité médiocre avec une qualité d'eau proportionnellement meilleure, en comparaison 
de la très faible attractivité de la station vis-à-vis du macrobenthos. 
Les indices de répartition écologiques, quant à eux, définissent un réel dysfonctionnement du milieu. 
 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomée (IBD) 
 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
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Notes MAR01 

IBD (/20) 15.2 

IPS (/20) 15 

Moyenne des 12 indices 14.5 
Tableau 190 : Note IBD et classe de qualité du Marl et Arrêté 25/01/2010 (NALDEO, 2012) 

 
L'indice IBD est de 15.2/20 (classe de qualité moyenne) ; le nombre d'espèces rencontrées est faible (14). 
Aucune pollution organique n'est détectée sur ce secteur (les taxons qui en sont représentatifs correspondent à 
moins de 1 % de la population totale). 
 

Indication de pollution organique 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique absente à faible 

 
 

99,5 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique modérée 0,5 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique importante 0,0 

 
Une espèce domine (très fortement) en nombre la population inventoriée : Cocconeis placentula (qui représente 
68 % de la population inventoriée, ce qui est extrêmement important), taxon ubiquiste supportant des eaux de 
qualité moyenne. 
 
La courbe résultante (présentée page suivante) indique que les préférendums écologiques de la population 
diatomique rencontrée sur cette station correspondent à une eau de moyenne qualité (courbe présentant un 
maximum au niveau du 5). 
 

 
Figure 79 : Courbes résultantes Diatomées du Marlet  (Naldeo, 2012) 
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C. Physico-chimie générale 

 

Masse d'eau  
Code 

Station 
Commune Lieu-dit Obs. et justif 

PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr11554 le Marlet 47 mar01 Félines Marlet 
Evaluation : Aval 
Charnas PO4 

O2 
(Médiocre) 
/ PO4 et 
Pt (bon) 

PO4 
PO4 / 
Pt / 
NH4 

Tableau 191 : Résultats Physico-chimie générale sur  le Marlet (Naldeo, 2013) 
 
Le niveau du bilan de l’Oxygène est médiocre en période d’étiage, en effet le débit enregistré lors de cette 
campagne ne dépassait pas 2 L/s. Il retrouve des valeurs de très bon niveau sur le reste du suivi. 
 
Concernant les Nutriments, on retrouve, quelle que soit la période, des valeurs en matières phosphorées 
dépassant la valeur limite du très bon état. Les teneurs en Orthophosphates enregistrées atteignent des niveaux 
moyens en Juin et Octobre (période de basses à moyennes eaux). 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et quelle que soit la saison. 
 
 

 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS DU MARLE T 5.7.1.6
 

Code 
Station 

Commune Lieu- dit    
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

47 mar01 Félines Marlet 
8 15,2   PO4 

O2 
(Médiocre) 
/ PO4 et 
Pt (bon) PO4 

PO4 / 
Pt / 
NH4 

    
 
 
MAR01 : Marlet à Félines 
 
L’IBG est très faible car les capacités d’habitat lors du suivi en août 2012 étaient très limitées : débit inférieure à 2 
l/s, beaucoup de vases et limons. Les niveaux d’Orthophosphates enregistrés sont assez importants. 
 
Au niveau domestique, la station d’épuration de Vinzieux présente des problèmes de fonctionnement. La part du 
rejet de cette unité de traitement représentait en août 2012 plus de 44 % du débit du Marlet. 
 
Au niveau des pressions agricoles liées à l’élevage et à la fertilisation, le bassin versant se classe en niveau très 
faible à faible. On note la présence de vergers et vignes sur le bassin. 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DU MARLET 5.7.1.7
 
La station de suivi MAR 01 a permis d’évaluer la qualité du Marlet. Le principe de l’élément déclassant est utilisé 
pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
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Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur le Marlet, l’état Ecologique 
est évalué de Médiocre . C’est l’Indice Biologique Global  qui est le paramètre déclassant avec une note de 8. 

 
 

 Sous-bassin versant de la Limony (FRDR 468) depuis la source du ruisseau 5.7.2
des Pontins au Rhône 

 
 PRESSION DOMESTIQUE SUR LA LIMONY 5.7.2.1

 
A. Etat de l’assainissement de la Limony  

 

Nom Commune Nom de STEP Dispositif de 
traitement 

Date de 
mise en 
service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

SAINT JULIEN 
MOLIN 

MOLETTE 

STATION 
D'EPURATION 
DE ST JULIEN 

MOLIN 
MOLETTE -

BOURG 

Filtres 
plantés de 
roseaux 

30/06/2010 1250 212 Les Pontins 

SAINT 
APPOLINARD 

STATION 
D'EPURATION 

DE ST 
APPOLINARD 

POURZIN 

Filtre à 
sable 1/01/1999 80 9,6 La Limony 

SAINT 
APPOLINARD 

STATION 
D'EPURATION 

DE ST 
APPOLINARD 

BOURG 

Lagunage 31/12/1983 180 24 
Les Pontins, 

puis la 
Limony 

SAINT 
APPOLINARD 

STATION 
D'EPURATION 

DE ST 
APPOLINARD 

CHORON 

Lagunage 1/10/1993 140 19,2 La Limony 

MACLAS 

STATION 
D'EPURATION 

MACLAS 
LIMONE 

Filtre à 
Sable 31/12/2002 50 0,8 La Limony 

MACLAS 

STATION 
D'EPURATION 

MACLAS 
EPERDUSSIN 

Lagunage 31/12/1986 105 8,64 La Limony 

MACLAS 

STATION 
D'EPURATION 

MACLAS 
PEYSSONNEAU

X 

Filtre à 
Sable 31/12/1993 50 7,2 La Limony 

MACLAS 

STATION 
D'EPURATION 

MACLAS 
ANDRIVAUX 

Filtre à 
Sable 31/12/1993 90 12 La Limony 
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VERANNE 

STATION 
D'EPURATION 
DE VERANNE 

LOYE 

Filtre 
plantés de 
roseaux 

4/07/1995 90 Nr La Limony 

VERANNE 

STATION 
D'EPURATION 
DE VERANNE 

NURIEUX 

Filtre à 
Sable 31/12/1995 80 9,6 La Limony 

 
Tableau 192 : Assainissement collectif sur le bassi n versant de la Limony 

 
 
La pression domestique est forte sur ce bassin versant en raison du nombre élevé de stations d’épuration. Le 
diagnostic a mis en évidence certaines stations dont le fonctionnement dégrade de manière visible le cours 
permanent le cours d’eau. 
 
Bien que situé sur le bassin versant du Ternay, la station de Saint Julien Molin Molette rejette les eaux traitées 
dans le bassin versant de la Limony. Le réseau d’assainissement draine une quantité très élevé d’eaux claires 
parasites, provoquant la mise en charge de la station et le rejet direct dans le milieu naturel. L’impact de cette 
station est très élevé d’autant plus qu’il s’effectue dès l’amont. Par conséquent cette pollution domestique affecte 
l’ensemble bassin versant de la Limony. 
 
On recense 8 unités de traitement de petites tailles en rive gauche de la Limony. 
 
Sur la commune de Maclas, les stations sont vieillissantes et présentent quelques dysfonctionnements. Lors des 
inspections par le service d’assainissement de la Loire, des défaillances ont été constatées sur les stations Filtres 
à Sable d’Andrivaux et de Peysonneaux avec des relargages d’eaux usées.  
 
La station de Saint Appolinard Bourg fonctionne à pleine charge, elle reçoit des eaux claires parasites. La station 
de Choron montre des signes de dysfonctionnements, notamment au niveau de l’étanchéité des bassins. Le filtre 
à sable de Pourzin ne présentait pas, en 2012 de problèmes particuliers. 
 
Sur Véranne, la station du Bourg présente des défaillances mises en évidence lors de la visite annuelle. La 
station de Loye fonctionne de manière satisfaisante. 
 
L’assainissement non-collectif est minoritaire sur ce bassin versant, 290 habitations sont concernées  
 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

SAINT 
JULIEN 
MOLIN 

MOLETTE 

STATION 
D'EPURATION DE 
ST JULIEN MOLIN 

MOLETTE -
BOURG 

Unitaire 20 52 SGA 2003 

SAINT 
APPOLINARD 

STATION 
D'EPURATION DE 
ST APPOLINARD 

POURZIN 

100 % séparatif 12 70 Diag 19/11/2012 

SAINT 
APPOLINARD 

STATION 
D'EPURATION DE 
ST APPOLINARD 

BOURG 

50 % séparatif 
et 50 % unitaire 368 370 Diag 19/11/2012 



   
  
 Syndicat des Trois Rivières 

Rapport Phase 3 – 05/2014 - 213(280) 
 
 

SAINT 
APPOLINARD 

STATION 
D'EPURATION DE 
ST APPOLINARD 

CHORON 

50 % séparatif 
et 50 % unitaire 15 92 Diag 19/11/2012 

MACLAS 
STATION 

D'EPURATION 
MACLAS LIMONE 

100 % séparatif nr 38 Diag 19/11/2012 

MACLAS 

STATION 
D'EPURATION 

MACLAS 
EPERDUSSIN 

90 % unitaire et 
10 séparatif 3 50 Diag 19/03/2007 

MACLAS 

STATION 
D'EPURATION 

MACLAS 
PEYSSONNEAUX 

100 % séparatif 4 42 Diag 19/03/2007 

MACLAS 

STATION 
D'EPURATION 

MACLAS 
ANDRIVAUX 

10 % unitaire et 
90 % séparatif 6 90 Diag 19/03/2007 

VERANNE 
STATION 

D'EPURATION DE 
VERANNE BOURG 

100 % unitaire 63 462 Diag 21/12/2005 

VERANNE 
STATION 

D'EPURATION DE 
VERANNE LOYE 

100 % séparatif nr 40 Diag 21/12/2005 

 
Tableau 193 : Réseau d'assainissement sur le bassin  versant de la Limony 

 
Le réseau d’assainissement est en majorité séparatif sur le bassin versant de la Limony.  
 
 

B. Impact quantitatif du rejet des stations sur la Limony 
 

Code de la station Nom de la Station Débit en sortie de 
STEP (m3/j) 

Débit en 
sortie (l/s) 

60942129004 STATION D'EPURATION DE MACLAS ANDRIVAUX 12 0,14 

60942129006 STATION D'EPURATION DE MACLAS EPERDUSSIN 8,64 0,10 

60942129007 STATION D'EPURATION DE MACLAS LIMONNE 0,8 0,01 

60942129005 STATION D'EPURATION DE MACLAS 
PEYSSONNEAUX 7,2 0,08 

60942201001 STATION D'EPURATION DE SAINT APPOLINARD 
BOURG 24 0,28 

60942201002 STATION D'EPURATION DE SAINT APPOLINARD 
CHORON 19,2 0,22 

60942201003 STATION D'EPURATION DE SAINT APPOLINARD 
POURZIN 9,6 0,11 

60942246002 STATION D'EPURATION DE ST JULIEN MOLIN 
MOLETTE -BOURG 212 2,45 

  STATION D'EPURATION DE VERANNE LOYE NR 0,00 

60942326002 STATION D'EPURATION DE VERANNE NURIEUX 9,6 0,11 

 
Débit total des 

rejets 3,51 
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 QMNA5 20 

 

Rapport entre 
rejets de STEP et 

QMNA5 
17,54 

 
Tableau 194 : Impact du rejet des stations d'épurati on par rapport au débit de la Limony à Limony (sour ce : Etude 

VMP) 
 
L’estimation des rejets des stations et la connaissance du débit d’étiage (QMNA5) à Limony par l’étude Volumes 
Maximum Prélevables (VMP) permet de dire que l’impact quantitatif de la station est modéré en période d’étiage. 
Il représente environ 17 % du débit total de la Limony. 
 
 

A. Synt hèse de l’assainissement sur la Limony  
 
L’assainissement se concentre sur la partie amont du bassin versant ce qui représente une pression forte 
puisque un dysfonctionnement sur une de ces stations impacterait tout le linéaire de la Limony.  
 
Le rejet de la station de St Julien Molin Molette impacte très fortement le ruisseau des Pontins, étant donné 
qu’une partie des eaux usées est rejetée directement dans le milieu naturel, sans passer par la station. 
 
Les systèmes d’assainissement de la commune de Maclas montrent des signes de dysfonctionnements qui 
pourraient dégrader la qualité du cours d’eau. La plupart des stations ne sont pas en surcharges hydrauliques et 
organiques, par conséquent l’impact reste pour le moment limité. Concernant le réseau d’assainissement qui 
draine les eaux usées d’une partie des communes de Maclas, St Appolinard et Véranne, leur fonctionnement et 
leur état ne font pas ressortir d’éventuelles dégradations qui pourraient dégrader le milieu naturel. On notera que 
les rejets de ces stations s’effectuent dans un ruisseau, par conséquent, leurs effets s’estompent en les 
parcourant. 
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LA LIMONY 5.7.2.2
 
Le diagnostic industriel n’a recensé aucune installation classée pour la protection de l’environnement. 
 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LA LIMONY 5.7.2.3
 

A. Epandage et fertilisation : teneur en Azote et Phosphore dans le fumier et le lisier 
 
Les communes présentes intégralement ou partiellement sur le bassin versant de la limony sont : St Jacques 
d’Atticieux, Brossainc, Vinzieux, Charnas, Limony, Maclas, et St Appolinard. 
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Commune 
 

Quantité de Phosphore 
 

SA
U 

Unité de P2O5/ha 
 

Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07044 - Brossainc NR NR 339 NR NR NR NR 
07056 - Charnas NR NR 275 NR NR NR NR 
07143 - Limony NR NR 118 NR NR NR NR 

07243 - Saint-Jacques-
d'Atticieux 

NR NR 116 NR NR NR NR 

07344 - Vinzieux 630,7 582,4 209 3,0 2,79 -- -- 
42129 - Maclas 2502,9 2386,6 263 9,5 9,07 -- -- 

42201 - Saint-Appolinard 16,8 16,6 219 0,1 0,08 -- -- 
Tableau 195 :Niveau de pression phosphorée dans le fumier et le lisier sur la Limony 

 
Le niveau de pression en matières phosphorées est estimé de très faible sur Vinzieux, Maclas et St Appolinard. 
Les communes de Brossainc, de Charnas, de Limony et de St Jacques d’Atticieux ne disposaient pas de 
données en 2010.  
 

Commune 
 

Quantité d’ Azote 
 

SA
U 

Unité d’ Azote/ha 
 Niveau de pression  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier  

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

dans le 
fumier 

dans le 
lisier 

07044 - Brossainc NR NR 339 NR NR NR NR 
07056 - Charnas NR NR 275 NR NR NR NR 
07143 - Limony NR NR 118 NR NR NR NR 

07243 - Saint-Jacques-
d'Atticieux NR NR 116 NR NR NR NR 

07344 - Vinzieux 1329,9 1161,1856 209 6,4 5,56 -- -- 
42129 - Maclas 5452,1 4609,5496 263 20,7 17,53 -- -- 

42201 - Saint-Appolinard 9,6 11,9136 219 0,0 0,05 -- -- 
Tableau 196 : Niveau de pression azotée dans le fum ier et le lisier sur la Limony 

 
Le niveau de pression en matières azotées est estimé de très faible sur Vinzieux, Maclas et St Appolinard.  
 
L’orientation technico-économique des communes de Maclas et de Saint Appolinard n’est pas l’élevage, par 
conséquent, la part que représente les surfaces en herbe par rapport à la surface agricole est très faible. 
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B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 

 

Commune 

SAUe 
en 

hectar
e 

Superficie 
communal

e ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 
communal

e 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair
e (herbicide 
ou autre) ha 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitair

e et de 
l'engrais ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitair
e (herbicide 
ou autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitair

e et de 
l'engrais 

minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

07044-BROSSAINC 339 438 77,40% 222 274 50,63% 62,51% 

07056-CHARNAS 275 539 51,02% 153 202 28,44% 37,55% 

07143-LIMONY 118 722 16,34% 108 109 14,93% 15,14% 

07243-SAINT-JACQUES-
D'ATTICIEUX 

116 497 23,34% 25 89 5,13% 17,88% 

07344-VINZIEUX 209 687 30,42% 88 174 12,75% 25,27% 

42129-MACLAS 263 1015 25,91% 162 196 15,96% 19,32% 

42201-SAINT-APPOLINARD 219 984 22,26% 29 95 2,92% 9,63% 

Tableau 197 : Pression des engrais minéraux et des phytosanitaires sur la Limony 
 
Le recours aux engrais minéraux est fort voir très fort sur les communes du bassin versant de la Limony. Les 
orientations technico-économiques des communes sont les fruits et la viticulture d’après le recensement de 2010. 
L’analyse cartographique permet de constater la prédominance de vergers en rive gauche de la Limony sur la 
commune de Maclas, et de vignes en rive droite sur la commune de Charnas.  
 

C. Synthèse de la pression agricole sur le Torrenson 
 

Commune UGB niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 
Brossainc 277  +++ 
Charnas 205  ++ 
Limony 4  - 

Saint Jacques d'Atticieux 118  - 
Vinzieux 114 -- ++ 
Maclas 62 -- + 

$aint Appolinard 289 -- -- 
Tableau 198 : Niveau de pression agricole sur l’Ecoutay  

 
La pression en engrais organiques par le biais de l’épandage d’effluents d’élevage est très faible sur les 
communes. Le chargement est de 0,76 UGB / ha.  
L’utilisation d’engrais minéraux est très forte sur Brossainc en raison des nombreuses parcelles occupées par 
des vergers, et sur Charnas en raison de la présence de vignes.  
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LA LIMONY 5.7.2.4
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Le bassin versant du Pontin (affluent de la Limony) reçoit les effluents de la station d’épuration de Saint Julien 
Molin Molette et de Saint Appolinard Bourg. La pression de l’assainissement domestique est très élevée. Le 
réseau d’assainissement et la station de Saint Julien Molin Molette sont en partie responsables de la mauvaise 
qualité de l’eau du Pontin pour plusieurs raisons. Tout d’abord la capacité hydraulique de la station est dépassée, 
et ce, en période sèche, provoquant le déversement des eaux par le déversoir. Ensuite le réseau 
d’assainissement unitaire draine des eaux claires parasites entrainant une augmentation du débit du rejet de la 
station d’eaux non traitées. Ce rejet est estimé à plus de 200 mètres cube par jour. Les faibles débits du Pontin 
sur la partie amont ne permettent pas une dilution suffisante des eaux rejetées par ce DO. 
En rive gauche du Limony, on recense 6 stations d’épuration dont le réseau d’assainissement est en partie 
unitaire. L’impact quantitatif des rejets de station est très important, il représente une part importante du débit du 
Limony en période d’étiage, lorsque le milieu est le plus vulnérable. 
 
Le bassin versant du Limony ne recense aucune ICPE soumise à déclaration, par conséquent la pression 
industrielle ne peut être mise en cause dans la dégradation de la masse d’eau. 
 
L’analyse des pressions émises par les effluents d’élevage est relativement faible sur ce bassin versant. Le 
recours aux engrais minéraux et aux phytosanitaires n’est pas systématique sur les communes du bassin 
versant, bien que certaines disposent d’un nombre élevé de parcelles occupées par des vergers.  
 
 

 RESULTAT DE LA LIMONY 5.7.2.5
 

A. Macroinvertébrées : Indice Biologique Global (IBG) 
 
Le Pontin est un affluent du Limony qui est un affluent direct du Rhône. La qualité des eaux a été suivie à partir 
de deux sites sur les Pontins et deux sur la Limony, dont le site RCO LIM02 en aval. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE PON01 PON02 LIM01 LIM02 

Groupe faunistique 
indicateur IBGN 4 5 6  

Variété taxonomique IBGN 18 16 23  

Indice Biologique Global 
Normalisé IBGN 

9 9 12 

15 
(juillet 
2012) 
RCO 

Tableau 199 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté  25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 3 stations du ruisseau des Pontins et de Limony sont comparées dans le 
tableau ci-dessus. 
 
L'indice IBG reste le même sur les deux premières stations et augmente sur LIM01. Cependant, on observe une 
diminution de la robustesse sur PON02 et une augmentation sur LIM01. Le Cb2 augmente vers l'aval. (Voir plus 
loin). 
 
La diversité faunistique montre que les stations ont une classe de variété différente : on passe de 18 à 16, puis à 
23 taxons à l'aval. 
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Le groupe indicateur est moyen sur les stations, même s'il augmente à l'aval (Rhyacophilidae, GI=4 ; 
Heptageniidae, GI=5 ; Sericostomatidae, GI=6). Les notes IBG sont donc expliquées par les différences entre les 
diversités faunistiques et les groupes indicateurs présents sur chacune des stations. 
 
Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
 
Cet indice montre une amélioration sur la station PON 02 en lien avec l'indice nature (7,7/10) qui témoigne d'une 
qualité de l'eau supérieure à celle de la station amont. La qualité de l'eau reste bonne sur LIM01 et la capacité 
d'accueil s'améliore nettement. 
 

 
Figure 80 : Indice nature et indice variété sur le ruisseau des Pontins et Limony (Naldeo, 2013) 

 
Les analyses des macroinvertébrés réalisées sur le ruisseau des Pontins et Limony, en 3 points, montrent :  

·  légère amélioration de la qualité d'eau vers l'aval, 

·  diminution de la diversité faunistique (capacité attractive du cours d'eau, beaucoup de sable) sur le 
site intermédiaire, puis une augmentation sur la station LIM01. 
 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomée (IBD) 
 
Notes Indicielles 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

Notes PON01 PON02 LIM01 LIM02 

IBD (/20) 15.6 14.8 15.3 13,2 
(CO) 

Tableau 200 : Note IBD et classe de qualité du Pont in et du Limony Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Une légère chute des indices est visible sur la station médiane, sans que cela soit très marqué. 
 
 
Courbes résultantes 
Pour les trois stations, les préférendums écologiques des populations sont semblables, et correspondent à des 
eaux de qualité moyenne à bonne. 
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Figure 81 : Courbes résultantes Diatomées du Pontin  et du Limony (Naldeo, 2012) 

 
 
Pollution organique 
Cette représentation indique clairement une pollution organique entre les stations amont et médiane. L'auto-
épuration naturelle du cours d'eau permet ensuite l'absorption d'une partie de cette pollution. 

 

 
Figure 82 : Graphique des taxons sensibles à la pol lution organique du Marlet (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 3 stations des Pontins apportent les renseignements 
suivants : 

·  chute très légère des indices sur la station médiane, 

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques très semblables sur les trois 
stations, avec des exigences écologiques comparables (préférendums correspondants à des eaux de 
moyenne à bonne qualité), 

·  présence d'une pollution organique entre les stations amont et médiane, puis auto-épuration 
naturelle du cours d'eau permettant l'absorption d'une partie de cette pollution. 
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C. Physico-chimie générale 

 

A. Masse 
d'eau 

Code 
Station 

Commune Lieu-dit Obs. et justif 
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr11880 
ruisseau 

des 
Pontins 

38 pon01 

Saint 
Jacques 

d’Atticieux 
Les 

Pontins 

Evaluation : Aval rejet 
STEP de St Julien Molin 
Molette 

PO4 / 
Pt / 
NO2 

PO4 / Pt 
(Moyen) 
/ NO3 
(Bon) 

PO4 
(Médiocre) 
/ Pt 
(Moyen) / 
NO3 (Bon) 

PO4 / 
Pt 

39 pon02 

Saint 
Jacques 

d’Atticieux Limonne 
Bilan : Amont confluence 
Limony 

PO4 / 
Pt / 
NO2 PO4 / Pt 

PO4 / Pt 
(Moyen) / 
NO3 (Bon) 

PO4 / 
Pt 

frdr468 Limony 
40 lim01 Charnas 

Pont de 
la pierre Evaluation : Aval Maclas 

PO4 / 
Pt / 
NO2 / 
NO3 

PO4 / Pt 
/ NO3 PO4 / Pt PO4 

41 lim02 Limony Limony Bilan : Amont confluence 
Rhône - RCO PO4 PO4 / Pt   

PO4 / 
Pt 

Tableau 201 : Résultats Physico-chimie générale sur  le Pontin et la Limony (Naldeo, 2013) 
 
Le bilan de l’Oygène affiche des valeurs classées en très bon état sur l’ensemble du cours d’eau et du suivi. 
 
Concernant les Nutriments, on constate une diminution des teneurs en matières phosphorées et azotées de 
l’amont vers l’aval. Durant la troisième campagne, les concentrations en Orthophosphates et Nitrates passent 
d’un niveau médiocre à PON01 à un niveau moyen à PON02, pour atteindre un niveau bon sur le site LIM01. Le 
cours d’eau atténue par effet de dilution et d’auto-épuration les pollutions de l’amont. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et quelle que soit la saison. 
 
 

D. Ichtyofaune : Indice Poisson Rivière (IPR) 
 
Observations générales 

·  Colmatage significatif par du sable grossier, 

·  Potentiel en habitat moyen à faible sur la station (fractions granulométriques prédominantes : 
dalle et sable), 

·  Efficacité faible compte tenu du débit significatif et d'une légère coloration des eaux après les 
pluies de la nuit. 
 
Résultats 
Le peuplement est composé de truites et vairons. La part naturelle de la population de truite n'est pas connue et 
induit un biais qui peut être important sur la notation de qualité piscicole (note IPR). 
 
Le niveau typologique théorique estimé est B3 et comprend théoriquement, chabots et lamproies (qui seraient 
naturellement absents du bassin versant ; répartition éco-géographique particulière). On note l'absence de la 
loche franche. 
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Figure 83 : Histogramme des Captures du Limony (Féd ération de Pêche 07, 2013) 

 
La position de la truite (809 ind/ha et 37 kg/ha) peut être qualifiée de " faible en abondance et biomasse", d'autant 
plus qu'une part non connue provient des déversements, par rapport : 

·  au niveau biotypologique considéré, 

·  au référentiel des cours d'eau à truites du Massif Central cristallin (gamme : très faible 0 à 644 
ind/ha, faible 644 à 1288 ; moyenne 1288 -2576 ; forte : 2576 à 5160 ; très forte : >5160 ind/ha ; données DR 
Clermont Ferrand CSP). 

 
La structure de population laisse apparaître une reproduction effective (alevins de l'année : classe d'âge 0+). 
 

 
Figure 84 : Histogramme des TRF du Limony (Fédérati on de Pêche 07, 2013) 

 
C'est un milieu salmonicole que l'on peut qualifier de " perturbé " où l'on relève une certaine faiblesse des 
abondances en espèces accompagnatrices de la truite Fario (vai, lof) associé à un habitat peu favorable 
(prédominance de dalle et sable). Ceci est toutefois à nuancer par une faible efficacité de pêche.   
 

Le score IPR (15.248) est en classe " Bonne "mais certainement surévalué par l'apport en truites de 
déversement. 
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 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS DE LA LI MONY 5.7.2.6
 

Code 
Station 

Commune Lieu- dit    
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

38 pon01 

Saint 
Jacques 

d’Atticieux 
Les 

Pontins 
9 15,6   

PO4 / 
Pt / 
NO2 

PO4 / Pt 
(Moyen) / 
NO3 (Bon) 

PO4 
(Médiocre) 
/ Pt 
(Moyen) / 
NO3 (Bon) 

PO4 / 
Pt 

    

39 pon02 

Saint 
Jacques 

d’Atticieux Limonne 
9 14,8   

PO4 / 
Pt / 
NO2 PO4 / Pt 

PO4 / Pt 
(Moyen) / 
NO3 (Bon) 

PO4 / 
Pt 

    

40 lim01 Charnas 
Pont de la 

pierre 
12 15,3 15,2

PO4 / 
Pt / 
NO2 / 
NO3 

PO4 / Pt / 
NO3 PO4 / Pt PO4 

    

41 lim02 Limony Limony 

15 
(Eté 
2012) 13.2   PO4 PO4/Pt   PO4/Pt 

    
 
PON01 : Les Pontins à Saint Jacques d’Atticieux  
 
Les analyses sur ce tronçon indiquent clairement une pollution des eaux. Au vu des récentes constatations et 
visites de terrain, la station d’épuration de Saint Julien Molin Molette peut être mis en cause : le déversoir d’orage 
fonctionne en permanence, informant de la présence de réseaux unitaires raccordés à cette unité de traitement. 
 
Les faibles débits du Pontin sur la partie amont ne permettent pas une dilution suffisante des eaux rejetées par ce 
déversoir d’orage. 
 
Le niveau de pression lié à la fertilisation organique est jugé comme moyen en amont et non connu sur la partie 
en rive droite. 
 
PON02 : Limonne à Saint Jacques d’Atticieux  
 
On observe depuis le site amont PON01, une diminution des concentrations en macropolluants. Le cours d’eau 
s’auto-épure depuis l’amont, mais les indices biologiques restent dans des classes de qualité médiocre. Les 
pressions anthropiques sont peu présentes entre ces deux sites. 
 
LIM01 : Pont de la Pierre à Charnas 
 
Une amélioration de l’ensemble des mesures est notable sur ce site. Seules les teneurs en Nitrates augmentent 
sur ce site. Au vu du diagnostic des pressions d’origine domestique, qui ne met pas en avant de problèmes 
particuliers depuis les sites amont, les pressions d’origine agricole pourraient être la cause de ces augmentations 
de Nitrates. 
 
Les activités de ce secteur sont essentiellement des vergers. Les données concernant l’élevage sont inexistantes 
sur les secteurs en rive droite. 
 
LIM02 : Traversée de Limony 
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Les indices biologiques réalisés dans le cadre du suivi RCO de l’Agence de l’Eau datent de Juillet 2012. L’IBG 
indique une eau de bonne qualité. L’IBD reste moyen. 
Les analyses physico-chimiques ne montrent pas de dégradation notable sur ce secteur : une légère altération en 
matières phosphorées présentes depuis l’amont, et une disparation des Nitrates. Au vu des resultats, la Limony 
dispose d’une très bonne capacité à s’auto-épurérer et cela malgré l’impact important de l’assainissement en tête 
de bassin versant. 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DE LA LIMON Y  5.7.2.7

 
La station de suivi LIM 02 a permis d’évaluer la qualité de la Limony. Le principe de l’élément déclassant est 
utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur la Limony, l’état Ecologique 
est évalué de Bon . C’est l’Indice Biologique Global  qui est le paramètre déclassant avec une note de 15. 

 
 
Le cours d’eau du Pontin est en qualité médiocre au droit de la station PON02. C’est L’IBG de 9 qui déclasse cet 
affluent de la Limony. 
 

 Sous-bassin versant du Batalon (FRDR469) de sa sour ce au Rhône 5.7.3
 

 PRESSION DOMESTIQUE SUR LE BATALON 5.7.3.1
 

A. Etat de l’assaini ssement du Batalon 
 

Nom Commune Nom de STEP Dispositif de 
traitement 

Date de mise 
en service 

Capacité de 
traitement 

(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-
bassin 
versant 

VERANNE 
STATION 

D'EPURATION DE 
VERANNE 

Lagunage 21/12/1981 360 38,4 
Le Fayen 

puis le 
Btalon 

ROISEY 
STATION 

D'EPURATION DE 
ROISEY BOURG 

Filtre planté 
de roseaux 

01/09/2011 450 54 
L’Epervier 

puis le 
Batalon 

ROISEY 
STATION 

D'EPURATION DE 
ROISEY LE BRIAT 

Filtres plantés 
de roseaux 

1/01/2008 370 44,8 
L’Epervier 

puis le 
Batalon 

BESEY 
STATION 

D'EPURATION DE 
BESEY GOELY 

Lagunage 31/12/1993 215 28,8 
Le Goely 
puis le 
Batalon 

BESEY 
STATION 

D'EPURATION DE 
BESEY BOURG 

Lagunage 31/12/1997 135 18 
Le Goely 
puis le 
Batalon 

LUPE 
STATION 

D'EPURATION DE 
LUPE ANCIEN 

Filtre à sable 1/01/1993 50 7,2 Le Batalon 
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BOURG 

LUPE 

STATION 
D'EPURATION DE 

LUPE LES 
PARLETTES 

Lagunage 31/12/1997 270 23 Le Batalon 

MACLAS 
STATION 

D'EPURATION DE 
MACLAS BOURG 

Boues 
activées 

2010 2100 NR Le Batalon 

MALLEVAL 
STATION 

D'EPURATION DE 
MALLEVAL BOURG 

Biologique 
avec 

nitrification 
31/121994 100 19,2 Le Batalon 

MALLEVAL 

STATION 
D'EPURATION DE 

MALLEVAL 
CHAZEAU 

Filtres plantés 
de roseaux 

31/12/1988 180 24 
L’Epervier 

puis le 
Batalon 

 
Tableau 202 : Assainissement collectif sur le bassi n versant du Batalon 

 
La station de Véranne Bourg fonctionne de manière correcte et n’affecte pas le ruisseau dans lequel le rejet 
s’effectue. 
 
La station de Roisey Bourg dispose d’un déversoir d’orage en entrée de station qui déverse des eaux usées non 
traitées de manière régulière selon les observations de la MAGE. 
 
Le changement de la station de Bessey Goely est d’actualité, étant donné son état moyen. La station de Bessey 
Bourg est largement dépassée, elle ne peut traiter les eaux usées, rejetant une eau de très mauvaise qualité. 
 
Les stations de Lupé reçoivent d’importantes quantités d’eaux claires parasites. La station de Les Parlettes est en 
mauvais état ; sa capacité nominale est dépassée, elle est en surcharge organique (228%), et hydraulique 
(370%), des projets de travaux sont en cours. 
 
La station de Malleval Bourg a atteint sa capacité nominale et de nombreuses pannes ont été constatées en 2012 
par le service d’assainissement de la Loire. Le remplacement est actuellement en discussion. Le rejet de cette 
station détériore le Batalon. La station de Malleval Chazeau reçoit une quantité importante d’eaux claires 
parasites (60% selon le diagnostic de 2001). 
 
L’assainissement non-collectif représente 390 habitations sur le bassin versant du Batalon. 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement 
à la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

VERANNE 
STATION 

D'EPURATION DE 
VERANNE 

100 % unitaire 63 462 Diag 21/12/2005 

ROISEY 
STATION 

D'EPURATION DE 
ROISEY BOURG 

60 % unitaire, 
40 % séparatif 

28 248 Diag 11/05/2006 
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ROISEY 
STATION 

D'EPURATION DE 
ROISEY LE BRIAT 

20 % unitaire, 
80 % séparatif 

37 320 Diag 11/05/2006 

BESEY 
STATION 

D'EPURATION DE 
BESEY GOELY 

100 % unitaire 7 52 Diag 11/05/2006 

BESEY 
STATION 

D'EPURATION DE 
BESEY BOURG 

60% unitaire, 
40 % séparatif 

71 238 Diag 22/10/2009 

LUPE 

STATION 
D'EPURATION DE 

LUPE ANCIEN 
BOURG 

100 % 
séparatif 

NR 47 Diag 02/06/2000 

LUPE 

STATION 
D'EPURATION DE 

LUPE LES 
PARLETTES 

57 % unitaire 
et 43 % 
séparatif 

NR 320 Diag 02/06/2000 

MACLAS 
STATION 

D'EPURATION DE 
MACLAS BOURG 

NR NR NR Diag 19/03/2007 

MALLEVAL 
STATION 

D'EPURATION DE 
MALLEVAL BOURG 

100 % 
séparatif 

27 152 Diag 06/03/2001 

MALLEVAL 

STATION 
D'EPURATION DE 

MALLEVAL 
CHAZEAU 

100 % 
séparatif 

16 94 Diag 06/03/2001 

 
Tableau 203 : Réseau d'assainissement sur le bassin  versant du Batalon 

 
Le réseau de Roisey Bourg est long de 2 kilomètres et dispose de deux déversoirs d’orage. 
 
Le réseau de Bessey Goely et Bourg est majoritairement unitaire, il dispose de deux déversoirs d’orage (un 
lotissement Viviers et à la Mairie), d’un poste de relèvement au Mas de Goely.  
 
Sur la commune de Lupé, le réseau est séparatif sur le bourg, mais on recense des eaux claires parasites et un 
fort débit en entrée de station. 
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B. Impact quantitatif des rejets de station sur le Batalon 

 

Code de la station Nom de la Station Débit en sortie de 
STEP (m3/j) 

Débit en sortie 
(l/s) 

60942018003 STATION D'EPURATION DE BESSEY - GOELY 28,8 0,33 

60942018001 STATION D'EPURATION DE BESSEY BOURG 18 0,21 

60942124001 STATION D'EPURATION DE LUPE ANCIEN BOURG 9 0,10 

60642124002 STATION D'EPURATION DE LUPE LES PARLETTES 23 0,27 

 STATION D'EPURATION DE MACLAS BOURG NR  

60942132001 STATION D'EPURATION DE MALLEVAL BOURG 19,2 0,22 

60942132002 STATION D'EPURATION DE MALLEVAL CHAZEAU 24 0,28 

60942191004 STATION D'EPURATION DE ROISEY BOURG 54 0,63 

60942191003 STATION D'EPURATION DE ROISEY LE BRIAT 44,8 0,52 

60942326001 STATION D'EPURATION DE VERANNE - BOURG 38,4 0,44 

  
Débit total des 

rejets 
3,00 

  
QMNA5 12 

  

Rapport entre 
rejets de STEP et 

QMNA5 
25,00 

Tableau 204 : Impact du rejet des stations d'épurati on par rapport au débit du Batalon à St Pierre de B oeuf (source : 
Etude VMP) 

 
L’estimation des rejets des stations et la connaissance du débit d’étiage (QMNA5) à St Pierre de Boeuf par 
l’étude VMP permet de dire que l’impact quantitatif des stations est modéré en période d’étiage, il représente 25 
%. Il faut préciser que les rejets de plusieurs stations se font dans des ruisseaux, favori ant ainsi leur infiltration. 
 
 

C. Synthèse de l’assainissement sur le Batalon  
 
Les bassins versants du Batalon et de l’Epervier reçoivent un nombre considérable de rejets de stations : 10. La 
pression domestique est donc très forte. Plusieurs stations nécessitent une réhabilitation afin de traiter de 
manière correcte les eaux usées. Le réseau d’assainissement est en partie séparatif, mais il draine toujours des 
quantités importantes d’eaux claires parasites. 
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LE BATALON 5.7.3.2

 
A. L’installation classée pour la protection de l’environn ement  

 
L’installation classée pour la protection de l’environnement, soumise à autorisation, présente sur ce bassin 
versant, est la scierie Grenier située sur la commune de Lupé. 
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Site industriel Activité polluante Milieu récepteur 

SCIERIE 
GRENIER 

Utilisation de produits hydrodispersables et sels organiques 
Volume de produit prêt à l’emploi achetés dans l’année NR 

JB2C 

Préparation industrielle de produit à base de viande 

NR Réfrigération ou compression (installation de) pression >10E5 Pa 

Salaison transformation de produits carnes 
Tableau 205 : ICPE situées sur le bassin versant du  Batalon 

 
 

B. Impact de l’ICPE sur le Batalon  
 
Les rejets de la scierie et de la salaison ne sont pas connus. Toutefois, le risque de pollution peut être présent 
lors de déversements accidentels de produits issus des process de fabrication dans le réseau pluvial ou bien 
directement dans le milieu naturel. 
 
 

C. Synthèse de la pression industrielle sur le Batalon 
 
La pression industrielle issue de la scierie de Maclas provient du risque de déversement accidentel de produits 
utilisés pour le traitement du bois (xylophène, fluoranthène, etc…).  
 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LE BATALON 5.7.3.3
 

A. Epandage et fertilisation : teneur en Azote et Phosphore d ans le fumier et le lisier 
 

Commune 
Quantité de Phosphore (kg) 

SAU 
Unité de P2O5/ha Niveau de pression 

fumier lisier fumier lisier fumier lisier 

42018 - Bessey 1249,9 1090,8 264 4,7 4,13 -- -- 
42124 - Lupé NR NR 7 NR NR NR NR 

42129 - Maclas 5452,1 4609,5496 263 20,7 17,53 -- -- 
42132 - Malleval 62,0 57,4574 194 0,3 0,30 -- -- 
42191 - Roisey 11372,6 9925,2 322 35,3 30,82 -- -- 

42326 - Véranne 8679,0 7574,4 192 45,2 39,45 -- -- 
Tableau 206 : Niveau de pression phosphorée dans le fumier et l e lisier sur le Batalon et de l’Epervier  

 
Le niveau de pression phosphorée dans le fumier est très faible sur le bassin versant du Batalon et de l’Epervier. 
Ceci s’explique par l’orientation technico-économique de ces communes tournées vers la Viticulture et la 
production de fruits. 
 
La teneur moyenne de Phosphore présente dans les effluents épandus est de 10 kg/ha dans le fumier et de 9,66 
kg/ha dans le lisier. 
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Commune 
Quantité d’Azote (kg)  

SAU 
Unité d'N/ha Niveau de pression 

fumier lisier fumier lisier fumier lisier 

42018 - Bessey 590,9 545,4 264 2,2 2,07 -- -- 

42124 – Lupé     7         

42129 - Maclas 2502,9 2386,6 263 9,5 9,07 -- -- 

42132 - Malleval 45,5 34,3 194 0,2 0,18 --   

42191 - Roisey 5376,2 4962,6 322 16,7 15,41 -- -- 

42326 - Véranne 4102,8 4140,0 192 21,4 21,56 - - 

Tableau 207 : Niveau de pression azotée dans le fumier et le li sier sur le Batalon et de l’Epervier  
 
L’estimation de la pression en engrais organiques permet de dire que la quantité moyenne d’Azote par hectare 
sur le bassin versant du Batalon est de 21,3 kg/ha dans le fumier et de 15,37 kg/ha dans le lisier. Le niveau de 
pression est très faible sur les communes de Bessey, Maclas, Malleval et Roisey, et faible sur Véranne. 
 
 

B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
  

Commune 
SAUe 

en 
hectare 

Superficie 
communale 

ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) ha 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par rapport 
à la superficie 
communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire et 

de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

42018-BESSEY 264 624 42,31% 150 196 24,04% 31,36% 

42124-LUPE 7 147 4,76% s S  S 

42129-MACLAS 263 1015 25,91% 162 196 15,96% 19,32% 

42132-MALLEVAL 194 506 38,34% 134 137 26,53% 27,07% 

42191-ROISEY 322 1303 24,71% 153 199 11,71% 15,27% 

42326-VERANNE 192 1596 12,03% 63 68 3,95% 4,26% 

Tableau 208 : Pression des engrais minéraux et des phyosanitaires sur le Batalon 
 
Le recours aux engrais minéraux est fort sur les communes de Bessey et de Malleval. Environ 30 % de la SAU 
de la commune de Bessey reçoit un traitement phytosanitaire et de l’engrais organique, et 27 % sur Malleval.  
 
L’estimation de la pression agricole par l’utilisation des engrais minéraux et des phytosanitaires est très forte sur 
ce bassin versant. Les valeurs sont à relativiser puisqu’elles indiquent les parcelles qui ont reçu un traitement 
phytosanitaire et de l’engrais minéral, mais elles n’apportent pas d’informations sur les quantités utilisées. 
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C. Synthèse de la pression agricole sur le Batalon 

 

Commune UGB Niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 

Bessey 91 -- ++ 
Lupé 0     
Maclas 62 -- + 
Malleval 19 -- ++ 
Roisey 129 -- - 
Véranne 92 -- -- 

Tableau 209 : Niveau de pression agricole sur le Ba talon 
 
L’occupation du sol du Batalon indique clairement la présence d’une agriculture tournée vers l’arboriculture sur la 
zone de plateaux des communes de Maclas, Lupé, Roisey et Véranne, et vers la viticulture sur la commune de 
Malleval. La pression agricole est, de ce fait, forte en ce qui concerne l’utilisation de produits phytosanitaires et 
d’engrais minéraux. La localisation des parcelles agricoles par rapport au réseau hydrographique du bassin 
versant permet de dire que les cours d’eau du Batalon et de l’Epervier peuvent être impactées par ces produits. 
Les eaux chargées en produits s’écoulent soit au nord dans l’Epervier, soit au sud dans le Batalon. 
 
 

 BILAN DES PRESSIONS DU BATALON 5.7.3.4
 
Le diagnostic de pression et les analyses ont permis d’identifier des sources de pression provenant de 
l’assainissement domestique. La station d’épuration obsolète de Lupé les Parlettes dépasse sa capacité 
nominale de 270 EH, un projet de renouvellement est en cours d’élaboration. Le réseau d’assainissement, à 60 
% unitaire, draine une quantité d’eaux claires parasites considérable, notamment en amont de la station. La 
station de Maclas bourg a remplacé les lagunages de Paraveyre et des Tavernes. Actuellement un déversoir 
d’orage est présent sur la dernière lagune de l’ancienne station. Les observations de terrains ont révélées des 
déversements lors d’épisodes pluvieux. Un diagnostic sera lancé prochainement sur ce dysfonctionnement. 

Les risques de pollutions concernent le déversement de produits dans le milieu naturel. 

Au niveau des pressions agricoles liées à l’élevage et à la fertilisation, le bassin versant se classe en niveau très 
faible à faible. On note la présence de vergers et vignes sur le bassin qui coïncide avec les 27 % de surface 
agricole recevant des engrais minéraux.  

 
 

 RESULTAT DU BATALON 5.7.3.5
 

A. Macroinvertébrées : Indice Biologique Global (IBG) 
 
Le Bâtalon est un affluent direct du Rhône. La qualité de l’eau est déterminée à partir de deux sites dont le site de 
suivi de l’Agence de l’Eau RCO BAT02. Le site BAT01 est positionné juste en amont de la confluence avec 
l’Epervier. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
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HYDROBIOLOGIE BAT01 BAT02 

Groupe faunistique indicateur IBGN 4 4 

Variété taxonomique IBGN 17 27 

Indice Biologique Global Normalisé IBGN 9 11 

Tableau 210 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté  25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
La note IBGN obtenue est de 9/20 et situe la station en classe de qualité médiocre. 
 
On peut noter un antagonisme entre le groupe indicateur retenu (Rhyacophilidae, GI=4), qui est faible, et l’indice 
In du Cb² (6,1/10), qui, lui, traduit une qualité d'eau correcte. 
 
La diversité faunistique (17) et l'indice Iv du Cb² (3,7/10) sont faibles, ce qui correspond à une capacité d’accueil 
de la station limitée, dominée par des substrats minéraux.  
 
Une analyse plus fine de la liste faunistique apporte les renseignements suivants : 

·  nombre d'individus récoltés standard (près de 2200), 

·  pullulation des Gammaridae (89%) : taxons ubiquistes inféodés aux eaux de qualité moyenne, 
dont la présence peut s'expliquer par leur affinité avec la matière organique dans les cours d'eau,  

·  absence de Plécoptères et de taxons très polluosensibles, 

·  les indices de répartition écologiques indiquent un réel dysfonctionnement du milieu : IE = 0,20 
(un environnement est considéré comme perturbé si cet indice est < 0.6) et indice de Shannon de 0,58 
(répartition correcte à partir de 2). 

 
Conclusion 
 
Le Bâtalon apparaît ici de qualité médiocre avec une qualité d'eau proportionnellement meilleure comparée à la 
faible attractivité de la station vis-à-vis du macrobenthos. 
 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomée (IBD) 
 
Notes Indicielles 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

Notes BAT01 

IBD (/20) 14.7 

IPS (/20) 14.3 

Moyenne des 12 indices 13.3 
Tableau 211 : Note IBD et classe de qualité du Bâta lon Arrêté 25/01/2010 (NALDEO, 2012) 

 
L'indice IBD est de 14.7/20 (classe de qualité moyenne) ; le nombre d'espèces rencontrées est faible (17). 
 
Une pollution organique modérée est détectée sur ce secteur (les taxons qui en sont représentatifs 
correspondent à 12 % de la population totale). 
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Indication de pollution organique 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique absente à faible 

 
 

87,3 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique modérée 11,9 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique importante 0,8 

 
Une espèce domine (fortement) en nombre la population inventoriée : Cocconeis placentula euglypta (qui 
représente 34 % de la population inventoriée), dont les préférendums écologiques correspondent à des eaux de 
qualité moyenne. A noter, que sur cette station, le genre Cocconeis est représenté par 3 espèces, et plus de la 
moitié des frustules comptabilisées, ce qui est beaucoup pour un genre habituellement plus anecdotique. 
 
La courbe résultante (présentée ci-dessous) indique que les préférendums écologiques de la population 
diatomique rencontrée sur cette station correspondent à une eau de moyenne qualité (courbe présentant un 
maximum au niveau du 5). 
 

 
Figure 85 : Courbes résultantes Diatomées du Bâtalo n (Naldeo, 2012) 

 
 

C. Physico-chimie générale  
 

Masse d'eau 
Code 

Station Commune Lieu- dit Obs. et justif 
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr469 Bâtalon 

42 bat01 Malleval Vauginières 
Evaluation : Amont 
confluence Epervier 

PO4 / 
Pt 

PO4 
(Médiocre) 
/ Pt 
(Moyen) 

PO4 
(Médiocre) 
/ O2 et Pt 
(Moyen) / 
NO3 (Bon) 

PO4 / 
Pt / 
NO3 

43 bat02 
Saint 
Pierre De 
Bœuf 

La Bascule 
Evaluation : Amont 
traversée St Pierre de 
Bœuf - RCO 

PO4 PO4 / P 
    

Tableau 212 : Résultats Physico-chimie générale sur  le Bâtalon (Naldeo, 2013) 
 
Le bilan de l’Oxygène affiche des valeurs classées en état moyen en Octobre 2012, et retrouve de très bonnes 
valeurs sur les autres campagnes. 
 
Concernant les Nutriments, les niveaux mesurés d’Orthophosphates et de Nitrates sont importants et sont les 
témoins d’une pollution de ce cours d’eau. On retrouve des concentrations moins élevées en période de hautes 
eaux. 
 

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1
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Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et quelle que soit la saison. 
 
 

D. Ichtyofaune : Indice Poisson Rivière (IPR) 
 
Observations générales 

·  Type de fond : blocs dans les courants et les plats, 

·  Eau claire, débit moyen, mais bonne efficacité progression lente. 
 
Résultats 
Le peuplement est composé de truites uniquement. Le niveau typologique théorique, estimé à B2+/3, comprend 
théoriquement que chabots et lamproies (qui seraient naturellement absents du bassin versant : répartition éco-
géographique particulière). 
 
La position de la truite (632 ind. et 93 kg/ha) peut être qualifiée de " faible en densité et moyenne en biomasse" 
par rapport : 

- - au niveau biotypologique considéré (cf. feuillet "Niv_typo"), 
- - au référentiel des cours d'eau à truites du Massif Central cristallin (gamme très faible 0 à 644 

ind/ha, faible 644 à 1288 ; moyenne 1288 -2576 ; forte : 2576 à 5160; très forte : >5160 
ind/ha; données DR Clermont Ferrand CSP). 

 

 
Figure 86 : Histogramme des TRF du Bâtalon BAT02 (F édération de Pêche 42, 2012) 

 
Il s’agit d’un milieu salmonicole "perturbé".  
 

IPR : score 23.30, qui correspond à la classe médiocre 
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 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS SUR LE B ATALON 5.7.3.6

 

Code 
Station 

Commune Lieu- dit    

PHC
H1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR 
M
M PEST 

42 bat01 Malleval Vauginières 
9 14,7 23,03 

PO4 / 
Pt

PO4 
(Médiocre) 
/ Pt 
(Moyen) 

PO4 
(Médiocre) 
/ Pt 
(Moyen) / 
NO3 (Bon) 

PO4 / 
Pt / 
NO3 

    

43 bat02 

Saint 
Pierre de 

boeuf La Bascule 

11(Et
é 
2012) 

13,2 
(Été 
2012) 23,3 PO4 

PO4 et Pt 
(moyen) / 
NO2 et 
NO3 (bon)     

  
Présence 
Imazapyr 

44 epe01 Malleval Paton 
11 15,3   PO4 PO4 

O2 et Pt 
(Moyen) / 
PO4 
(Médiocre 

PO4 / 
NO3 

    
 
 
EPE01 : Pâton à Malleval 
 
L’ensemble du suivi réalisé sur ce cours d’eau indique une pollution. On retrouve des indices biologiques de 
niveau moyen et une altération sur les Orthophosphates en continu avec un accroissement lors du suivi à 
l’automne 2012. 
 
Le niveau de pression agricole est considéré comme faible : présence d’ICPE élevage. On trouve des vergers sur 
le bassin versant. 
 
 
BAT01 : Vauginières à Malleval 
 
L’ensemble des indices biologiques indiquent une dégradation de la qualité de l’eau. Les suivis physico-
chimiques confirment cette pollution : altération sur les matières phosphorées et sur les Nitrates. 
 
Les pressions d’origine domestique sont considérées comme importante. Les tailles des unités de traitement 
rejetant les eaux traitées vers le bassin sont modestes, mais leur fonctionnement et le suivi, réalisé dans le cadre 
du SATESE, mettent en évidence les problèmes suivants : 
- Présence d’eaux claires parasites sur la station de Véranne (réseau 100% unitaire), 
- Station d’épuration de Bessey Goeyly ayant un rejet de qualité moyenne, 
- Selon la MAGE, la station de Bessey Bourg dispose d’une capacité nominale dépassée (surcharge). 
 
Au niveau des pressions agricoles liées à l’élevage et à la fertilisation, le bassin versant se classe en niveau très 
faible à faible. On note la présence de vergers et vignes sur le bassin. 
 
BAT02 : La Bascule à Saint Pierre de Bœuf  
 
Les indices biologiques réalisés dans le cadre du suivi RCO de l’Agence de l’Eau datent de Juin 2011. Il est 
difficile d’établir un lien entre le suivi de 2012 et celui de 2011. Les analyses sur macropolluants sont en légère 
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amélioration, mais restent dans des classes de qualité moyenne. On constate peu d’amélioration depuis les sites 
amont. 
 
Au niveau des pressions, les unités de traitement sont concentrées sur les parties amont et la densité de 
population est plus faible depuis le site amont BAT01. 
 
La présence de la vigne augmente sur la partie aval du bassin versant. 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DU BATALON  5.7.3.7

 
La station de suivi BAT 02 a permis d’évaluer la qualité du Batalon. Le principe de l’élément déclassant est utilisé 
pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur le Batalon, l’état Ecologique 
est évalué de Médiocre . C’est l’Indice Poisson Rivière  qui est le paramètre déclassant avec une note de 23,3. 

 
 SITE DE SUIVI REGULIER 5.7.3.8

 
Sur le bassin versant du Batalon, il existe un site de suivi régulier 06820850 sur la commune de Saint Pierre de 
Bœuf, en amont du pont du chemin du Palot. Les analyses effectuées depuis 2010 sont présentées dans le 
Tableau 213 ci-dessous. 
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Tableau 213 : Fiche station du site de suivi réguli er du Batalon à St Pierre de Boeuf (Afgence RMC, 20 13) 

Numéro masse d'eau

Code station 06820850 HER MC
Type 

station : CO

date IBG IBD IPR
17/07/12 8,6 12,4

Date 27/01/2010 14/04/2010 28/02/2011 29/11/2011 13/01/2012 30/05/2012 05/07/2012 22/11/2012
Bilan de l’oxygène
oxygène dissous (mg O2.l-1) 14,2 12 12,8 12,1 12,2 10 9,4 11,5
taux de saturation en O2 dissous (%) 104 104 103 98 98 100 100 99
DBO5 (mg O2.l-1) 0,9 1,3 0,5 0,8 0,8 0,5 0,9 0,7
carbone organique dissous(mg C.l-1) 3,7 3,2 3,9 4 3,9 3,5 4,3 4,5

eaux salmonicoles 2,3 8 5,2 5,8 5,9 15 17,1 8,5
eaux cyprinicoles

PO43- (mg PO43-.l-1) 0,63 0,68 0,53 0,76 0,37 0,52 0,83 0,88
phosphore total (mg P.l-1) 0,2 0,22 0,2 0,26 0,13 0,19 0,28 0,31
NH4+ (mg NH4+.l-1) 0,1 0,05 0,1 0,05 0,08 0,05 0,05 0,05
NO2- (mg NO2- . l-1) 0,07 0,05 0,1 0,02 0,05 0,03 0,11 0,02
No3- (mg NO3- . l-1) 27,7 10,7 13 17,2 12,7 5,2 10,1 12

pH minimum
pH maximum 7,2 8,2 7,7 7,9 7,9 7,8 7,8 8

Conductivité 285 217 219 302 216 174 228 287
*Massif Central

Acidification

Salinité

Batalon à Saint Pierre de Bœuf
FRDR469

Biologie

Physico-chimie

Température

Nutriments
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Les analyses effectuées sur la station de suivi régulier 06820850 permettent de définir l’état écologique du 
Batalon comme « médiocre ». 
L’IBG de 8,6 sur 20, l’IBD de 12,4 sur 20 se situent tous dans la classe de qualité « médiocre ». 
Selon le tableau ci-dessus, la qualité physico-chimique de la station varie du « bon » état à l’état « moyen ». Ce 
sont les nutriments qui déclassent la station, et notamment les phosphates et le phosphore total. 

 Sous-bassins versants de la Valencize de sa source au Rhône(FRDR10621) 5.7.4
et du Régrillon (FRDR10621) de sa source à la confluence avec la Valencize 

 
 PRESSION DOMESTIQUE SUR LA VALENCIZE ET LE REGRILLO N 5.7.4.1

 
A. Etat de l’assainissement de la Valencize   

 
Les communes susceptibles d’impacter la qualité de l’eau de la Valencize par les stations d’épuration ou bien par 
les réseaux qui y sont raccordés, sont Pélussin et Chavanay. 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Dispositif de 

traitement 
Date de mise 

en service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

PELUSIN 

STATION 
D'EPURATION 
DE PELUSSIN 

LA 
BUNACHERE 

Boues activée 1/01/1988 5420 650,4 La Valencize 

PELUSIN 

STATION 
D'EPURATION 
DE PELUSSIN 

VIALLE 

Filtre à sable 1/01/1998 60 7,2 
Le Régrillon 

puis la 
Valencize 

CHAVANAY 

STATION 
D'EPURATION 

DE 
CHAVANAY LE 

GRAND 
EMBUENT 

Biologique 
simple 1/01/2004 300 36 La Valencize 

 
Tableau 214 : Assainissement collectif sur le bassi n versant de la Valencize 

 
La commune de Pélussin dispose de trois stations d’épuration, mais seulement deux rejettent les eaux traitées 
dans la Valencize : il s’agit de La Bunacherie et de la Vialle. 
 
La station de Pélussin La Bunacherie traite les eaux usées d’environ 3000 habitants de Pélussin, et ne présente 
pas de surcharges hydrauliques ou organiques. On recense, toutefois, des eaux claires parasites drainées par le 
réseau essentiellement séparatif. La station traite des eaux domestiques, mais aussi industrielles, avec la 
présence d’effluents laitiers provenant de la Fromagerie du Pilat. 
Concernant la station de Pélussin Vialle, la MAGE a mis en évidence l’obturation de l’entrée de station 
provoquant la mise en charge du réseau, et donc le déversement direct d’eaux usées par le déversoir d’orage. 
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Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

PELUSIN 

STATION 
D'EPURATION 

DE PELUSSIN LA 
BUNACHERE 

80 % unitaire, 20 
% séparatif 84 2925 Diag 14/06/2000 

PELUSIN 

STATION 
D'EPURATION 
DE PELUSSIN 

VIALLE 

100 % séparatif 1 50 Diag 14/06/2000 

CHAVANAY 

STATION 
D'EPURATION 
DE CHAVANAY 

LE GRAND 
EMBUENT 

NR NR NR Zonage 9/07/1998 

 
Tableau 215 : Réseau d'assainissement sur le bassin  versant de la Valencize 

 
D’une longueur de 17 kilomètres, le réseau d’assainissement de Pélussin est majoritairement unitaire. On 
recense un déversoir d’orage sur le réseau ainsi qu’un poste de relèvement au Petit Embuent. Deux industries 
sont raccordées à la station : la Fromagerie Guilloteau rejette ses effluents domestiques à la station et traite ceux 
industriels, la Fromagerie du Pilat rejette vers la station, des effluents laitiers. On retiendra que cette dernière ne 
dispose pas de convention de rejet. 
 
Sur la commune de Pélussin, l’assainissement non-collectif représente 483 habitations en 2012. 
 
 

B. Impact quantitatif des rejets de station sur la Valencize  
 

Code de la station Nom de la Station Débit en sortie de 
STEP (m3/j) 

Débit en sortie 
(l/s) 

60942056002 STATION D'EPURATION DE CHAVANAY - LE GRAND 
EMBUENT 36 0,42 

60942168001 STATION D'EPURATION DE PELUSSIN - LA 
BUNACHERIE 650,04 7,52 

60942168002 STATION D'EPURATION DE PELUSSIN - LA VIALLE 7,2 0,08 

  
Débit total des 

rejets 
8,02 

  
QMNA5 20 

  

Rapport entre 
rejets de STEP et 

QMNA5 
40,12 

 
Tableau 216 : Impact du rejet des stations d'épurati on par rapport au débit de la Valencize à Chavanay (source : 

Etude VMP) 
 
Selon les estimations réalisées dans le cadre de l’étude Volumes maximums prélevables, le débit de la Valencize 
en période d’étiage est de 20 litres par seconde. La somme des trois rejets de station du bassin versant étant 
d’environ 8,02 litres par seconde, les eaux traitées représentent environ 40 % du débit de la Valencize à 
Chavanay.  
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C. Synt hèse de l’assainissement sur la Valencize  
 
L’assainissement collectif de la commune de Pélussin a un impact significatif sur le cours d’eau, notamment en 
période estivale lorsque le milieu est le plus vulnérable. La station de Pélussin Bunacherie traite les eaux 
industrielles de la Fromagerie du Pilat sans convention de rejet (soumise à déclaration), ne permettant pas le 
contrôle des volumes et des concentrations présentes dans les effluents laitiers. La Fromagerie Guilloteau 
dispose de sa propre station d’épuration permettant de traiter les effluents laitiers, le rejet s’effectue dans la 
Valencize. 
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LA VALENCIZE ET LE REGRIL LON 5.7.4.2

 
A. L’installation classée pour la protection de l’environn ement  

 
Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation sont la Déchèterie de la 
Communauté de Communes du Pilat Rhodanien, et la Fromagerie Guilloteau. 
 

La Fromagerie 
du Pilat est 
soumise à 

déclarationSite 
industriel 

Activité polluante Milieu récepteur 

Déchèterie du 
Pilat Rhodanien Traitement des déchets urbains La Valencize 

Fromagerie du 
Pilat 

FABRICATION DE FROMAGES AUTRES, volume lait équivalent 
entrant dans l'usine (en m3) 

Station 
d’épuration de 

Pélussin la 
Bunacherie 

Fromagerie 
Guilloteau Lait ou produits issus du lait La Valencize 

Tableau 217 : ICPE situées sur le bassin versant de  la Valencize 
 
La déchèterie de la Communauté de Communes du Pilat Rhodanien dispose d’un réseau de collecte permettant 
d’isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales. Les eaux-pluviales subissent un pré-traitement dans un 
décanteur-déshuileur d’une capacité de 45 l/s. Un by-pass permettra de rejeter les débits excédentaires vers la 
Valencize  
 
La Fromagerie Guilloteaux dispose de sa propre station d’épuration, les eaux traitées sont déversées dans le 
réseau d’assainissement. 
La Fromagerie du Pilat est soumise à déclaration, par conséquent, elle ne dispose pas de convention de rejet 
pour ses eaux industrielles, issues de la fabrication du lait. 
 
 

B. Impact de l’ICPE sur la Valencize  
 
La Fromagerie du Pilat rejette ses eaux industrielles vers la station d’épuration. Actuellement, ce rejet n’est pas 
contrôlé. La Fromagerie Guilloteau dispose de sa propre station d’épuration. Ces deux ICPE sont susceptibles 
d’avoir une responsabilité quant à la présence de matière phosphorées dans la Valencize, étant donné les 
proportions importantes que l’on retrouve dans le lait.  
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La déchèterie peut avoir un impact sur la Valencize lors d’épisodes pluvieux intenses où des eaux claires issues 
de la déchèterie seraient rejetées directement dans le cours d’eau. 
 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LA VALENCIZE ET LE REGRILLON 5.7.4.3
 

A. Epandage et fertilisation : teneur en Azote et Phosphore d ans le fumier et le lisier 
 

Commune  
Quantité de Phosphore (kg) 

SAU 
Unité de P2O5/ha Niveau de pression 

fumier lisier fumier Lisier fumier lisier 

42056 - Chavanay 
  

434 
    

42168 - Pélussin 60461,8 58121,8 878 68,9 66,20 ++ ++ 

Tableau 218 : Niveau de pression phosphorée dans le  fumier et le lisier sur la Valencize 
 
Le niveau de pression phosphorée dans le fumier est fort sur le bassin versant de la Valencize et du Régrillon. 
 
 

Commune  
Quantité d’Azote (kg)  

SAU 
Unité d'N/ha Niveau de pression 

fumier lisier fumier lisier fumier lisier 

42056 - Chavanay NR NR 434 NR NR NR NR 

42168 - Pélussin 123620,3 127762,537 878 140,8 145,52 ++ ++ 
Tableau 219 : Niveau de pression azotée dans le fum ier et le lisier sur la Valencize 

 
Le niveau de pression azotée dans le fumier est fort sur le bassin versant de la Valencize et du Régrillon. 
 
Le taux de chargement de 1,39 UGB / ha de Pélussin explique que la pression organique liée à l’épandage 
d’effluents d’élevage soit aussi élevée. Le réseau parcellaire graphique indique une prédominance de prairies en 
tête de bassin versant de la Valencize sur le secteur de l’Olagnière, et sur le bassin versant du Régrillon au 
niveau des Brondelles,  
 
 

B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
 

Commune 
SAUe 

en 
hectare 

Superficie 
communale 

ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) ha 

SAU ayant reçu 
un traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par rapport 
à la superficie 
communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire et 

de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

42056-CHAVANAY 434 1506 28,82% 340 347 22,59% 23,07% 

42168-PELUSSIN 878 3216 27,30% 256 417 7,97% 12,96% 

Tableau 220 : Pression des engrais minéraux et des phyosanitaires sur la Valencize 
 
Le recours aux engrais minéraux est modéré sur Chavanay. L’occupation du sol sur cette commune se compose 
essentiellement de vignes en rives droite et gauche de la Valencize. 
 
Sur Pélussin, le recours aux phytosanitaires et aux engrais minéraux est très faible étant donné la prédominance 
de prairies.  
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L’estimation de la pression agricole par l’utilisation des engrais minéraux et des phytosanitaires est faible sur la 
partie amont de ce bassin versant et un peu plus élevée en aval en raison de la viticulture de Chavanay. 
 
 

C. Synthèse de la pression agricole sur la Valencize 
 

Commune UGB Niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 

Chavanay 43   + 
Pélussin 1175 ++ - 

Tableau 221 : Niveau de pression agricole sur la Va lencize 
 
La pression agricole issue des engrais organiques est assez forte sur la partie amont du bassin versant de la 
Valencize. Les parcelles susceptibles de recevoir des effluents d’élevage sont nombreuses sur Pélussin. On 
recense 8 ICPE agro-alimentaires, dont une soumise à autorisation sur ce bassin. La présence de deux 
fromageries sur Pélussin atteste de l’orientation agricole de Pélussin liée à l’élevage. 
 
La pression viticole est importante sur la commune de Chavanay, puisque sur cette commune, on produit du 
Condrieu et du Saint Joseph. La Valencize est peu impactée par d’éventuels écoulements de produits 
phytosanitaires, étant donné l’éloignement qui la sépare des parcelles de vignes. On notera cependant les fortes 
pentes, plus de 40 % dans cette partie du bassin, qui favorise le transit de sédiments vers le cours d’eau. 
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LA VALENCIZE ET LE REGRILLO N 5.7.4.4

 

·  Le Régrillon 

Sur le bassin versant du Régrillon, une seule station d’épuration existe actuellement sur Pélussin au lieu-dit 
Vialle, d’une capacité de 60 EH. Ce filtre à sable qui relie les habitations par un réseau séparatif n’est pas une 
source de pression.  
L’ensemble des mesures indique une bonne qualité des eaux.  On notera, toutefois, une légère altération sur les 
Orthophosphates probablement due à des hameaux non assainis et à une pression agricole identifiée comme 
forte pour l’élevage. 
 

·  La Valencize 

Au niveau des pressions domestiques, la station d’épuration et les réseaux de Pélussin peuvent être mis en 
cause de par leur fonctionnement (Fromagerie du Pilat raccordée à la station d’épuration sans convention de 
rejet, problème d’eaux parasites, et présence de réseau unitaire), et de par la représentativité de la part du rejet 
des stations d’épuration sur le débit total qui dépasse les 40 % en période d’étiage. 
 
Concernant les pressions urbaines, on note qu’un rejet important d’eaux pluviales provenant du centre bourg a 
lieu sous la déchetterie dans la Valencize (impact localement important).  
 
Sur la partie amont du bassin versant, la pression est principalement issue de l’agriculture. La quantité de 
Phosphore produite par les effluents d’élevage est estimée à 145 kg par hectare sur la commune de Pélussin. 
La pression domestique est peu présente en raison de la faible densité de population sur cette partie amont du 
bassin. 
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 RESULTAT DE LA VALENCIZE ET DU REGRILLON 5.7.4.5

 
A. Macroinvertébrées : Indice Biologique Global (IBG) 

 
La Valencize : 
 
La Valencize est un affluent direct du Rhône. La qualité de l’eau est déterminée à partir de trois sites de suivi 
dont le site RCO VAL03 à l’aval. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE VAL01 VAL02 VAL03 

Groupe faunistique indicateur IBGN 5 4 7 

Variété taxonomique IBGN 16 21 39 

Indice Biologique Global Normalisé IBGN 9 10 17 

Tableau 222 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté  25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 2 stations de la Valencize sont comparées dans le tableau ci-dessus. 
L'indice IBG augmente d'un point entre les deux stations, tout comme la robustesse, seul le Cb2 reste constant. 
 
La diversité faunistique est supérieure à l'aval, on passe de 16 à 21 taxons. Alors que le groupe indicateur 
diminue d'une classe. 
 
Les groupes indicateurs sont moyens sur les deux stations (Heptageniidae, GI=5 à l'amont, Rhyacophilidae, GI=4 
sur la station en aval). Ceux-ci, couplés aux faibles diversités taxonomiques, expliquent les notes IBG obtenues. 
 
Le Cb2 indice plus détaillé que l'IBGN est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
 
Cet indice donne un résultat similaire sur les deux stations, faisant ressortir sur la station amont une très bonne 
qualité de l'eau et une mauvaise capacité d'accueil. Cette dernière augmente sur la station VAL 02 qui voit, par 
ailleurs, sa qualité d'eau diminuer légèrement. 
 

 
Figure 87 : Indice nature et indice variété sur la Valencize (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion 
 
Les analyses des macroinvertébrés réalisées sur le Valencize, en 2 points, indiquent une double variation des 
données :  
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·  légère baisse de la qualité d'eau entre les deux secteurs, 

·  augmentation de la diversité faunistique, donc de la capacité attractive du cours d'eau à l'aval. 
 
Le Régrillon :  
 
Le Régrillon est un affluent de la Valencize. La qualité de l’eau est déterminée à partir d’un site de suivi. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE REG01 

Groupe faunistique indicateur IBGN 9 

Variété taxonomique IBGN 28 

Indice Biologique Global Normalisé IBGN 16 

Tableau 223 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté  25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
La note IBGN obtenue est de 16/20 et situe la station en bonne classe de qualité. 
 
Le groupe indicateur retenu (Perlodidae, GI=9), très sensible, et l'indice In du Cb² (9,1/10) traduisent une très 
bonne qualité d'eau. 
 
La diversité faunistique (28) est bonne en comparaison à l'indice Iv du Cb² (6,2/10), qui lui est correct et qui 
définit une capacité d'accueil convenable pour la station.  
 
Une analyse plus fine de la liste faunistique apporte les renseignements suivants : 

·  nombre d'individus récoltés standard (près de 2400), 

·  pullulation des Gammaridae (86 %) : taxons ubiquistes inféodés aux eaux de qualité moyenne 
dont la présence peut s'expliquer par leur affinité avec la matière organique dans les cours d'eau,    

·  richesse faunistique en groupes 9 (Perlidae et Perlodidae), 8 (Philopotamidae) et 7 (Leuctridae 
et Leptophlebiidae) : taxons les plus exigeants vis-à-vis du milieu et de la qualité physico-chimique,     

·  les indices de répartition écologiques indiquent un réel dysfonctionnement du milieu : IE = 0,24 
(un environnement est considéré comme perturbé si cet indice est < 0.6) et indice de Shannon de 0,77 
(répartition correcte à partir de 2). 

 
Conclusion 
 
Le Régrillon est de bonne qualité avec une qualité d'eau proportionnellement meilleure comparée à l'attractivité 
convenable de la station vis-à-vis du macrobenthos. 
 
Par ailleurs, les indices de répartition écologiques définissent un réel dysfonctionnement du milieu. 
 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomée (IBD) 
 
La Valencize : 
 
Notes Indicielles 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
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Notes VAL01 VAL02 VAL03 

IBD (/20) 16.2 14.8 10,3 

Tableau 224 : Note IBD et classe de qualité de la V alencize Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Une légère chute des indices diatomiques est présente entre la station aval et la station médiane (-1.4 point). 
 

 
Figure 88 : Notes Indicielles Diatomées de la Valen cize (Naldeo, 2013) 

 
 
 
Courbes résultantes 
 
Une différence notable existe entre la station amont, où la population diatomique affiche des préférendums 
écologiques pour des eaux de bonne qualité, et la station aval, où les préférendums écologiques sont moins 
élevés et correspondent à des eaux de qualité moyenne. 
 

 
Figure 89 : Courbes résultantes Diatomées de la Val encize (Naldeo, 2012) 

 
 
Pollution organique 
 
Une pollution organique nette est présente sur les deux stations, dans des proportions légèrement moindres sur 
la station aval, indiquant une dilution et/ou une auto-épuration naturelle du cours d'eau. 
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Figure 90 : Graphique des taxons sensibles à la pol lution organique de la Valencize (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 2 stations de la Valencize apportent les renseignements 
suivants : 

·  chute légère des indices diatomiques entre la station amont et la station aval, 

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques assez différentes entre la station 
amont (préférendums écologiques plus élevés) et la station aval (préférendums écologiques plus bas), 

·  présence d'une pollution organique nette sur les deux stations, cependant un peu moins marquée 
sur la station aval (effet auto-épuratoire et/ou dilution ?). 
Le Régrillon : 
 
Notes Indicielles 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 
 

Notes REG01 

IBD (/20) 17 

IPS (/20) 17.5 

Moyenne des 12 indices 15.8 
Tableau 225 : Note IBD et classe de qualité du Régr illon Arrêté 25/01/2010 (NALDEO, 2012) 

 
L'indice IBD est de 17/20 (bonne qualité) ; le nombre d'espèces rencontrées est faible (20). 
 
Une pollution organique modérée est détectée sur ce secteur (les taxons qui en sont représentatifs 
correspondent à 10 % de la population totale). 
 

Indication de pollution organique 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique absente à faible 

 
 

89,9 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique modérée 9,6 

% de taxons indicateurs de pollution 
organique importante 0,5 

 
Une espèce domine (fortement) en nombre la population inventoriée : Achnantes minutissima (qui représente 33 
% de la population inventoriée), taxon inféodé aux eaux de bonne qualité. 
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La courbe résultante indique que les préférendums écologiques de la population diatomique rencontrée sur cette 
station correspondent à une eau de moyenne qualité (courbe présentant un maximum au niveau du 5). 
 

 
Figure 91 : Courbes résultantes Diatomées du Régril lon (Naldeo, 2012) 

 
 

C. Physico-chimie générale 
 
Le Régrillon :  
 

Masse d'eau  
Code 

Station 
Commune Lieu-dit Obs. et justif 

PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr10621 Régrillon 56 reg01 Pélussin Argenson 
Bilan : Amont confluence 
Valencize   PO4 PO4 O2/PO4 

Tableau 226 : Résultats Physico-chimie générale sur  le Régrillon (Naldeo, 2013) 
 
Le bilan de l’Oxygène affiche des valeurs classées en état bon à très bon suivant les campagnes. 
 
Concernant les Nutriments, une légère altération sur les matières phosphorées (Orthophosphates) est constatée 
sur les trois dernières campagnes. 
 
Le pH enregistré, tout au long des campagnes de suivi, affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et quelle que soit la saison. 
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La Valencize : 
 

Masse d'eau  Code 
Station 

Commune Lieu- dit Obs. et 
justif 

PHCH1 
Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 
PHCH4 

Février 2013 

frdr10
621 Valencize 

53 val01 Pélussin L’Olagniere 

Référence 
tête de 
bassin   O2 O2 O2 

54 val02 Pélussin 
Pont 

Chorieux 

Evaluation 
: Rejet 
STEP 
Pélussin PO4 PO4 

PO4 
(Mauvais) / 
Pt 
(Médiocre) 

PO4 (Médiocre) 
/ Pt (Moyen) 

55 val03 Pélussin Mantelin 

Evaluation 
: Amont 
traversée 
Chavanay 
- RCO PO4/P 

PO4 
médiocre 
/P 
(moyen) PO4/P/NO3 P04/P/NO3(bon) 

Tableau 227 : Résultats Physico-chimie générale sur  la Valencize (Naldeo, 2013) 
 
Le bilan de l’Oxygène affiche des valeurs classées en état bon à très bon suivant les campagnes. 
 
Concernant les Nutriments, aucune altération n’est constatée sur le site amont VAL01. En revanche, une 
pollution nette ressort sur le site VAL02, avec des teneurs en matières phosphorées atteignant des niveaux de 
mauvais à moyen. Les teneurs en matières azotées (Ammonium et Nitrate) sont au-dessus des seuils limites du 
très bon état, confirmant la pollution de ce cours d’eau. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et quelle que soit la saison. 
 

D. Ichtyofaune : Indice Poisson Rivière (IPR) 
 
Valencize en amont de la confluence avec le Régrillon  : VAL02 
 
Observations générales 

·  Cours d’eau assez couvert, ripisylve importante, 

·  Fond dominant : Blocs, 

·  Conditions aisées eau claire, bonne efficacité sur un seul passage. 
 

Résultats 
Le peuplement est composé de truites uniquement. Le niveau typologique théorique, estimé à B2+, comprend 
théoriquement chabots et lamproies (qui seraient naturellement absents du bassin versant : répartition 
écogéographique particulière). 
 
La position de la truite (2335 ind. et 127 kg/ha) peut être qualifiée de " moyenne en densité et forte en biomasse" 
par rapport : 

- au niveau biotypologique considéré, 
- au référentiel des cours d'eau à truites du Massif Central cristallin (gamme : très faible 0 

à 644 ind/ha, faible 644 à 1288 ; moyenne 1288 -2576 ; forte : 2576 à 5160 ; très forte : 
>5160 ind/ha; données DR Clermont Ferrand CSP). 
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Figure 92 : Histogramme des TRF de la Valencize VAL 02 (Fédération de Pêche 42, 2012) 

 
Il manque significativement la cohorte des truitelles de l'année (0+ : un seul individu). 
 
Il s’agit d’un milieu salmonicole " perturbé " (impact colmatage des fonds en période hivernale par 
chromophycées en liaison avec charge élevée en Azote et Phosphore du rejet de la station d’épuration de 
Pélussin). 
 

Le score IPR (14.96) est en classe " Bonne ".  

 
Valencize en aval de la confluence avec le Régrillon 
 
Observations générales 

·  Fond du lit : 
o Ecoulement type « courant » : majorité de blocs, 
o Ecoulement type « plat » : majorité de pierres grossières, 
o Ecoulement type « profond » : majorité de dalles. 

·  Efficacité moyenne surtout dans la fosse (tension portée à 650 V et 1.8 KVA). Nombreux 
poissons capturés au P2. 

 
Résultats 
Le peuplement est composé de truites, goujons et vairons. Le niveau typologique théorique estimé à  B2+/3, 
comprend théoriquement loches franches, chabots et lamproies, (ces deux dernières espèces seraient 
naturellement absentes du bassin versant : répartition éco-géographique particulière) . 
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Figure 93 : Histogramme des Captures dde la Valenci ze aval (Fédération de Pêche 42, 2012) 

 
 
La position de la truite (3106 ind. et 133 kg/ha) peut être qualifiée de " forte en densité et en biomasse" par 
rapport : 

- au niveau biotypologique considéré, 
- au référentiel des cours d'eau à truites du Massif Central cristallin (gamme : très faible 0 

à 644 ind/ha, faible 644 à 1288 ; moyenne 1288 -2576 ; forte : 2576 à 5160 ; très forte : 
>5160 ind/ha ; données DR Clermont Ferrand CSP). 
 

 
Figure 94 : Histogramme des TRF de la Valencize ava l (Fédération de Pêche 42, 2012) 

 
Il s’agit d’un milieu salmonicole "conforme". On note cette année une faible cohorte de truitelles 0+ (en liaison 
avec impact des coups d'eau printaniers à l'émergence et probablement du grand froid de Février 2012). 
 

Le score IPR (9.13) est en classe " bonne ". 

 
 
Le Régrillon 
 
Observations générales 

·  Fond du lit : Cailloux grossiers dans le courant et les fosses, et cailloux fins dans les plats, 

·  Eau claire, efficacité jugée bonne. 
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Résultats 
Le peuplement est composé de truites uniquement. Le niveau typologique théorique estimé à  2+, comprend 
théoriquement chabots et lamproies (qui seraient naturellement absents du bassin versant : répartition éco-
géographique particulière) . 
 
La position de la truite (2300 ind. et 59  kg/ha) peut être qualifiée de " moyenne en densité et  faible en biomasse" 
par rapport : 

- - au niveau biotypologique considéré 
- - au référentiel des cours d'eau à truites du Massif Central cristallin (gamme : très faible 0 

à 644 ind/ha, faible 644 à 1288 ; moyenne 1288 -2576 ; forte : 2576 à 5160 ; très forte : 
>5160 ind/ha ; données DR Clermont Ferrand CSP). 

 

 
Figure 95 : Histogramme des TRF du Régrillon (Fédér ation de Pêche 42, 2012) 

 
Il s’agit d’un milieu salmonicole " sub conforme  ". 
 

Le score IPR (13.22) est en classe " Bonne ". 
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 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS SUR LA 5.7.4.6

VALENCIZE ET LE REGRILLON 
 

Code 
Station 

Commune Lieu- dit    

PHCH
1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM 
PES
T 

53 val01 Pélussin L’Olagnière 
9 16,2     O2 O2 O2 

    

54 val02 Pélussin 
Pont 

Chorieux 
10 14,8 14,96 PO4 PO4 

PO4 
(Mauvais) / 
Pt 
(Médiocre) 

PO4 
(Médiocre) / 
Pt (Moyen) 

    

55 val03 Pélussin Mantelin 

17 
(Eté 
2012
) 

Conflue
nce 
(Reg et 
Val) 9,1 PO4/P 

PO4 
médiocr
e /P 
(moyen) 

PO4/P/NO
3 

P04/P/NO3(
bon) 

    

56 reg01 Pélussin Argenson 
16 17 13,1   PO4 PO4 O2/PO4 

    
 
 
VAL01 : L’Olagni ère en Amont de Pélussin 
 
Une différence nette est constatée entre l’indice sur les macroinvertébrés (9/20) et celui sur les diatomées 
(16.2/20). La capacité d’habitat très faible sur le secteur limite fortement la note indicielle. Un autre indice issu du 
protocole IBG met en avant une bonne qualité des eaux. Au vu de l’ensemble des résultats sur ce secteur 
(niveau bon), l’indice IBG peut être considéré comme non représentatif de l’état du tronçon. 
 
Au niveau des pressions, celles d’origine domestique sont peu présentes : faible densité de population sur cette 
partie amont du bassin. 
 
En revanche, le niveau de pression agricole est considéré comme fort, on ne constate que peu d’impact sur le 
milieu. 
 
VAL02 : Pont Chorieux en aval de Pélussin 
 
Une nette dégradation est constatée au niveau du suivi des macropolluants. Les teneurs enregistrées en 
matières phosphorées oscillent de moyennes à mauvaises suivant la période. Les indices biologiques sont plus 
mitigés : l’IBG et l’IBD indiquent une dégradation depuis VAL01, l’IPR, bien que de niveau bon, indique qu’il s’agit 
d’un milieu salmonicole perturbé. 
 
Au niveau des pressions domestiques, la station d’épuration et les réseaux de Pélussin peuvent être mis en 
cause de par leur fonctionnement (Fromagerie du Pilat raccordée à la station d’épuration sans convention de 
rejet, problème d’eaux parasites, et présence de réseau unitaire), et de par la représentativité de la part du rejet 
des stations d’épuration sur le débit total qui dépasse les 65 % en période d’étiage. 
 
Les pressions agricoles sont identifiées comme fortes : présence d’ICPE type élevage, chargement d’UGB à 
l’hectare important. De plus, la configuration du bassin versant augmente les risques de transfert. 
 
Concernant les industrielles, on note qu’une fromagerie et une déchetterie effectue leur rejet directement vers la 
Valencize. 
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VAL03 : Mantelin à Chavanay 
 
Les indices biologiques réalisés dans le cadre du suivi RCO de l’Agence de l’Eau datent de Juillet 2012.  
La note était de 17, la qualité de l’eau est bonne. 
 
REG01 : Argenson en aval de Pélussin 
 
L’ensemble des mesures indique une bonne qualité des eaux. On notera toutefois une légère altération sur les 
Orthophosphates probablement due à des hameaux non assainis et à une pression agricole identifiée comme 
forte pour l’élevage. 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DU REGRILLON ET DE LA VALENCIZE  5.7.4.7
 

·  Le Regrillon  
 

La station de suivi REG 01 a permis d’évaluer la qualité du Regrillon. Le principe de l’élément déclassant est 
utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur le Régrillon, l’état Ecologique 
est évalué de bon . Ce sont les indices trois indices (IBG, IBD, IPR) qui déclasse le cours d’eau. 

 
·  La Valencize  

 
La station de suivi VAL 03 a permis d’évaluer la qualité de la Valencize en aval de la confluence avec le 
Régrillon. Le principe de l’élément déclassant est utilisé pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur la Valencize, l’état Ecologique 
est évalué de bon . En absence de résultat IBD en 2012, c’est l’Ind ice Biologique Global et l’Indice Poisson 
Rivière  qui déclassent le cours d’eau. 
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 Bassins versants du Vernon et du Vérin 5.8

 Sous-bassin versant du Vérin (FRDR10621) de sa source à la  confluence 5.8.1
avec le Rhône 

 
 PRESSION DOMESTIQUE SUR LE VERIN  5.8.1.1

 
A. Etat de l’assainissement du Vérin   

 
Les communes susceptibles d’impacter la qualité de l’eau du Vérin par ses stations d’épuration ou bien par les 
réseaux qui y sont raccordés sont Chuyer et Saint-Michel-sur-Rhône. 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Dispositif de 

traitement 
Date de mise 

en service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

CHUYER 

STATION 
D'EPURATION 
DE CHUYER 

BOURG 

Lagunage 1/01/1977 90 12 Le Vérin 

CHUYER 

STATION 
D'EPURATION 
DE CHUYER 
METRIEUX 

Lagunage 1/01/1981 90 12 Le Vérin 

 
Tableau 228 : Assainissement collectif sur le bassi n versant du Vérin 

 
Les deux stations d’épuration raccordent les habitations de la commune de Chuyer. 
 
Ces deux stations sont obsolètes, elles présentent aujourd’hui de nombreux dysfonctionnements dont les 
conséquences sont dégradantes pour le milieu récepteur. 
 
La station de Chuyer Bourg et Métrieux souffrent de pénétrations de végétaux, et de nombreuses zones de 
dépôts. Les bassins étaient remplis de boues, de graisses, de déchets et de végétaux lors des dernières visites 
de la MAGE sur site. 
 
Le remplacement des deux stations est indispensable et doit faire l’objet de mesure prioritaire sur ce bassin 
versant. 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

CHUYER 

STATION 
D'EPURATION 
DE CHUYER 

BOURG 

70 % unitaire, 30 
% séparatif 16 125 Diag 23/06/2009 

CHUYER 

STATION 
D'EPURATION 
DE CHUYER 
METRIEUX 

Unitaire  80 175 Diag 23/06/2009 

 
Tableau 229 : Réseau d'assainissement sur le bassin  versant du Vérin 
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Le réseau d’assainissement est majoritairement unitaire sur Chuyer. Comme sur les stations, le réseau révèle 
depuis plusieurs années de graves défaillances impactant le milieu naturel. Le réseau d’assainissement de la 
station de Chuyer Bourg se compose de près de 55 m3/j en période de nappe haute (selon l’étude de 
dimensionnement d’IRH). Cette mise en charge du réseau provoque la détérioration des ouvrages (regards, 
jonction de canalisation, etc.). Sur le réseau de Chuyer Métrieux, la part des eaux claires parasites s’élève à plus 
de 75 % en nappe haute. 
 
Le changement du réseau devrait se faire en même temps que les deux stations.  
 
Dans l’état actuel, les stations et leurs réseaux d’assainissement impactent de manière significative le Vérin. Par 
conséquent, il est nécessaire de remplacer l’ensemble, d’autant plus que la commune dispose d’un projet 
d’extension de 70 maisons d’ici les 20 prochaines années. 
 
Sur la commune de Chuyer, l’assainissement non-collectif est majoritaire, il représente 210 habitations.  
 

B. Impact quantitatif des rejets de station sur le Vérin 
 

Code de la station Nom de la Station Débit en sortie de 
STEP (m3/j) 

Débit en sortie 
(l/s) 

60942064001 STATION D’EPURATION DE CHUYER BOURG 12 0,139 

60942064002 STATION D’EPURATION DE CHUYER METRIEUX 12 0,139 

  
Débit total des 

rejets 
0,278 

  QMNA5 11 

  

Rapport entre 
rejets de STEP et 

QMNA5 
1,26 

 
Tableau 230 : Impact du rejet des stations d'épurati on par rapport au débit du Vérin à Vérin (source : Etude VMP) 

 
 
Selon les estimations réalisées dans le cadre de l’étude Volumes maximums prélevables, le débit du Vérin à 
Vérin en période d’étiage est de 11 litres par seconde. La somme des deux rejets de station du bassin versant 
étant d’environ 0,278 litre par seconde, les eaux traitées représentent environ 1 % du débit du Vérin.  
 

C. Synt hèse de l’assainissement du Vérin
 
L’assainissement collectif de la commune de Chuyer impacte de manière significative le Vérin. Les réseaux et les 
stations sont dans de tels états de délabrement qu’elles ne peuvent plus traiter la charge de matière entrant.  
 
Le réseau d’assainissement subit de manière très forte les contraintes naturelles. En effet la commune de Chuyer 
est surmontée par le massif du Pilat qui draine des quantités d’eau importante. En période de forte pluie, le 
ruisseau qui arrive depuis le Col de Pavezin doit altérer profondément le réseau unitaire, en drainant de la terre, 
des cailloux, des végétaux en plus des eaux usées domestiques. 
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LE VERIN 5.8.1.2

 
Le bassin versant du Vérin ne recense aucune industrie. 
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 PRESSION AGRICOLE SUR LE VERIN 5.8.1.3

 
A. Epandage et fertilisation : teneur en Azote et Phosphore d ans le fumier et le lisier 

 

Commune 
Quantité de Phosphore (kg) 

SAU 
Unité de P2O5/ha Niveau de pression 

fumier lisier fumier lisier fumier lisier 

42064 - Chuyer 36763,2 37666,0 652 56,4 57,77 + + 

42265 - Saint-Michel-sur-Rhône   172     
Tableau 231 : Niveau de pression phosphorée dans le  fumier et le lisier sur le Vérin 

 
Le niveau de pression phosphorée dans le fumier est modéré sur le bassin versant du Vérin.  
La teneur de phosphore estimée dans les effluents épandus est de 56,4 kg/ha dans le fumier, et de 57,77 kg/ha 
dans le lisier sur Chuyer. 
 
 

Commune 
Quantité d’Azote (kg)

SAU 
Unité d'N/ha Niveau de pression 

fumier lisier fumier lisier fumier lisier 

42064 - Chuyer 77088,8 67473,432 652 118,2 103,49 ++ ++ 
42265 - Saint-
Michel- sur-

Rhône 
NR NR 172 

 
0,0 NR NR 

Tableau 232 : Niveau de pression azotée dans le fum ier et le lisier sur le Vérin 
 
L’estimation de la pression en engrais organiques permet de dire que la quantité moyenne d’Azote par hectare 
sur le bassin versant du Vérin est de 118,2 kg/ha dans le fumier, et de 103,49 kg/ha dans le lisier. Le niveau de 
pression azotée est fort. 
 
On recense 4 ICPE agro-alimentaires sur Chuyer, ce qui atteste d’une pression forte de l’agriculture. 
 

B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 
 

Commune 

SAUe 
en 

hectar
e 

Superficie 
communale 

ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) ha 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

42064-CHUYER 652 1206 54,06% 319 479 26,42% 39,73% 

42265-SAINT-MICHEL-SUR-
RHONE 

172 587 29,30% 68 82 11,54% 13,96% 

Tableau 233 : Pression des engrais minéraux et des phyosanitaires sur le Vérin 
 
Le recours aux engrais minéraux est fort sur les communes de Chuyer. Environ 39 % de la SAU de la commune 
de Chuyer reçoit un traitement phytosanitaire et de l’engrais organique, et 14 % sur Saint Michel sur Rhône.  
 
L’estimation de la pression agricole par l’utilisation des engrais minéraux et des phytosanitaires est forte sur ce 
bassin versant. Les valeurs sont à relativiser puisqu’elles indiquent les parcelles qui ont reçu un traitement 
phytosanitaire et de l’engrais minéral, mais elles n’apportent pas d’informations sur les quantités utilisées. 
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C. Synthèse de la pression agricole sur le Vérin 
 

Commune UGB 
Niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 

Chuyer 832 ++ ++ 
Saint Michel sur Rhône 84   - 

Tableau 234 : Niveau de pression agricole sur le Vé rin 
 
L’occupation du sol du Vérin indique une pression plus forte sur Chuyer que sur Saint Michel sur Rhône.  
 
Concernant l’utilisation de produits phytosanitaires et d’engrais minéraux, on constate que la pression est plus 
importante sur l’amont du bassin versant que sur l’aval ; ceci s’explique par la taille de la SAU qui est 4 fois moins 
importante sur Saint Michel sur Rhône que sur Chuyer. 
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LE VERIN 5.8.1.4
 
La pression domestique sur ce bassin versant est forte compte tenu du faible débit du milieu récepteur en période 
d’étiage. Les deux stations d’épuration de Chuyer sont en surcharge et leur réseau d’assainissement unitaire 
favorise le déversement de l’eau non-traitée dans le cours d’eau. La station de Métrieux fuit de manière 
conséquente au vu des visites de terrain. Les teneurs en matières azotées et phosphorées confirment cette 
dégradation de la qualité des eaux. Le projet de renouvellement qui est en cours devrait permettre de diminuer 
l’impact de ces stations sur le Vérin.  
 
La pression agricole est bien présente sur ce cours d’eau au vu de la quantité d’ICPE agro-alimentaires sur la 
commune de Chuyer où la teneur d’Azote par hectare s’élève à plus de 100 kg. Dans la partie aval du bassin, on 
retrouve quelques parcelles de vignes qui représentent moins de 12 % de la surface agricole et dont l’impact 
reste limité. On recense également des cultures de céréales et des prairies semées qui sont amendées. 
 
 

 RESULTAT DU VERIN 5.8.1.5
 

A. Macroinvertébrées : Indice Biologique Global (IBG) 
 
Le Vérin est un affluent direct du Rhône. La qualité de l’eau est déterminée à partir de deux sites de suivi. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE VER01 VER02 

Groupe faunistique indicateur IBGN 5 7 

Variété taxonomique IBGN 21 31 

Indice Biologique Global Normalisé IBGN 11 15 

Tableau 235 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté  25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Les notes indicielles obtenues sur les 2 stations du Vérin sont comparées dans le tableau ci-contre. 
 
L'indice IBG augmente de 4 points entre les stations. On observe la même évolution pour le Cb2, alors que la 
robustesse passe de 13/20 à 9/20 (voir plus loin). 
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La diversité faunistique augmente de 10 taxons selon l'évolution longitudinale, on passe de 21 à 31. 
Le groupe indicateur augmente sur la station aval (Heptageniidae, GI=5 et Goeridae, GI=7). L'augmentation de la 
diversité taxonomique, couplée à l'élévation de classe du groupe indicateur, peut expliquer la note IBG obtenue 
sur la station VER 02. 
 
Le Cb2, indice plus détaillé que l'IBGN, est composé de 2 indices : In renseigne plus directement sur la qualité 
d'eau, alors que Iv renseigne sur les capacités d'accueil de la station. 
Cet indice montre une importante augmentation sur la station aval en lien avec l'augmentation de l'indice Iv 
(passage de 4,6/10 à 6,8/10) qui témoigne d'une meilleure capacité d'accueil sur la station aval. 
 

 
Figure 96 : Indice nature et indice variété sur le Vérin (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion 
 
Les analyses des macroinvertébrés réalisées sur le Vérin, en 2 points, montrent :  

·  amélioration de la capacité d'accueil et de la qualité de l'eau sur la station aval, 

·  importante augmentation de la diversité faunistique, la station aval est plus attractive que la 
station amont. 

 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomée (IBD) 
 
Notes Indicielles 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

Notes VER01 VER02 

IBD (/20) 16.2 14.8 

Tableau 236 : Note IBD et classe de qualité du Véri n Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Une légère hausse de l'indice IBD est visible entre les deux stations (+ 1.5 point). 
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Figure 97 : Notes Indicielles Diatomées du Vérin (N aldeo, 2013) 

 
 
Courbes résultantes 
Pour les deux stations, les préférendums écologiques des populations sont identiques, et correspondent à des 
eaux de qualité moyenne. 
 

 
Figure 98 : Courbes résultantes Diatomées du Vérin (Naldeo, 2012) 

 
 
Pollution organique 
Une pollution organique plus ou moins marquée est présente sur les deux stations ; elle est cependant nettement 
plus impactante sur la population diatomique de la station amont. 
 

 
Figure 99 : Graphique des taxons sensibles à la pol lution organique du Vérin (Naldeo, 2013) 
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Conclusion 
 
Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 2 stations du Vérin apportent les renseignements suivants : 

·  hausse légère de l'indice IBD entre les deux stations, 

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques très semblables sur les deux 
stations, avec des exigences écologiques comparables (préférendums correspondants à des eaux de 
moyenne qualité), 

·  présence d'une nette pollution organique à l'amont, toujours présente mais moins marquée sur 
la station aval (dilution et/ou auto-épuration naturelle). 

 
 

C. Physico-chimie générale 
 

Masse d'eau  Code 
Station 

Commune Lieu-dit Obs. et justif 
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 
2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

frdr10475 Vérin 57 ver01 Chavanay Le loup 
Evaluation : Aval rejet 
STEP Chuyer 

PO4 / 
NO2 O2 / PO4 

O2 / PO4 
/ Pt / 
NO3 

O2 / 
NO3 

58 ver02 Vérin 
Clos 

bouche 
Bilan : Amont confluence 
Rhône 

PO4 / 
NO2 PO4 / Pt 

O2 / PO4 
/ NO3 

O2 / 
NO3 

Tableau 237 : Résultats Physico-chimie générale sur  le Vérin (Naldeo, 2013) 
 
Le bilan de l’Oxygène affiche des valeurs classées en état bon à très bon suivant les campagnes. 
 
Concernant les Nutriments, une légère altération sur les matières phosphorées et azotées est constatée sur 
l’ensemble des campagnes et du cours d’eau. Aucune évolution longitudinale n’est à noter sur ces paramètres. 
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et quelle que soit la saison. 
 
 

 INTERPRETATION ET DIAGNOSTIC DES RESULTATS DU VERIN  5.8.1.6
 

Code 
Station 

Commune Lieu- dit    
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

57 ver01 Chavanay Le loup 
11 13,2   

PO4 / 
NO2 O2 / PO4 

O2 / PO4 / 
Pt / NO3 

O2 / 
NO3 

    

58 ver02 Verin 
Clos 

bouche 
15 14,7   

PO4 / 
NO2 PO4 / Pt 

O2 / PO4 / 
NO3 

O2 / 
NO3 

    
 
 
VER01 : Le Loup à Vérin 
 
Les indices biologiques indiquent une pollution sur ce tronçon. On note une faible capacité d’habitat pour les 
macroinvertébrés qui diminuent la note indicielle de l’IBG. 
 
Les teneurs en matières azotées et phosphorées indiquent, elles aussi, une dégradation de la qualité des eaux. 
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Au niveau des pressions domestiques, les analyses sur les stations d’épuration de Chuyer montrent qu’elles sont 
sous dimensionnées et qu’elles doivent faire l’objet de réhabilitation. 
Aucune donnée n’est disponible sur la partie agriculture sur ces communes. En revanche, les visites de terrain 
ont permis de constater la présence de pâtures sur le plateau. 
 
VER02 : Clos Bouché à Vérin 
 
On constate une amélioration des indices vers l’aval, mais la présence de Nitrates et d’Orthophosphates persiste. 
 
Au niveau domestique, peu d’impact est attendu entre les sites amont et aval. 
 
Les versants du Vérin et du Rhône sont marqués par la présence de vignes. 
 
 

 BILAN DE LA QUALITE DE L’EAU DU VERIN  5.8.1.7
 
La station de suivi VER 02 a permis d’évaluer la qualité du Vérin. Le principe de l’élément déclassant est utilisé 
pour déterminer l’état écologique.de cette masse d’eau. 
 

Au vu des résultats des campagnes physico-chimiques et biologiques réalisées sur le Vérin, l’état Ecologique est 
évalué de Moyen . C’est l’Indice Biologique Diatomée  qui est le paramètre déclassant avec une note de 14,7. 

 

 Sous-bassin versant du Vernon de sa source au Rhône 5.8.2
 

 PRESSION DOMESTIQUE DU VERNON 5.8.2.1

 
A. Etat de l’assainissement du Vernon  

 
Les communes susceptibles d’impacter la qualité de l’eau du Vérin par ses stations d’épuration ou bien par les 
réseaux qui y sont raccordés sont La Chapelle villars et Saint-Michel-sur-Rhône. 
 
 

Nom 
Commune Nom de STEP Dispositif de 

traitement 
Date de mise 

en service 

Capacité 
de 

traitement 
(EH) 

Débit 
journalier 
en sortie 

(m3/j) 

Sous-bassin 
versant 

LA 
CHAPELLE 

VILLARS 

STATION 
D'EPURATION 

DE LA 
CHAPELLE 
VILLARS 

Filtre à sables 1/01/2002 130 15 Le Vernon 

 
Tableau 238 : Assainissement collectif sur le bassi n versant du Vernon 

 
La station d’épuration raccorde les habitations de la commune de la Chapelle-Villars. 
Cette station est au maximum de sa capacité, un projet de changement est en cours. 
Malgré sa surcharge cette station à un fonctionnement correct selon la MAGE. Toutefois, ce fonctionnement ne 
peut impacter la qualité du rejet et celle du Vernon qui connait des étiages sévères, mois de 1 litre par seconde. 
 
Malgré le réseau séparatif, on recense une quantité importante d’eaux claires parasites. 
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Un lotissement de 38 maisons, soit 95 EH, et l’extension de la station de 260 à 390 EH est en projet, Un centre 
équestre est raccordé, il serait nécessaire de connaître le devenir des excréments d’animaux.  
 

Nom 
Commune Nom de STEP Réseaux 

Taux de 
raccordement à 

la Station 

Population 
estimée 

raccordée 

Date du dernier 
diagnostic/SGA/SDA 

LA 
CHAPELLE 
VILLARS 

STATION 
D'EPURATION 

DE LA 
CHAPELLE 
VILLARS 

100 % séparatif 25 137 Zonage 07/07/1998 

 
Tableau 239 : Réseau d'assainissement sur le bassin  versant du Vernon 

 
 

B. Impact quantitatif du rejet de station sur le Vernon 
 
Le Vernon ne faisait pas parti des masses d’eau suivi dans le cadre de l’Etude Volumes Maximums Prélevables. 
Toutefois lors des campagnes de mesures de Juin et Août nous avons enregistré des débits de 2 litres par 
seconde sur la station VERN 01. Le rejet de la station de la Chapelle-Villars étant d’environ 0,174 l/s, il 
représente environ 9 % du débit du Vernon en période d’étiage. 
 
 

C. Synthèse de l’assainissement du Vernon 
 
La station d’épuration de La Chapelle Villars impact le Vernon malgré son bon fonctionnement.  
Lors de la campagne de mesures effectuées en août 2012 le débit du Vernon était inférieur à 1 litre par seconde. 
Bien que très faible, le rejet de la station de 15 m3/j impacte fortement le milieu aquatique notamment avec 
l’apport de matières phosphorées et azotées. 
Le remplacement de la station d’épuration est impératif. 
 
 

 PRESSION INDUSTRIELLE SUR LE VERNON 5.8.2.2

 
Le bassin versant du Vernon ne recense aucune industrie. 
 

 PRESSION AGRICOLE SUR LE VERNON 5.8.2.3
 

A. Epandage et fertilisation : teneur en Azote et Phosphore d ans le fumier et le lisier 
 
Les données agricoles de 2010 des communes de la Chapelle Villars et de Saint Michel sur Rhône n’étant pas 
disponibles, il n’est pas possible de faire une estimation des teneurs phosphorées et azotées présentent dans le 
fumier et le lisier. 
Le réseau parcellaire graphique indique la présence de prairies permanentes et temporaires, mais aussi de blé 
tendre et de maïs grain et ensilage où les teneurs en phosphore et azote sont élevées.  
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B. Pression des phytosanitaires et des engrais minérau x 

 

Commune 

SAUe 
en 

hectar
e 

Superficie 
communale 

ha 

Part de la 
SAU par 

rapport à la 
Superficie 

communale 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) ha 

SAU ayant 
reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 

ha 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
(herbicide ou 

autre) par 
rapport à la 
superficie 

communale 

Part de la SAU 
ayant reçu un 

traitement 
phytosanitaire 
et de l'engrais 
minéral par 
rapport à la 
superficie 

communale 

42051-LA CHAPELLE-VILLARS 211 825 25,58% 195 65 8,48% 23,61% 

42265-SAINT-MICHEL-SUR-
RHONE 

172 587 29,30% 82 2 11,54% 13,96% 

Tableau 240 : pression des engrais minéraux et des phyosanitaires sur le Vernon 
 
Le recours aux engrais minéraux est modéré sur la commune de la Chapelle Villars. Environ 23 % de la SAU de 
la commune de La Chapelle Villars reçoit un traitement phytosanitaire et de l’engrais organique, et 14 % sur Saint 
Michel sur Rhône.  
 
L’estimation de la pression agricole par l’utilisation des engrais minéraux et des phytosanitaires est forte sur ce 
bassin versant. Les valeurs sont à relativiser puisqu’elles indiquent les parcelles qui ont reçus un traitement 
phytosanitaire et de l’engrais minéral, mais elles n’apportent pas d’informations sur les quantités utilisées. Au 
nord-est de la Chapelle Villars, au lieu-dit « le Coin » on constate la présence de plusieurs parcelles de légumes 
et de fleurs. 
 
 

C. Synthèse de la pression agricole sur le Vernon 
 

Commune UGB 
Niveau de pression 
engrais organique 

Niveau de pression 
engrais minéraux et 

phytosanitaires 

La Chapelle-Villars 90   + 
Saint Michel sur Rhône 84   - 

Tableau 241 : Niveau de pression agricole sur le Ve rnon 
 
L’occupation du sol du Vernon indique une pression plus forte sur la Chapelle Villars que sur Saint Michel sur 
Rhône. Le contexte topographique de la Chapelle Villars permet d’avantage le développement de culture que sur 
Saint Michel sur Rhône dont la SAU se situe pour partie sur les coteaux rhodaniens. 
 
 

 BILAN DES PRESSIONS SUR LE VERNON 5.8.2.4
 

La pression domestique sur le bassin versant du Vernon est faible car on recense une seule station d’épuration 
sur la commune de la Chapelle Villars qui dispose d’un réseau entièrement séparatif limitant son impact en 
période de pluie. Toutefois, on note que cette station a atteint sa capacité épuratoire mais qu’un projet 
d’agrandissement est actuellement à l’étude. 
 
L’utilisation de phytosanitaires et d’engrais minéraux est modérée sur la commune de la Chapelle Villars. Les 
parcelles susceptibles de recevoir ces intrants se situent à une distance trop importante pour avoir un impact sur 
le Vernon. 
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 RESULTAT DU VERNON 5.8.2.5
 

A. Macroinvertébrées : Indice Biologique Global (IBG) 
 
Le Vernon n’est pas identifié comme masse d’eau, mais se situe sur les Communes adhérentes au territoire du 
Syndicat des Trois rivières. La qualité de l’eau est déterminée à partir d’un site de suivi. 
 
Note et classe de qualité selon le SEEE (Arrêté du 25 janvi er 2010) 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBG et les classes définies dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
 

HYDROBIOLOGIE VERN01 

Groupe faunistique 
indicateur IBGN 

9 

Variété taxonomique IBGN 19 

Indice Biologique Global 
Normalisé IBGN 14 

Tableau 242 : Notes IBG et classe de qualité Arrêté  25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
La note IBGN obtenue est de 14/20 et situe la station en classe de qualité moyenne. 
 
Le groupe indicateur retenu (Perlodidae, GI=9), très sensible, et l'indice In du Cb² (8,1/10), qui sont très bons, 
traduisent une bonne qualité d'eau. 
 
La diversité faunistique (19) et l'indice Iv du Cb² (4,2/10), faibles, montrent une capacité d’accueil limitée de la 
station, dominée par des substrats minéraux et sableux. 
 
Une analyse plus fine de la liste faunistique apporte les renseignements suivants : 

·  Nombre d'individus récoltés faible (près de 1600), 

·  Importance en nombre des Gammaridae (75%) : taxons ubiquistes inféodés aux eaux de 
qualité moyenne dont la présence peut s'expliquer par leur affinité avec la matière organique dans les cours 
d'eau, 

·  Présence Plécoptères Perlodidae (GI=9), taxon très exigeant vis-à-vis du milieu et de la qualité 
physico-chimique, et Trichoptères Goeridae (GI=7), taxons sensibles aux pollutions,  

·  Les indices de répartition écologiques indiquent un mauvais fonctionnement du milieu : IE = 
0,35 (un environnement est considéré comme perturbé si cet indice est < 0.6) et indice de Shannon de 0,98 
(répartition correcte à partir de 2). 

 
 
Conclusion 
 
Le Vernon apparaît ici comme étant de qualité moyenne avec une qualité d'eau proportionnellement meilleure 
comparée à l'attractivité moyenne de la station vis-à-vis du macrobenthos. 
 

B. Diatomées : Indice Biologique Diatomée (IBD) 
 
Notes Indicielles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les notes de l’IBD et la classe définie dans l’arrêté du 25 janvier 2010. 
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Notes VER01 VER02 

IBD (/20) 16.2 14.8 

Tableau 243 : Note IBD et classe de qualité du Véri n Arrêté 25/01/2010 (Naldeo, 2013) 
 
Une légère hausse de l'indice IBD est visible entre les deux stations (+ 1.5 points). 
 

 
Figure 100 : Notes Indicielles Diatomées du Vérin ( Naldeo, 2013) 

 
 
Courbes résultantes 
 
Pour les deux stations, les préférendums écologiques des populations sont identiques, et correspondent à des 
eaux de qualité moyenne. 
 

 
Figure 101 : Courbes résultantes Diatomées du Vérin  (Naldeo, 2012) 

 
 
Pollution organique 
 
Une pollution organique plus ou moins marquée est présente sur les deux stations ; elle est cependant nettement 
plus impactante sur la population diatomique de la station amont. 
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Figure 102 : Graphique des taxons sensibles à la po llution organique du Vérin (Naldeo, 2013) 

 
Conclusion 
 

Les analyses diatomiques réalisées en été 2012 sur 2 stations du Vérin apportent les renseignements suivants 
: 

·  hausse légère de l'indice IBD entre les deux stations, 

·  les courbes résultantes indiquent des populations diatomiques très semblables sur les deux 
stations, avec des exigences écologiques comparables (préférendums correspondants à des eaux de 
moyenne qualité), 

·  présence d'une nette pollution organique à l'amont, toujours présente mais moins marquée sur 
la station aval (dilution et/ou auto-épuration naturelle). 

 
 

C. Physico-chimie générale 
 

Masse d'eau Code 
Station 

Commune Lieu -dit Obs. et justif 
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  ruisseau 
le Vernon 59 vern01 

la chapelle 
Villars 

les 
apprêts 

Evaluation : Aval rejet 
STEP la Chapelle Villars 

PO4 / 
Pt / 
NO2 PO4 / Pt 

PO4 / Pt / 
NO3 

O2 / 
NO3 

Tableau 244 : Résultats Physico-chimie générale sur  le Vernon (Naldeo, 2013) 
 
Le bilan de l’Oxygène affiche des valeurs classées en état bon à très bon suivant les campagnes. 
 
Concernant les Nutriments, une légère altération sur les matières phosphorées et azotées est constatée sur 
l’ensemble des campagnes et du cours d’eau.  
 
Le pH enregistré tout au long des campagnes de suivi affiche des valeurs très bonnes. 
 
Les températures enregistrées durant les quatre campagnes sont très bonnes, quel que soit le débit du cours 
d’eau et la saison. 
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 INTERPRETATION ET DIAGNOSTI DES RESULTATS DU VERNON  5.8.2.6

 

Code 
Station 

Commune Lieu dit    
PHCH1 

Juin 
2012 

PHCH2 
Aout 2012 

PHCH3 
Octobre 

2012 

PHCH4 
Février 
2013 

  

IBG IBD IPR MM PEST 

59 vern01 
la chapelle 

villars les apprets 
14 11,2   

PO4 / 
Pt / 
NO2 PO4 / Pt PO4 / Pt 

O2 / 
NO3 

    
 
 
VERN01 : Les Apprêts à La Chapelle Villars 
 
Les indices biologiques montrent une qualité d’eau de niveau moyen, confirmé par la présence de 
macropolluants (Nitrites, Phosphore, Orthophosphates, Nitrates). 
Le diagnostic des pressions domestiques met en avant la présence de réseau unitaires et donc d’eaux parasites 
en entrée de STEP. 
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6 EVOLUTION DE LA QUALITE DES EAUX SUR LE PERIMETRE 
HISTORIQUE DU SYNDICAT DES TROIS RIVIERES 

 
Une analyse comparative a été réalisée entre les campagnes 2001/2002 et les données issues de cette 
campagne 2012/2013. L’objectif de cette comparaison est de tenter de mettre en reliefs si certaines actions 
menées notamment dans le cadre de la mise en œuvre du Contrat de Rivières signé en février 2004 a permis de 
réduire l’impact de pollutions notamment d’origine domestique sur l’état des masses d’eau. 

Les masses d’eau concernées par cette comparaison sont les suivantes : 

·  La Cance amont FRDR461a 
·  Le Malbuisson FRDR10175 
·  Le Moulin Laure FRDR11397 
·  Le Crouzet 
·  La Cance aval FRDR460 
·  L'Embrun FRDR10103 
·  La Goueille FRDR10684 
·  La Déôme FRDR461b 
·  La Deûme FRDR461c 
·  L'Argental FRDR11126 
·  Le Riotet FRDR11316 
·  Le Ternay FRDR11560 
·  Le Torrenson FRDR1357 

 
Les campagnes initiales 2001/2002 ont été réalisées selon le référentiel Seq-Eau V2. Ce référentiel déterminait la 
classe d’une masse d’eau (5 classes de très bons à mauvais) à partir de paramètres physico-chimiques 
identiques à ceux recherchés dans le référentiel actuel, et sur un seul paramètre biologique : l’IBGN (Indice 
Biologique Global Normalisé). Or, cet IBGN était basé sur un protocole d’échantillonnage de 8 habitats par station 
(contre 12 actuellement) et par la détermination des taxons indicateurs au stade « famille », contre la recherche 
au stade « genre » actuellement. 

Enfin, le protocole Seq-Eau V2 ne proposait pas la réalisation d’IBD (Indice Biologique Diatomée). Ce paramètre 
biologique constitue dans le protocole actuel SEEE un des deux paramètres prépondérant sur la détermination 
de l’état de classe de la masse d’eau avec l’IBG (Indice Biologique Global). 

Aussi, en accord avec les techniciens et élus du Syndicat des Trois Rivières, la présentation de l’évolution de 
l’état des masses d’eau est réalisée sur les stations communes géographiquement aux deux campagnes et sur 
les paramètres physico-chimiques uniquement. 

Les données brutes issues de la première campagne ont été traitées selon le protocole SEEE afin de comparer 
des classes d’état obtenues de manière identique. Les résultats de cette comparaison sont présentés dans le 
tableau page suivante. 
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Pour rappel, les codes couleurs correspondent aux classes d’état suivantes : 

 
Tableau 245 : Etat écologique des cours d’eau –  Paramètres physico-chimiques généraux (MEEDDAT, 20 09) 
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MASSE D'EAU EVOLUTION PHYSICO-CHIMIQUE DE L'EAU HYPOTHESE DE 
DEGRADATION 

Nom masse 
d'eau 

Code masse 
d'eau 

Etat physico-chimique de 
l'eau, Etude 2001-2002 

selon SEEE (règles 
agrégation de la qualité 

des eaux) 

Etat physico-chimique 
de l'eau, Etude 2012-

2013 selon SEEE 
(règles agrégation de 
la qualité des eaux) 

Evolution de la qualité 
physico-chimique 

La Cance 
amont 

FRDR461a 

état physico-chimique 
moyen sur le site de suivi 
C4 
- paramètre physico-
chimique déclassant : 
PO4 (orthophosphates)  
- variabilité spatiale : 
prise en compte du site 
C4, site de suivi aval 

état physico-chimique 
bon sur le site de suivi 
CAM05 
- paramètre déclassant 
: PO4 / Pt ( phosphore 
total) / O2 / DBO5 
- variabilité spatiale : 
prise en compte du site 
de suivi CAM05, site de 
suivi aval 

Amélioration de la 
qualité de l'eau depuis 
2002 selon la mise en 
perspective des 
données disponibles et 
avec le SEEE. 

Accroissement de la 
population depuis 
2001: ANC, 
dysfonctionnement de 
réseaux d'eaux usées 

L’état physico-chimique est passé de moyen à bon sur cette masse d’eau. Les travaux d’assainissement 
réalisés peuvent être à l’origine de cette amélioration. Les travaux réalisés sont les suivants : 

·  Raccordement sur Acantia des eaux usées de Villevocance, Vanosc, Vocance et Annonay – Toissieu, 
·  Réalisation d’une station d’épuration à Saint-Julien-Vocance, 
·  Réhabilitation de réseaux d’assainissements défaillants occasionnant des rejets directs, 
·  Travaux de suppression d’eaux claires parasites, 
·  Extension de réseaux de collecte sur des secteurs initialement en ANC, 
·  … 

Le 
Malbuisson 

FRDR10175 

état physico-chimique 
bon sur le site de suivi 
MB2  
- paramètre physico-
chimique déclassant : O2 
- variabilité spatiale: prise 
en compte du site le plus 
MB 02, site de suivi aval  

état physico-chimique 
bon sur le site de suivi 
MAL02 
- paramètres physico-
chimiques déclassants : 
O2 / PO4 
- variabilité spatiale : 
prise en compte du site 
de suivi MAL02, site de 
suivi aval 

Maintien de l'état 
physico-chimique de 
l'eau depuis 2002 selon 
la mise en perspective 
des données 
disponibles et avec le 
SEEE. 

Accroissement de la 
population depuis 2001 
notamment sur Vanosc 
: ANC, 
dysfonctionnement de 
réseaux d'eaux usées 

L’état physico-chimique est resté stable sur cette masse d’eau, classé comme « bon ». 

Le Moulin 
Laure 

FRDR11397 

état physico-chimique 
bon sur le site de suivi 
ML2  
- paramètres physico-
chimiques déclassants : 
O2 / PO4 
- variabilité spatiale: prise 
en compte du site ML 2, 
site de suivi aval 

état physico-chimique 
bon sur le site de suivi 
M0U02 
- paramètres physico-
chimiques déclassants : 
PO4 / Pt / O2 
- variabilité spatiale : 
prise en compte du site 
de suivi MOU02, site 
de suivi aval 

Maintien de l'état 
physico-chimique de 
l'eau depuis 2002 selon 
la mise en perspective 
des données 
disponibles et avec le 
SEEE. 

Accroissement de la 
population depuis 2001 
notamment sur 
Villevocance : ANC, 
dysfonctionnement de 
réseaux d'eaux usées 

L’état physico-chimique est resté stable sur cette masse d’eau, classé comme « bon ». 



   
  
 Syndicat des Trois Rivières 

Rapport Phase 3 – 05/2014 - 269(280) 
 
 

Le Crouzet   

état physico-chimique 
moyen sur le site de suivi 
CR  
- paramètre déclassant : 
PO4 

état physico-chimique 
moyen sur le site de 
suivi CRO01  
- paramètres physico-
chimiques déclassants : 
O2 / PO4  

Maintien de l'état 
physico-chimique de 
l'eau depuis 2002 selon 
la mise en perspective 
des données 
disponibles et avec le 
SEEE. 

pas de traitement des 
eaux usées, impact du 
hammeau du Crouzet et 
de l'élevage caprin 

L’état physico-chimique est resté stable sur cette masse d’eau, classé comme « moyen ». Les rejets liés au 
hameau du Crouzet et ceux de l’élevage en sont peut-être la cause. 

La Cance 
aval 

FRDR460 

état physico-chimique 
moyen sur le site de suivi 
C8  
- paramètre physico-
chimique déclassant : Pt 
- variabilité spatiale : 
prise en compte du site 
de suivi C8, site de suivi 
aval 

état physico-chimique 
moyen sur le site de 
suivi CAV08 
- paramètres physico-
chimiques déclassants :  
PO4 / Pt  
- variabilité spatiale : 
prise en compte du site 
de suivi CAV 08,  site de 
suivi aval 

L'état physico-chimique 
s'est maintenu depuis 
2002 selon la mise en 
perspective des 
données disponibles et 
avec le SEEE  

maintien de la qualité 
du rejet d'Acantia 
malgré l'augmentation 
des charges entrantes à 
la STEP. L'hydrologie de 
la Cance permet une 
"bonne" auto-épuration 
des eaux  (débit >2m/s 
en aval d'Acantia)  

L’état physico-chimique est resté stable sur cette masse d’eau, classé comme « moyen ». Les rejets de la 
station Acantia représentent une part importante du débit de la Cance aval, et notamment en période 
d’étiage. Les paramètres déclassant sont essentiellement le phosphore. 

L'Embrun FRDR10103 

état physico-chimique 
médiocre sur le site de 
suivi E  
- paramètre physico-
chimique déclassant : 
PO4 

état physico-chimique 
médiocre sur le site de 
suivi EMB01 
- paramètre physico-
chimique déclassant : 
O2 

Maintien de l'état 
physico-chimique de 
l'eau depuis 2002 selon 
la mise en perspective 
des données 
disponibles et avec le 
SEEE. 

Accroissement de la 
population sur St Alban 
d'Ay, 
dysfonctionnement des 
réseaux unitaires, 
hydrologie sensible aux 
variations saisonnières 

L’état physico-chimique est resté stable sur cette masse d’eau, classé comme « médiocre ». La nature unitaire 
des réseaux de Saint Alban d’Ay ainsi que le faible débit de l’embrun provoque un déclassement de la masse 
d’eau. 

La Goueille FRDR10684 

état physico-chimique 
médiocre sur le site de 
suivi G  
- paramètre physico-
chimique déclassant : 
PO4  

état physico-chimique 
mauvais sur le site de 
suivi GOU01 
- paramètres physico-
chimiques déclassants : 
PO4 / Pt 
- variabilité spatiale : 
prise en compte du site 
de suivi GOU 01, site 
de suivi déclassant 

Dégradation de l'état 
physico-chimique de 
l'eau depuis 2002 selon 
la mise en perspective 
des données 
disponibles et avec le 
SEEE. 

Accroissement de la 
population sur 
Quintenas 
Dysfonctionnement du 
système 
d'assainissement de 
Quintenas, activité 
agricole, hydrologie 
sensible aux variations 
saisonnières 

L’état physico-chimique s’est dégradé sur cette masse d’eau et est passé de « médiocre » à « mauvais ». Les 
causes probables en sont les rejets directs d’effluents domestiques, les rejets d’effluents industriels et les 
activités agricoles présentes sur ce secteur. 



   
  
 Syndicat des Trois Rivières 

Rapport Phase 3 – 05/2014 - 270(280) 
 
 

La Déôme FRDR461b 

état physico-chimique 
bon sur le site de suivi D1 
- paramètre physico-
chimique déclassant : 
PO4 

état physico-chimique 
bon sur le site de suivi 
DAM02 
- paramètres physico-
chimiques déclassant : 
PO4 / Pt 

Maintien de l'état 
physico-chimique de 
l'eau selon la mise en 
perspective des 
données disponibles et 
avec le SEEE. 

Apports en nutriments :  
- système 
d'assainissement de St 
Sauveur en Rue 
- élevages bovins  
- cultures céréalières 
(maïs, grain et ensilage 
en aval de St Sauveur 
en rue) 

L’état physico-chimique s’est maintenu à la classe « bonne » sur cette masse d’eau. 

La Deûme  FRDR461c 

état physico-chimique 
moyen sur le site de suivi 
D2 
- paramètre physico-
chimique déclassant : 
PO4 
- variabilité spatiale : 
prise en compte du site 
de suivi D2, site de suivi 
déclassant 

état physico-chimique 
médiocre sur le site de 
suivi DAV09 
- paramètres physico-
chimiques déclassants : 
Pt / NH4 (ammonium) 
- variabilité spatiale : 
prise en compte du site 
de suivi DAV 09, site de 
suivi déclassant 

Dégradation de la 
qualité de l'eau depuis 
2002 selon la mise en 
perspective des 
données disponibles et 
avec le SEEE. 

Amélioration du 
système 
d'assainissement de 
Bourg-Argental 
(construction d'une 
nouvelle STEP) 
Réduction des rejets 
directs domestiques et 
industriels sur les 
communes de St Marcel 
les Annonay, Boulieu 
les Annonay et 
Davézieux 

L’état physico-chimique s’est dégradé sur cette masse d’eau et est passé de « moyen » à « médiocre ». 
Malgré le renouvellement de la station d’épuration de Bourg-Argental, des rejets directs liés aux 
disfonctionnements des réseaux persistent. Par ailleurs, de nombreuses activités industrielles existent sur les 
communes sur la partie aval de la masse d’eau. 

L'Argental FRDR11126 

état physico-chimique 
bon sur le site de suivi A2 
- paramètre physico-
chimique déclassant : 
PO4 
- variabilité spatiale : 
prise en compte du  site 
de suivi A2, site de suivi 
aval 

état physico-chimique 
bon sur le site de suivi 
ARG02 
- paramètre physico-
chimique déclassant : 
Pt 
- variabilité spatiale : 
prise en compte du site 
de suivi ARG 02, site de 
suivi aval 

L'état physico-chimique 
s'est maintenu depuis 
2002 selon la mise en 
perspective des 
données disponibles et 
avec le SEEE  

faible pression 
domestique: bon 
fonctionnement du 
système 
d'assainissement de la 
Versanne, contexte 
hydrologique favorable  

L’état physico-chimique s’est maintenu à la classe « bonne » sur cette masse d’eau. 

Le Riotet FRDR11316 

état physico-chimique 
très bon sur le site de 
suivi R2 

état physico-chimique 
bon sur le site de suivi 
RIO02 
- paramètre physico-
chimique déclassant : 
O2 

L'état physico-chimique 
s'est maintenu dans 
l'état bon depuis 2002 
selon la mise en 
perspective des 
données disponibles et 
avec le SEEE  

faible pression 
domestique: 
fonctionnement correct 
du système 
d'assainissement de 
Graix et contexte 
hydrologique favorable  

L’état physico-chimique s’est légèrement dégradé sur cette masse d’eau et est passé de « très bon » à 
« bon ». Le paramètre déclassant O2 est sans doute lié aux faibles débits d’étiages, malgré une pression 
domestique faible. 
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Le Ternay FRDR11560 

état physico-chimique est 
très bon sur le site de 
suivi T2 

état physico-chimique 
bon sur le site de suivi 
TER03 
- paramètres physico-
chimiques déclassant : 
PO4 / Pt / O2 
- variabilité spatiale : 
prise en compte du site 
de suivi TER 03, site de 
suivi aval 

L'état physico-chimique 
s'est maintenu dans 
l'état bon depuis 2002 
selon la mise en 
perspective des 
données disponibles et 
avec le SEEE  

Nombreux 
dysfonctionnements 
recensés le réseau 
d'assainissement sur St 
Julien Molin Molette 
Apports des activités 
agricoles sur la retenue 
du Ternay 

L’état physico-chimique s’est légèrement dégradé sur cette masse d’eau et est passé de « très bon » à 
« bon ». Bien que l’exutoire de la nouvelle station de Saint-Julien-Molin-Molette ne soit plus dirigé sur le 
Ternay (mais sur le ruisseau des Pontins), les rejets directs liés à la nature unitaire des réseau de cette 
commune persistent et peuvent être à l’origine de ce déclassement. 

Le Torrenson FRDR1357 

état physico-chimique 
bon sur le site de suivi 
TO03 
- paramètres physico-
chimiques déclassants : 
O2 / PO4 
- variabilité spatiale : 
prise en compte du site 
de suivi TO03, site de 
suivi aval 

état physico-chimique 
bon sur le site de suivi 
TOR03 
- paramètres physico-
chimiques déclassants : 
O2 / PO4 / Pt / NO3 / 
pH 
- variabilité spatiale : 
prise en compte du site 
de suivi TOR 03, site de 
suivi aval 

L'état physico-chimique 
s'est maintenu depuis 
2002 selon la mise en 
perspective des 
données disponibles et 
avec le SEEE  

Dysfonctionnement du 
système 
d'assainissement de 
Davézieux (réseaux de 
transfert, 
fonctionnement du 
déversoir d'orage du 
poste de relevage) 
Pression agricole forte : 
glyphosates et AMPA 
présents 

L’état physico-chimique s’est maintenu à la classe « bonne » sur cette masse d’eau. 

 

Il apparait qu’après analyse des deux campagnes réalisées les conlusions suivantes : 

·  1 masse d’eau a vu son état physico-chimique en amélioration, 
·  10 masses d’eau sont restées stables (dont 7 en bon état), 
·  2 masses d’eau se sont dégradées. 

Les conclusions de cette comparaison sur les paramètres physico-chimiques entre les campagnes de 2000/2001 
et 2012/2013 doivent être prises avec précaution. En effet, 10 ans se sont écoulés entre les 2 campagnes, et 
l’analyse ne porte que sur les paramètres physico-chimiques. Le système d’évaluation de l’état des masses d’eau 
(SEEE) impose la prise en compte de manière prépondérante de la biologie (IBG et IBD). 

Il sera nécessaire de reprendre l’évolution de la qualité en prenant en compte les mêmes référentiels et en 
rapprochant les campagnes d’analyses pour obtenir de plus nombreuses fréquences de résultats pour conforter 
les conclusions liées à la mise en œuvre des actions destinées à améliorer l’état des masses d’eau. 
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7 FICHES ACTIONS  
 
Le suivi de pressions réalisées durant les campagnes 2012-2013 permet d’établir un programme d’actions dont 
les objectifs sont les suivants : 

- Améliorer l’état des masses d’eau étudiées 
- Supprimer les rejets directs impactant le milieu naturel 
- Atteinte du bon état écologique  

 
Les fiches actions seront intégrées au futur Contrat de Rivière porté par le Syndicat des Trois Rivières sur la 
période 2016-2021. Elles seviront de base à l’élaboration des fiches actions qui seront intégrées au contrat de 
rivière. Elles feront l’objet d’une contertation entre les maîtres d’ouvrages et les acteurs concernés. 
 
Les fiches actions concernent les pressions diagnostiquées dans la présente étude : 

- Pression domestique liée à l’assainissement collectif et non collectif 
- Pression industrielle 
- Pression agricole 

 
Ces fiches actions sont présentées en annexe.9.4. 
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9 ANNEXE 
 

 Annexe 1 : Modalité d’évaluation de l’état d’une masse d’eau  9.1

 Cas général 9.1.1
 
Pour évaluer l'état des masses d'eau de surface, on utilise l'ensemble des données disponibles et validées 
acquises non seulement à partir des réseaux établis dans le cadre de l'application de l'arrêté du 25 janvier 2010 
établissant le programme de surveillance de l'état des eaux en application de l'article R. 212-22 du Code de 
l'environnement, mais aussi celles issues d'autres réseaux, dès lors que : 

·  les sites de suivi sont représentatifs de l'état de la masse d'eau concernée ;  

·  les méthodes utilisées pour le contrôle des éléments de qualité, paramètres ou groupes de 
paramètres sont conformes aux préconisations de l'arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de 
surveillance de l'état des eaux en application de l'article R. 212-22 du Code de l'environnement. 

 
En ce qui concerne les éléments de qualité de l'état écologique hors pollu ants spécifiques de l'état 
écologique , un site de suivi est représentatif de l'état d'une masse d'eau lorsqu'il est représentatif de l'état 
général des eaux à l'échelle de la masse d'eau et non pas à une échelle locale. Cela signifie que le site de suivi : 

·  est représentatif des caractéristiques naturelles générales de la masse d'eau, au regard des 
critères de la typologie des masses d'eau indiqués dans l'arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux 
critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux, prévus à 
l'article R. 212-5 du Code de l'environnement ; 

·  est situé en dehors de zones de mélange de rejets ponctuels ; 

·  est situé en dehors de singularités morphologiques d'origine anthropique ayant des impacts 
locaux et sans incidence sur le fonctionnement général de la masse d'eau ; 

·  permet de traduire de manière générale, à l'échelle de la masse d'eau, les incidences 
écologiques et/ou chimiques des éventuelles pressions qui s'exercent sur la masse d'eau. 

 
Dans le cas d'une masse d'eau étendue soumise à des pressions importantes de nature différente, ou à plusieurs 
pressions ponctuelles distantes, plusieurs sites de suivi peuvent être nécessaires pour assurer la représentativité 
de l'état de la masse d'eau. 
 
En ce qui concerne les polluants de l'état chimique et les polluants spécifiq ues de l'état écologique , un site 
de suivi situé en dehors d'une zone de mélange est représentatif de l'état de la masse d'eau, conformément à 
l'article 11 du présent arrêté indiquant que le bon état est atteint pour un polluant lorsque l'ensemble des NQE de 
ce polluant sont respectées en tout point de la masse d'eau hors zone de mélange. 
 
Pour évaluer l'état des masses d'eau de surface , on utilise toutes les données disponibles et validées : 

·  pour les éléments de qualité de l'état écologique des eaux de surface, hors polluants 
spécifiques de l'état écologique : 

- cours d'eau : des deux années consécutives les plus récentes pour lesquelles on dispose 
de données validées. A défaut de celles-ci, on utilise les données disponibles et validées 
de l'année la plus récente ; 

·  pour les polluants de l'état chimique et les polluants spécifiques de l'état écologique des eaux 
de surface :  

- de la campagne de suivi la plus récente par station. 
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 Règles de prise en compte de plusieurs sites de sui vi au sein d'une masse 9.1.2
d'eau 

 
 POUR L'EVALUATION DE L'ETAT ECOLOGIQUE 9.1.2.1

 
Lorsqu'une masse d'eau étendue est munie de plusieurs sites de suivi représentatifs de l'état de la masse d'eau, 
la classe d'état écologique de la masse d'eau est déterminée par la classe d'état la plus basse de ces sites. 
 

 POUR L'EVALUATION DE L'ETAT CHIMIQUE 9.1.2.2
 
Pour les masses d'eau disposant de plusieurs stations de suivi, l'état chimique de la masse d'eau correspond : 

·  à l'état chimique de ces stations lorsqu'ils coïncident ; 

·  sinon à l'état de la station pour laquelle il y a le moins de polluants d'état chimique inconnu ; 

·  enfin, à l'état chimique de la station la plus déclassant lorsque l'on dispose de données de 
niveau de confiance équivalent pour plusieurs stations de suivi d'une même masse d'eau. 

 

 Règles d'extrapolation spatiale 9.1.3
 

 POUR L'EVALUATION DE L'ETAT ECOLOGIQUE 9.1.3.1

 
L’état écologique des masses d’eau correspond à l’agrégation de la qualité biologique à travers plusieurs indices, 
et de la qualité physico-chimique. 
 
L’arrêté du 25 janvier 2010 définit les modalités d’extrapolation spatiale de l’état écologique d’une masse d’eau. 
Pour définir l’état écologique d’un cours d’eau, il existe deux types de données exploitables : 

·  Les données milieux : Ce sont les données biologiques (macro invertébrés, diatomées, 
poissons…) et les données physico-chimiques et chimiques ; 

·  Les données type pressions : il s’agit par exemple de rejets d’un site industriel ou d’un obstacle 
physique de type barrage. 

 
Un niveau de confiance est ensuite attribué à l’état écologique. 
 
On distingue plusieurs cas suivant le contexte et le type de suivi réalisés : 
 

·  Evaluation de l’état écologique des masses d’eau suivent directement 
Il s’agit des masses d’eau sur lesquelles on choisit un site ou des sites pour le Réseau de Contrôle de 
Surveillance ou les Contrôles Opérationnels (RCS/RCO). L’état écologique est évalué avec les données 
milieux disponibles. Ce sont les seuls cas pour lesquels il est envisageable de disposer de toutes les 
données milieux pertinentes pour l’évaluation. 
 

·  Evaluation de l’état écologique des masses d’eau à partir des outils de modélisation 
Il s’agit des masses d’eau pour lesquelles il est possible d’estimer certaines données milieux par 
l’utilisation d’un outil de modélisation mécanique/déterministe. L’utilisation de cet outil n’est valable que 
pour les macros polluantes physico-chimiques. 
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·  Evaluation de l’état écologique des masses d’eau à partir de masses d’eau dans des contextes 
similaires 

Ce sont les masses d’eau non suivies directement mais qui font partie d’un groupe homogène de 
masses d’eau présentant un contexte similaire d’un point vue de la typologie et des pressions qui s’y 
exercent. 
L’état de ces masses d’eau est évalué par assimilation, à partir de l’état obtenu avec des données 
milieux sur des masses d’eau situées dans un contexte similaire. 
 

·  Evaluation de l’état écologique des masses d’eau à partir des données « pression » 
En l’absence de données milieux suffisantes pour attribuer un état à une masse d’eau sur la base de 
données « milieux » et dans le cas où il existe des données « pressions » suffisamment fiables. 
Exemples : 

- Un état écologique très bon ou bon peut être attribué à une masse d’eau à condition 
qu’aucune pression significative n’ait été. 

- Un état écologique médiocre ou mauvais sera attribué à une masse d’eau soumise : 
o soit à tous ou presque tous les types de pressions possibles, 
o soit à au moins une pression identifiée comme forte ou très forte. 

- Un état écologique moyen sera attribué dans les autres cas. 
 
Pour cette démarche, les pressions sont caractérisées par grands types (nature et origine), ce sont les 
données utilisées par le SDAGE. A titre d’exemple, les pressions pourront être : 

- Pression de pollution d’origine domestique ou industrielle ; 
- Pression de pollution d’origine agricole ; 
- Pression de nature hydrologique ou morphologique. 

 
Les points suivants indiquent pour chaque masse d’eau la qualité biologique, physico-chimique et l’état 
écologique. 
 

 POUR L'EVALUATION DE L'ETAT CHIMIQUE 9.1.3.2

 
Pour évaluer l'état chimique d'une masse d'eau, on utilise des données conformes aux dispositions du point 9.1.1 
ci-dessus. 
Lorsque de telles données ne sont pas disponibles pour tout ou partie des éléments de qualité pertinents pour le 
type de masse d'eau considéré, pour les paramètres manquants, il est fait appel à l'ensemble des informations 
disponibles ou modélisables. On peut par exemple procéder par analogie (regroupement par masses d'eau 
cohérentes-relation amont/aval), par modélisation des pressions ou encore s'appuyer sur du dire d'expert. 
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 Annexe 2 : Arbre de décision pour l’attribution d’un niveau de confi ance 9.2
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 Annexe 3 : Liste des 41 substances chimiques 9.3
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 Annexe 4 : Fiches actions 9.4
 
Les fiches actions sont des propositions d’actions pour résorber ou réduire les sources de dégradation de la 
qualité de l’eau. Elles s’appuient sur les résultats des précédentes phases de l’étude ; Phase 2 : Campagnes de 
mesures et Phase 3 : Analyses des pressions, ainsi que sur la connaissance de terrain. Ces fiches ne constituent 
pas un programme d’actions figé, mais doivent servir de base à l’élaboration des fiches actions définitives qui 
seront intégrées dans la prochaine procédure contrat de rivière. La rédaction des fiches définitives devra 
impérativement s’appuyer sur les résultats des études et investigations en cours (diag assainissement, étude 
VMP…) et sur une concertation avec l’ensemble des partenaires concerné et les futurs maîtres d’ouvrage. 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 01
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Cance Amont – FRDR461a
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Commune (s)
ANNONAY 

OPERATION Travauxd’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 01

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Cance Amont – FRDR461a
Cance 

Commune (s) 
ANNONAY 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2012
Diagnostic du système d’assainissement 2012

La commune d’Annonay est dotée d’un système d’assainissement qui comporte un linéaire important de réseau 
de collecte et de transfert ainsi que d’une station d’épuration intercommunale (Acantia), d’une capacité 
nominale de 65 000 EH, de type boues activées, mise en service en 1994. Le taux de charge actuel de la 
station d’épuration est de 40% en organique et de 55% en hydraulique (données autosurveillance 2011). 

Les principales caractéristiques du système sont les suivantes : 

�x 34792 ml de réseau unitaire 
�x 65471 ml de réseau d’eaux usées de type séparatif 
�x 57303 ml de réseau d’eaux pluviales 
�x 84 déversoirs d’orage 
�x 13 canaux de mesures (communes raccordées au système d’assainissement 
�x Station d’épuration intercommunale 65 000 EH. 

Le taux de raccordement à l’assainissement collectif est de 90% sur la commune d’Annonay. 

Les communes raccordées au système d’assainissement d’Acantia sont les suivantes : 

�x Annonay 
�x Vocance 
�x Villevocance 
�x Vanosc 
�x Roiffieux 
�x Davézieux 
�x Saint Marcel 
�x Boulieu 
�x Savas 
�x Saint Clair 

Le diagnostic des réseaux réalisé en 2012 propose la mise en œuvre d’un programme de travaux conséquent 
(Cf. SGA – DIAG 2012 Groupement Safège/Poyry). Ce programme de travaux sera mis en œuvre par la 
Communauté de Communes du Bassin d'Annonay dans les années à venir. 

Cependant, des interventions sont à prévoir de manière urgente car des rejets directs d’eaux usées impactent 
directement la Cance actuellement ou présentent un risque important à court ou moyen terme. Le réseau de 
transfert des eaux usées transite en grande partie dans le lit mineur et recueille les effluents d’une grande partie 
de la collectivité, et notamment du centre-ville dense. De nombreux réseaux sont de type unitaire dans ce 
secteur et sont équipés avant rejet dans le collecteur principal de la Cance de déversoirs d’orages. Ces 
déversoirs fonctionnent très souvent par temps sec et occasionnent des pollutions importantes pour le milieu. 
La collectivité équipe actuellement les déversoirs d’orage dans le cadre de la réglementation (déversoirs faisant 
transiter une pollution > 120 kg DBO5). Ces déversoirs ne sont pas situés en bordure de Cance mais sur les 
principaux nœuds du réseau. Ils sont au nombre de 17 à être dans l’obligation d’être équipé de système de 
comptage et de détection de surverse. 

Les déversoirs situés dans le lit de la Cance ne font pas partie des déversoirs dont le flux est supérieur à 120 kg 
de DBO5 mais la mise en place de détecteurs de surverse relié à la télégestion globale permettrait une 
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intervention des agents en temps sec et éviter ainsi des rejets importants notamment lors des périodes 
d’étiages. 

Certains immeubles rejettent également directement les eaux usées sans prétraitements dans la rivière. Une 
reconnaissance exhaustive de ces rejets a été réalisée en 2013 et des travaux ponctuels d’élimination des 
rejets directs sont prévus. 

Par ailleurs, dans la partie amont d’Annonay, du lieu-dit « L’Auvergnat » jusqu’à l’entrée d’Annonay (av. 
Stalingrad), le collecteur situé dans le lit de la Cance et par lequel transitent tous les effluents de la vallée de la 
Vocance (2500 EH) et les quartiers du Cantonnier, de Rochebrune, de l’Auvergnat et du Colombier est 
fortement affouillé et il risque en cas de crue de céder. Une intervention d’urgence est extrêmement compliquée 
à réaliser car aucun accès n’existe actuellement sur ce secteur. Le linéaire concerné par ce risque de casse est 
d’environ 400 ml. Une étude approfondie de confortement ou de mise en place d’un nouveau réseau est donc 
urgente. Une alternative au maintien de ce collecteur pourrait être la mise en place d’un poste de relevage et 
d’une conduite de transfert vers les réseaux d’eaux usées Avenue de Stalingrad. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

Les rejets directs et les rejets des déversoirs d’orage dans la traversée d’Annonay impacte directement la 
Cance. 

Le collecteur amont situé dans la Cance n’occasionne pas d’impact à l’heure actuelle mais le risque de rupture 
de ce collecteur est bien réel si l’affouillement persiste. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Eliminer les rejets directs au milieu, 
�¾ Intervenir sur les déversoirs en cas de fonctionnement en temps sec, 
�¾ Définir les différents scénarii pour la protection du milieu vis-à-vis du collecteur de transfert situé dans la 

Cance en amont d’Annonay, 
�¾ Réaliser des travaux de confortement ou de création d’un réseau neuf hors d’eau. 
�¾ Amélioration de la qualité de la Cance. 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Equipement des 
déversoirs d’orage 
<120kg 

Mise en place d’une télésurveillance 
sur 10 déversoirs situés directement  
dans la Cance 

Intervention des 
personnels pour limiter 
les rejets de temps sec

2014/2015 60 000

Travaux d’élimination 
des rejets directs à la 
Cance 

Interventions ponctuelles et 
manuelles pour réparer les casses 
sur le réseau existant et raccorder les 
immeubles non encore assainis 

Elimination des rejets 
directs 

2014/2015 200 000

Etude collecteur de 
transfert amont 
Annonay 

Etude de scénarii pour assurer la 
pérennité de l’ouvrage situé en lit 
mineur 

2014/2015 10 000

Travaux collecteur de 
transfert amont 
Annonay 

Mise en œuvre des solutions 
retenues sur le collecteur de transfert 
(poste de relevage, renforcement de 
la canalisation….) 

Elimination du risque 
de pollution majeure lié 
à une rupture du 
collecteur 

2016/2017 300 000
à

400 000

Total : 670 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Communauté de Communes du Bassin d'Annonay. 
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PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Equipement des 
déversoirs d’orage 
<120kg 

60 000

Travaux d’élimination 
des rejets directs à la 
Cance 

200 000

Etude collecteur de 
transfert amont 
Annonay 

10 000

Travaux collecteur de 
transfert amont 
Annonay 

400 000

TOTAL 670 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 02

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Cance Aval – FRDR460
Cance 

Commune (s) 
ANNONAY 

OPERATION Etude d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2012
Diagnostic du système d’assainissement 2012

La commune d’Annonay est dotée d’un système d’assainissement qui comporte un linéaire important de réseau 
de collecte et de transfert ainsi que d’une station d’épuration intercommunale (Acantia), d’une capacité 
nominale de 65 000 EH, de type boues activées et mise en service en 1994. Le taux de charge actuel de la 
station d’épuration est de 40% en organique et de 55% en hydraulique (données autosurveillance 2011). 

Les principales caractéristiques du système sont les suivantes : 

�x 34792 ml de réseau unitaire 
�x 65471 ml de réseau d’eaux usées de type séparatif 
�x 57303 ml de réseau d’eaux pluviales 
�x 84 déversoirs d’orage 
�x 13 canaux de mesures (communes raccordées au système d’assainissement 
�x Station d’épuration intercommunale 65 000 EH. 

Le taux de raccordement à l’assainissement collectif est de 90% sur la commune d’Annonay. 

Les communes raccordées au système d’assainissement d’Acantia sont les suivantes : 

�x Annonay 
�x Vocance 
�x Villevocance 
�x Vanosc 
�x Roiffieux 
�x Davézieux 
�x Saint Marcel 
�x Boulieu 
�x Savas 
�x Saint Clair 

Les rejets de la station d’épuration d’Acantia impactent très fortement la Cance sur le paramètre phosphore. 
L’amélioration du rejet sur les micronutriments est ciblée comme prioritaire et est clairement identifiée dans le 
programme de mesures de la Directive Cadre Européenne appliqué sur le territoire pour le SDAGE. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

L’état de la masse d’eau passe de « moyen » sur la Cance Amont à « médiocre » en aval des rejets de la 
station d’épuration sur les paramètres IBD – Pt – NH4. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Etude et propositions de scénarii d’aménagement de la station actuelle ou propositions techniques 
complémentaires visant à améliorer sensiblement la qualité du rejet sur les paramètres phosphorés et 
azotés. 
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DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Etude station 
d’épuration Acantia 

Etude pour l’amélioration de 
l’abattement des paramètres 
phosphore et azote en sortie de 
station d’épuration 

Limiter l’impact sur le 
milieu naturel des 
micronutriments 

2016 30 000

Total : 30 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Communauté de Communes du Bassin d'Annonay. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Etude station 
d’épuration Acantia 

30 000

TOTAL 30 000



1

VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 03
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Deume Aval – FRDR461c
Deume 

Commune (s)
ANNONAY 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 03

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Deume Aval – FRDR461c
Deume 

Commune (s) 
ANNONAY 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2012
Diagnostic du système d’assainissement 2012

La commune d’Annonay est dotée d’un système d’assainissement qui comporte un linéaire important de réseau 
de collecte et de transfert ainsi que d’une station d’épuration intercommunale (Acantia), d’une capacité 
nominale de 65 000 EH, de type boues activées et mise en service en 1994. Le taux de charge actuel de la 
station d’épuration est de 40% en organique et de 55% en hydraulique (données autosurveillance 2011). 

Les principales caractéristiques du système sont les suivantes : 

�x 34792 ml de réseau unitaire 
�x 65471 ml de réseau d’eaux usées de type séparatif 
�x 57303 ml de réseau d’eaux pluviales 
�x 84 déversoirs d’orage 
�x 13 canaux de mesures (communes raccordées au système d’assainissement 
�x Station d’épuration intercommunale 65 000 EH. 

Le taux de raccordement à l’assainissement collectif est de 90% sur la commune d’Annonay. 

Les communes raccordées au système d’assainissement d’Acantia sont les suivantes : 

�x Annonay 
�x Vocance 
�x Villevocance 
�x Vanosc 
�x Roiffieux 
�x Davézieux 
�x Saint Marcel 
�x Boulieu 
�x Savas 
�x Saint Clair 

Le diagnostic des réseaux réalisé en 2012 propose la mise en œuvre d’un programme de travaux conséquent 
(Cf. SGA – DIAG 2012 Groupement Safège/Poyry). Ce programme de travaux sera mis en œuvre par la 
Communauté de Communes du Bassin d'Annonay dans les années à venir. 

Cependant, des interventions sont à prévoir de manière urgente car des rejets directs d’eaux usées impactent 
directement la Deume actuellement. De nombreux réseaux sont de type unitaire dans ce secteur et sont 
équipés avant rejet dans le collecteur principal de déversoirs d’orages. Ces déversoirs fonctionnent très souvent 
par temps sec et occasionnent des pollutions pour le milieu. La collectivité équipe actuellement les déversoirs 
d’orages dans le cadre de la réglementation (déversoirs faisant transiter une pollution > 120 kg DBO5). Ces 
déversoirs sont au nombre de 17 à être dans l’obligation d’être équipé de système de comptage et de détection 
de surverse. 

Les déversoirs situés à proximité du lit de la Deume ne font pas partie des déversoirs dont le flux est supérieur 
à 120 kg de DBO5 mais la mise en place de détecteurs de surverse reliés à la télégestion globale permettrait 
une intervention des agents en temps sec et éviter ainsi des rejets importants notamment lors des périodes 
d’étiages. 
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SITUATION POUR LE MILIEU 

Les rejets directs liés au fonctionnement des déversoirs d’orage dans la traversée d’Annonay impactent 
directement la Deume. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Eliminer les rejets directs au milieu, 
�¾ Intervenir sur les déversoirs en cas de fonctionnement en temps sec, 
�¾ Amélioration de la qualité de l’eau de la Deûme. 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Equipement des 
déversoirs d’orage 
<120kg 

Mise en place d’une télésurveillance 
sur 6 déversoirs situés directement 
dans la Deume 

Intervention des 
personnels pour limiter 
les rejets de temps sec

2014/2015 45 000

Total : 45 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Communauté de Communes du Bassin d'Annonay. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Equipement des 
déversoirs d’orage 
<120kg 

45 000

TOTAL 45 000



1

 VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE ET QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 04
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Moulin Laure – FRDR11397
Cance 

Commune (s)
ANNONAY - TOISSIEU 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 04
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Moulin Laure – FRDR11397
Cance 

Commune (s) 
ANNONAY - TOISSIEU 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2012
Diagnostic du système d’assainissement 2012

La commune d’Annonay est dotée d’un système d’assainissement qui comporte un linéaire important de réseau 
de collecte et de transfert ainsi que d’une station d’épuration intercommunale (Acantia), d’une capacité 
nominale de 65 000 EH, de type boues activée et mise en service en 1994. Le taux de charge actuelle de la 
station d’épuration est de 40% en organique et de 55% en hydraulique. 

Les principales caractéristiques du système sont les suivantes : 

�x 34792 ml de réseau unitaire 
�x 65471 ml de réseau d’eaux usées de type séparatif 
�x 57303 ml de réseau d’eaux pluviales 
�x 84 déversoirs d’orage 
�x 13 canaux de mesures (communes raccordées au système d’assainissement 
�x Station d’épuration intercommunale 65 000 EH. 

Le taux de raccordement à l’assainissement collectif est de 90% sur la commune d’Annonay. 

Les communes raccordées au système d’assainissement d’Acantia sont les suivantes : 

�x Annonay 
�x Vocance 
�x Villevocance 
�x Vanosc 
�x Roiffieux 
�x Davézieux 
�x Saint Marcel 
�x Boulieu 
�x Savas 
�x Saint Clair 

Le hameau de Toissieu fait partie de la commune d’Annonay et est situé au nord de la commune de 
Villevocance. Ce hameau dispose d’un réseau de collecte récent et séparatif, mais aucune habitation n’est 
raccordée en raison de l’absence de boîtes de branchements individuelles au droit des habitations. Le réseau 
de collecte rejoint le poste de relevage de Villevocance et les eaux usées sont traitées à la station d’épuration 
Acantia. Les réseaux raccordés sur le poste doivent être séparatif pour ne pas surcharger hydrauliquement 
l’ouvrage et provoquer des déversements vers le milieu naturel. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

Les eaux usées ne sont pas collectées et rejoignent le milieu naturel en sortie de prétraitements (fosses) quand 
ils existent. Ces rejets impactent la masse d’eau (déclassement observé de « bon » à « moyen »). 30 
habitations sont concernées par cette collecte. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Eliminer les rejets directs au milieu, 
�¾ Réaliser des travaux de raccordement d’habitations existantes. 
�¾ Atteindre le bon état écologique de la masse d’eau. 
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DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Collecte de 30 
habitations 

Création de 30 branchements 
individuels sur le réseau de collecte 
existant 

Collecte de rejets 
d’eaux usées rejoignant 
le milieu naturel sans 
traitement 

2016 45 000

Total : 45 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Communauté de Communes du Bassin d'Annonay. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Collecte de 30 
habitations 

45 000

TOTAL 45 000



1

VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 05
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Crémieux - FRDR10697
Crémieux 

Commune (s)
BOGY 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 05
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Crémieux - FRDR10697
Crémieux 

Commune (s) 
BOGY 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement
Diagnostic du système d’assainissement

La commune de Bogy est dotée d’un réseau d’assainissement et d’une station d’épuration (filtres plantés de 
roseaux 300 EH mis en service en 2006). La collectivité n’a pas réalisé de diagnostic de réseau. Aussi, afin de 
connaître l’état actuel du système d’assainissement, sa sensibilité aux eaux claires parasites de temps sec et 
de temps de pluie, ainsi que l’efficacité de la station d’épuration, une étude diagnostique du système 
d’assainissement sera réalisée. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du Crémieux est médiocre à mauvaise. Un des paramètres déclassant est le phosphore pouvant 
provenir des rejets d’eaux usées. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer la connaissance du système d’assainissement actuel, 
�¾ Etablir et mettre en œuvre un programme de travaux cohérant et hiérarchisé, 
�¾ Atteindre le bon état du Crémieux. 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Etude diagnostique Réalisation d’une étude diagnostique 
du système d’assainissement 

Connaissance du 
système 

2016 35 000

Total : 35 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Bogy. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Etude diagnostique 35 000
TOTAL 35 000



 1 

VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE ET QUAL ITATIVE 
 DE LA RESSOURCE EN EAU 
 
THEME Maîtriser la pollution domestique  FICHE : EQ 06  
   PRIORITE 1 
MASSE D’EAU  
COURS D’EAU 

Deume Aval - FRDR461c / Riotet - FRDR11316 
Deume 
 

 Commune (s)  
BOURG-ARGENTAL 
 

OPERATION Travaux d’assainissement   
   OBJECTIF MASSE D’EAU 

DEUME AVAL 2021 
RIOTET 2015 

 
PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE ET QUAL ITATIVE 
 DE LA RESSOURCE EN EAU 
 
THEME Maîtriser la pollution domestique  FICHE : EQ 06  
   PRIORITE 1 
MASSE D’EAU  
COURS D’EAU 

Deume Aval - FRDR461c / Riotet - FRDR11316 
Deume 
 

 Commune (s)  
BOURG-ARGENTAL 
 

OPERATION Travaux d’assainissement   
   OBJECTIF MASSE D’EAU 

DEUME AVAL 2021 
RIOTET 2015 

 
 
CONTEXTE ACTUEL DE L ’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2000 
Diagnostic du système d’assainissement 2006 
 
La commune de Bourg Argental est dotée de réseaux de collecte des eaux usées et d’une station d’épuration 
(boues activées 4500 EH mise en service en 2010). 
 
Un diagnostic des réseaux a été réalisé en 2006. Certains travaux ont été réalisés mais il subsiste des rejets 
d’eaux usées au milieu naturel. La collectivité souhaite dans un premier temps reprendre les éléments ciblés 
dans les conclusions du diagnostic des réseaux et les compléter par la réalisation d’investigations 
complémentaires (repérage notamment des casses qui sont survenues depuis la réalisation de cette étude, 
identification de déversoirs fonctionnant en temps sec, …). Le diagnostic sera complété par un diagnostic 
« léger » et un programme de travaux hiérarchisé sera établi. 
 
A l’issue, la réalisation du programme de travaux pour éliminer les rejets directs à la Deûme sera mise en 
œuvre. 
 
SITUATION POUR LE MILIEU 

Des rejets directs provenant des DO et de mauvais branchements d’eaux pluviales, dans la Deûme et dans le 
Riotet au niveau de la traversée de Bourg-Argental subsistent et impactent le milieu naturel, comme l’indique 
l’analyse des résultats de l’étude qualité sur les stations amont et aval Bourg Argental. 
 
 
OBJECTIFS VISES 

Ø Améliorer la connaissance du système d’assainissement actuel, 
Ø Etablir et mettre en œuvre un programme de travaux, 
Ø Réduire les rejets directs d’eaux usées. 
Ø Atteindre le bon état de la Deûme et du Riotet. 

 
DEFINITION DE L’OPERATION 

 
Nature de 
l’opération  

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation 

Coût € 
H.T. 

Etude diagnostique Réalisation d’une étude diagnostique 
et établissement d’un programme de 
travaux hiérarchisés 

Connaissance du 
système et 
identification des 
actions prioritaires 

2014/2015 10 000 

Travaux de 
réhabilitation et de 
mise en séparatif 

Mise en œuvre du programme de 
travaux 

Elimination des rejets 
d’eaux usées directs 

2015/2021 500 000 

Total : 510 000 € H.T. 
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MAITRISE D’OUVRAGE  

 
La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Bourg-Argental. 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT  

 
 
Nature de l’opération  Coût € HT  Etat Agence de 

l’eau  
Conseil 

Régional 
Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Etude diagnostique 10 000      
Travaux de 
réhabilitation et de mise 
en séparatif 

500 000      

TOTAL 510 000      
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 07
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Valencize - FRDR10621 
Valencize 

Commune (s)  
CHAVANAY 

OPERATION Travaux d’assainissement 
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 07
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Valencize - FRDR10621 
Valencize 

Commune (s)  
CHAVANAY 

OPERATION Travaux d’assainissement 
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 1997
Diagnostic du système d’assainissement 1994

La commune de Chavanay est dotée d’un réseau d’assainissement relié à la station d’épuration de la commune 
de Saint-Alban-du-Rhône gérée par la SIASSAR et d’une station d’épuration de type biologique simple, d’une 
capacité de 300 EH pour le hameau du Grand Embuent, mise en service en 2004. La collectivité a réalisé un 
SGA en 1997 et pas de diagnostic de réseaux. Aussi, afin de connaître l’état actuel du système 
d’assainissement, sa sensibilité aux eaux claires parasites de temps sec et de temps de pluie, ainsi que 
l’efficacité de la station d’épuration, une étude diagnostique du système d’assainissement sera réalisée. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité de la Valencize est médiocre sur tout le linéaire, avec une présence de phosphore qui augmente de 
l’amont vers l’aval, laissant supposer des rejets d’eaux usées directement au milieu naturel.  

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer la connaissance du système d’assainissement actuel, 
�¾ Etablir et mettre en œuvre un programme de travaux cohérant et hiérarchisé, 
�¾ Atteindre le bon état de la Valencize. 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation 

Coût €
H.T. 

Etude diagnostique Réalisation d’une étude diagnostique 
du système d’assainissement 

Connaissance du 
système 

2014/2015 55 000

Total : 55 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Chavanay. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Etude diagnostique 55 000
TOTAL 55 000



 1 

VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE ET QUAL ITATIVE 
 DE LA RESSOURCE EN EAU 
 
THEME Maîtriser la pollution domestique  FICHE : EQ 08  
   PRIORITE 1 
MASSE D’EAU  
COURS D’EAU 

Vérin - FRDR10621 
Vérin 
 

 Commune (s)  
CHUYER 
 

OPERATION Travaux d’assainissement   
   OBJECTIF MASSE D’EAU 2015 
 
PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE ET QUAL ITATIVE 
 DE LA RESSOURCE EN EAU 
 
THEME Maîtriser la pollution domestique  FICHE : EQ 08  
   PRIORITE 1 
MASSE D’EAU  
COURS D’EAU 

Vérin - FRDR10621 
Vérin 
 

 Commune (s)  
CHUYER 
 

OPERATION Travaux d’assainissement   
   OBJECTIF MASSE D’EAU 2015 
 
 
CONTEXTE ACTUEL DE L ’ASSAINISSEMENT COMM UNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2009 
Diagnostic du système d’assainissement 2009 
 
La commune de Chuyer dispose de 2 stations d’épuration de type lagunages naturels qui sont aujourd’hui 
totalement obsolètes (Bourg et Métrieux). Ces 2 ouvrages de traitement sont de type lagunage naturel, de 
capacité 90 EH et ont été mis en service en 1977 pour le Bourg et 1981 pur Métrieux. Le diagnostic réalisé en 
2009 conclut à la nécessité de remplacer ces ouvrages, dont les rejets impactent très fortement le Vérin. 
 
SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du Vérin est « moyenne » sur le linéaire. Les paramètres déclassant sont les paramètres biologiques. 
Les impacts des deux ouvrages sont localement très importants et d’autant plus importants en débit faible : le 
coefficient de dilution est alors quasi-nul. 
 
OBJECTIFS VISES 

Ø Améliorer le fonctionnement des systèmes d’assainissements actuels, 
Ø Mettre en place des stations d’épuration efficaces et adaptées aux charges reçues. 
Ø Atteindre le bon état du Vérin. 

 
 
DEFINITION DE L’OPERATION 

 
Nature de 
l’opération  

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation 

Coût € 
H.T. 

Réfection réseaux 
assainissement 
Bourg et Métrieux 

Mise en œuvre du programme de 
travaux issu du diag de 2009 

 2014 90 000 

Renouvellement des 
stations d’épuration 
du Bourg et de 
Métrieux par un 
ouvrage unique 

Mise en œuvre du programme de 
travaux de 2009 

Amélioration de la 
qualité des rejets 
d’eaux traitées et 
amélioration du Vérin 

2016/2017 650 000  

Total : 740 000 € H.T. 
 
 
MAITRISE D’OUVRAGE  

 
La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Chuyer. 
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PLAN DE FINANCEMENT  

Nature de l’opé ration  Coût € HT  Etat  Agence de 
l’eau  

Conseil 
Régional  

Conseil 
Général  

Maître 
d'ouvrage  

Remplacement de 2 
stations d’épuration 

350 000      

Réfection réseaux 
assainissement Bourg 
et Métrieux 

90 000      

Remplacement de la 
station d’épuration de 
Métrieux 

300 000      

TOTAL 740 000      
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 09
PRIORITE 2

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Ternay - FRDR11560
Ternay 

Commune (s) 
COLOMBIER 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 09
PRIORITE 2

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Ternay - FRDR11560
Ternay 

Commune (s) 
COLOMBIER 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2002
Diagnostic du système d’assainissement 2011

La commune est dotée d’un réseau d’assainissement et d’une station d’épuration de type filtre à sable (capacité 
100 EH mis en service en 1998). Un diagnostic de réseau réalisé en 2011 a permis de localiser les principales 
entrées d’eaux claires parasites. Ces eaux étaient responsables de mises en charge fréquentes de la station 
d’épuration et d’une baisse importante de la qualité du traitement. 

Des travaux de réhabilitation du réseau ont été réalisés en 2013. 

Concernant la station d’épuration, il sera nécessaire de procéder à son renouvellement en raison des mauvais 
rendements obtenus et de son état actuel (mise en charge et colmatage régulier du filtre). Cet ouvrage est situé 
en amont d’un captage pour l’alimentation en eau potable de la commune de Saint-Julien-Molin-Molette. L’enjeu 
lié au bon fonctionnement de la station d’épuration est donc important. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du Ternay en aval de Colombier est « moyenne » en raison d’une note IBG défavorable. L’impact de 
Colombier n’est pas avéré en raison de la petite taille de l’installation, mais l’ouvrage existant pourrait devenir 
une source de pollution dans les années futures. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer l’efficacité du traitement des eaux usées de Colombier, 
�¾ Mettre en place une station d’épuration efficace et adaptée aux charges reçues, 
�¾ Protection des captages AEP de Saint Julien Molin Molette et Annonay 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Remplacement de la
station d’épuration du 
bourg

Mise en place d’une station de type 
filtres plantées de roseaux, d’une 
capacité de 150 EH 

Amélioration de la 
qualité des rejets 
d’eaux traitées 

2016 150 000

Total : 150 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Colombier. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Remplacement de la 
station d’épuration du 
bourg

150 000

TOTAL 150 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 10
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Torrenson - FRDR1357
Torrenson 

Commune (s) 
DAVEZIEUX 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 10
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Torrenson - FRDR1357
Torrenson 

Commune (s) 
DAVEZIEUX 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 1998
Diagnostic du système d’assainissement 2013-2014

La commune de Davézieux est dotée de réseaux de collecte séparatifs et unitaires. Une partie des eaux usées 
rejoignent un poste de relevage général et les eaux sont refoulées sur le réseau des eaux usées d’Annonay 
pour être ensuite traitées à la station d’épuration Acantia. Le reste de la commune rejoint gravitairement le 
réseau de transfert situé en bordure de la Deume. 

Le poste de relevage est situé en tête de bassin versant du Torrenson. Lors d’épisodes pluvieux, même de très 
faible intensité, le trop plein du poste fonctionne et impacte directement le Torrenson. Une lagune de 
décantation existante ne permet pas de tamponner suffisamment les flux avant déversement. Par ailleurs, le 
poste de relevage n’est pas équipé de télésurveillance et peut parfois déverser de longues heures avant qu’une 
intervention soit réalisée. 

Les aménagements à prévoir sont donc d’équiper ce poste de manière fiable en moyens de télésurveillance et 
de réaliser une zone végétalisée de dissipation permettant de tamponner suffisament les eaux issues du 
déversement par le trop plein du poste. 

Un diagnostic de réseaux est en cours et permettra d’établir un programme de travaux visant à limiter les 
entrées d’eaux claires de temps sec par réhabilitation des réseaux séparatifs et limiter les introductions de 
temps de pluie par mise en séparatif des réseaux unitaires. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du Torrenson est « médiocre » dès l’aval de Davézieux. L’impact lors des déversements est 
ponctuellement très important. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer la fiabilité et le fonctionnement des équipements existants, 
�¾ Mettre en place une zone tampon efficace entre le poste et la tête de bassin du Torrenson, 
�¾ Atteinte du bon état du Torrenson. 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Poste de relevage Mise en place d’une télésurveillance 
et modification hydraulique des 
réseaux d’arrivée et du trop plein 

Fiabilisation du 
fonctionnement 
Intervention d’un agent 
lors des déversements 
de temps sec 

2015 20 000

Création d’une zone 
de dissipation 
végétalisée 

Mise en place d’une zone tampon 
pour éviter les rejets d’eaux usées 
brutes directement en tête de bassin 
versant 

Diminution de l’impact 
lors des déversements 

2015 80 000

Total : 100 000 € H.T.
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MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Communauté de Communes du Bassin d'Annonay. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Poste de relevage 20 000
Création d’une zone de 
dissipation végétalisée 

80 000

TOTAL 100 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 11
PRIORITE 2

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Riotet - FRDR11316
La Paraine 

Commune (s) 
GRAIX 

OPERATION Travauxd’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 11
PRIORITE 2

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Riotet - FRDR11316
La Paraine 

Commune (s) 
GRAIX 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2012
Diagnostic du système d’assainissement

La commune de Graix est dotée de deux systèmes de collecte et de traitement des eaux usées sur le bourg et 
au hameau de la Batterie (Bourg : filtre à sable 50 EH mis en service en 1996 et Batterie : filtres plantés de 
roseaux 85 EH mis en service en 2012). En raison de l’existence de captages alimentation en eau potable de 
Bourg Argental dans le Riotet en aval des rejets de la station de Graix (dans un affluent du Riotet ; la Paraine), 
un diagnostic des ouvrages d’assainissement permettrait d’améliorer la connaissance de l’éventuelle pression 
sur le cours d’eau, ainsi que les risques liés au pompage plus en aval, pour l’alimentation en eau potable de la 
commune de Bourg-Argental. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du Riotet est médiocre en aval de Graix. Le paramètre déclassant est la biologie, sans qu’il soit 
possible d’établir un lien entre l’existence du système d’assainissement de Graix et la qualité en aval. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer la connaissance du système d’assainissement actuel, 
�¾ Etablir et mettre en œuvre un programme de travaux, 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Etude diagnostique Réalisation d’une étude diagnostique 
du système d’assainissement du 
bourg

Connaissance du 
système 

2014/2015 15 000

Total : 15 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Graix. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Etude diagnostique 15 000
TOTAL 15 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE ET QUAL ITATIVE 
 DE LA RESSOURCE EN EAU 
 
THEME Maîtriser la pollution domestique  FICHE : EQ 12  
   PRIORITE 1 
MASSE D’EAU  
COURS D’EAU 

Vernon 
Vernon 
 

 Commune (s)  
LA CHAPELLE VILLARS 
 

OPERATION Travaux d’assainissement   
   OBJECTIF MASSE D’EAU -- 
 
PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE ET QUAL ITATIVE 
 DE LA RESSOURCE EN EAU 
 
THEME Maîtriser la pollution domestique  FICHE : EQ 12  
   PRIORITE 1 
MASSE D’EAU  
COURS D’EAU 

Vernon 
Vernon 
 

 Commune (s)  
LA CHAPELLE VILLARS 
 

OPERATION Travaux d’assainissement   
   OBJECTIF MASSE D’EAU -- 
 
 
CONTEXTE ACTUEL DE L ’ASSAINISSEMENT COMM UNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2013 
Diagnostique du système d’assainissement  
 
La commune de La Chapelle-Villars est dotée d’un système de collecte et de traitement des eaux usées (filtres 
plantés de roseaux de capacité 130 EH mis en service en 2002). Les conclusions du SGA réalisé en 2013 
indiquent que l’ouvrage de traitement est à saturation au niveau charge hydraulique et ne correspond plus à la 
charge future à traiter. Les perspectives d’urbanisme à l’horizon 30 ans concluent à la nécessiter de remplacer 
la station existante par un ouvrage de traitement de 370 EH. 
 
SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du Vernon est médiocre en aval de La Chapelle-Villars. Le paramètre déclassant est la biologie 
(IBG/IBD – les paramètres physico-chimiques sont « bons »). 
 
OBJECTIFS VISES 

Ø Renouvellement de la station d’épuration, 
Ø Amélioration de la qualité du Vernon. 

 
DEFINITION DE L’OPERATION 

 
Nature de 
l’opération  

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation 

Coût € 
H.T. 

Renouvellement de la 
station d’épuration 

Travaux de construction d’une station 
d’épuration 

Amélioration de la 
masse d’eau 

2016 400 000 

Total : 400 000 € H.T. 
 
 
 
MAITRISE D’OUVRAGE  

 
La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de La Chapelle-Villars. 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT  

 
 
Nature de l’opération  Coût € HT  Etat Agence de 

l’eau  
Conseil 

Régional 
Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Travaux de 
renouvellement de la 
station d’épuration 

400 000      

TOTAL 400 000      
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 13
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Argental - FRDR11126 
Argental 

Commune (s)  
LA VERSANNE 

OPERATION Travaux d’assainissement 
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 13
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Argental - FRDR11126 
Argental 

Commune (s)  
LA VERSANNE 

OPERATION Travaux d’assainissement 
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2007
Diagnostic du système d’assainissement 1998

La commune de La Versanne est dotée d’un réseau d’assainissement et de deux stations d’épuration (dont une 
de type filtres plantés de roseaux de capacité 250 EH mis en service 2008). La collectivité n’a pas réalisé de 
diagnostic de réseau depuis 1997. Aussi, afin de connaître l’état actuel du système d’assainissement, sa 
sensibilité aux eaux claires parasites de temps sec et de temps de pluie, ainsi que l’efficacité de la station 
d’épuration, une étude diagnostique du système d’assainissement sera réalisée. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité de l’Argental en aval de la collectivité est bonne. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer la connaissance du système d’assainissement actuel, 
�¾ Etablir et mettre en œuvre un programme de travaux, 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Localisation Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation 

Coût €
H.T. 

Etude diagnostique Réalisation d’une étude diagnostique 
du système d’assainissement 

Connaissance du 
système 

2014/2015 30 000

Total : 30 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de La Versanne. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Etude diagnostique 30 000
TOTAL 30 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 14
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Batalon - FRDR469
Batalon  

Commune (s)
LUPE 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 14
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Batalon - FRDR469
Batalon  

Commune (s) 
LUPE 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2000
Diagnostic du système d’assainissement 2000

La commune de Lupé est dotée de plusieurs réseaux d’assainissement et de 2 stations d’épuration. Les filières 
en place sont de type lagunage naturel (270 EH mis en service en 1987) et filtre à sable (50 EH mis en service 
en 1993). La collectivité n’a pas réalisé de diagnostic de réseau depuis 2000. Aussi, afin de connaître l’état 
actuel des systèmes d’assainissement, leur sensibilité aux eaux claires parasites de temps sec et de temps de 
pluie, ainsi que l’efficacité des stations d’épuration, une étude diagnostique du système d’assainissement sera 
réalisée. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du Batalon est « médiocre » au niveau des 2 stations de suivi à l’aval de Lupé. Les paramètres 
déclassant sont la biologie et les phosphores, liés aux rejets des stations d’épuration. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer la connaissance du système d’assainissement actuel, 
�¾ Etablir et mettre en œuvre un programme de travaux, 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Etude diagnostique Réalisation d’une étude diagnostique 
du système d’assainissement 

Connaissance du 
système 

2014/2015 25 000

Total : 25 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Lupé. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Etude diagnostique 25 000
TOTAL 25 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 15
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Batalon - FRDR469 
Batalon  

Commune (s)  
MALLEVAL 

OPERATION Travaux d’assainissement 
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 15 A DETERMINER
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Batalon - FRDR469 
Batalon  

Commune (s)  
MALLEVAL 

OPERATION Travaux d’assainissement 
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2003
Diagnostic du système d’assainissement 2001

La commune de Malleval est dotée de réseaux d’assainissement et de 2 stations d’épurations (filière filtre à 
sable de capacité 100 EH mise en service en 1994 et filtres plantés de roseaux de capacité 180 EH mis en 
service en 1988). La collectivité n’a pas réalisé de diagnostic de réseau depuis 2001. Aussi, afin de connaître 
l’état actuel des systèmes d’assainissement, leur sensibilité aux eaux claires parasites de temps sec et de 
temps de pluie, ainsi que l’efficacité des stations d’épuration, une étude diagnostique du système 
d’assainissement sera réalisée. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du Batalon est « médiocre » au niveau de la station de suivi à l’aval de Malleval. Les paramètres 
déclassant sont la biologie et les phosphores, liés aux rejets des stations d’épuration en amont (Lupé, Malleval 
et Maclas – déversoirs d’orages et station d’épuration). 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer la connaissance du système d’assainissement actuel, 
�¾ Etablir et mettre en œuvre un programme de travaux, 
�¾ Amélioration de la qualité de l’eau du Batalon. 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation 

Coût €
H.T. 

Etude diagnostique Réalisation d’une étude diagnostique 
du système d’assainissement 

Connaissance du 
système 

2014/2015 25 000

Réhabilitation station 
d’épuration ou 
raccordement sur 
réseau
d’assainissement de 
Saint Pierre-de-Boeuf

Amélioration qualité 
d’eau du Batalon 

2016 NC

Total : 25 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Malleval. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence 
de l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Etude diagnostique 25 000
Réhabilitation station 
d’épuration ou branchement sur 
réseau de St Pierre-de-Boeuf 
TOTAL 25 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 16
PRIORITE 3

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Cance Amont - FRDR461a
Cance  

Commune (s)
MONESTIER 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 16
PRIORITE 3

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Cance Amont - FRDR461a
Cance  

Commune (s) 
MONESTIER 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2003
Diagnostic du système d’assainissement 2011

La commune de Monestier est dotée d’un réseau d’assainissement et d’une station d’épuration (capacité 100 
EH mis en service en 1981). La collectivité a réalisé le diagnostic du réseau en 2011. Les conclusions de ce 
diagnostic révèlent un réseau comportant de nombreux défauts mais qui ne rendent pas incompatibles une 
poursuite du fonctionnement de celui-ci, avec quelques opérations de reprises prioritaires. Le diagnostic indique 
également que la station d’épuration est totalement obsolète et n’est plus aux normes. Les rendements obtenus 
sont en deçà des valeurs minimales fixées dans l’arrêté de 2007. L’impact des rejets n’affecte cependant pas la 
qualité de la Cance au droit de la confluence avec le talweg qui sert de milieu récepteur à la station d’épuration. 
Le renouvellement de cette installation doit cependant être envisagé. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité de la Cance est « moyenne » au niveau de la station de suivi à l’aval de Monestier (paramètre 
déclassant : la biologie). Ce résultat doit être nuancé et ne peut être imputé à Monestier : les eaux en sortie de 
station ne rejoignent pas la Cance et se dissipent avant. La station de suivi la plus proche à l’aval est située 
entre les collectivités de Vocance et Villevocance. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Mise aux normes de la station d’épuration pour atteindre les rendements minimaux réglementaires, 
�¾ Interventions ponctuelles sur le réseau, 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Renouvellement 
station d’épuration 

Réalisation d’un étage de filtres 
plantés de roseaux 45 EH 

Mise aux normes de la 
station 

2016 65 000

Interventions 
ponctuelles sur 
réseau

Reprise de 17 défauts recensés dans 
le cadre du diagnostic 

Amélioration du 
fonctionnement et 
élimination d’eaux 
claires parasites 

2016 20 000

Total : 85 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Communauté de Communes du Bassin d'Annonay. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Renouvellement station 
d’épuration 

65 000

Interventions 
ponctuelles du réseau 

20 000

TOTAL 85 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 17
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Crémieux - FRDR10697
Crémieux 

Commune (s)
PEAUGRES 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 17
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Crémieux - FRDR10697
Crémieux 

Commune (s) 
PEAUGRES 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2011
Diagnostic du système d’assainissement 2011

La commune de Peaugres est dotée d’un réseau d’assainissement et d’une station d’épuration (capacité 900 
EH mise en service en 1990). La collectivité a réalisé le diagnostic du réseau en 2011. Les conclusions de ce 
diagnostic révèlent que les entrées d’eaux claires parasites de temps sec et de temps de pluie sont très 
importantes et sont responsables de très fréquents déversements d’eaux usées non traitées dans le milieu 
naturel. Par ailleurs, la station d’épuration de type lit bactérien recirculé est très ancienne et ne permet pas 
d’obtenir des abattements suffisants compatibles avec l’atteinte du « bon » état de la masse d’eau. Des travaux 
importants sont donc à réaliser pour permettre une reconquête du « bon état » de la tête de bassin du 
Crémieux. Une première tranche de travaux a été engagée sur le réseau en 2013 pour l’élimination de rejets 
directs et d’eaux clairs parasites. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du Crémieux est « mauvaise » au niveau de la station de suivi à l’aval de Peaugres (paramètre 
déclassant : le phosphore). Ce résultat est clairement lié aux rejets de la station d’épuration de Peaugres dans 
ce ruisseau en tête de bassin. Les faibles débits mesurés en période d’étiage ne suffisent pas à diluer les eaux 
traitées. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Mise aux normes de la station d’épuration pour atteindre des abattements compatibles avec le milieu 
naturel, 

�¾ Réduction des entrées d’eaux parasites et mise en séparatif.
�¾ Amélioration qualité physico chimique du Crémieux 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de l’opération Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Renouvellement station 
d’épuration 

Construction d’une nouvelle 
station d’épuration 

Amélioration du niveau de rejet 2016 1 200 000

Réduction des entrées 
d’eaux parasites et 
mise en séparatif 

Mise en œuvre du programme 
de travaux 

Amélioration du fonctionnement et 
élimination d’eaux claires 
parasites 

2017/2021 300 000

Total : 1 500 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Peaugres. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Renouvellement station 
d’épuration 

1 200 000

Réduction des entrées d’eaux 
parasites et mise en séparatif 

300 000

TOTAL 1 500 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 18
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Valencize - FRDR10621 
Valencize 

Commune (s)  
PELUSSIN 

OPERATION Travaux d’assainissement 
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 18
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Valencize - FRDR10621 
Valencize 

Commune (s)  
PELUSSIN 

OPERATION Travaux d’assainissement 
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 1999
Diagnostic du système d’assainissement 2014

La commune de Pélussin a réalisé un diagnostic de réseaux en 2000. Des introductions d’eaux parasites et des 
rejets directs au milieu naturel subsistent encore en quantités importantes. Un nouveau diagnostic de réseaux 
est en cours pour permettre l’établissement d’un programme de travaux hiérarchisé et pluriannuel. 

Par ailleurs, la station d’épuration est au maximum de sa capacité et n’obtient plus les rendements suffisants 
pour être compatible avec l’atteinte du bon état de masse d’eau (station de type boues activées d’une capacité 
de 5240 EH mise en service en 1988). Le renouvellement est à prévoir. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité de la Valencize est « médiocre » au niveau de la station de suivi à l’aval de Pélussin (paramètre 
classé « mauvais » : le phosphore). Ce résultat est clairement lié aux rejets de la station d’épuration de Pélussin 
dans la Valencize. La rivière est également fortement impactée par des rejets d’eaux pluviales. La diminution de 
l’impact de ces rejets pluviaux devra être étudiée dans le cadre du diagnostic des réseaux en cours. La mise en 
place d’une unité spécifique pour le traitement du phosphore sur la nouvelle installation devra être étudiée dans 
le cadre des études préalables au renouvellement de la station existante. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Mise aux normes de la station d’épuration pour atteindre des abattements compatibles avec le milieu 
naturel, 

�¾ Réduction des entrées d’eaux parasites, mise en séparatif et traitement des eaux pluviales. 
�¾ Amélioration qualité de l’eau de la Valencize 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation 

Coût €
H.T. 

Renouvellement 
station d’épuration 

Construction d’une nouvelle station 
d’épuration 

Amélioration du niveau 
de rejet 

2016 1 400 000 
à 2 000 

000
Réalisation du 
dossier de déclaration 
réglementaire 

Construction d’une nouvelle station 
d’épuration (hors étude Natura 2000) 

2015 4 000 

Travaux réseaux Amélioration rejet 
station d’épuration 

2017/2021 AD
(en fonction 

du Diag)
Total : 2 000 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Pélussin. 



3

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Renouvellement station 
d’épuration 

2 000 000

Travaux réseaux AD
TOTAL 2 000 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 19
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Crémieux - FRDR10697
Crémieux 

Commune (s)
PEYRAUD 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 19
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Crémieux - FRDR10697
Crémieux 

Commune (s) 
PEYRAUD 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2002
Diagnostic du système d’assainissement 2002

La commune de Peyraud possède un réseau de collecte de 5800 ml dont 2400 ml sont en unitaire. Ce réseau 
est en grande partie situé dans la nappe d’accompagnement du Rhône et est régulièrement ennoyé. Les 
travaux de mise en séparatif doivent donc se poursuivre. 

La station d’épuration est constituée uniquement d’un décanteur digesteur dont les rendements épuratoires sont 
très mauvais (capacité 450 EH mis en service en 1986). La commune est par ailleurs sous le coup d’une mise 
en demeure pour la mise aux normes de la station. 

Une étude comparative est en cours pour aider le maître d'ouvrage dans cette décision :  

�x Renouvellement de la station d’épuration sur le territoire communal, 
�x Raccordement des eaux usées de Peyraud au système d’assainissement du SIVU du Torrenson 

(station d’épuration d’Andance). 

SITUATION POUR LE MILIEU 

Il n’a pas été réalisé de suivi en aval de la station d’épuration de Peyraud, mais les stations situées en amont 
indiquent déjà une qualité « mauvaise » en aval de Peaugres à « médiocre » en amont de Peyraud. Le rejet de 
la station de Peyraud se faisant que quelques centaines de mètres en amont très proche de la confluence avec 
le Rhône, il n’impact la qualité du Crémieux que sur un faible linéaire. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Mise aux normes de la station d’épuration pour atteindre des abattements compatibles avec le milieu 
naturel, 

�¾ Réduction des entrées d’eaux parasites, mise en séparatif des réseaux unitaires. 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Localisation Aménagements Gain/Amélio ration Année de 
réalisation

Coû t €
H.T. 

Renouvellement 
station d’épuration 

Construction d’une nouvelle station 
d’épuration 

Amélioration du niveau 
de rejet 

2015 800 000

Mise en séparatif des 
réseaux unitaires 

Remplacement, réhabilitation des 
réseaux et mise en séparatif 

Suppression des
entrées d’eaux dans le 
réseau et suppression 
des rejets des 
déversoirs d’orage 
dans le milieu naturel  

2016/2017 400 000

Total : 1 200 000 € H.T.
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MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Peyraud. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Renouvellement station 
d’épuration 

800 000

Mise en séparatif 400 000
TOTAL 1 200 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 20
PRIORITE 2

MASSE D’EAU

COURS D’EAU 

Goueille - FRDR10683
Embrun - FRDR10103 
Goueille - Embrun 

Commune (s)
QUINTENAS 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 20
PRIORITE 2 

MASSE D’EAU

COURS D’EAU 

Goueille - FRDR10683
Embrun - FRDR10103 
Goueille - Embrun 

Commune (s) 
QUINTENAS 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2001
Diagnostic du système d’assainissement 2014

La commune de Quintenas possède deux systèmes d’assainissement distincts : 

�x Bourg : réseau de collecte et station d’épuration de type boues activées (capacité 2400 EH mise en 
service en 1998), 

�x Hameau de Marthouret et Seytenas : réseau de collecte et station d’épuration de type filtre à sable 
(capacité 200 EH mise en service en janvier 2007). 

�x Hameau de Brezenaud : réseau de collecte et station d’épuration de type filtre à sable (capacité de 100 
EH mise en service en janvier 2009). 

Concernant la station d’épuration du bourg, les rejets impactent localement la Goueille. Une étude visant à 
améliorer l’impact sur le milieu récepteur sera réalisée dans le cadre du diagnostic des réseaux à partir de 
2014. Les pistes d’amélioration qui pourraient être mises en place sont de type fossé de dissipation végétalisé 
avant rejet ou encore bassin de dissipation de type lagunage non étanché. La mise en place d’une 
déphosphatation spécifique pourrait améliorer la qualité du rejet et l’impact sur le milieu récepteur. 

Concernant la station d’épuration des hameaux de Marthouret et Seytenas, il est apparu depuis quelques 
années que cette dernière était en surcharge organique et que des phénomènes de colmatage des granulats 
sont apparus. Cette installation, initialement prévue pour une capacité de 200 EH se trouve aujourd’hui en 
surcharge en raison d’une urbanisation du secteur très importante. La station n’est plus adaptée aujourd’hui au 
traitement de la charge organique existante. Le renouvellement ou l’extension de cette installation est à prévoir 
à brève échéance pour ne pas impacter de manière plus importante la Goueille en aval du secteur. 

Le rejet de la station d’épuration industrielle Qualys (ex – Chamatex) est également une source potentielle de 
pression pour le milieu. Les prescriptions de la DREAL proposées dans le cadre de suivi ICPE devront être 
prises en compte par l’industriel (surveillance de certains métaux lourds dans les boues de la lagune et 
modification de l’arrêté préfectoral de rejet en 2009, lié à une baisse de la production). 

SITUATION POUR LE MILIEU 

Le niveau de qualité de la Goueille en aval des deux rejets des stations d’épuration est « médiocre » et 
s’améliore ensuite à « moyen » à la confluence avec la Cance. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Etude pour l’amélioration du rejet de la station du bourg (dans le cadre du diag 2014), 
�¾ Etude de dimensionnement de la future station d’épuration de Marthouret – Seytenas (dans le cadre du 

diag 2014), 
�¾ Renouvellement de la station d’épuration de Marthouret – Seytenas 
�¾ Amélioration de la qualité de la Goueille. 
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DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coû t €
H.T. 

Diagnostic des 
réseaux

Elaboration d’un 
programme de travaux 

2014/2015 40 000

Renouvellement 
station d’épuration 
Marthouret 

Construction d’une nouvelle station 
d’épuration et augmentation de la 
capacité nominale ou extension avec 
filtres plantés de roseaux  

Amélioration du niveau 
de rejet 

2016/2017 200 000

Total : 240 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Quintenas. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Diagnostic 40 000
Renouvellement station 
d’épuration 

200 000

TOTAL 240 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 21
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Pontin - FRDR11880
Pontin 

Commune (s)
SAINT APPOLINARD 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 21
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Pontin - FRDR11880
Pontin 

Commune (s) 
SAINT APPOLINARD 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2012
Diagnostic du système d’assainissement 2012

La commune de Saint Appolinard a réalisé un diagnostic de réseaux en 2012. Le programme de travaux 
propose le renouvellement de la lagune existante (capacité 180 EH) en raison de son obsolescence et des 
faibles rendements atteints. Il y a d’autres stations sur la commune qui se jettent dans des ruisseaux affluents 
du Pontin. Des travaux d’élimination d’ECP ont été prévus dans le diagnostic des réseaux. L’amélioration des 
réseaux sur la commune notamment l’élimination des eaux claires parasites contribuera à la réduction des 
déversements d’eaux usées via les déversoirs en entrée de stations d’épuration (ex lagune de Choron).   

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du ruisseau du Pontin est « médiocre » au niveau de la station de suivi à l’aval de Saint Appolinard. 
Ce résultat est clairement lié aux rejets de la station d’épuration. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Renouvellement de la station d’épuration pour atteindre des abattements compatibles avec le milieu 
naturel, 

�¾ Contribuer à l’amélioration de la qualité d’eau du Pontin. 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Travaux réseaux sur 
l’ensemble de la 
commune 

Elimination ECP, mise en séparatif Elimination des rejets 
directs 

2015 350 000

Renouvellement 
station d’épuration 

Construction d’une nouvelle station 
d’épuration 

Amélioration du niveau 
de rejet 

2016 450 000

Total : 800 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Saint Appolinard. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Travaux sur réseaux 350 000
Renouvellement station 
d’épuration 

450 000

TOTAL 800 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 22
PRIORITE 1

MASSE D’EAU

COURS D’EAU 

Pontin - FRDR11560
Ternay - FRDR11560 
Pontin - Ternay 

Commune (s) 
SAINT JULIEN MOLIN MOLETTE 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 22
PRIORITE 1

MASSE D’EAU

COURS D’EAU 

Pontin - FRDR11560
Ternay - FRDR11560 
Pontin - Ternay 

Commune (s) 
SAINT JULIEN MOLIN MOLETTE 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2007
Diagnostic du système d’assainissement 2007

La commune de Saint Julien Molin Molette est dotée de réseaux de collecte des eaux usées et d’une station 
d’épuration de type filtres plantés de roseaux mise en service en 2010 (capacité 1500 EH). L’ancienne station 
dont les eaux traitées rejoignaient le Ternay a été supprimée et remplacée par la nouvelle installation dont les 
eaux traitées se déversent dans le ruisseau du Pontin. Ces travaux avaient notamment pour origine la 
protection de la seule ressource en eau potable de la ville d’Annonay que constitue la retenue du Ternay située 
en aval hydraulique de Saint Julien Molin Molette.  

La qualité du rejet en sortie de la nouvelle station répond aux attentes réglementaires, mais les quantités très 
importantes d’eaux claires parasites drainées par le réseau d’assanissement entrainent des déversements 
d’eaux usées non traitées quasi-permanents au niveau du déversoir d’orage situé en tête de station d’épuration. 

Le rejet de ces eaux brutes impactent fortement le ruisseau du Pontin. 

La mise en œuvre d’un programme de travaux visant à réduire de manière sensible les introductions d’eaux 
claires et réduire de manière significatice le fonctionnement des déversoirs est nécessaire. 

La reprise et la hierarchisation des propositions faites dans le diagnostic réalisé en 2007 sont des opérations 
indispensables préalablement à la réalisation de travaux de réduction des eaux parasites. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du ruisseau du Pontin est « médiocre » à l’aval du rejet de Saint Julien Molin Molette. Ce sont les 
paramètres biologiques et physico-chimiques (phosphore) qui déclassent la masse d’eau. La qualité du 
ruisseau du Pontin plus en aval s’améliore sur les paramètres physico-chimiques. L’impact du rejet du déversoir 
d’orage est donc évident. 

Par ailleurs, le fonctionnement des déversoirs situés sur le réseau de collecte du bourg impactent également le 
Ternay. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer la qualité physico-chimique de la masse d’eau, 
�¾ Réduire les introductions d’eaux claires parasites dans les réseaux. 
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DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Diagnostic des 
réseaux

Etablissement d’un programme de 
travaux hiérarchisés en fonction des 
éléments existants 

Amélioration de la 
connaissance des 
réseaux

2014/2015 25 000

Elimination des eaux 
claires parasites 

Supprimer les rejets au 
milieu par temps sec et 
temps de pluie. 
Amélioration 
fonctionnement step. 

2016/2019 300 000

Total : 325 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Saint Julien Molin Molette. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Diagnostic des réseaux 25 000
Elimination des eaux 
claires parasites 

300 000

TOTAL 325 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 23
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Batalon - FRDR469
Batalon  

Commune (s) 
SAINT PIERRE DE BOEUF 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 23
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Batalon - FRDR469
Batalon  

Commune (s) 
SAINT PIERRE DE BOEUF 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 1998
Diagnostic du système d’assainissement 2004

La commune de Saint Pierre de Bœuf est dotée d’un réseau d’assainissement et d’une station d’épuration 
située en bord de Rhône (filière boues activées de capacité 1800 EH mise en service en 2008). La collectivité 
n’a pas réalisé de diagnostic de réseau depuis 2004. Aussi, afin de connaître l’état actuel des systèmes 
d’assainissement, leur sensibilité aux eaux claires parasites de temps sec et de temps de pluie, une étude 
diagnostique du système d’assainissement sera réalisée. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du Batalon est « médiocre » au niveau de la station de suivi en amont de la commune. Les 
paramètres déclassant sont la biologie et les phosphores, liés aux rejets des stations d’épuration en amont 
(Lupé et Malleval). 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer la connaissance du système d’assainissement actuel, 
�¾ Etablir et mettre en œuvre un programme de travaux, 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Etude diagnostique Réalisation d’une étude diagnostique 
du système d’assainissement 

Connaissance du 
système 

2014/2015 40 000

Total : 40 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Saint Pierre de Bœuf. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Etude diagnostique 40 000
TOTAL 40 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 24
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Déôme - FRDR461b 
Déôme 

Commune (s)  
SAINT SAUVEUR EN RUE 

OPERATION Travaux d’assainissement 
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 24
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Déôme - FRDR461b 
Déôme 

Commune (s)  
SAINT SAUVEUR EN RUE 

OPERATION Travaux d’assainissement 
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2000
Diagnostic du système d’assainissement 2009

La commune de Saint Sauveur en Rue a réalisé un diagnostic de réseaux en 2009. Le programme de travaux 
propose, en plus des travaux d’élimination des eaux claires parasites et d’amélioration des réseaux, le 
renouvellement de la station d’épuration existante en raison de son obsolescence et des faibles rendements 
atteints. Le dimensionnement retenu au stade du programme de travaux est d’un minimum de 1500 EH. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité de la Déôme est « moyenne » au niveau de la station de suivi à l’aval de Saint Sauveur en Rue alors 
que l’état est caractérisé comme « bon » en amont. Ce résultat est clairement lié aux rejets de la station 
d’épuration. 

Une partie du programme de travaux visant à réhabiliter le réseau ; réduction des rejets directs et des entrées 
d’eaux parasites est en cours de réalisation. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Renouvellement de la station d’épuration pour atteindre des abattements compatibles avec le milieu 
naturel, 

�¾ Atteinte bon état de la Déôme, 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation 

Coût €
H.T. 

Renouvellement 
station d’épuration 

Construction d’une nouvelle station 
d’épuration de 1500 EH 

Amélioration du niveau 
de rejet 

2016 1 000 000

Amélioration des 
réseaux

Travaux amélioration fonctionnement 
réseau (élimination ECP). 

Amélioration de la 
collecte 

2017/2021 250 000

Total : 1 250 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Saint Sauveur en Rue. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Renouvellement station 
d’épuration 

1 000 000

Amélioration des 
réseaux

250 000

TOTAL 1 250 000



1

VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 25
PRIORITE 2

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Ecoutay - FRDR465
Ecoutay 

Commune (s) 
SAINT CYR 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 25
PRIORITE 2

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Ecoutay - FRDR465
Ecoutay 

Commune (s) 
SAINT CYR 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 1998
Diagnostic du système d’assainissement 2013-2014

La commune de Saint Cyr est dotée de réseaux de collecte des eaux usées et d’une station d’épuration de type 
lagunage aéré (capacité 1500 EH mis en service en 1995). Un diagnostic est en cours sur tout le système 
d’assainissement de la commune. 

Bien que l’installation ne présente pas de dysfonctionnement, le lagunage aéré ne permet pas d’obtenir des 
abattements poussés sur la pollution organique, azotée et phosphorée. Le rejet des eaux en sortie d’ouvrage, 
lié à un débit faible du milieu récepteur impacte donc fortement celui-ci. 

Une étude pour la création d’une zone de dissipation végétalisée entre les lagunes secondaires et l’Ecoutay et 
la réalisation de celle-ci pourront avoir un impact positif sur l’amélioration de la qualité de l’eau du ruisseau. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité de l’Ecoutay est « médiocre » dès l’amont de Saint Cyr. Ce sont les paramètres biologiques qui 
déclassent la masse d’eau, alors que les paramètres physico-chimiques sont « bons ». La qualité reste 
« médiocre » à l’aval du rejet de Saint Cyr, mais les paramètres physico-chimiques se dégradent fortement (de 
« bon » à « médiocre » pour le phosphore). 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer la qualité physico-chimique de la masse d’eau, 
�¾ Mettre en place une zone tampon efficace avant rejet dans l’Ecoutay. 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Etude zone de 
dissipation 

Mise en place d’une zone tampon 
pour éviter le rejet d’eaux usées 
directement au ruisseau 

Dimensionnement et 
implantation 

2016 2 500

Création d’une zone 
de dissipation 
végétalisée 

Réalisation d’une zone tampon Diminution de l’impact 
qualitatif (physico) 

2017 60 000

Total : 62 500 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Communauté de Communes du Bassin d'Annonay. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Poste de relevage 2 500
Création d’une zone de 
dissipation végétalisée 

60 000

TOTAL 62 500
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE ET QUAL ITATIVE 
 DE LA RESSOURCE EN EAU 
 
THEME Maîtriser la pollution domestique  FICHE : EQ 26  
   PRIORITE 2 
MASSE D’EAU  
COURS D’EAU 

Riotet - FRDR11316 
Riotet  

 Commune (s)  
THELIS LA COMBE 
 

OPERATION Travaux d’assainissement   
   OBJECTIF MASSE D’EAU 2021 
 
PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE ET QUAL ITATIVE 
 DE LA RESSOURCE EN EAU 
 
THEME Maîtriser la pollution domestique  FICHE : EQ 26  
   PRIORITE 2 
MASSE D’EAU 
COURS D’EAU 

Riotet - FRDR11316 
Riotet  

 Commune (s)  
THELIS LA COMBE 
 

OPERATION Travaux d’assainissement   
   OBJECTIF MASSE D’EAU 2021 
 
 
CONTEXTE ACTUEL DE L ’ASSAINISSEMENT COMM UNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2003 
Diagnostic du système d’assainissement  
 
La commune de Thélis la Combe est dotée d’un réseau d’assainissement et d’une station d’épuration (capacité 
30 EH)  dont les rejets rejoignent le Riotet. Le réseau collecte les eaux d’un nouveau restaurant situé au bourg. 
La collectivité n’a pas réalisé de diagnostic de réseau. Aussi, afin de connaître l’état actuel des systèmes 
d’assainissement, leur sensibilité aux eaux claires parasites de temps sec et de temps de pluie, l’efficacité de la 
station d’épuration, une étude diagnostique du système d’assainissement sera réalisée. 
 
SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du Riotet est « bonne » au niveau de la station de suivi en aval de la commune.  
 
 
OBJECTIFS VISES 

Ø Améliorer la connaissance du système d’assainissement actuel, 
Ø Etablir et mettre en œuvre un programme de travaux cohérant et hiérarchisé. 

 
DEFINITION DE L’OPERATION 

 
Nature de 
l’opération  

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation 

Coût € 
H.T. 

Etude diagnostique Réalisation d’une étude diagnostique 
du système d’assainissement 

Connaissance du 
système 

2014/2015 20 000 

Total : 20 000 € H.T. 
 
 
 
MAITRISE D’OUVRAGE  

 
La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Thélis la Combe. 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT  

 
 
Nature de l’opération  Coût € HT  Etat Agence de 

l’eau  
Conseil 

Régional 
Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Etude diagnostique 20 000      
TOTAL 20 000      
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 27
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Torrenson - FRDR1357
Torrenson 

Commune (s)
THORRENC 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 27
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Torrenson - FRDR1357
Torrenson 

Commune (s) 
THORRENC 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2003
Diagnostic du système d’assainissement

La commune de Thorrenc (bourg uniquement) est dotée depuis 2007 d’un réseau de collecte et d’une station 
d’épuration de type filtres plantés de roseaux à un seul étage (capacité 50 EH mis en service en 2006). La 
qualité des eaux traitées en sortie d’ouvrage est qualifiée de médiocre par le Satese. 

La réalisation d’un bilan 24 heures en période de pointe (en période estivale et durant les périodes d’activité du 
restaurant), suivi d’une étude et de propositions pour l’amélioration de la qualité des rejets, est préconisée. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du Torrenson est « médiocre » au niveau des stations amont et aval par rapport au rejet de la station 
de Thorrenc. Le paramètre déclassant est la biologie, alors que la physico-chimie est caractérisée comme 
« bonne » à l’aval du rejet. L’impact de Thorrenc est donc limité, mais il en va de la conservation de la station 
d’épuration récente. 

Pour le hameau de Solore, même s’il n’y a pas d’impact direct sur la qualité d’eau du Torrenson, il est à noter 
que se hameau présente un bon nombre d’installations ANC non-conformes. Les facteurs limitants pour l’ANC 
sur le hameau sont le manque de place et une inaptitude des sols. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Pistes d’amélioration et de préservation de la station d’épuration,
�¾ Atteindre le bon état écologique de la masse d’eau. 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Audit technique Mise en place d’un bilan 24h et 
proposition de pistes 
d’amélioration du 
fonctionnement de la station 
d’épuration 

Amélioration du 
fonctionnement et de la 
qualité des rejets et du 
fonctionnement de 
l’installation existante 

2016 3 500

Réseaux et station 
d’épuration hameau 
de Solore 

Mise en place d’un réseau 
d’assainissement et construction 
d’une station d’épuration de type 
filtres plantés de roseaux 190 
EH 

Suppression de rejets 
directs au milieu. 

2017/2018 500 000

Total : 503 500 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Communauté de Communes du Bassin d'Annonay. 
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PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Audit technique 3 500
Réseaux et station 
d’épuration hameau de 
Solore 

500 000

TOTAL 503 500
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 28
PRIORITE 2

MASSE D’EAU

COURS D’EAU 

Cance Amont – FRDR461a

Tous 

Commune (s)
SAINT JULIEN VOCANCE 
VOCANCE 
VILLEVOCANCE 
VANOSC 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 28
PRIORITE 2

MASSE D’EAU

COURS D’EAU 

Cance Amont – FRDR461a

Tous 

Commune (s) 
SAINT JULIEN VOCANCE 
VOCANCE 
VILLEVOCANCE 
VANOSC 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2003
Diagnostic du système d’assainissement 2007

Les communes de Villevocance, Vocance et Vanosc ont fait l’objet d’un diagnostic complet des réseaux 
d’assainissement réalisé en 2007. Ce diagnostic a donné lieu à l’établissement d’un programme de travaux. 
Une partie de ce programme a été réalisé par le Communauté de Communes du Bassin d'Annonay lors de sa 
prise de compétence communautaire en 2010.  

Les travaux ont essentiellement concernés la reprise de réseaux présentant des défauts structurels (casses, 
fissures, ovalisations…) et ont également concernés la mise en séparatif de réseaux unitaires.  

La mise en séparatif est capitale pour assurer un transfert des eaux usées via le poste de Villevocance dans 
des conditions optimales : limitation du fonctionnement du trop-plein, préservation des groupes électropompes 
et des canalisations par limitation des entrées de graviers et sables, …. 

Ces travaux, réalisés de 2011 à 2013 ont nécessités une dépense de l’ordre de 1.000.000 € HT. La 
Communauté de Communes du Bassin d'Annonay continue la mise en œuvre de ce programme de travaux 
depuis 2013 avec la signature d’un accord cadre travaux. De nouveaux travaux de réhabilitation et de mise en 
séparatif vont être effectués sur ces 3 communes. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

Les travaux ont permis d’éliminer des rejets d’eaux usées vers le milieu naturel depuis la mise en œuvre du 
programme de travaux. 

Afin de pouvoir quantifier l’impact de ces travaux et mesurer le bénéfice pour les eaux superficielles, un 
diagnostic pourrait être réalisé avec la mise en place de points de mesures sur les réseaux de collecte et de 
transfert. 

Une comparaison sera effectuée avec les résultats de mesures réalisées durant les diagnostics précédents. 
Cette étude sera une étude bilan des actions réalisées de 2011 à 2013 puis de 2013 à 2015. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Etudier l’impact des travaux réalisés dans la haute vallée de la Cance, 
�¾ Mesurer le gain pour le milieu naturel, 
�¾ Amélioration de la qualité de l’eau de la Cance et de ses affluents. 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Etude 
d’assainissement 
points de mesures 
sur les réseaux 

Diagnostic bilan des travaux réalisés Amélioration de la 
qualité de la Cance et 
affluents 

2017 30 000

Total : 30 000 € H.T.
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MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Communauté de Communes du Bassin d'Annonay. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Etude d’assainissement 
points de mesures sur 
les réseaux 

30 000

TOTAL 30 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 29
PRIORITE 2

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Le Marlet - FRDR11554
Le Marlet 

Commune (s)
VINZIEUX 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 29
PRIORITE 2

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Le Marlet - FRDR11554
Le Marlet 

Commune (s) 
VINZIEUX 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement NC
Diagnostic du système d’assainissement NC

La commune de Vinzieux est dotée d’un réseau d’assainissement et d’une station d’épuration (type lagunage 
naturel, capacité 400 EH, mise en service en 2000) dont les rejets rejoignent le Marlet. La collectivité n’a pas 
réalisé de diagnostic de réseau. Aussi, afin de connaître l’état actuel des systèmes d’assainissement, leur 
sensibilité aux eaux claires parasites de temps sec et de temps de pluie, l’efficacité de la station d’épuration, 
une étude diagnostique du système d’assainissement sera réalisée. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

La qualité du Marlet est médiocre. Un des paramètres déclassant est le phosphore pouvant provenir des rejets 
d’eaux usées. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer la connaissance du système d’assainissement actuel, 
�¾ Etablir et mettre en œuvre un programme de travaux cohérant et hiérarchisé, 
�¾ Atteindre le bon état du Marlet. 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Etude diagnostique Réalisation d’une étude diagnostique 
du système d’assainissement 

Connaissance du 
système 

2017 30 000

Total : 30 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Vinzieux. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Ag ence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Etude diagnostique 30 000
TOTAL 30 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 30
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Cance Amont – FRDR461a
Ruisseau du Crouzet 

Commune (s)
VOCANCE 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 30
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

Cance Amont – FRDR461a
Ruisseau du Crouzet 

Commune (s) 
VOCANCE 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2003
Diagnostic du système d’assainissement 2007

La commune de Vocance (bourg) est raccordée depuis 2011 au système d’assainissement d’Annonay. Les 
eaux usées rejoignent la station d’épuration d’Acantia via un poste de relevage situé à l’emplacement de 
l’ancienne station d’épuration de Villevocance et une canalisation de transfert posée en accotement de la RD 
121 (Annonay – Le Puy). 

La commune de Vocance compte également quelques hameaux assainis de manière individuelle 
(Assainissement Non Collectif). Le hameau du Crouzet compte 5 habitations et un élevage caprin. 
L’assainissement est de type individuel et une de ces habitations reçoit en plus les effluents de l’élevage caprin. 
L’impact des rejets est important localement en raison de la faible efficience des assainissements en place. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

L’impact des rejets domestiques et des rejets liés à l’activité agricole est important localement sur le ruisseau du 
Crouzet. Les campagnes d’analyse réalisées dans le cadre de l’étude qualité ont révélé une qualité d’eau 
médiocre. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Eliminer un rejet direct au milieu, 
�¾ Définir et mettre en place un système d’assainissement efficace pour le hameau, 
�¾ Amélioration de la qualité de l’eau du Crouzet : atteindre une qualité bonne sur le cours d’eau. 

DEFINITION DE L’OPERATION 

L’opération consiste dans un premier temps à réaliser une étude visant à comparer les différents modes 
d’assainissement possible : installations individuelles de traitement ou solution commune pour les effluents 
domestiques et agricoles. 

Dans un second temps, les travaux de mise en conformité du (des) système (s) d’assainissement seront 
réalisés. 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Etude comparative 2015 6 000
Travaux 
d’assainissement  

Station d’épuration (solutions 
individuelles ou solution commune) 

Amélioration de la 
qualité du Crouzet 

2016 100 000

Total : 106 000 € H.T.
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MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Communauté de Communes du Bassin d'Annonay. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Etude 6 000
Travaux 100 000
TOTAL 106 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 31
PRIORITE 3

MASSE D’EAU

COURS D’EAU 

Malbuisson - FRDR10176
Malbuisson 

Commune (s)
VOCANCE 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

PLAN DE SITUATION 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 31
PRIORITE 3

MASSE D’EAU

COURS D’EAU 

Malbuisson - FRDR10176
Malbuisson 

Commune (s) 
VANOSC 

OPERATION Travaux d’assainissement
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015

CONTEXTE ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

ETUDES REALISEES 
Schéma Général d’Assainissement 2003
Diagnostic du système d’assainissement 2007

La commune de Vanosc (bourg, Le Cluzeau, Pouillat)) est raccordée depuis 2011 au système d’assainissement 
d’Annonay. Les eaux usées rejoignent la station d’épuration d’Acantia via un poste de relevage situé à 
l’emplacement de l’ancienne station d’épuration de Villevocance et une canalisation de transfert posée en 
accotement de la RD 121 (Annonay – Le Puy).  

La commune de Vanosc compte également quelques hameaux assainis de manière individuelle 
(Assainissement Non Collectif). Le hameau La Rivière, située en bordure de Malbuisson, en amont du Cluzeau, 
compte environ 20 habitations. L’assainissement est individuel. L’impact des rejets pourrait avoir un impact sur 
le Malbuisson en raison du peu de place disponible pour l’implantation de dispositifs d’assainissement non 
collectif sur le secteur. 

SITUATION POUR LE MILIEU 

Les rejets domestiques peuvent impacter le Malbuisson au niveau du hameau de la Rivière. Une étude de 
faisabilité concernant le raccordement de ce secteur à l’assainissement collectif peut être utilement engagée en 
vue de la préservation et de l’amélioration de la qualité du Malbuisson. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Etudier la faisabilité de la mise en place d’un réseau de collecte au hameau la Rivière, 
�¾ Amélioration de la qualité de l’eau du Malbuisson. 

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Année de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Etude d’avant-projet Raccordement du hameau la Rivière Amélioration de la 
qualité du Malbuisson 

2018 4 000

Tota l : 4 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Communauté de Communes du Bassin d'Annonay. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Etude d’avant-projet 4 000
TOTAL 4 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE E T QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution domestique FICHE : EQ 33
PRIORITE 1

MASSE D’EAU
COURS D’EAU 

TOUTES
TOUS 

Commune (s)
TOUTES LES COMMUNES DU 
Syndicat des Trois Rivières  

OPERATION Communication
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015 -
2021

OBJECTIFS DE LA COMMUNICATION 

Il s’agit de poursuivre les actions de communication vers tous les usagers de l’assainissement collectif afin de 
les sensibiliser aux bonnes pratiques. Les principaux sujets à aborder peuvent être les suivants : 

�x Les types de rejets incompatibles avec l’assainissement collectif (lingettes, produits chimiques, huiles, 
carburant, eaux pluviales…), 

�x Les économies d’eau, 
�x …. 

Cette communication pourra prendre la forme de plaquettes de sensibilisations ou tout autre support de 
communication à destination de l’ensemble des usagers.  

OBJECTIFS VISES 

�¾ Sensibiliser aux gestes éco-citoyens. 
�¾ Améliorer le fonctionnement des réseaux, des ouvrages de transfert (postes de relevages) et des 

stations d’épurations. 
�¾ Réduire les coûts de fonctionnement des installations. 
�¾ Améliorer la qualité de la ressource en eau et des milieux aquatiques.  

DEFINITION DE L’OPERATION 

Nature de 
l’opération 

Aménagements Gain/Amélioration Anné e de 
réalisation

Coût €
H.T. 

Communication Opérations de sensibilisation des 
usagers de l’assainissement collectif 

Amélioration du 
fonctionnement du des 
installations 
d’assainissement 
collectif et de la qualité 
des milieux 

2014-2018 25 000

Total : 25 000 € H.T.

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par le Syndicat des Trois Rivières. 

PLAN DE FINANCEMENT 

Nature de l’opération Coût € HT Etat Agence de 
l’eau 

Conseil 
Régional 

Conseil 
Général 

Maître 
d'ouvrage 

Communication 25 000
TOTAL 25 000
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE ET QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution agricole FICHE : EQ A01
PRIORITE 1

MASSE D’EAU Toutes Commune (s)
Toutes les communes 

OPERATION Aménager – Réduite l’impact des pratiques
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015/2021

ETAT DES LIEUX 

L’agriculture est très présente sur tout le périmètre du Syndicat des Trois Rivières. Les pratiques sont 
multiples : 

�x Elevage, 
�x Pâturages, 
�x Céréaliculture, 
�x Viticulture, 
�x Arboriculture, 
�x Maraîchage, 
�x Sylviculture, 
�x … 

Les pratiques agricoles peuvent avoir des impacts plus ou moins forts pour les cours d’eau. Nous pouvons 
cibler quelques pressions pour le milieu naturel, l iés à ces pratiques : 

�x Piétinement par les animaux d’élevage des berges et du lit mineur des cours d’eau, 
�x Erosion des sols cultivés et emport des matières organiques vers les ruisseaux, 
�x Ruissellement des intrants (engrais, produits phytosanitaires, amendements organiques,..) 
�x Travail des terres labourables très proches des cours d’eau et suppression de la ripisylve, 
�x Plantation de résineux en tête de bassin versant et enrésinement des berges, 
�x Ruissellement des chemins agricoles et des pistes forestières et emport des fines en abondance. 
�x … 

Les conséquences pour les cours d’eau sont nombreuses : 

�x Pollution des eaux par des matières organiques et produits phytosanitaires, 
�x Risque de mortalité piscicole, 
�x Colmatage des fonds par les emports de fines, 
�x Disparition de la ripisylve, 
�x Acidification des sols et des eaux, 
�x Diminution de la diversité des habitats potentiels, 
�x … 

OBJECTIFS 

Il s’agit de proposer des actions visant à modifier certaines pratiques impactantes pour le milieu et de 
sensibil iser les acteurs à la mise en œuvre de ces pratiques dans leurs activités professionnels. Citons par 
exemple : 

�x Mise en place d’abreuvoirs et de traversées de cours d’eau sur les secteurs à enjeux patrimoniaux 
(Valencize et Mabuisson) en raison de la présence de l ’écrevisse à pieds blancs, 

�x Mise en place d’abreuvoirs pour éviter le piétinement des cours d’eau, 
�x Mise en place de bandes enherbées le long des cours d’eau pour éviter l ’érosion des berges, maintenir 

la ripisylve, fi ltrer les intrants lors des phénomènes de ruissellement, 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer les itinéraires techniques agricoles et les pratiques culturales, 
�¾ Améliorer l ’état des cours d’eau (biologique, physique et morphologique), 
�¾ Maintenir les sols en place, 
�¾ Protéger les ressources en eau potable. 
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MAITRISE D’OUVRAGE 

Outre le Syndicat des Trois Rivières, la maîtrise d’ouvrage pourrait être assurée par les organismes 
professionnels agricoles comme les chambres d’agriculture de l’Ardèche et de la Loire. 

PUBLIC VISE 

�x Céréaliers, 
�x Eleveurs, 
�x Arboriculteurs, 
�x Viticulteurs, 
�x Sylviculteurs 
�x Propriétaires forestiers 
�x … 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE ET QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution agricole FICHE : EQ A02
PRIORITE 1

MASSE D’EAU Déôme - FRDR461b
Crémieux - FRDR10697 
Ecoutay - FRDR465 
Torrenson - FRDR1357 

Commune (s)
Toutes les communes se situant sur le 
bassin de versant de ces masses 
d’eau 

OPERATION Pesticides - Etudesd’impact
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

ETAT DES LIEUX 

Les analyses « Pesticides » réalisées lors de la campagne 2012-2013 sur 4 masses d’eaux Déôme en amont 
de Bourg-Argental, l ’Ecoutay, Le Torrenson et le Crémieux, ont révélés la présence de polluants non 
synthétiques issus de l’agriculture. Il s’agit notamment de glyphosate et de l’AMPA (Acide amino méthyl 
phosphonique). 

Le glyphosate est un herbicide très util isé en agriculture. Le glyphosate seul est peu efficace, car i l n'adhère pas 
aux feuilles et les pénètre difficilement. On lui adjoint un tensioactif (ou surfactant). Ces produits sont connus 
pour provoquer des mortalités cellulaires (par contact direct avec une cellule ou un tégument) et des irritations.  

L’AMPA est un produit de dégradation du glyphosate, matière active herbicide. Les études ne laissent pas 
apparaître d´éléments inquiétants quant à sa toxicité par rapport au glyphosate. Il est jugé moins toxique que 
son parent selon les études de la Commission européenne : non mutagène ni tératogène (pas de risque de 
toxicité chez les animaux de la ferme).  

En revanche, l´AMPA est plus stable dans l´eau que le glyphosate. Il est considéré comme une matière active à 
part entière et, à ce titre, i l tombe sous le coup de la l imite de 0,1 microgramme par litre à respecter pour l´eau 
potable. 

OBJECTIFS DES ETUDES 

Il s’agit de réaliser des études concernant l ’impact des pratiques agricoles sur les bassins versants de la Déôme 
en amont de Bourg-Argental, de l’Ecoutay, du Torrenson et du Crémieux, afin de proposer des pistes 
d’amélioration des itinéraires techniques actuellement pratiqués. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer les itinéraires techniques agricoles et les pratiques culturales, 
�¾ Améliorer l ’état des cours d’eau, 
�¾ Eviter l ’exposition de la faune et de la flore aquatique de ces molécules toxiques, 
�¾ Protéger les ressources en eau potable. 

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage pourrait être assurée par les organismes professionnels agricoles comme les chambres 
d’agriculture de l’Ardèche et de la Loire. 

PUBLIC VISE 

�x Agriculteurs, 
�x Viticulteurs, 
�x Maraîchers, 
�x Céréaliers, 
�x Jardiniers, 
�x … 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE ET QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution agricole FICHE : EQ A03
PRIORITE 1

MASSE D’EAU Batalon – Epervier - FRDR469
Crémieux - FRDR10697  
Ecoutay – FRDR465 
Limony - FRDR468 
Torrenson – FRDR1357 
Vérin - FRDR10621 

Commune (s)
Toutes les communes se situant  sur 
le bassin de versant de ces masses 
d’eau 

OPERATION Intrants minéraux - Etudesd’impact
OBJECTIF MASSE D’EAU 2021

ETAT DES LIEUX 

Le recours aux engrais minéraux est important voir très important sur les communes des bassins versants du 
du Batalon, du Crémieux, de la Déôme, de l’Ecoutay, du Limony, du Torrenson et du Vérin. Les orientations 
agricoles des communes sont les fruits et la viticulture (recensement de 2010). L’analyse cartographique 
permet de constater la prédominance de vergers et de vignes à proximité des rives des cours d’eau. 

La topographie est dans la plupart des secteurs très prononcée. L’util isation d’engins agricoles et l ’uti l isation 
d’herbicides sur certaines parcelles, ou encore le travail régulier des rangées de vignes ou d’arbres fruitiers au 
cultivateur entraîne une mise à nu des terres agricoles, qui se trouvent alors exposées au risque d’érosion lors 
des précipitations. 

Les risques liés à ces pratiques sont les suivants : 

�x Lessivage des sols et des produits phytosanitaires vers les cours d’eau, 
�x Erosion des terrains avec emport des terres végétales et appauvrissement en matières organiques, 
�x Erosion des berges et disparition de la ripisylve. 

OBJECTIFS DES ETUDES 

Il s’agit de réaliser des études concernant l ’impact des pratiques agricoles sur les bassins versants du Batalon, 
du Crémieux, de la Déôme, de l ’Ecoutay, du Limony, du Torrenson et du Vérin afin de proposer des pistes 
d’amélioration des itinéraires techniques actuellement pratiqués. 

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer les itinéraires techniques agricoles et les pratiques culturales, 
�¾ Améliorer l ’état des cours d’eau (biologique, physique et morphologique), 
�¾ Protéger les ressources en eau potable. 

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage pourrait être assurée par les organismes professionnels agricoles comme les chambres 
d’agriculture de l’Ardèche et de la Loire. 

PUBLIC VISE 

�x Céréaliers, 
�x Eleveurs, 
�x Arboriculteurs, 
�x Viticulteurs, 
�x Sylviculteurs 
�x Propriétaires forestiers, 
�x … 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE ET QUALITATIVE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 

THEME Maîtriser la pollution industrielle FICHE : EQ I01
PRIORITE 1

MASSE D’EAU Toutes Commune (s)
Toutes les communes 

OPERATION Etudesd’impact
OBJECTIF MASSE D’EAU 2015/2021

ETAT DES LIEUX 

Les établissements industriels sont présents sur tout le périmètre du Syndicat des Trois Rivières. Les activités 
qui peuvent avoir un impact sur la qualité des cours d’eau sont nombreuses. A titre non exhaustif, nous 
pouvons citer : 

�x Activités agro-alimentaires : fromageries, disti l leries, caves vinicoles… 
�x Activités du BTP : Carrières d’extraction, entrepôts et magasins… 
�x Industries mécaniques : construction automobiles, ateliers de peintures industrielles, garages, casses 

auto… 
�x Activités de la fi l ière bois : stockage, scieries, entrepôts bois et dérivés… 
�x … 

 Ces établissements disposent souvent de deux types de réseaux à l’intérieur des enceintes : 

�x Réseaux de type eaux usées : ces réseaux peuvent collecter les eaux issues des process industriels et 
les eaux usées issues des sanitaires et espaces dédiés au personnels. Les eaux usées peuvent être 
traitées sur site sur une installation d’épuration propre à l’établissement, ou encore être prétraitée chez 
l’industriel et rejoindre ensuite le réseau d’assainissement de la collectivité sur laquelle est implanté 
l’établissement. 

�x Réseau de type eaux pluviales : les établissements industriels ont dans la plupart des cas des surfaces 
importantes imperméabilisées. Ces surfaces peuvent être des toitures, des aires de stockage au sol ou 
encore des voiries et parking. Lors des événements pluvieux, les débits d’eaux pluviales sont 
importants et peuvent générés des impacts soit les réseaux existants lorsqu’ils sont connectés sur les 
réseaux pluviaux publiques, soit directement sur le milieu récepteur lorsque les eaux pluviales sont 
évacuées directement dans le milieu naturel. 

Les désordres observés sont multiples : 

�x Eaux usées : mauvaises connaissance des réseaux internes aux établissements pouvant entraîner des 
rejets directs d’eaux usées dans le milieu naturel, 

�x Eaux usées : mauvaises connaissance des réseaux internes aux établissements pouvant entraîner des 
introductions d’eaux pluviales dans les réseaux d’eaux usées, 

�x Eaux usées : maîtrise aléatoire des flux de pollutions et non-respect des conventions de rejets 
lorsqu’elles existent, 

�x Eaux usées : déversements de substances dangereuses pour le milieu naturel ou incompatibles avec 
les stations d’épuration collectives sur lesquelles sont raccordés les établissements, 

�x Eaux pluviales : mauvaises connaissances des réseaux internes pouvant entraîner des introductions 
d’eaux usées dans les réseaux d’eaux pluviales, 

�x Eaux pluviales : ruissellements importants pouvant entraîner des hydrocarbures présents sur les 
voiries, des fines présentes sur les aires de stockage, 

�x Eaux pluviales : lors d’événements pluvieux intenses, les débits d’eaux pluviales peuvent générer des 
désordres physiques importants au droit des exutoires et modifier lourdement la géomorphologie des 
cours d’eau récepteurs, 
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OBJECTIFS 

Il s’agit des mettre en œuvre un ensemble d’action visant à réduire et/ou supprimer les risques liés aux activités 
industrielles vis-à-vis des cours d’eau et du milieu naturel. 

Ces actions vont de la sensibil isation des différents acteurs, à la réalisation d’études pour améliorer la 
connaissance du fonctionnement des différents réseaux à la réalisation de travaux et modification des process 
visant à améliorer l ’état des cours d’eau. 

A titre d’exemple, nous pouvons mettre en avant : 

Proposition s d’action s Acteurs concernés
Réalisation de diagnostics des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales internes 
aux établissements 

Industriels – CCI

Mise en place de conventions de rejets systématiques entre industriels et 
collectivités compétentes en assainissement collectif 

Collectivités

Suivi des conventions de rejets Collectivités – DREAL
Audit des systèmes de prétraitements et/ou traitements avant au milieu naturel ou 
dans des réseaux publics 

Industriels - Collectivités

Création de bassin tampons (stockage/restitution) pour l imiter l’impact des eaux 
pluviales sur le milieu naturel, l isser et écrêter les débits 

Industriels – Police de 
l’eau 

Mise en place de décanteurs/débourbeurs/déshuileurs en aval des zones de 
ruissellement 

Industriels – Police de 
l’eau 

Audits techniques visant à réduire les consommations d’eau dans les process Industriels – CCI
Suivi et application préconisations des arrêtés préfectoraux d’autorisation 
d’exploitation 

DREAL

OBJECTIFS VISES 

�¾ Améliorer la connaissance des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales, 
�¾ Limiter l ’ impact des rejets d’eaux usées traitées directement dans le milieu naturel, 
�¾ Limiter l ’ impact des rejets d’eaux pluviales dans le milieu naturel, 
�¾ Améliorer la qualité des eaux pluviales rejetées, 
�¾ Maîtrise des rejets d’eaux usées par la mise en place et le suivi des conventions de rejets, 
�¾ Améliorer l ’état des cours d’eau (biologique, physique et morphologique), 
�¾ Protéger les ressources en eau potable. 

MAITRISE D’OUVRAGE 

La maîtrise d’ouvrage pourrait être assurée par les acteurs concernés : 

�x Industriels, 
�x Collectivité publique compétente en assainissement collectif, 
�x Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI), 
�x … 
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VOLET A : AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE ET QUAL ITATIVE 
 DE LA RESSOURCE EN EAU 
 
THEME Maîtriser la pollution industrielle  FICHE : EQ I02  
   PRIORITE 1 
MASSE D’EAU  
 

Cance Amont - FRDR461a 
Malbuisson - FRDR10175 
Moulin Laure - FRDR11397 
Le Batalon - FRDR469 
 

 Commune (s)  
Toutes les communes des masses 
d’eau concernées 

OPERATION Etudes d’évaluation de risque   
   OBJECTIF MASSE D’EAU 2015/2021 
 
 
ETAT DES LIEUX 

Sur les quatre masses d’eaux citées sont présentes de nombreuses scieries dont les principales activités sont 
les suivantes : 
 

·  Stockage de bois, 
·  Scierie, 
·  Traitement des bois, 
·  Stockage et expédition des produits finis. 

 
Ces établissements utilisent des produits pour la conservation des bois, des produits de traitement contre les 
espèces xylophages. Ces produits sont dans la plupart des cas très toxiques pour l’homme et pour 
l’environnement. La nécessité de maîtriser le stockage, l’utilisation et l’élimination des contenants de ces 
produits est donc capitale dans ces établissements situés toujours en bordure de cours d’eau. 
 
OBJECTIFS 

Il s’agit de recenser les établissements utilisant des produits hydrodispersables, d’évaluer les risques liés aux 
diverses utilisations que les acteurs de cette filière ont mis en place et de proposer des améliorations visant à 
améliorer les conditions de stockage, d’utilisation et d’élimination des contenants. 
 
 
OBJECTIFS VISES 

Ø Sensibiliser les acteurs de la filière bois, 
Ø Améliorer la connaissance des produits utilisés, 
Ø Améliorer la connaissance des procédés de mise en œuvre de ces produits, 
Ø Proposer des actions pour encadrer et sécuriser leur utilisation à toutes les étapes du process, 
Ø Réduire voire supprimer le risque de départ de ces produits hydrodispersables vers le milieu naturel, 
Ø Améliorer l’état des cours d’eau (biologique, physico-chimique), 
Ø Protéger les ressources en eau potable. 

 
 
 
MAITRISE D’OUVRAGE  

 
La maîtrise d’ouvrage pourrait être assurée par les acteurs concernés : 
 

·  Acteurs de la filière bois, 
·  Police de l’eau, 
·  … 

 


